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L’Éditeur officiel du Québec

PROVINCE DE QUÉBEC

39E LÉGISLATURE

2E SESSION

QUÉBEC, LE 5 MARS 2012

CABINET DU LIEUTENANT-GOUVERNEUR

Québec, le 5 mars 2012

Aujourd’hui, à neuf heures, il a plu à l’honorable 
Administratrice du Québec de sanctionner le projet 
de loi suivant :

no 54 Loi concernant les paramètres sectoriels 
de certaines mesures fiscales

La sanction royale est apposée sur ce projet de loi 
par l’honorable Administratrice du Québec.
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NOTES EXPLICATIVES

Cette loi vise à regrouper les paramètres non fiscaux de certaines
mesures fiscales et à confier leur administration à des ministres et à
des organismes publics.

Elle établit les règles générales relatives à la délivrance, à la
modification et à la révocation par ces ministres et organismes des
documents nécessaires à l’application des mesures fiscales ainsi que
les paramètres non fiscaux applicables aux mesures fiscales visées.

Elle donne des pouvoirs de vérification et d’enquête aux
ministres et organismes concernés et leur permet de déterminer, par
règlement, les frais qui peuvent être exigés. La loi prévoit également
des dispositions relatives à la communication de renseignements au
ministre des Finances ainsi que des dispositions pénales.

Enfin, la loi apporte des modifications à caractère technique, de
concordance ou de terminologie à diverses lois.

LOIS MODIFIÉES PAR CETTE LOI :

– Loi sur les centres financiers internationaux (L.R.Q., chapitre C-8.3);

– Loi sur le cinéma (L.R.Q., chapitre C-18.1);

– Loi sur les impôts (L.R.Q., chapitre I-3);

– Loi sur Investissement Québec (L.R.Q., chapitre I-16.0.1);

– Loi sur le Régime d’investissement coopératif (L.R.Q., chapitre
R-8.1.1);

– Loi sur la Société de développement des entreprises culturelles
(L.R.Q., chapitre S-10.002).



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 avril 2012, 144e année, no 14 1353

Projet de loi no 54

LOI CONCERNANT LES PARAMÈTRES SECTORIELS
DE CERTAINES MESURES FISCALES

LE PARLEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

CHAPITRE I

OBJET ET COMPÉTENCE

1. La présente loi régit la délivrance, la modification et la révocation des
attestations, certificats et autres documents nécessaires à l’application de
certaines mesures fiscales. Elle établit les règles générales applicables aux
décisions de délivrer, de modifier ou de révoquer ces documents et, dans
chacune de ses annexes, les règles particulières et les paramètres sectoriels
applicables aux mesures fiscales qui y sont visées.

2. Les paramètres sectoriels prévus aux annexes de la présente loi sont
administrés par les ministres et les organismes désignés ci-après :

1° Investissement Québec en ce qui concerne l’annexe A;

2° le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation en ce qui
concerne l’annexe B;

3° le ministre du Développement économique, de l’Innovation et de
l’Exportation en ce qui concerne l’annexe C;

4° le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport en ce qui concerne
l’annexe D;

5° le ministre des Finances en ce qui concerne l’annexe E;

6° le ministre des Ressources naturelles et de la Faune en ce qui concerne
l’annexe F;

7° le ministre des Transports en ce qui concerne l’annexe G;

8° la Société de développement des entreprises culturelles en ce qui concerne
l’annexe H.
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CHAPITRE II

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

3. À moins que le contexte ne s’y oppose, toute référence dans la présente loi
et ses règlements à un ministre ou à un organisme est un renvoi aux ministres
et aux organismes énumérés à l’article 2, alors que la référence au ministre ou
à l’organisme responsable désigne celui à qui a été confiée l’administration des
paramètres sectoriels prévus à une annexe.

4. Dans la présente loi et ses règlements, à moins que le contexte n’indique
un sens différent, l’expression :

« année d’imposition » a le sens que lui donne la partie I de la Loi sur les
impôts (L.R.Q., chapitre I-3);

« bien » a le sens que lui donne l’article 1 de la Loi sur les impôts;

« employé » a le sens que lui donne l’article 1 de la Loi sur les impôts;

« entreprise » désigne une entreprise, au sens de l’article 1 de la Loi sur les
impôts, ou une partie d’une telle entreprise;

« exercice financier » a le sens que lui donne la partie I de la Loi sur les impôts;

« filiale contrôlée » a le sens que lui donne l’article 1 de la Loi sur les impôts;

« filiale entièrement contrôlée » a le sens que lui donne l’article 1 de la Loi
sur les impôts;

« loi fiscale » désigne une loi fiscale au sens de la Loi sur l’administration
fiscale (L.R.Q., chapitre A-6.002);

«mesure fiscale » désigne une disposition ou un ensemble de dispositions
d’une loi fiscale qui permet à une personne de bénéficier d’une déduction dans
le calcul du revenu, du revenu imposable, de l’impôt à payer ou du capital versé,
d’une exemption ou d’une réduction de cotisation, d’un montant réputé avoir été
payé en acompte sur l’impôt à payer, d’une réduction de la taxe sur le capital à
payer, ou de tout autre avantage semblable, et qui est visé à l’article 1.1 d’une
annexe, y compris, le cas échéant, les dispositions qui y sont accessoires et qui
visent à récupérer, en totalité ou en partie, l’avantage fiscal ainsi accordé;

« particulier » a le sens que lui donne l’article 1 de la Loi sur les impôts;

« personne » a le sens que lui donne l’article 1 de la Loi sur les impôts;
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« prescrit » signifie, dans le cas d’un formulaire ou d’un renseignement à
fournir dans un formulaire, soit prescrit par le ministre responsable ou par son
sous-ministre, soit prescrit par l’organisme responsable et, dans tout autre cas,
prescrit par règlement ou déterminé conformément à des règles prescrites par
règlement;

« proportion convenue » a le sens que lui donne l’article 1.8 de la Loi sur les
impôts.

5. Dans la présente loi et ses règlements, sauf disposition contraire :

1° une personne morale, qu’elle soit ou non à but lucratif, est désignée par
le mot « société », étant entendu que ce mot ne désigne pas une personne morale
lorsqu’il est employé dans l’expression « société de personnes »;

2° une personne est considérée comme une personne qui réside au Québec
ou au Canada lorsqu’elle est considérée comme y résidant pour l’application de
la Loi sur les impôts, et comme une personne qui n’y réside pas dans les autres
cas;

3° une personne ou une société de personnes est considérée comme ayant un
lien de dépendance avec une autre personne ou société de personnes lorsqu’elle
est considérée avoir un tel lien pour l’application de la partie I de la Loi sur les
impôts, et comme une personne ou une société de personnes qui n’a aucun lien
de dépendance avec l’autre personne ou société de personnes dans les autres cas;

4° une personne est considérée comme liée à une autre personne lorsqu’elle
est considérée l’être pour l’application de la partie I de la Loi sur les impôts, et
comme ne l’étant pas dans les autres cas;

5° une société est considérée comme associée à une autre société dans une
année d’imposition lorsqu’elle est considérée l’être pour l’application de la
partie I de la Loi sur les impôts et comme ne l’étant pas dans les autres cas;

6° une société est considérée comme contrôlée, directement ou
indirectement, de quelque manière que ce soit, par une personne ou un
groupe de personnes, lorsqu’elle est considérée l’être pour l’application de la
partie I de la Loi sur les impôts et comme ne l’étant pas dans les autres cas;

7° la mention d’une année d’imposition se terminant dans une autre année
comprend la mention d’une année d’imposition dont la fin coïncide avec celle
de cette autre année;

8° la mention d’un exercice financier se terminant dans une année
d’imposition comprend la mention d’un exercice financier dont la fin coïncide
avec celle de cette année d’imposition.
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6. Lorsqu’une mesure fiscale requiert qu’une attestation, un certificat ou un
autre document soit délivré à l’égard d’un bien, d’une activité, d’une entreprise,
d’une personne ou d’une société de personnes, chaque partie du document,
délivré en vertu de la présente loi, qui atteste ou certifie l’existence d’un fait,
d’un état ou d’éléments de qualification à l’égard de ce bien, de cette activité, de
cette entreprise, de cette personne ou de cette société de personnes est réputée,
pour l’application de la présente loi, de ses règlements et de la mesure fiscale,
constituer un document distinct.

7. Pour plus de précision, la délivrance, en vertu de la présente loi, d’un
document à l’égard d’un particulier, attestant ou certifiant que celui-ci est
reconnu à titre d’employé admissible, d’employé déterminé ou de tout autre
type d’employé ne lie pas le ministre du Revenu quant au statut d’employé de
ce particulier pour l’application d’une loi fiscale.

CHAPITRE III

ATTESTATIONS, CERTIFICATS ET AUTRES DOCUMENTS

SECTION I

DEMANDE DE DÉLIVRANCE D’UN DOCUMENT

8. Toute demande de délivrance d’une attestation, d’un certificat ou d’un autre
document nécessaire à l’application d’une mesure fiscale doit, suivant ce que
prévoit la disposition pertinente d’une annexe, être adressée au ministre ou à
l’organisme responsable :

1° soit par la personne qui veut bénéficier de cette mesure fiscale, soit,
lorsqu’une telle personne s’en prévaut à titre de membre d’une société de
personnes, par cette dernière;

2° soit par une personne ou une société de personnes à l’égard d’un
particulier qui travaille pour elle, pour permettre à ce particulier de bénéficier
de la mesure fiscale;

3° soit par toute autre personne ou société de personnes pour permettre à une
tierce personne de bénéficier de la mesure fiscale.

9. La demande de délivrance doit être faite au moyen du formulaire prescrit,
contenir les renseignements prescrits et être accompagnée des documents qui
y sont demandés. Elle doit également contenir tout autre renseignement ou
document requis par l’annexe applicable et satisfaire à toute autre exigence
particulière qui y est prévue.

10. Le ministre ou l’organisme responsable peut accepter une demande
incomplète s’il n’y manque que quelques renseignements et qu’il estime que ce
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défaut n’est pas susceptible d’empêcher ou de retarder de façon importante son
examen. Autrement, il doit la retourner dans les plus brefs délais au demandeur
en lui indiquant quels sont les formulaires, renseignements ou documents
manquants.

SECTION II

DÉLIVRANCE D’UN DOCUMENT

11. Le ministre ou l’organisme responsable doit examiner avec diligence toute
demande de délivrance d’une attestation, d’un certificat ou d’un autre document
qui lui est présentée. Pour les fins de son analyse, il peut communiquer avec le
demandeur pour obtenir tout renseignement ou document additionnel dont il a
besoin ou entreprendre toute autre action qu’il juge pertinente.

Toutefois, advenant que des frais, déterminés conformément au chapitre VII,
soient payables à l’égard d’une telle demande, le ministre ou l’organisme n’est
tenu d’examiner cette demande que si les frais ont été dûment payés par le
demandeur.

12. Le ministre ou l’organisme responsable délivre au demandeur le
document, s’il est d’avis que toutes les conditions de délivrance sont remplies.
Toutefois, le contenu du document peut différer de ce qui est demandé si
l’appréciation des faits et des paramètres applicables le justifie.

S’il rejette la demande, ou si le contenu du document délivré diffère de ce
qui est demandé, il doit, par écrit, aviser le demandeur de sa décision ainsi
que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée et l’informer de son droit de
demander, dans le délai prévu à l’article 23, la révision de sa décision. Si la
demande de délivrance est faite à l’égard d’un particulier visé au paragraphe 2°
de l’article 8, il doit également, sauf pour l’application du chapitre III de
l’annexe E, transmettre à celui-ci une copie de cet avis.

13. La période de validité d’un document délivré en vertu de la présente loi
est indéterminée, sauf si l’annexe applicable prévoit pour quelle période il est
délivré.

14. Tout document délivré en vertu de la présente loi doit faire mention,
en outre des informations exigées par l’annexe applicable, de la date de son
entrée en vigueur, laquelle peut être antérieure à celle de sa délivrance. Il doit
également indiquer, lorsque délivré pour une période déterminée, sa période de
validité.
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CHAPITRE IV

MODIFICATION ET RÉVOCATION D’UN DOCUMENT

15. Le ministre ou l’organisme responsable peut modifier ou révoquer une
attestation, un certificat ou un autre document qui a été délivré pour l’application
d’une mesure fiscale dont il administre les paramètres sectoriels, lorsque des
informations ou des documents qui sont portés à sa connaissance le justifient.

Une personne ou une société de personnes à qui un tel document a été délivré
a l’obligation, sous peine de révocation de celui-ci, d’informer ce ministre ou
cet organisme de tout changement susceptible d’entraîner la modification ou la
révocation du document.

Outre les motifs prévus, le cas échéant, à une disposition d’une annexe, le
ministre ou l’organisme responsable est justifié de révoquer un tel document
dans les cas suivants :

1° l’une des conditions de délivrance du document n’est plus respectée;

2° la personne ou la société de personnes à qui le document a été délivré
a fait un faux énoncé ou a omis d’inscrire un renseignement important dans la
demande de délivrance du document ou dans tout autre document produit au
soutien de cette demande, et l’une des conditions suivantes est remplie :

a) il est raisonnable de considérer que le document n’aurait pas été délivré
n’eût été ce faux énoncé ou cette omission;

b) la personne ou la société de personnes a fait ce faux énoncé ou omis
d’inscrire ce renseignement sciemment ou dans des circonstances qui équivalent
à de la négligence flagrante.

16. Le ministre ou l’organisme responsable doit, lorsqu’il a l’intention de
modifier ou de révoquer un document, aviser par écrit la personne ou la société
de personnes à laquelle il a été délivré de son intention ainsi que des motifs sur
lesquels celle-ci est fondée. Il lui accorde alors un délai de 30 jours de la date de
l’avis pour présenter ses arguments et, s’il y a lieu, pour produire tout document
pertinent.

17. Après l’expiration du délai prévu à l’article 16, le ministre ou l’organisme
responsable doit, avec diligence, communiquer par écrit sa décision à la personne
ou à la société de personnes.

Lorsque cette décision est de modifier ou de révoquer le document, il doit la
motiver, joindre ses motifs au nouveau document visé à l’article 18 ou à l’avis
de révocation visé à l’article 19 et informer par écrit la personne ou la société de
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personnes de son droit de demander, dans le délai prévu à l’article 23, la révision
de cette décision.

18. Le ministre ou l’organisme responsable modifie un document qui a été
délivré à une personne ou à une société de personnes en le remplaçant par un
nouveau document dont la date d’entrée en vigueur est celle du document auquel
il se substitue.

Lorsque la modification ne s’applique qu’à l’égard d’une partie de la période
de validité du document, le nouveau document doit le refléter en rendant compte
à la fois de la situation prévalant avant la modification et de la nouvelle situation.

Le nouveau document doit être transmis à la personne ou à la société de
personnes.

19. Le ministre ou l’organisme responsable révoque un document en
transmettant un avis de révocation à la personne ou à la société de personnes à
qui ce document avait été délivré.

20. La révocation d’un document prend effet à la date que le ministre ou
l’organisme responsable indique sur l’avis de révocation.

Sous réserve d’une disposition particulière de l’annexe applicable, cette
date de prise d’effet, qui peut être antérieure à celle de l’avis de révocation,
correspond :

1° à la première date à compter de laquelle l’une des conditions de délivrance
du document n’est plus remplie, lorsque celui-ci est révoqué pour le motif prévu
au paragraphe 1° du troisième alinéa de l’article 15;

2° à la date d’entrée en vigueur du document, lorsque celui-ci est révoqué
pour le motif prévu au paragraphe 2° du troisième alinéa de l’article 15 et que la
condition prévue au sous-paragraphe a de ce paragraphe est remplie;

3° à la date déterminée par le ministre ou l’organisme responsable, dans les
autres cas.

21. Dans le cas d’un document qui a été délivré à une personne ou à une société
de personnes à l’égard d’un particulier visé au paragraphe 2° de l’article 8, le
ministre ou l’organisme responsable doit transmettre à ce particulier une copie
de tout avis ou document qu’il fait parvenir à cette personne ou à cette société
de personnes conformément à une disposition du présent chapitre.

Lorsqu’il s’agit de l’avis d’intention prévu à l’article 16, le ministre ou
l’organisme responsable doit également accorder au particulier un délai de
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30 jours de la date de l’avis pour présenter ses arguments et, s’il y a lieu, pour
produire tout document pertinent.

Le deuxième alinéa ne s’applique pas à l’égard d’un particulier visé au
chapitre III de l’annexe E. Il en est de même du premier alinéa, sauf lorsque le
document est le nouveau document prévu à l’article 18 ou l’avis de révocation
prévu à l’article 19.

CHAPITRE V

RÉVISION

22. Toute décision rendue en vertu du chapitre III ou IV selon laquelle la
demande de délivrance d’une attestation, d’un certificat ou d’un autre document
est rejetée ou selon laquelle un tel document est modifié ou révoqué peut faire
l’objet d’une demande de révision au ministre ou à l’organisme responsable
à l’initiative d’un intéressé. Il en est de même d’une décision de délivrer un
document dont le contenu diffère de ce qui est demandé.

Toutefois, advenant que des frais, déterminés conformément au chapitre VII,
soient payables à l’égard d’une demande de révision, cette demande n’est
recevable que si les frais sont payés par l’intéressé.

23. La demande de révision doit être présentée par écrit dans les 60 jours soit
de la notification de la décision contestée, soit de la délivrance du document
dont le contenu diffère de ce qui est demandé. Elle doit exposer les motifs sur
lesquels elle est fondée.

Le ministre ou l’organisme responsable peut toutefois considérer une
demande de révision présentée après l’expiration de ce délai pour des motifs
qu’il juge raisonnables dans les circonstances.

24. Leministre ou l’organisme responsable doit traiter la demande de révision
avec diligence. Il peut maintenir, renverser ou modifier la décision contestée.
Avant de rendre sa décision, il doit donner aux intéressés l’occasion de présenter
leurs arguments ou de produire tout document pertinent.

25. Le ministre ou l’organisme responsable communique par écrit sa décision
aux intéressés ainsi que les motifs sur lesquels celle-ci est fondée.

26. Pour l’application du présent chapitre, sont des intéressés la personne
ou la société de personnes qui a demandé la délivrance d’un document et,
lorsque la demande de révision est présentée à l’égard d’un particulier visé au
paragraphe 2° de l’article 8, ce particulier, sauf pour l’application du chapitre III
de l’annexe E.
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CHAPITRE VI

VÉRIFICATION ET ENQUÊTE

27. Le ministre ou l’organisme responsable, ou une personne qu’il désigne,
peut, pour l’application de la présente loi :

1° exiger tout renseignement ou document, examiner ce document et en tirer
copie;

2° exiger la transmission d’un renseignement ou d’une copie d’un document,
notamment par télécopieur, par voie télématique ou sur support informatique;

3° lorsqu’il s’agit d’appliquer le chapitre IV, avoir accès à toute heure
raisonnable à un établissement où il a des motifs raisonnables de croire que sont
détenues des informations nécessaires à sa vérification.

Toute copie d’un document, certifiée conforme par le ministre ou l’organisme
responsable, ou par la personne qu’il désigne, est admissible en preuve et a la
même force probante que l’original.

28. Le ministre ou l’organisme responsable, ou une personne qu’il désigne,
peut faire enquête sur toute question relative à l’application de la présente loi.

29. Toute personne désignée par un ministre ou un organisme doit, sur
demande, lors d’une vérification ou d’une enquête, décliner son identité et
exhiber un document attestant sa qualité.

Elle ne peut être poursuivie en justice pour un acte accompli de bonne foi
dans l’exercice de ses fonctions.

CHAPITRE VII

FRAIS

30. Le ministre ou l’organisme responsable peut, par règlement, imposer,
dans les cas, aux conditions et selon les modalités qui y sont prévus, le paiement
de frais pour un acte qu’il accomplit en application de la présente loi.

CHAPITRE VIII

COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS

31. Le ministre ou l’organisme responsable doit, à la demande du ministre
des Finances, lui communiquer tout renseignement qu’il détient dans le cadre
de la présente loi lorsque la communication est nécessaire à l’évaluation ou à
la formulation de la politique fiscale du gouvernement ou pour informer une
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personne ou une société de personnes relativement à l’application de la politique
fiscale à son égard.

Cette communication s’effectue malgré les dispositions des articles 23 et 24
de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection
des renseignements personnels (L.R.Q., chapitre A-2.1) et du premier alinéa de
l’article 59 de cette loi.

32. La communication d’un renseignement au ministre des Finances pour une
fin mentionnée au premier alinéa de l’article 31, effectuée conformément à cet
article ou à l’initiative d’un ministre ou d’un organisme responsable visé à ce
premier alinéa, n’a pas à faire l’objet d’une entente visée aux articles 68 et 68.1
de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection
des renseignements personnels, ni à être inscrite au registre prévu à l’article 41.3
de cette loi.

CHAPITRE IX

RÈGLEMENTS

33. Le gouvernement peut, par règlement, prescrire les mesures requises pour
l’application de la présente loi.

34. Tout règlement édicté en vertu de la présente loi entre en vigueur à la date
de sa publication à la Gazette officielle du Québec ou à toute date ultérieure qui
y est fixée.

Un règlement pris en vertu de l’article 33 peut aussi, s’il en dispose ainsi,
s’appliquer à une période qui est antérieure à la date de sa publication, mais non
antérieure au 5 mars 2012.

CHAPITRE X

DISPOSITIONS PÉNALES

35. Commet une infraction toute personne qui :

1° fournit au ministre ou à l’organisme responsable, ou à une personne
désignée par l’un ou l’autre pour exercer tout ou partie des pouvoirs que lui
confèrent les articles 27 et 28, des renseignements faux ou inexacts;

2° entrave ou tente d’entraver, de quelque façon que ce soit, une personne
qui fait un acte que la présente loi l’oblige ou l’autorise à faire.

36. Quiconque, par un acte ou une omission, aide une personne à commettre
une infraction prévue à l’article 35 ou, par un encouragement, un conseil, un
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consentement, une autorisation ou un ordre, amène une personne à la commettre,
commet lui-même cette infraction.

37. Une personne qui commet une infraction visée à l’article 35 est passible
d’une amende d’au moins 2 000 $ et d’au plus 25 000 $.

38. Une poursuite pénale pour une infraction prévue au paragraphe 1°
de l’article 35 se prescrit par un an depuis la date de la connaissance par le
poursuivant de la perpétration de l’infraction. Toutefois, aucune poursuite pour
une telle infraction ne peut être intentée s’il s’est écoulé plus de cinq ans depuis
la date de la perpétration de l’infraction.

CHAPITRE XI

DISPOSITIONS MODIFICATIVES

LOI SUR LES CENTRES FINANCIERS INTERNATIONAUX

39. L’article 4 de la Loi sur les centres financiers internationaux (L.R.Q.,
chapitre C-8.3) est modifié par le remplacement du sous-paragraphe a du
paragraphe 2° de la définition de l’expression « société financière désignée »
par le suivant :

« a) aucun bénéficiaire ultime à l’égard de la société ou de la société de
personnes, à un moment quelconque de l’année d’imposition ou de l’exercice
financier de la société ou de la société de personnes qui comprend le moment
donné, n’est un particulier qui est un employé de la société ou de la société
de personnes à l’égard duquel, pour une période comprenant ce moment
quelconque, a été délivrée à la société ou à la société de personnes, relativement
à ce centre financier international, une attestation visée à l’article 19, tel qu’il
se lisait avant son abrogation, à l’article 20 ou à l’un des articles 2.10 et 3.5 de
l’annexe E de la Loi concernant les paramètres sectoriels de certaines mesures
fiscales (2012, chapitre 1), ou à l’égard duquel l’on peut raisonnablement
s’attendre à ce qu’une telle attestation soit délivrée pour une telle période; ».

40. L’article 6 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du paragraphe 6° du premier alinéa par le suivant :

« 6° la société détient à son égard une attestation valide, délivrée en vertu
de la présente loi ou de la Loi concernant les paramètres sectoriels de certaines
mesures fiscales (2012, chapitre 1), qui couvre une période comprenant le
moment où s’applique la présente définition. »;

2° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :
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« Pour l’application du paragraphe 2° du premier alinéa, un employé d’une
société à l’égard duquel une attestation reconnaissant cet employé à titre de
spécialiste est délivrée à la société, pour une partie ou la totalité d’une année
civile, est réputé un employé admissible de la société pour une partie ou la
totalité de l’année d’imposition qui comprend la partie ou la totalité de cette
année civile. ».

41. L’article 9 de cette loi est modifié par l’addition de l’alinéa suivant :

« Après le 30 mars 2010, une telle demande doit être présentée en vertu de
l’article 2.2 de l’annexe E de la Loi concernant les paramètres sectoriels de
certaines mesures fiscales (2012, chapitre 1). ».

42. L’article 11 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement des mots « société de personnes » par les mots « une
société de personnes »;

2° par l’addition de l’alinéa suivant :

« Toutefois, lorsque le certificat a été délivré en vertu du chapitre II de
l’annexe E de la Loi concernant les paramètres sectoriels de certaines mesures
fiscales (2012, chapitre 1), la demande d’attestation doit être présentée en vertu
de l’article 2.2 de cette annexe. ».

43. L’article 13 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement des mots « société de personnes » par les mots « une
société de personnes »;

2° par l’addition de l’alinéa suivant :

« Lorsque l’avantage fiscal est prévu à la sous-section 1 de la section III de ce
chapitre V, la demande de certificat doit, après le 30mars 2010, être présentée en
vertu de l’article 3.2 de l’annexe E de la Loi concernant les paramètres sectoriels
de certaines mesures fiscales (2012, chapitre 1). ».

44. L’article 14 de cette loi est abrogé.

45. L’article 17 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement des mots « société de personnes » par les mots « une
société de personnes »;
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2° par l’addition de l’alinéa suivant :

« Lorsque l’avantage fiscal est prévu à la sous-section 1 de la section III de ce
chapitre V, la demande d’attestation doit, après le 30 mars 2010, être présentée
en vertu de l’article 3.2 de l’annexe E de la Loi concernant les paramètres
sectoriels de certaines mesures fiscales (2012, chapitre 1). ».

46. L’article 19 de cette loi est abrogé.

47. Les articles 24 à 30 de cette loi sont abrogés.

48. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 30, du suivant :

«30.1. Aux fins de modifier ou de révoquer après le 4 mars 2012 un
certificat ou une attestation délivré en vertu de la présente loi, le chapitre IV de
la Loi concernant les paramètres sectoriels de certaines mesures fiscales (2012,
chapitre 1) de même que les articles 2.14 à 2.16, 3.9 et 3.10 de l’annexe E de
cette loi s’appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires. ».

49. L’article 31 de cette loi est modifié par la suppression, dans le premier
alinéa, de « de modifier un tel document ou de le révoquer, ».

50. L’article 36 de cette loi est modifié par l’insertion, après les mots « de la
présente loi », de « , ou d’un certificat ou d’une attestation semblable délivré en
vertu de la Loi concernant les paramètres sectoriels de certaines mesures fiscales
(2012, chapitre 1), ».

51. L’article 39 de cette loi, modifié par l’article 109 du chapitre 18 des lois
de 2011, est de nouveau modifié par le remplacement du paragraphe 1° par le
suivant :

« 1° les sommes perçues en vertu des articles 35 et 36 et de l’article 30 de
la Loi concernant les paramètres sectoriels de certaines mesures fiscales (2012,
chapitre 1) lorsqu’il s’applique à l’égard d’un certificat ou d’une attestation visé
à l’un des chapitres II et III de l’annexe E de cette loi; ».

52. L’article 51 de cette loi est remplacé par le suivant :

«51. Une personne qui est soit une société exploitant un centre financier
international dans une année d’imposition, soit un membre d’une société de
personnes à la fin d’un exercice financier de celle-ci qui se termine dans une
année d’imposition et au cours duquel la société de personnes exploite un
tel centre, soit un particulier ayant droit pour une année d’imposition à une
déduction dans le calcul de son revenu imposable en vertu de l’un des articles 65
et 71, doit joindre à sa déclaration fiscale qu’elle doit produire pour l’année
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en vertu de l’article 1000 de la Loi sur les impôts (chapitre I-3), une copie
de l’attestation qui, lorsque la personne est cette société ou ce membre, est
visée à l’article 12 et a été délivrée pour l’année à son égard ou pour l’exercice
financier à l’égard de la société de personnes, ou qui, lorsque la personne est
ce particulier, est visée à l’article 19, tel qu’il se lisait avant son abrogation, à
l’article 20 ou à l’article 3.5 de l’annexe E de la Loi concernant les paramètres
sectoriels de certaines mesures fiscales (2012, chapitre 1), selon le cas, et a été
délivrée pour l’année à son égard. ».

53. L’article 63 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement des paragraphes 1° et 2° du premier alinéa par les
suivants :

« 1° sauf lorsque l’article 104 s’applique pour la période ou la partie de
période à l’égard de l’employé relativement à cet emploi, un certificat visé à
l’article 14, tel qu’il se lisait avant son abrogation, à l’article 15 ou à l’article 3.3
de l’annexe E de la Loi concernant les paramètres sectoriels de certaines mesures
fiscales (2012, chapitre 1) a été délivré à l’égard de l’employé relativement à cet
emploi et est valide pour cette période ou partie de période;

« 2° lorsque l’article 104 s’applique pour la période ou la partie de période
à l’égard de l’employé relativement à cet emploi, une attestation visée à
l’article 20 a été délivrée pour l’année d’imposition précédente à l’égard de
l’employé relativement à cet emploi et n’a pas été révoquée; »;

2° par le remplacement du paragraphe 1° du deuxième alinéa par le suivant :

« 1° lorsqu’il s’agit d’un employé à l’égard duquel s’applique soit le
paragraphe 1° du premier alinéa en raison d’un certificat délivré à son égard
conformément à l’article 15 relativement à cet emploi, soit le paragraphe 2° de
cet alinéa, au moindre des montants suivants : ».

54. L’article 64 de cette loi est modifié par le remplacement du paragraphe 1°
du premier alinéa par le suivant :

« 1° soit à une période couverte par une attestation valide visée à l’article 19,
tel qu’il se lisait avant son abrogation, à l’article 20 ou à l’article 3.5 de
l’annexe E de la Loi concernant les paramètres sectoriels de certaines mesures
fiscales (2012, chapitre 1) qui a été délivrée à l’égard de l’employé relativement
à cet emploi; ».

55. L’article 65.1 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe 3° par le suivant :
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« 3° l’article 51 doit se lire en y remplaçant « est visée à l’article 19, tel qu’il
se lisait avant son abrogation, à l’article 20 ou à l’article 3.5 de l’annexe E de
la Loi concernant les paramètres sectoriels de certaines mesures fiscales (2012,
chapitre 1), selon le cas, et a été délivrée pour l’année à son égard » par « est
visée à l’article 19, tel qu’il se lisait avant son abrogation, ou à l’article 3.5 de
l’annexe E de la Loi concernant les paramètres sectoriels de certaines mesures
fiscales (2012, chapitre 1), selon le cas, et a été délivrée à son égard pour l’année
d’imposition qui comprend le moment donné visé dans la partie de l’article 65.1
qui précède le paragraphe 1° ». ».

56. L’article 66 de cette loi est modifié, dans le premier alinéa :

1° par le remplacement du sous-paragraphe b du paragraphe 2° par le
suivant :

« b) pour toute partie de la période à laquelle le sous-paragraphe a fait
référence, il détient une attestation valide visée à l’article 19, tel qu’il se lisait
avant son abrogation, ou à l’article 3.5 de l’annexe E de la Loi concernant les
paramètres sectoriels de certaines mesures fiscales (2012, chapitre 1) qui a été
délivrée à son égard relativement à cette implantation et cette attestation le
reconnaît à titre de spécialiste pour cette partie de période; »;

2° par le remplacement du paragraphe 4° par le suivant :

« 4° pour toute partie de la période débutant aumoment donné et se terminant
à la fin de l’année donnée ou de la partie de l’année donnée, il détient une
attestation valide visée à l’article 19, tel qu’il se lisait avant son abrogation,
ou à l’article 3.5 de l’annexe E de la Loi concernant les paramètres sectoriels
de certaines mesures fiscales qui a été délivrée à son égard relativement à cet
emploi et cette attestation le reconnaît à titre de spécialiste pour cette partie de
période. ».

57. L’article 69.2 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe 4° du premier alinéa de l’article 66 édicté par le sous-paragraphe b
du paragraphe 2° de chacun des premier et troisième alinéas par le suivant :

« « 4° il détient une attestation valide visée à l’article 19, tel qu’il se lisait
avant son abrogation, ou à l’article 3.5 de l’annexe E de la Loi concernant les
paramètres sectoriels de certaines mesures fiscales qui a été délivrée à son égard
relativement à cet emploi et cette attestation le reconnaît à titre de spécialiste
pour l’année donnée ou la partie de l’année donnée. ». ».

58. L’article 69.3 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe 3° du quatrième alinéa par le suivant :
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« 3° il peut déduire, dans le calcul de son revenu imposable pour une année
d’imposition antérieure à l’année 2001, relativement à cet emploi, un montant
en vertu de l’article 737.16 de la Loi sur les impôts (chapitre I-3), ou il pourrait
déduire ainsi un tel montant si ce n’était du défaut de la société ou de la société
de personnes de demander, à son égard, soit l’attestation visée à l’article 19
ou à l’article 737.15 de la Loi sur les impôts, tels qu’ils se lisaient avant leur
abrogation, soit le certificat visé à l’article 14, tel qu’il se lisait avant son
abrogation. ».

59. L’article 104 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 104. Leministre est réputé avoir délivré, conformément à l’article 15, un
certificat, valide à un moment donné, à une société ou à une société de personnes
à l’égard de l’un de ses employés, lorsque celui-ci :

1° d’une part, était un employé de la société ou de la société de personnes le
31 décembre 1999;

2° d’autre part, détient une attestation valide qui a été délivrée à son égard
à la société ou à la société de personnes pour l’année d’imposition 1999 et
chacune des années d’imposition subséquentes se terminant avant le moment
donné, conformément à l’un des articles 20 et 21, tel qu’il se lisait avant son
abrogation. ».

LOI SUR LE CINÉMA

60. L’article 168 de la Loi sur le cinéma (L.R.Q., chapitre C-18.1) est
modifié :

1° par la suppression du paragraphe 2° du premier alinéa;

2° par la suppression du deuxième alinéa.

LOI SUR LES IMPÔTS

61. L’article 737.20 de la Loi sur les impôts (L.R.Q., chapitre I-3) est modifié
par le remplacement du sous-paragraphe ii du paragraphe a par le suivant :

« ii. le particulier remplirait la condition prévue au sous-paragraphe i si ce
n’était du défaut d’un employeur de demander, à son égard, un certificat ou une
attestation visé soit à l’un des articles 737.18.6, 737.18.29, 737.19, 737.22.0.0.1,
737.22.0.0.5, 737.22.0.1 et 737.22.0.5, soit à l’article 3.5 de l’annexe E de la
Loi concernant les paramètres sectoriels de certaines mesures fiscales (2012,
chapitre 1), soit à l’article 19 de la Loi sur les centres financiers internationaux
(chapitre C-8.3), tel qu’il se lisait avant son abrogation, soit à l’article 737.15,
tel qu’il se lisait avant son abrogation; ».
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62. L’article 737.27 de cette loi est modifié par le remplacement de la
définition de l’expression «marin admissible » par la suivante :

« «marin admissible » pour une année d’imposition désigne un particulier
qui est l’employé d’un armateur admissible pour l’année et à l’égard duquel une
attestation a été délivrée par leministre des Transports certifiant qu’il est reconnu
à titre de marin admissible à l’égard de cet armateur pour cette année; ».

63. L’article 1029.8.36.59.32 de cette loi est modifié par le remplacement
de la définition de l’expression « certificat d’admissibilité » prévue au premier
alinéa par la suivante :

« « certificat d’admissibilité » désigne un certificat d’admissibilité délivré en
vertu soit de l’article 11 de la Loi sur le Régime d’investissement coopératif,
tel qu’il se lisait avant son abrogation, soit de l’article 5.5 de l’annexe C de la
Loi concernant les paramètres sectoriels de certaines mesures fiscales (2012,
chapitre 1); ».

64. L’article 1049.0.3 de cette loi est modifié par le remplacement des
paragraphes b et c de la définition de l’expression « conduite coupable » prévue
au premier alinéa par les suivants :

« b) démontre une indifférence relativement au respect de la présente loi,
de la Loi sur le Régime d’investissement coopératif (chapitre R-8.1.1) ou de la
Loi concernant les paramètres sectoriels de certaines mesures fiscales (2012,
chapitre 1) lorsqu’elle s’applique à l’égard de la déduction relative au second
régime d’investissement coopératif, au sens que donne à cette expression
l’article 5.1 de l’annexe C de cette loi;

« c) démontre une insouciance délibérée, déréglée ou téméraire à l’égard de
la présente loi, de la Loi sur le Régime d’investissement coopératif ou de la
Loi concernant les paramètres sectoriels de certaines mesures fiscales lorsqu’elle
s’applique à l’égard de la déduction relative au second régime d’investissement
coopératif, au sens que donne à cette expression l’article 5.1 de l’annexe C de
cette loi; ».

65. L’article 1049.0.5.1 de cette loi est modifié par l’insertion, dans ce
qui précède le paragraphe a et après « (chapitre R-8.1.1) », de « , de la Loi
concernant les paramètres sectoriels de certaines mesures fiscales (2012,
chapitre 1) lorsqu’elle s’applique à l’égard de la déduction relative au second
régime d’investissement coopératif, au sens que donne à cette expression
l’article 5.1 de l’annexe C de cette loi ».

66. L’article 1049.13.1 de cette loi est modifié par le remplacement de « les
articles 6 et 11 » par « l’article 6 ».
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67. L’article 1129.12.8 de cette loi est modifié par le remplacement de la
définition de l’expression « certificat d’admissibilité » par la suivante :

« « certificat d’admissibilité » désigne un certificat d’admissibilité délivré en
vertu soit de l’article 11 de la Loi sur le Régime d’investissement coopératif,
tel qu’il se lisait avant son abrogation, soit de l’article 5.5 de l’annexe C de la
Loi concernant les paramètres sectoriels de certaines mesures fiscales (2012,
chapitre 1); ».

68. L’article 1129.12.12 de cette loi est modifié par le remplacement de la
définition de l’expression « certificat d’admissibilité » prévue au premier alinéa
par la suivante :

« « certificat d’admissibilité » désigne un certificat d’admissibilité délivré en
vertu soit de l’article 11 de la Loi sur le Régime d’investissement coopératif,
tel qu’il se lisait avant son abrogation, soit de l’article 5.5 de l’annexe C de la
Loi concernant les paramètres sectoriels de certaines mesures fiscales (2012,
chapitre 1); ».

LOI SUR INVESTISSEMENT QUÉBEC

69. L’article 21 de la Loi sur Investissement Québec (L.R.Q., chapitre
I-16.0.1) est modifié par l’addition de l’alinéa suivant :

« Est assimilée à un mandat que lui confie le gouvernement l’administration
par la société des paramètres sectoriels prévus à l’annexe A de la Loi concernant
les paramètres sectoriels de certaines mesures fiscales (2012, chapitre 1). ».

LOI SUR LE RÉGIME D’INVESTISSEMENT COOPÉRATIF

70. L’article 2 de la Loi sur le Régime d’investissement coopératif (L.R.Q.,
chapitre R-8.1.1) est modifié, dans le premier alinéa :

1° par le remplacement de la définition de l’expression « actif » par la
suivante :

« « actif total » d’une coopérative ou d’une fédération de coopératives pour
une année désigne celui apparaissant à ses états financiers pour son dernier
exercice financier terminé dans l’année civile qui précède l’année au cours
de laquelle est présentée une demande visant à autoriser l’émission de parts
privilégiées pour l’application de la présente loi, conformément au chapitre V de
l’annexe C de la Loi concernant les paramètres sectoriels de certaines mesures
fiscales (2012, chapitre 1), moins le surplus de réévaluation de ses biens et
moins le montant de son actif intangible qui excède la dépense effectuée à
cet égard sans tenir compte d’une contrepartie pour l’acquisition de cet actif
intangible qui est constituée d’une part de son capital social; »;
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2° par le remplacement, dans la définition de l’expression « avoir », de
« l’année de la demande d’autorisation visée à l’article 10 » par « l’année au
cours de laquelle est présentée une demande visant à autoriser l’émission
de parts privilégiées pour l’application de la présente loi, conformément au
chapitre V de l’annexe C de la Loi concernant les paramètres sectoriels de
certaines mesures fiscales ».

71. L’article 3 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans ce qui précède le paragraphe 1° du premier
alinéa, de « l’année de la demande d’autorisation visée à l’article 10 » par
« l’année au cours de laquelle elle présente une demande visant à l’autoriser à
émettre des parts privilégiées pour l’application de la présente loi, conformément
au chapitre V de l’annexe C de la Loi concernant les paramètres sectoriels de
certaines mesures fiscales (2012, chapitre 1) »;

2° par le remplacement, dans la partie du deuxième alinéa qui précède le
paragraphe 1°, de « l’année de la demande d’autorisation visée à l’article 10 »
par « l’année au cours de laquelle cette coopérative présente une demande visant
à l’autoriser à émettre des parts privilégiées pour l’application de la présente loi,
conformément au chapitre V de l’annexe C de la Loi concernant les paramètres
sectoriels de certaines mesures fiscales »;

3° par le remplacement, dans le troisième alinéa, de « l’année de la demande
d’autorisation visée à l’article 10 » par « l’année au cours de laquelle la
coopérative présente une demande visant à l’autoriser à émettre des parts
privilégiées pour l’application de la présente loi, conformément au chapitre V
de l’annexe C de la Loi concernant les paramètres sectoriels de certaines
mesures fiscales, ».

72. L’article 4 de cette loi est modifié par le remplacement, dans ce qui
précède le paragraphe 1°, de « l’année de la demande d’autorisation visée à
l’article 10 » par « l’année au cours de laquelle elle présente une demande visant
à l’autoriser à émettre des parts privilégiées pour l’application de la présente loi,
conformément au chapitre V de l’annexe C de la Loi concernant les paramètres
sectoriels de certaines mesures fiscales (2012, chapitre 1) ».

73. Le chapitre III de cette loi, comprenant les articles 10 à 16, et les articles 18
et 19 de cette loi sont abrogés.

74. L’article 23 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans le paragraphe 1°, de « délivré en vertu
de l’article 11 ou du chapitre IV » par « délivré en vertu de l’article 5.5 de
l’annexe C de la Loi concernant les paramètres sectoriels de certaines mesures
fiscales (2012, chapitre 1) »;
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2° par le remplacement, dans le paragraphe 4°, de « a été révoqué
conformément à l’article 13 » par « est réputé révoqué conformément à
l’article 5.8 de l’annexe C de la Loi concernant les paramètres sectoriels de
certaines mesures fiscales ».

75. L’article 24 de cette loi est remplacé par le suivant :

«24. Le ministre rend accessible au public un registre des coopératives
et des fédérations de coopératives qui détiennent un certificat d’admissibilité
délivré en vertu de la présente loi, ou de l’article 5.5 de l’annexe C de la
Loi concernant les paramètres sectoriels de certaines mesures fiscales (2012,
chapitre 1), et de celles dont le certificat d’admissibilité a été révoqué. ».

76. L’article 29 de cette loi est modifié par le remplacement du paragraphe 1°
par le suivant :

« 1° contrevient aux dispositions de l’article 25 ou à celles du deuxième
alinéa de l’article 15 de la Loi concernant les paramètres sectoriels de certaines
mesures fiscales (2012, chapitre 1) lorsque cet alinéa s’applique à l’égard du
chapitre V de l’annexe C de cette loi; ».

LOI SUR LA SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DES
ENTREPRISES CULTURELLES

77. Les articles 27 et 27.1 de la Loi sur la Société de développement des
entreprises culturelles (L.R.Q., chapitre S-10.002) sont abrogés.

CHAPITRE XII

DISPOSITIONS DIVERSES, TRANSITOIRES ET FINALES

SECTION I

VALIDATION DES ACTES ACCOMPLIS AVANT LE 5 MARS 2012

78. Sont validés les décisions rendues et tous les autres actes accomplis par un
ministre ou un organisme avant le 5 mars 2012 et qui concernent la délivrance,
la modification ou la révocation d’une attestation, d’un certificat ou d’un autre
document qui est nécessaire à l’application d’une mesure visée à l’article 79, en
tant que ces actes étaient basés sur des normes qui n’étaient pas prévues par une
loi ou un règlement.

Sont également validés les frais exigés pour ces actes, en tant qu’ils n’étaient
pas autorisés par une loi ou un règlement.

Dans le présent article, la référence à un ministre inclut un renvoi au ministre
du Tourisme.
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79. Les mesures auxquelles les articles 78 et 80 font référence sont celles qui
sont énumérées à l’article 1.1 de chacune des annexes de même que les mesures
suivantes :

1° la déduction relative à un fonds d’investissement admissible prévue
au titre VII.2.1 du livre IV de la partie I de la Loi sur les impôts (L.R.Q.,
chapitre I-3);

2° la déduction relative à un négociateur indépendant d’instruments
financiers dérivés prévue au titre VII.2.5 de ce livre IV;

3° la déduction relative aux sociétés de placements dans l’entreprise
québécoise prévue au titre VI.2 du livre VII de cette partie I;

4° le crédit d’impôt pour la recherche scientifique et le développement
expérimental prévu à la section II.3 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de
cette partie I;

5° le crédit d’impôt pour la réalisation de spectacles numériques prévu à la
section II.6.0.0.6 de ce chapitre III.1;

6° le crédit d’impôt pour les activités d’affaires électroniques prévu à la
section II.6.0.1.7 de ce chapitre III.1;

7° le crédit d’impôt pour la création d’emplois reliés à l’industrie de l’optique
dans la région de Québec prévu à la section II.6.6.1 de ce chapitre III.1;

8° le crédit d’impôt pour la création d’emplois reliés au secteur
manufacturier ou environnemental dans le Technopôle Angus prévu à la
section II.6.6.3 de ce chapitre III.1;

9° les crédits d’impôt pour le développement de la biotechnologie et de la
nutraceutique prévus à la section II.6.6.5 de ce chapitre III.1;

10° le crédit d’impôt pour la création d’emplois dans les carrefours de
l’innovation prévu à la section II.6.6.7 de ce chapitre III.1;

11° le crédit d’impôt pour la création de fonds d’investissement prévu à la
section II.6.8 de ce chapitre III.1;

12° le crédit d’impôt relatif aux gestionnaires de fonds prévu à la section
II.6.9 de ce chapitre III.1;

13° le crédit d’impôt pour dépenses de démarchage à l’égard d’un fonds
d’investissement étranger prévu à la section II.6.12 de ce chapitre III.1;
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14° le crédit d’impôt relatif aux analystes financiers spécialisés dans les titres
de sociétés québécoises ou dans les instruments financiers dérivés prévu à la
section II.6.13 de ce chapitre III.1;

15° le crédit d’impôt relatif aux communications entre les sociétés et les
investisseurs boursiers prévu à la section II.6.14 de ce chapitre III.1;

16° les crédits d’impôt favorisant la participation des courtiers en valeurs à
la Bourse Nasdaq prévus à la section II.6.14.1 de ce chapitre III.1;

17° le congé de taxe sur le capital à l’égard d’un bien qui est utilisé dans
le cadre de l’exploitation d’installations récréatives au Québec prévu aux
paragraphes b.3 et b.4 de l’article 1137 et aux articles 1137.2 à 1137.7 de la Loi
sur les impôts.

SECTION II

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

80. Les dispositions des chapitres III et IV qui concernent la délivrance, la
modification ou la révocation, après le 4 mars 2012, d’un document qui est
nécessaire à l’application d’une mesure visée à l’article 79, relativement soit
à une date ou à une période antérieure au 1er janvier 2011, soit, lorsque la mesure
est énumérée à l’article 1.1 de l’annexe H, à une période ayant commencé avant
le 1er janvier 2011, ainsi que celles du chapitre V concernant la révision, après
le 4 mars 2012, d’une décision à l’égard d’un tel document, relativement à une
telle date antérieure ou à une telle période, s’appliquent sur la base des normes
applicables à cette date ou à cette période, malgré que celles-ci ne soient pas
prévues par une loi ou un règlement.

À cette fin, la référence à un ministre dans les dispositions des chapitres IV
et V inclut un renvoi au ministre du Tourisme.

Pour l’application du premier alinéa, la référence à des normes applicables à
une période ou à une date s’entend d’une référence à de telles normes établies
par le ministre des Finances et, le cas échéant, par le ministre ou l’organisme
responsable de leur application.

81. Avant le 5 mars 2012, le premier alinéa de l’article 22 doit se lire :

1° en y remplaçant « du chapitre III ou IV » par « de l’un des chapitres II
et III de l’annexe E ou de la section III du chapitre III de la Loi sur les centres
financiers internationaux (L.R.Q., chapitre C-8.3) », lorsqu’il s’applique entre le
30 mars 2010 et le 1er janvier 2011;

2° sans tenir compte de « rendue en vertu du chapitre III ou IV », lorsqu’il
s’applique entre le 31 décembre 2010 et le 5 mars 2012.
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82. Entre le 30 mars 2010 et le 5 mars 2012, le troisième alinéa de
l’article 10, le deuxième alinéa de l’article 12, l’article 23 et les sections III et
IV du chapitre III de la Loi sur les centres financiers internationaux (L.R.Q.,
chapitre C-8.3), sauf le deuxième alinéa de chacun des articles 26 et 29,
s’appliquent à l’égard des chapitres II et III de l’annexe E comme s’ils faisaient
partie de la présente loi. À cette fin, ces sections doivent se lire :

1° en remplaçant, dans l’article 23, les mots « à la présente sous-section » par
« à la section III du chapitre II de l’annexe E de la Loi concernant les paramètres
sectoriels de certaines mesures fiscales (2012, chapitre 1) et à la section II du
chapitre III de cette loi »;

2° en remplaçant, dans le premier alinéa de l’article 24, « à l’article 10 » par
« à l’article 2.3 de l’annexe E de la Loi concernant les paramètres sectoriels de
certaines mesures fiscales (2012, chapitre 1) »;

3° en remplaçant, dans le deuxième alinéa de l’article 27, « à l’un des
articles 19, 20 et 21, tel qu’il se lisait avant son abrogation » par « à l’article 3.5
de l’annexe E de la Loi concernant les paramètres sectoriels de certaines
mesures fiscales (2012, chapitre 1) »;

4° en remplaçant, dans le premier alinéa de l’article 31, les mots « au présent
chapitre » par « à l’un des chapitres II et III de l’annexe E de la Loi concernant
les paramètres sectoriels de certaines mesures fiscales (2012, chapitre 1) ».

83. L’article 1 du Règlement sur le tarif des frais et la contribution annuelle
exigibles en vertu de la Loi sur les centres financiers internationaux (R.R.Q.,
chapitre C-8.3, r. 1) est réputé un règlement pris en vertu de l’article 30 par le
ministre des Finances pour l’application des chapitres II et III de l’annexe E
et s’applique à ces chapitres jusqu’à la date d’entrée en vigueur du premier
règlement pris par ce ministre, en vertu de cet article, pour l’application de ces
chapitres. À cette fin, cet article 1 doit se lire :

1° comme si un renvoi à la loi était un renvoi aux chapitres II et III de
l’annexe E de la présente loi;

2° en remplaçant, dans le paragraphe 1° du premier alinéa, « à l’article 9 de
la Loi » par « à l’article 2.3 de l’annexe E de la Loi concernant les paramètres
sectoriels de certaines mesures fiscales (2012, chapitre 1) »;

3° en remplaçant, dans le paragraphe 2° du premier alinéa, « à l’article 11 de
la Loi » par « à l’article 2.5 de l’annexe E de la Loi concernant les paramètres
sectoriels de certaines mesures fiscales »;

4° en remplaçant, dans le paragraphe 3° du premier alinéa, « à l’article 13 de
la Loi » par « à l’un des articles 2.8 et 3.3 de l’annexe E de la Loi concernant les
paramètres sectoriels de certaines mesures fiscales »;
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5° en remplaçant, dans le paragraphe 4° du premier alinéa, « à l’article 17 de
la Loi » par « à l’un des articles 2.10 et 3.5 de l’annexe E de la Loi concernant
les paramètres sectoriels de certaines mesures fiscales »;

6° en remplaçant, dans le paragraphe 5° du premier alinéa, « les articles 10
et 12 de la Loi » par « les articles 2.3 et 2.5 de l’annexe E de la Loi concernant
les paramètres sectoriels de certaines mesures fiscales »;

7° en remplaçant, dans le paragraphe 6° du premier alinéa, « les articles 14
à 16 ou les articles 19 à 22 de la Loi » par « les articles 2.8 et 3.3 ou les
articles 2.10 et 3.5 de l’annexe E de la Loi concernant les paramètres sectoriels
de certaines mesures fiscales ».

84. Leministre ou l’organisme responsable qui, avant le 5mars 2012, exigeait
des frais pour un acte visé à la présente loi, peut continuer d’exiger ces frais
jusqu’à la date d’entrée en vigueur du premier règlement qu’il prend en vertu de
l’article 30.

SECTION III

APPLICATION

85. Le ministre des Finances est chargé de l’application de la présente loi.

SECTION IV

DISPOSITIONS FINALES

86. Le chapitre I, exception faite de la partie de l’article 2 qui précède son
paragraphe 1° et de son paragraphe 5° lorsqu’ils s’appliquent à l’égard de l’un
des chapitres II et III de l’annexe E, la première phrase du premier alinéa de
l’article 12, le premier alinéa de l’article 15, les articles 60, 62, 69 et 77, et les
annexes A àH, exception faite, dans l’annexe C, du paragraphe 4° de l’article 1.1
et du chapitre V, et, dans l’annexe E, de la partie de l’article 1.1 qui précède son
paragraphe 3° et des chapitres II et III, ont effet depuis le 1er janvier 2011.

87. La partie de l’article 2 qui précède son paragraphe 1° et son paragraphe 5°
lorsqu’ils s’appliquent à l’égard de l’un des chapitres II et III de l’annexe E, le
chapitre II, l’article 13, le premier alinéa de l’article 22, les articles 26, 39 à 46,
50, 52 à 59, 61, 81 à 83, 85, et, dans l’annexe E, la partie de l’article 1.1 qui
précède le paragraphe 3°, le chapitre II, exception faite de sa section IV, et le
chapitre III, exception faite de sa section III, ont effet depuis le 31 mars 2010.

88. La présente loi entre en vigueur le 5 mars 2012.
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ANNEXE A

INVESTISSEMENT QUÉBEC

CHAPITRE I

MESURES VISÉES

1.1. Investissement Québec administre les paramètres sectoriels des
mesures fiscales suivantes :

1° la déduction relative à un spécialiste étranger œuvrant dans la zone de
commerce international de Montréal à Mirabel prévue aux articles 737.18.6 à
737.18.7.3, 737.18.9 à 737.18.10.1 et 737.18.13 de la Loi sur les impôts (L.R.Q.,
chapitre I-3);

2° la déduction relative aux entreprises de fabrication ou de transformation
dans les régions ressources prévue aux articles 737.18.18 à 737.18.26 et 1138.2.3
de la Loi sur les impôts et aux articles 33, 34 et 34.1.0.1 de la Loi sur la Régie
de l’assurance maladie du Québec (L.R.Q., chapitre R-5);

3° la déduction relative à un spécialiste étranger à l’égard de la nouvelle
économie prévue aux articles 737.22.0.1 à 737.22.0.4 de la Loi sur les impôts;

4° le crédit d’impôt pour les titres multimédias (volet général) prévu aux
articles 1029.8.36.0.3.8 à 1029.8.36.0.3.17 de la Loi sur les impôts;

5° le crédit d’impôt pour les sociétés spécialisées dans la production de titres
multimédias prévu aux articles 1029.8.36.0.3.18 à 1029.8.36.0.3.26 de la Loi sur
les impôts;

6° le crédit d’impôt pour les sociétés établies dans la Cité du commerce
électronique prévu aux articles 1029.8.36.0.3.46 à 1029.8.36.0.3.59 de la Loi sur
les impôts et aux articles 34.1.9 à 34.1.11 de la Loi sur la Régie de l’assurance
maladie du Québec;

7° le crédit d’impôt pour les grands projets créateurs d’emplois prévu aux
articles 1029.8.36.0.3.72 à 1029.8.36.0.3.78 de la Loi sur les impôts;

8° les congés fiscaux et les crédits d’impôt favorisant le développement de
la nouvelle économie prévus aux articles 771, 771.1, 771.8.5, 771.12, 771.13,
1029.8.36.0.17 à 1029.8.36.0.36.1 et 1138.2.1 de la Loi sur les impôts et aux
articles 33 et 34 de la Loi sur la Régie de l’assurance maladie du Québec;

9° les congés fiscaux et les crédits d’impôt relatifs à la zone de commerce
international de Montréal à Mirabel prévus aux articles 737.18.6, 737.18.6.1,
737.18.8 à 737.18.9.2, 737.18.11, 737.18.12, 1029.8.36.0.38 à 1029.8.36.0.93,
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1130, 1137 et 1137.8 de la Loi sur les impôts et à l’article 34 de la Loi sur la
Régie de l’assurance maladie du Québec;

10° le crédit d’impôt pour la création d’emplois dans les régions ressources,
dans la Vallée de l’aluminium, en Gaspésie et dans certaines régions maritimes
du Québec prévu aux articles 1029.8.36.72.82.1 à 1029.8.36.72.82.12 de la Loi
sur les impôts;

11° le crédit d’impôt pour la création d’emplois enGaspésie et dans certaines
régions maritimes du Québec dans les secteurs de la biotechnologie marine, de
la mariculture et de la transformation des produits de la mer prévu aux articles
1029.8.36.72.82.13 à 1029.8.36.72.82.26 de la Loi sur les impôts;

12° le crédit d’impôt pour le développement des affaires électroniques prévu
aux articles 1029.8.36.0.3.79 à 1029.8.36.0.3.83 de la Loi sur les impôts.

CHAPITRE II

PARAMÈTRES SECTORIELS DE LA DÉDUCTION RELATIVE À
UN SPÉCIALISTE ÉTRANGER ŒUVRANT DANS LA ZONE DE
COMMERCE INTERNATIONAL DE MONTRÉAL À MIRABEL

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

2.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :

« activité admissible » d’une entreprise reconnue exploitée par une société
dans une année d’imposition, ou par une société de personnes dans un exercice
financier, désigne une activité qui, d’une part, est indiquée sur l’attestation
d’entreprise, au sens du premier alinéa de l’article 10.3, que la société ou la
société de personnes détient à l’égard de l’entreprise reconnue et qui, d’autre
part, est exercée dans la zone de commerce international de Montréal à Mirabel
par la société dans l’année, ou par la société de personnes dans l’exercice
financier;

« congé fiscal pour spécialiste étranger » désigne la mesure fiscale prévue au
titre VII.2.2 du livre IV de la partie I de la Loi sur les impôts qui permet à un
particulier de déduire un montant dans le calcul de son revenu imposable pour
une année d’imposition en vertu de l’article 737.18.10 de cette loi;

« employeur admissible » désigne une société ou une société de personnes
qui détient une attestation d’entreprise valide au sens du premier alinéa de
l’article 10.3;
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« entreprise reconnue » d’une société pour une année d’imposition, ou d’une
société de personnes pour un exercice financier, désigne une entreprise que
la société ou la société de personnes déclare exploiter dans l’année ou dans
l’exercice financier, selon le cas, et à l’égard de laquelle celle-ci détient une
attestation d’entreprise, au sens du premier alinéa de l’article 10.3;

« zone de commerce international de Montréal à Mirabel » a le sens que lui
donne l’article 10.1.

Lorsqu’une attestation qui est visée à la définition de l’expression
« employeur admissible » prévue au premier alinéa est révoquée rétroactivement,
elle est, pour l’application de cette définition, réputée valide jusqu’à la date de
l’avis de révocation.

2.2. Un employeur admissible doit, pour qu’un particulier qui travaille
pour lui puisse bénéficier pour une année d’imposition du congé fiscal pour
spécialiste étranger, avoir obtenu une attestation à l’égard de celui-ci, appelée
« attestation de spécialiste » dans le présent chapitre. Cette attestation n’est
valide que pour l’année d’imposition pour laquelle elle a été obtenue.

Toutefois, sous réserve de l’article 2.3, une attestation de spécialiste qu’a
obtenue un employeur admissible à l’égard d’un particulier pour une année
d’imposition donnée n’est valide que si le contrat de travail qui lie ce dernier à
l’employeur a été conclu avant le 13 juin 2003.

2.3. Pour l’application du présent chapitre, le contrat résultant du
renouvellement après le 12 juin 2003 d’un contrat de travail qui est visé au
deuxième alinéa de l’article 2.2 et qui est appelé « contrat original » dans le
présent article est réputé ne pas être un contrat de travail distinct de ce contrat
original.

La règle prévue au premier alinéa s’applique, compte tenu des adaptations
nécessaires, à un nouveau contrat de travail qui est conclu après le 12 juin 2003
avec un autre employeur admissible, lequel est réputé ne pas être un employeur
distinct de l’employeur admissible, appelé « premier employeur » dans le présent
article, qui a conclu le contrat original, pourvu que, à la fois :

1° l’autre employeur admissible déclare à Investissement Québec qu’il
remplit l’une des conditions suivantes :

a) il contrôle directement ou indirectement le premier employeur;

b) il est une filiale contrôlée du premier employeur, soit directement, soit
indirectement;
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c) par suite d’une opération visée à l’article 518 ou 566 de la Loi sur les
impôts, il continue d’exploiter l’entreprise du premier employeur dans le cadre
de laquelle le particulier qui a conclu le contrat original exerçait des fonctions
qui remplissaient les conditions prévues à l’article 2.5;

2° l’on puisse raisonnablement considérer que, n’eût été le changement
d’employeur, le particulier qui a conclu le contrat original aurait continué
d’être reconnu à titre de spécialiste étranger à l’égard du premier employeur,
conformément à ce que prévoit l’article 2.5, jusqu’au moment de son entrée en
fonction auprès de l’autre employeur admissible.

2.4. Investissement Québec n’administre les paramètres prévus au présent
chapitre que dans l’exercice de ses pouvoirs de modification et de révocation.

SECTION II

ATTESTATION DE SPÉCIALISTE

2.5. Une attestation de spécialiste qui a été délivrée à un employeur
admissible certifie que le particulier qui y est visé est reconnu à titre de
spécialiste à l’égard de cet employeur pour l’année d’imposition pour laquelle
la demande de délivrance a été faite ou pour la partie de cette année qui y est
indiquée.

2.6. Pour qu’un particulier soit reconnu à titre de spécialiste à l’égard
d’un employeur admissible, il doit être un gestionnaire ou un professionnel
dont l’expertise est largement reconnue dans son milieu et ses fonctions auprès
de l’employeur doivent, exclusivement ou presque exclusivement et de façon
continue, être exercées à ce titre dans la zone de commerce international de
Montréal à Mirabel et se rapporter aux activités admissibles de l’entreprise
reconnue qui est exploitée par l’employeur.

2.7. Lorsqu’un particulier est absent temporairement de son travail pour
des motifs qu’Investissement Québec juge raisonnables, cet organisme peut, aux
fins de déterminer si ce particulier remplit les conditions pour être reconnu à titre
de spécialiste à l’égard d’un employeur admissible, considérer que le particulier
a continué d’exercer ses fonctions, tout au long de cette période d’absence,
exactement comme il les exerçait immédiatement avant que cette période ne
débute.
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CHAPITRE III

PARAMÈTRES SECTORIELS DES CONGÉS FISCAUX RELATIFS
AUX ENTREPRISES DE FABRICATION OU DE TRANSFORMATION
DANS LES RÉGIONS RESSOURCES

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

3.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :

« congé fiscal relatif aux entreprises de fabrication ou de transformation »
désigne l’une des mesures fiscales suivantes dont peut bénéficier une société :

1° la mesure fiscale prévue au titre VII.2.4 du livre IV de la partie I de la Loi
sur les impôts, en vertu de laquelle la société peut déduire un montant dans le
calcul de son revenu imposable pour une année d’imposition;

2° la mesure fiscale prévue à l’article 1138.2.3 de la Loi sur les impôts, en
vertu de laquelle la société peut bénéficier d’une déduction dans le calcul de son
capital versé pour une année d’imposition;

3° la mesure fiscale prévue aux articles 33, 34 et 34.1.0.1 de la Loi sur la
Régie de l’assurance maladie du Québec qui permet à la société de bénéficier
d’une exemption de cotisation en vertu du sixième alinéa de cet article 34;

«masse salariale » d’une société pour une année d’imposition désigne la
masse salariale de la société pour cette année, telle qu’elle est déterminée pour
l’application du titre VII.2.4 du livre IV de la partie I de la Loi sur les impôts;

«masse salariale admissible » d’une société pour une année d’imposition
désigne la masse salariale admissible de la société pour cette année, telle qu’elle
est déterminée pour l’application du titre VII.2.4 du livre IV de la partie I de
la Loi sur les impôts;

« région admissible » désigne :

1° l’une des régions administratives suivantes, décrites dans le Décret
concernant la révision des limites des régions administratives du Québec
(R.R.Q., chapitre D-11, r. 1) :

a) la région administrative 01 Bas-Saint-Laurent;

b) la région administrative 02 Saguenay–Lac-Saint-Jean;
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c) la région administrative 08 Abitibi-Témiscamingue;

d) la région administrative 09 Côte-Nord;

e) la région administrative 10 Nord-du-Québec;

f) la région administrative 11 Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine;

2° l’une des municipalités régionales de comté suivantes :

a) la municipalité régionale de comté d’Antoine-Labelle;

b) la municipalité régionale de comté de La Vallée-de-la-Gatineau;

c) la municipalité régionale de comté de Mékinac;

d) la municipalité régionale de comté de Pontiac;

3° l’agglomération de La Tuque, décrite à l’article 8 de la Loi sur l’exercice
de certaines compétences municipales dans certaines agglomérations (L.R.Q.,
chapitre E-20.001).

3.2. Une société doit obtenir d’Investissement Québec un certificat
d’admissibilité en vertu du présent chapitre, pour chaque année d’imposition se
terminant après le 31 décembre 2007 pour laquelle elle entend bénéficier d’un
congé fiscal relatif aux entreprises de fabrication ou de transformation.

SECTION II

CERTIFICAT D’ADMISSIBILITÉ

3.3. Un certificat d’admissibilité qui est délivré à une société en vertu du
présent chapitre indique si un transfert visé d’activités a ou non eu lieu au plus
tard à la fin de l’année d’imposition pour laquelle la demande de délivrance
est présentée. Le cas échéant, il mentionne la date de chaque transfert visé
d’activités, énumère les activités sur lesquelles il porte et précise le facteur de
réduction de l’avantage fiscal qui est applicable pour cette année.

3.4. Un transfert d’activités est reconnu à titre de transfert visé d’activités
lorsqu’il survient après le 26 juin 2007 et qu’il porte sur des activités d’un
établissement qui est situé au Québec, hors d’une région admissible.

Toutefois, un transfert d’activités survenu à un moment quelconque de la
partie de l’année 2007 qui commence le 27 juin est réputé avoir eu lieu au plus
tard le 26 juin de cette année, si, de l’avis d’Investissement Québec, ce transfert
concrétise une entente qui était suffisamment avancée à cette dernière date.
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3.5. Il y a transfert d’activités, à un moment quelconque, lorsque des
activités sont déplacées d’un établissement situé dans un endroit quelconque
vers un établissement d’une société situé dans une région admissible et que ce
déplacement est effectué soit dans le cadre de la continuation par la société
d’une entreprise, ou d’une partie d’entreprise, soit dans le cadre d’un contrat
d’impartition en faveur de la société, soit par suite d’une réorganisation des
affaires de la société.

La masse salariale est le principal facteur pris en considération pour
déterminer si un transfert d’activités a eu lieu à un moment quelconque.

3.6. Le facteur de réduction qui est applicable à une société, pour une
année d’imposition, correspond à la proportion que représente le rapport entre la
partie de la masse salariale admissible de la société, pour l’année d’imposition,
qui se rapporte à l’exercice des activités transférées dans le cadre d’un transfert
visé d’activités survenu au plus tard à la fin de l’année, et la masse salariale
admissible totale de la société pour cette année.

CHAPITRE IV

PARAMÈTRES SECTORIELS DE LA DÉDUCTION RELATIVE
À UN SPÉCIALISTE ÉTRANGER ŒUVRANT DANS LE
DOMAINE DE LA NOUVELLE ÉCONOMIE

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

4.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :

« activité admissible » d’un employeur admissible pour une année
d’imposition désigne, selon le cas:

1° si l’employeur admissible est une société visée au paragraphe 1° de la
définition de l’expression « employeur admissible », une activité de l’employeur
qui est mentionnée à l’attestation de société, au sens du paragraphe 1° du premier
alinéa de l’article 7.2, qui lui est délivrée pour l’année;

2° si l’employeur admissible est une société visée au paragraphe 3° de la
définition de l’expression « employeur admissible », une activité de l’employeur
qui est mentionnée à l’attestation d’activités, au sens du paragraphe 2° du
premier alinéa de l’article 9.3, qui lui est délivrée pour l’année;

3° si l’employeur admissible est une société visée à l’un des paragraphes 4°
à 7° de la définition de l’expression « employeur admissible », une activité d’une
entreprise de l’employeur qui est visée à ce paragraphe;
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« centre de développement des biotechnologies » a le sens que lui donne
l’article 9.1;

« congé fiscal pour spécialiste étranger » désigne la mesure fiscale prévue au
titre VII.3.1 du livre IV de la partie I de la Loi sur les impôts, en vertu de laquelle
un particulier peut déduire un montant dans le calcul de son revenu imposable
pour une année d’imposition;

« employeur admissible » pour une année d’imposition désigne l’une des
sociétés suivantes :

1° une société à qui est délivrée pour l’année une attestation de société au
sens du paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 7.2;

2° une société qui détient une attestation de société exemptée valide au sens
du premier alinéa de l’article 9.2;

3° une société à qui est délivrée pour l’année une attestation de société
déterminée au sens du paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 9.3;

4° une société à qui a été délivré un certificat d’admissibilité non révoqué,
à l’égard d’une entreprise qu’elle exploite dans l’année, pour l’application de la
section II.6.0.1.7 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de la partie I de la Loi
sur les impôts;

5° une société à qui a été délivré un certificat d’admissibilité non révoqué,
à l’égard d’une entreprise qu’elle exploite dans l’année, pour l’application de la
section II.6.6.7 de ce chapitre III.1;

6° une société à qui a été délivré un certificat d’admissibilité non révoqué,
à l’égard d’une entreprise qui est visée au paragraphe a de la définition de
l’expression « entreprise reconnue » prévue au premier alinéa de l’article
1029.8.36.72.56 de la Loi sur les impôts et qu’elle exploite dans l’année, pour
l’application de la section II.6.6.5 de ce chapitre III.1;

7° une société à qui a été délivré un certificat d’admissibilité non révoqué,
à l’égard d’une entreprise qui est visée au paragraphe b de la définition de
l’expression « entreprise reconnue » prévue au premier alinéa de cet article
1029.8.36.72.56 et qu’elle exploite dans l’année, pour l’application de cette
section II.6.6.5.

Pour l’application de la définition de l’expression « employeur admissible »
prévue au premier alinéa, les règles suivantes doivent être prises en
considération :
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1° lorsqu’un certificat ou une attestation visé à l’un des paragraphes 2° et 4°
à 7° de cette définition est révoqué rétroactivement, il est réputé valide jusqu’à
la date de l’avis de révocation;

2° lorsqu’une attestation visée à l’un des paragraphes 1° et 3° de cette
définition est révoquée, elle est réputée valide pour toute l’année d’imposition
pour laquelle elle avait été délivrée.

4.2. Un employeur admissible doit, pour qu’un particulier qui travaille
pour lui puisse bénéficier pour une année d’imposition du congé fiscal pour
spécialiste étranger, obtenir d’Investissement Québec une attestation à l’égard
de celui-ci, appelée « attestation de spécialiste » dans le présent chapitre. Cette
attestation doit être obtenue pour chaque année d’imposition pour laquelle le
particulier peut se prévaloir de ce congé fiscal.

L’employeur doit présenter cette demande de délivrance avant le 1er mars
de l’année civile qui suit l’année d’imposition du particulier à laquelle elle se
rapporte.

Toutefois, sous réserve de l’article 4.3, une attestation de spécialiste qu’a
obtenue un employeur admissible à l’égard d’un particulier pour une année
d’imposition donnée n’est valide que si le contrat de travail qui lie ce dernier à
l’employeur a été conclu avant le 13 juin 2003. Cette règle ne s’applique pas
à une société qui, d’une part, est visée à l’un des paragraphes 2° et 3° de la
définition de l’expression « employeur admissible » prévue au premier alinéa
de l’article 4.1 et qui, d’autre part, exploite une entreprise dans un centre de
développement des biotechnologies.

4.3. Pour l’application du présent chapitre, le contrat résultant du
renouvellement après le 12 juin 2003 d’un contrat de travail qui est visé au
troisième alinéa de l’article 4.2 et qui est appelé « contrat original » dans le
présent article est réputé ne pas être un contrat de travail distinct de ce contrat
original.

La règle prévue au premier alinéa s’applique, compte tenu des adaptations
nécessaires, à un nouveau contrat de travail qui est conclu après le 12 juin 2003
avec un autre employeur admissible, lequel est réputé ne pas être un employeur
distinct de l’employeur admissible, appelé « premier employeur » dans le présent
article, qui a conclu le contrat original, pourvu que, à la fois :

1° l’autre employeur admissible soit une société visée au troisième alinéa;

2° l’autre employeur admissible déclare à Investissement Québec qu’il
remplit l’une des conditions suivantes :

a) il contrôle directement ou indirectement le premier employeur;
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b) il est une filiale contrôlée du premier employeur, soit directement, soit
indirectement;

c) par suite d’une opération visée à l’article 518 ou 566 de la Loi sur les
impôts, il continue d’exploiter l’entreprise du premier employeur dans le cadre
de laquelle le particulier qui a conclu le contrat original exerçait des fonctions
qui remplissaient les conditions prévues à l’article 4.5;

3° l’on puisse raisonnablement considérer que, n’eût été du changement
d’employeur, le particulier qui a conclu le contrat original aurait continué d’être
reconnu à titre de spécialiste à l’égard du premier employeur, conformément à
ce que prévoit l’article 4.5, jusqu’au moment de son entrée en fonction auprès
de l’autre employeur admissible.

La société à laquelle le paragraphe 1° du deuxième alinéa fait référence est,
selon le cas :

1° si le premier employeur est une société visée à l’un des paragraphes 1°
et 4° à 7° de la définition de l’expression « employeur admissible » prévue au
premier alinéa de l’article 4.1, une société visée à ce paragraphe;

2° si le premier employeur est une société visée au paragraphe 2° de la
définition de l’expression « employeur admissible » prévue au premier alinéa de
l’article 4.1, une société visée à ce paragraphe qui n’exploite pas son entreprise
dans un centre de développement des biotechnologies;

3° si le premier employeur est une société visée au paragraphe 3° de la
définition de l’expression « employeur admissible » prévue au premier alinéa
de l’article 4.1, l’une des sociétés suivantes :

a) lorsque le nouveau contrat d’emploi est conclu entre le 12 juin 2003 et le
31 mars 2004, une société visée à ce paragraphe;

b) lorsque le nouveau contrat d’emploi est conclu après le 30 mars 2004, une
société visée à ce paragraphe qui n’exploite pas une entreprise dans un centre de
développement des biotechnologies.

4.4. Lorsque l’employeur admissible n’est pas une société qui, d’une
part, est visée à l’un des paragraphes 2° et 3° de la définition de l’expression
« employeur admissible » prévue au premier alinéa de l’article 4.1 et qui,
d’autre part, exploite une entreprise dans un centre de développement des
biotechnologies, l’administration par Investissement Québec des paramètres
prévus au présent chapitre est limitée à l’exercice de ses pouvoirs de
modification et de révocation.
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SECTION II

ATTESTATION DE SPÉCIALISTE

4.5. Une attestation de spécialiste qui est délivrée à un employeur
admissible certifie que le particulier qui y est visé est reconnu à titre de
spécialiste à l’égard de cet employeur pour l’année d’imposition pour laquelle
la demande de délivrance est faite ou pour la partie de cette année qui y est
indiquée.

4.6. Pour qu’un particulier soit reconnu à titre de spécialiste à l’égard
d’un employeur admissible, les conditions suivantes doivent être remplies à son
égard :

1° sauf lorsque l’employeur est une société visée au paragraphe 2° de
la définition de l’expression « employeur admissible » prévue au premier
alinéa de l’article 4.1, les fonctions du particulier auprès de l’employeur sont
exclusivement ou presque exclusivement, et de façon continue, attribuables à
des activités admissibles de celui-ci;

2° les fonctions du particulier auprès de l’employeur consistent
exclusivement ou presque exclusivement, et de façon continue, à effectuer l’une
des activités suivantes ou une combinaison de celles-ci :

a) de la formation;

b) de la recherche et du développement;

c) des tâches spécialisées au plan de la gestion de l’innovation, de la
commercialisation, du transfert des technologies ou du financement de
l’innovation;

d) lorsque l’employeur est une société visée à l’un des paragraphes 1°, 4°
et 5° de la définition de l’expression « employeur admissible » prévue au premier
alinéa de l’article 4.1, du développement et de l’exploitation de systèmes ou
d’infrastructures technologiques;

e) lorsque l’employeur est soit une société visée à l’un des paragraphes 6°
et 7° de la définition de l’expression « employeur admissible » prévue au
premier alinéa de l’article 4.1, soit une société qui, d’une part, est visée à l’un
des paragraphes 2° et 3° de la définition de cette expression et qui, d’autre part,
exploite une entreprise dans un centre de développement des biotechnologies,
une autre activité liée aux biotechnologies.

4.7. Lorsqu’un particulier est absent temporairement de son travail pour
des motifs qu’Investissement Québec juge raisonnables, cet organisme peut, aux
fins de déterminer si ce particulier remplit les conditions pour être reconnu à titre
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de spécialiste à l’égard d’un employeur admissible, considérer que le particulier
a continué d’exercer ses fonctions, tout au long de cette période d’absence,
exactement comme il les exerçait immédiatement avant que cette période ne
débute.

4.8. L’employeur admissible à qui une attestation de spécialiste est
délivrée pour une année d’imposition doit, avec diligence, en transmettre
une copie au particulier qui y est visé afin que celui-ci puisse la joindre à sa
déclaration fiscale pour l’année.

CHAPITRE V

PARAMÈTRES SECTORIELS DU CRÉDIT D’IMPÔT POUR LES
TITRES MULTIMÉDIAS (VOLET GÉNÉRAL)

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

5.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :

« crédit d’impôt pour les titres multimédias » désigne la mesure fiscale prévue
à la section II.6.0.1.2 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de la partie I de la
Loi sur les impôts en vertu de laquelle une société est réputée avoir payé au
ministre du Revenu un montant en acompte sur son impôt à payer en vertu de
cette partie pour une année d’imposition;

« date d’achèvement » de la version finale d’un titre désigne, sous réserve du
troisième alinéa, la date de sa distribution ou de la distribution du premier titre
d’une série de titres dont il fait partie;

« effets spéciaux et animation informatiques » désigne des effets spéciaux et
des séquences d’animation, au sens généralement admis par l’industrie, qui sont
créés au moyen de la technologie numérique, à l’exclusion des effets strictement
sonores, des sous-titrages et des séquences d’animation essentiellement créées
au moyen des techniques de montage;

« titre » désigne un ensemble organisé d’informations;

« tournage devant un écran chromatique » désigne toute activité de tournage
réalisée en studio devant un écran de couleur uni, généralement bleu ou vert, qui
permet par le biais d’un trucage électronique d’intégrer, dans l’image finale, des
objets, des images ou des effets spéciaux.
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Pour l’application de la définition de l’expression « date d’achèvement » de
la version finale d’un titre prévue au premier alinéa, les règles suivantes doivent
être prises en considération :

1° les titres faisant partie d’une même collection ne constituent pas une série
de titres si le scénario, ou, en son absence, le déroulement du titre, et le sujet
comportent des différences notables d’un titre à l’autre;

2° la date de distribution d’un titre qui est distribué sur Internet est celle de
sa mise en ligne;

3° la date de distribution d’un titre qui est destiné à être utilisé à l’aide d’une
console de jeux ou d’un ordinateur est celle à compter de laquelle la copie
maîtresse est prête à être reproduite aux fins de commercialisation.

La date d’achèvement de la version finale d’un titre dont la réalisation est
faite par une société dans le cadre d’un contrat de sous-traitance est celle de la
livraison du titre au client de la société.

5.2. Pour bénéficier du crédit d’impôt pour les titres multimédias, une
société doit obtenir d’Investissement Québec un certificat d’admissibilité, appelé
« certificat initial » dans le présent chapitre, à l’égard de chacun des titres pour
lesquels elle entend se prévaloir de ce crédit.

Une société doit également obtenir d’Investissement Québec une attestation
d’admissibilité, appelée « attestation de travaux de production » dans le présent
chapitre, à l’égard de chacun de ces titres. De telles attestations doivent être
obtenues pour chaque année d’imposition pour laquelle la société désire se
prévaloir du crédit d’impôt pour les titres multimédias.

Enfin, une société à qui une attestation de travaux de production a été délivrée
à l’égard d’un titre doit, à la suite de la réalisation d’une version finale de ce titre,
obtenir d’Investissement Québec un certificat d’admissibilité, appelé « certificat
final » dans le présent chapitre. La demande de délivrance de ce certificat doit
être présentée dans les deux mois suivant la date d’achèvement de cette version
finale.

SECTION II

CERTIFICAT INITIAL

5.3. Un certificat initial qui est délivré à une société atteste que le titre qui
y est visé est reconnu en tant que titre multimédia admissible ou en tant que titre
connexe admissible, selon le cas. De plus, il indique si ce titre :

1° fait ou non l’objet d’une commande;
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2° est ou non destiné à une commercialisation;

3° est ou non disponible en version française.

Investissement Québec ne peut plus délivrer de certificat initial à l’égard d’un
titre si, à la date d’achèvement de sa version finale, il ne remplit ni les conditions
pour être reconnu en tant que titre multimédia admissible ni celles pour être
reconnu en tant que titre connexe admissible.

5.4. Pour être reconnu en tant que titre multimédia admissible, un titre doit,
sous réserve de l’article 5.9, remplir les conditions suivantes :

1° il est produit par la société visée à l’article 5.2;

2° il comporte un volume appréciable de trois des quatre types
d’information, présentés sous forme numérique, que sont le texte, le son,
les images fixes et les images animées;

3° il est édité sur un support électronique et régi par un logiciel permettant
l’interactivité.

Toutefois, un titre est réputé satisfaire à la condition prévue au paragraphe 2°
du premier alinéa si la clientèle à laquelle il est destiné a un handicap.

De même, un titre qui fait partie d’un autre titre produit par une société
n’ayant pas d’établissement au Québec est réputé satisfaire aux conditions
prévues aux paragraphes 2° et 3° du premier alinéa s’il est démontré, à la
satisfaction d’Investissement Québec, que l’autre titre remplit ces conditions.

Pour l’application du paragraphe 3° du premier alinéa, un titre est régi par un
logiciel permettant l’interactivité si l’utilisateur participe au déroulement de son
contenu. Pour déterminer si cette condition est remplie, on doit tenir compte :

1° de la capacité de rétroaction du titre;

2° du contrôle que l’utilisateur peut exercer sur le déroulement du contenu
du titre;

3° du potentiel d’adaptation du titre aux besoins de l’utilisateur.

5.5. Pour être reconnu en tant que titre connexe admissible, un titre doit,
sous réserve de l’article 5.9, remplir les conditions suivantes :

1° il est produit par la société visée à l’article 5.2;
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2° il comporte un volume appréciable de trois des quatre types d’information
que sont le texte, le son, les images fixes et les images animées;

3° il est lié à un titre multimédia principal qui fait l’objet d’un droit de
propriété intellectuelle ou d’une licence que détient la société visée à l’article 5.2
ou une autre société qui lui est associée, de sorte qu’il se rapporte à ce droit ou
à cette licence.

Toutefois, un titre est réputé satisfaire à la condition prévue au paragraphe 2°
du premier alinéa si la clientèle à laquelle il est destiné a un handicap.

De même, un titre qui fait partie d’un autre titre produit par une société
n’ayant pas d’établissement au Québec est réputé satisfaire aux conditions
prévues aux paragraphes 2° et 3° du premier alinéa s’il est démontré, à la
satisfaction d’Investissement Québec, que l’autre titre remplit ces conditions.

5.6. Est considéré comme un titre multimédia principal, relativement à un
autre titre, appelé « titre connexe » dans le présent article, un titre donné à l’égard
duquel les conditions suivantes sont remplies :

1° il est produit soit par la société qui produit le titre connexe, soit par une
société qui lui est associée;

2° il remplit les conditions prévues aux paragraphes 2° et 3° du premier
alinéa de l’article 5.4 ou au premier alinéa de l’article 6.4;

3° il est démontré, à la satisfaction d’Investissement Québec, soit que le
montant total de la dépense de main-d’œuvre, à l’égard de ce titre, de la société
qui le produit atteint un seuil d’au moins 1 000 000 $, soit qu’il est raisonnable
de s’attendre à ce qu’il atteigne un tel seuil.

De plus, lorsque le titre donné est produit par une société qui est associée
à celle qui produit le titre connexe, il ne peut être considéré comme un titre
multimédia principal, relativement au titre connexe, que s’il est démontré, à
la satisfaction d’Investissement Québec, soit que ces sociétés sont associées
entre elles tout au long de la période qui commence au début de l’étape de la
conception du titre connexe et se termine à la date d’achèvement de sa version
finale, soit qu’il est raisonnable de s’attendre à ce qu’elles le soient tout au long
de cette période.

Les conditions pour être reconnu en tant que titre connexe admissible sont
réputées n’avoir jamais été remplies à l’égard d’un titre quelconque s’il appert,
à la date où se termine la période de 12 mois qui suit la date d’achèvement de
sa version finale ou, si elle est antérieure, à la date où se termine la période de
36 mois qui suit la date d’achèvement de la version finale du titre multimédia
principal auquel le titre quelconque est lié, que le montant total de la dépense
de main-d’œuvre, à l’égard du titre multimédia principal, de la société qui le



1392 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 avril 2012, 144e année, no 14 Partie 2

produit est inférieur à 1 000 000 $. Il en est de même s’il appert, à un moment
donné de la période mentionnée au deuxième alinéa, que la société qui produit
le titre quelconque et celle qui produit le titre multimédia principal ne sont plus
associées entre elles.

Dans le présent article, le montant total de la dépense de main-d’œuvre
d’une société à l’égard d’un titre donné correspond à l’ensemble des montants
dont chacun est, selon le cas, soit le montant de la dépense de main-d’œuvre
admissible de la société, pour une année d’imposition donnée, à l’égard du
titre donné, au sens du premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.3.8 de la Loi
sur les impôts, soit la partie, que l’on peut raisonnablement attribuer au titre
donné, de la dépense de main-d’œuvre admissible de la société, pour une année
d’imposition donnée, au sens du premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.3.18
de cette loi, soit le montant qui, si la société était une société admissible au
sens du premier alinéa de cet article 1029.8.36.0.3.8, serait le montant de la
dépense de main-d’œuvre admissible de la société, pour une année d’imposition
donnée, à l’égard du titre donné, au sens de ce premier alinéa. Toutefois, seuls
les montants qui, d’une part, sont engagés et versés au plus tard 12 mois après
la date d’achèvement de la version finale du titre connexe qui est lié au titre
donné, et qui, d’autre part, se rapportent exclusivement à la production du titre
donné, peuvent être pris en considération.

5.7. Un titre est considéré comme produit sur commande si sa production
a débuté après qu’une commande a été faite à la société par une personne ou une
société de personnes autre qu’une société qui lui est associée.

5.8. Un titre n’est considéré comme destiné à une commercialisation que
s’il est accessible au public et que si de véritables efforts de commercialisation
sont effectués.

5.9. Les titres suivants ne peuvent être reconnus ni en tant que titres
multimédias admissibles, ni en tant que titres connexes admissibles :

1° un titre qui est, pour l’essentiel, soit un service de communication
interpersonnelle, tel un babillard électronique, un forum de discussion ou une
vidéoconférence, soit un service transactionnel, tel le téléachat, une billetterie
électronique, un centre commercial virtuel ou un système de paiement en ligne;

2° un titre destiné à faire connaître une société à but lucratif, à présenter ses
activités ou à promouvoir ses produits ou services;

3° un titre qui encourage la violence, le sexisme ou la discrimination.

Toutefois, le paragraphe 2° du premier alinéa n’a pas pour effet d’exclure un
titre qui remplit les conditions prévues au premier alinéa de l’article 5.5 du seul
fait qu’il est destiné à promouvoir le titre multimédia principal auquel il est lié.
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SECTION III

ATTESTATION DE TRAVAUX DE PRODUCTION

5.10. Une attestation de travaux de production qui est délivrée à une
société pour une année d’imposition énumère les travaux réalisés dans l’année,
à l’égard du titre qui y est visé, qui sont reconnus en tant que travaux de
production admissibles.

Cette attestation indique également le nom des particuliers qui, dans l’année
d’imposition et alors qu’ils sont au service de la société ou d’un sous-traitant
ayant un lien de dépendance avec celle-ci, travaillent directement à la réalisation
de tels travaux. De plus, elle précise les fonctions que chaque particulier exerce
dans le cadre de ces travaux, la période au cours de laquelle il les a réalisés, le
nombre d’heures qu’il y a consacrées et, le cas échéant, le nom du sous-traitant
ayant un lien de dépendance pour lequel il travaille.

L’attestation de travaux de production indique enfin le nom de toute personne
ou société de personnes, autre qu’un sous-traitant ayant un lien de dépendance,
avec laquelle la société a conclu un contrat de sous-traitance, précise quels
sont les travaux visés au premier alinéa qui sont effectués dans le cadre de ce
contrat, et mentionne la proportion, exprimée en pourcentage, que représente,
sur l’ensemble des services que cette personne ou société de personnes rend à
la société, ceux qui se rapportent à ces travaux.

Investissement Québec ne délivre à une société une attestation de travaux de
production relativement à un titre que si la société détient à son égard un certificat
initial valide.

Un particulier est réputé, au cours d’une période donnée où il travaille soit
pour la société, soit pour un sous-traitant ayant un lien de dépendance avec
celle-ci, consacrer la totalité des heures de travail effectuées au service de
la société ou de ce sous-traitant, selon le cas, à réaliser des travaux qui sont
reconnus en tant que travaux de production admissibles à l’égard d’un titre, si,
au cours de cette période, il y consacre au moins 90% de ces heures de travail.

Dans le présent article, on entend par « sous-traitant ayant un lien de
dépendance » avec une société une personne ou une société de personnes à
l’égard de laquelle les conditions suivantes sont remplies :

1° la société a conclu avec elle un contrat de sous-traitance portant sur la
réalisation de travaux visés au premier alinéa;

2° la société a un lien de dépendance avec elle au moment de la conclusion
de ce contrat.
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5.11. Pour être reconnus en tant que travaux de production admissibles
relativement à un titre, les travaux doivent être effectués, d’une part, aux fins
de réaliser les étapes de la production de ce titre et, d’autre part, au cours de la
période qui commence au début de l’étape de sa conception et se termine 36mois
après la date d’achèvement de sa version finale. Ces travaux comprennent les
activités relatives à l’écriture de son scénario, à l’élaboration de sa structure
interactive, à l’acquisition et à la production de ses éléments constitutifs, à son
développement informatique et à l’architecture de système. Dans le cas d’un titre
qui est reconnu en tant que titre connexe admissible, ces travaux comprennent
également les activités admissibles liées à la réalisation d’effets spéciaux et
d’animation informatiques.

Toutefois, ne peuvent être reconnus en tant que travaux de production
admissibles à l’égard d’un titre les activités relatives à son matriçage, à la
multiplication de ses supports d’information, à l’acquisition des droits d’auteur,
à sa promotion, à sa diffusion et à sa distribution, sauf celles qui sont relatives à
l’architecture de système.

Les activités relatives à l’architecture de système comprennent la conception,
l’installation et le maintien d’un réseau et des serveurs nécessaires à l’opération
d’un titre ainsi que la gestion de la sécurité du système et de l’accès aux données.

Sont considérées comme des activités admissibles liées à la réalisation
d’effets spéciaux et d’animation informatiques les activités qui contribuent
directement à la création d’effets spéciaux et d’animation informatiques
ainsi qu’à la réalisation de tournages devant un écran chromatique, tels la
capture des mouvements, la correction des courbes d’animation, le rendu,
la retouche des images, une activité de graphisme, le tournage, l’utilisation
de bancs d’animation informatisés et robotisés, l’utilisation de la caméra
robotisée assistée par ordinateur ainsi que le tournage de scènes devant un écran
chromatique.

SECTION IV

CERTIFICAT FINAL

5.12. Un certificat final qui est délivré à une société relativement à un titre
confirme, le cas échéant, le contenu du certificat initial valide que la société
détient à son égard. Il indique également la date d’achèvement de la version
finale de ce titre.

5.13. Investissement Québec doit révoquer le certificat initial qui a été
délivré à une société relativement à un titre si celle-ci fait défaut de présenter
la demande de délivrance d’un certificat final à son égard dans le délai prévu
au troisième alinéa de l’article 5.2 ou si une telle demande est rejetée. La date
de prise d’effet de la révocation est celle de l’entrée en vigueur de ce certificat
initial.



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 avril 2012, 144e année, no 14 1395

CHAPITRE VI

PARAMÈTRES SECTORIELS DU CRÉDIT D’IMPÔT POUR
LES SOCIÉTÉS SPÉCIALISÉES DANS LA PRODUCTION
DE TITRES MULTIMÉDIAS

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

6.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :

« crédit d’impôt pour les sociétés spécialisées dans la production de titres
multimédias » désigne la mesure fiscale prévue à la section II.6.0.1.3 du
chapitre III.1 du titre III du livre IX de la partie I de la Loi sur les impôts en
vertu de laquelle une société est réputée avoir payé au ministre du Revenu un
montant en acompte sur son impôt à payer en vertu de cette partie pour une
année d’imposition;

« date d’achèvement » de la version finale d’un titre désigne, sous réserve du
troisième alinéa, la date de sa distribution ou de la distribution du premier titre
d’une série de titres dont il fait partie;

« effets spéciaux et animation informatiques » désigne des effets spéciaux et
des séquences d’animation, au sens généralement admis par l’industrie, qui sont
créés au moyen de la technologie numérique, à l’exclusion des effets strictement
sonores, des sous-titrages et des séquences d’animation essentiellement créées
au moyen des techniques de montage;

« titre » désigne un ensemble organisé d’informations;

« titre admissible » désigne un titre qui, aux termes de l’article 6.4 ou 6.5, est
reconnu par Investissement Québec en tant que titre multimédia admissible ou
en tant que titre connexe admissible, selon le cas;

« tournage devant un écran chromatique » désigne toute activité de tournage
réalisée en studio devant un écran de couleur uni, généralement bleu ou vert, qui
permet par le biais d’un trucage électronique d’intégrer, dans l’image finale, des
objets, des images ou des effets spéciaux.

Pour l’application de la définition de l’expression « date d’achèvement » de
la version finale d’un titre prévue au premier alinéa, les règles suivantes doivent
être prises en considération :

1° les titres faisant partie d’une même collection ne constituent pas une série
de titres si le scénario, ou, en son absence, le déroulement du titre, et le sujet
comportent des différences notables d’un titre à l’autre;
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2° la date de distribution d’un titre qui est distribué sur Internet est celle de
sa mise en ligne;

3° la date de distribution d’un titre qui est destiné à être utilisé à l’aide d’une
console de jeux ou d’un ordinateur est celle à compter de laquelle la copie
maîtresse est prête à être reproduite à des fins de commercialisation.

La date d’achèvement de la version finale d’un titre dont la réalisation est
faite par une société dans le cadre d’un contrat de sous-traitance est celle de la
livraison du titre au client de la société.

6.2. Pour bénéficier du crédit d’impôt pour les sociétés spécialisées dans
la production de titres multimédias, une société doit obtenir d’Investissement
Québec une attestation d’admissibilité à l’égard de ses activités pour
l’application de la section II.6.0.1.3 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de
la partie I de la Loi sur les impôts, appelée « attestation de société spécialisée »
dans le présent chapitre.

Une société doit également obtenir d’Investissement Québec une attestation
d’admissibilité, appelée « attestation de travaux de production » dans le présent
chapitre, à l’égard de l’ensemble des titres pour lesquels elle entend se prévaloir
de ce crédit d’impôt.

Les attestations visées au premier et au deuxième alinéas doivent être
obtenues pour chaque année d’imposition pour laquelle la société désire
bénéficier de cette mesure fiscale.

Enfin, une société à qui une attestation de travaux de production a été
délivrée relativement à un ensemble de titres doit, à la suite de la réalisation
de la version finale d’un de ces titres, obtenir d’Investissement Québec un
certificat d’admissibilité à son égard, appelé « certificat final » dans le présent
chapitre. La demande de délivrance de ce certificat doit être présentée dans les
deux mois suivant la date d’achèvement de cette version finale.

SECTION II

ATTESTATION DE SOCIÉTÉ SPÉCIALISÉE

6.3. L’attestation de société spécialisée qui est délivrée à une société pour
une année d’imposition certifie que la totalité ou presque des activités qu’elle
exerce au Québec consiste à produire, pour elle-même ou pour le compte
d’une autre personne ou d’une société de personnes, des titres admissibles et,
le cas échéant, à effectuer des recherches scientifiques et du développement
expérimental se rapportant à ces titres. Elle indique, selon le cas :

1° soit qu’au moins 75% des titres admissibles que la société a produits dans
l’année sont, à la fois, produits sans faire l’objet d’une commande, destinés à une
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commercialisation et disponibles en version française, soit qu’au moins 75% de
son revenu brut pour l’année provient de tels titres admissibles;

2° soit qu’au moins 75% des titres admissibles que la société a produits dans
l’année sont, à la fois, produits sans faire l’objet d’une commande et destinés à
une commercialisation, soit qu’au moins 75% de son revenu brut pour l’année
provient de tels titres admissibles;

3° d’une part, que moins de 75% des titres admissibles que la société a
produits dans l’année sont, à la fois, produits sans faire l’objet d’une commande
et destinés à une commercialisation, et, d’autre part, que moins de 75% de son
revenu brut pour l’année provient de tels titres admissibles.

L’attestation de société spécialiséementionne les titres en cours de production
par la société dans l’année d’imposition qui sont soit des titres visés au premier
alinéa de l’article 6.9, soit des titres qui, pour toute autre raison, ne sont pas des
titres admissibles.

6.4. Pour être reconnu en tant que titremultimédia admissible, un titre doit,
sous réserve de l’article 6.9, remplir les conditions suivantes :

1° il comporte un volume appréciable de trois des quatre types
d’information, présentés sous forme numérique, que sont le texte, le son,
les images fixes et les images animées;

2° il est édité sur un support électronique et régi par un logiciel permettant
l’interactivité.

Toutefois, un titre est réputé satisfaire à la condition prévue au paragraphe 1°
du premier alinéa si la clientèle à laquelle il est destiné a un handicap.

De même, un titre qui fait partie d’un autre titre produit par une société
n’ayant pas d’établissement au Québec est réputé satisfaire aux conditions
prévues au premier alinéa s’il est démontré, à la satisfaction d’Investissement
Québec, que l’autre titre remplit ces conditions.

Pour l’application du paragraphe 2° du premier alinéa, un titre est régi par un
logiciel permettant l’interactivité si l’utilisateur participe au déroulement de son
contenu. Pour déterminer si cette condition est remplie, on doit tenir compte :

1° de la capacité de rétroaction du titre;

2° du contrôle que l’utilisateur peut exercer sur le déroulement du contenu
du titre;

3° du potentiel d’adaptation du titre aux besoins de l’utilisateur.
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6.5. Pour être reconnu en tant que titre connexe admissible, un titre doit,
sous réserve de l’article 6.9, remplir les conditions suivantes :

1° il comporte un volume appréciable de trois des quatre types d’information
que sont le texte, le son, les images fixes et les images animées;

2° il est lié à un titre multimédia principal qui fait l’objet d’un droit de
propriété intellectuelle ou d’une licence que détient la société qui le produit ou
une société qui est associée à celle-ci, de sorte qu’il se rapporte à ce droit ou à
cette licence.

Toutefois, un titre est réputé satisfaire à la condition prévue au paragraphe 1°
du premier alinéa si la clientèle à laquelle il est destiné a un handicap.

De même, un titre qui fait partie d’un autre titre produit par une société
n’ayant pas d’établissement au Québec est réputé satisfaire aux conditions
prévues au premier alinéa s’il est démontré, à la satisfaction d’Investissement
Québec, que l’autre titre remplit ces conditions.

6.6. Est considéré comme un titre multimédia principal, relativement à
un autre titre, appelé « titre connexe » dans le présent article, un titre donné à
l’égard duquel les conditions suivantes sont remplies :

1° il est produit soit par la société qui produit le titre connexe, soit par une
société qui lui est associée;

2° il remplit les conditions prévues aux paragraphes 2° et 3° du premier
alinéa de l’article 5.4 ou au premier alinéa de l’article 6.4;

3° il est démontré, à la satisfaction d’Investissement Québec, soit que le
montant total de la dépense de main-d’œuvre, à l’égard de ce titre, de la société
qui le produit atteint un seuil d’au moins 1 000 000 $, soit qu’il est raisonnable
de s’attendre à ce qu’il atteigne un tel seuil.

De plus, lorsque le titre donné est produit par une société qui est associée
à celle qui produit le titre connexe, il ne peut être considéré comme un titre
multimédia principal, relativement au titre connexe, que s’il est démontré, à
la satisfaction d’Investissement Québec, soit que ces sociétés sont associées
entre elles tout au long de la période qui commence au début de l’étape de la
conception du titre connexe et se termine à la date d’achèvement de sa version
finale, soit qu’il est raisonnable de s’attendre à ce qu’elles le soient tout au long
de cette période.

Les conditions pour être reconnu en tant que titre connexe admissible sont
réputées n’avoir jamais été remplies à l’égard d’un titre quelconque s’il appert,
à la date où se termine la période de 12 mois qui suit la date d’achèvement de
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sa version finale ou, si elle est antérieure, à la date où se termine la période de
36 mois qui suit la date d’achèvement de la version finale du titre multimédia
principal auquel le titre quelconque est lié, que le montant total de la dépense
de main-d’œuvre, à l’égard du titre multimédia principal, de la société qui le
produit est inférieur à 1 000 000 $. Il en est de même s’il appert, à un moment
donné de la période mentionnée au deuxième alinéa, que la société qui produit
le titre quelconque et celle qui produit le titre multimédia principal ne sont plus
associées entre elles.

Dans le présent article, le montant total de la dépense de main-d’œuvre
d’une société à l’égard d’un titre donné correspond à l’ensemble des montants
dont chacun est, selon le cas, soit le montant de la dépense de main-d’œuvre
admissible de la société, pour une année d’imposition donnée, à l’égard du
titre donné, au sens du premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.3.8 de la Loi
sur les impôts, soit la partie, que l’on peut raisonnablement attribuer au titre
donné, de la dépense de main-d’œuvre admissible de la société, pour une année
d’imposition donnée, au sens du premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.3.18
de cette loi, soit le montant qui, si la société était une société admissible au
sens du premier alinéa de cet article 1029.8.36.0.3.8, serait le montant de la
dépense de main-d’œuvre admissible de la société, pour une année d’imposition
donnée, à l’égard du titre donné, au sens de ce premier alinéa. Toutefois, seuls
les montants qui, d’une part, sont engagés et versés au plus tard 12 mois après
la date d’achèvement de la version finale du titre connexe qui est lié au titre
donné, et qui, d’autre part, se rapportent exclusivement à la production du titre
donné, peuvent être pris en considération.

6.7. Un titre est considéré comme produit sur commande, si sa production
a débuté après qu’une commande a été faite à la société par une personne ou une
société de personnes autre qu’une société qui lui est associée.

6.8. Un titre n’est considéré comme destiné à une commercialisation que
s’il est accessible au public et que si de véritables efforts de commercialisation
sont effectués.

6.9. Les titres suivants ne peuvent être reconnus ni en tant que titres
multimédias admissibles, ni en tant que titres connexes admissibles :

1° un titre qui est, pour l’essentiel, soit un service de communication
interpersonnelle, tel un babillard électronique, un forum de discussion ou une
vidéoconférence, soit un service transactionnel, tel le téléachat, une billetterie
électronique, un centre commercial virtuel ou un système de paiement en ligne;

2° un titre destiné à faire connaître une société à but lucratif, à présenter ses
activités ou à promouvoir ses produits ou services;

3° un titre qui encourage la violence, le sexisme ou la discrimination.
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Toutefois, le paragraphe 2° du premier alinéa n’a pas pour effet d’exclure un
titre qui remplit les conditions prévues au premier alinéa de l’article 6.5 du seul
fait qu’il est destiné à promouvoir le titre multimédia principal auquel il est lié.

SECTION III

ATTESTATION DE TRAVAUX DE PRODUCTION

6.10. Une attestation de travaux de production qui est délivrée à une
société pour une année d’imposition énumère les travaux réalisés dans l’année
par la société ou, le cas échéant, pour son compte, à l’égard de tout titre
admissible qu’elle produit, qui sont reconnus en tant que travaux de production
admissibles.

Cette attestation indique également le nom des particuliers qui, dans
l’année d’imposition et alors qu’ils sont au service de la société ou d’un
sous-traitant ayant un lien de dépendance avec celle-ci, travaillent directement
à la réalisation de tels travaux. De plus, elle précise la nature des fonctions
que chaque particulier exerce dans le cadre de ces travaux, le pourcentage de
son temps de travail qu’il y consacre et, le cas échéant, le nom du sous-traitant
ayant un lien de dépendance pour lequel il travaille.

L’attestation de travaux de production indique enfin le nom de toute personne
ou société de personnes, autre qu’un sous-traitant ayant un lien de dépendance,
avec laquelle la société a conclu un contrat de sous-traitance, précise quels
sont les travaux visés au premier alinéa qui sont effectués dans le cadre de ce
contrat, et mentionne la proportion, exprimée en pourcentage, que représente,
sur l’ensemble des services que la personne ou la société de personnes rend à la
société, ceux qui se rapportent à ces travaux.

Un particulier est réputé, au cours d’une période donnée où il travaille soit
pour la société, soit pour un sous-traitant ayant un lien de dépendance avec
celle-ci, consacrer la totalité de son temps de travail auprès de la société ou de
ce sous-traitant, selon le cas, à réaliser des travaux qui sont reconnus en tant que
travaux de production admissibles à l’égard d’un titre admissible que la société
produit, si, au cours de cette période, il y consacre au moins 90% de ce temps
de travail.

Dans le présent article, on entend par « sous-traitant ayant un lien de
dépendance » avec une société une personne ou une société de personnes à
l’égard de laquelle les conditions suivantes sont remplies :

1° la société a conclu avec elle un contrat de sous-traitance portant sur la
réalisation de travaux visés au premier alinéa;

2° la société a un lien de dépendance avec elle au moment de la conclusion
de ce contrat.
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6.11. Pour être reconnus en tant que travaux de production admissibles
relativement à un titre admissible, les travaux doivent être effectués, d’une part,
aux fins de réaliser les étapes de la production de ce titre et, d’autre part, au
cours de la période qui commence au début de l’étape de sa conception et se
termine 36 mois après la date d’achèvement de sa version finale. Ces travaux
comprennent les activités relatives à l’écriture de son scénario, à l’élaboration
de sa structure interactive, à l’acquisition et à la production de ses éléments
constitutifs, à son développement informatique et à l’architecture de système.
Lorsque le titre admissible est un titre qui est reconnu en tant que titre connexe
admissible, ces travaux comprennent également les activités admissibles liées à
la réalisation d’effets spéciaux et d’animation informatiques.

Toutefois, ne peuvent être reconnus en tant que travaux de production
admissible à l’égard d’un titre admissible les activités relatives à son matriçage,
à la multiplication de ses supports d’information, à l’acquisition des droits
d’auteur, à sa promotion, à sa diffusion et à sa distribution, sauf celles qui sont
relatives à l’architecture de système.

Les activités relatives à l’architecture de système comprennent la conception,
l’installation et le maintien d’un réseau et des serveurs nécessaires à l’opération
d’un titre ainsi que la gestion de la sécurité du système et de l’accès aux données.

Sont considérés comme des activités admissibles liées à la réalisation
d’effets spéciaux et d’animation informatiques les activités qui contribuent
directement à la création d’effets spéciaux et d’animation informatiques
ainsi qu’à la réalisation de tournages devant un écran chromatique, tels la
capture des mouvements, la correction des courbes d’animation, le rendu,
la retouche des images, une activité de graphisme, le tournage, l’utilisation
de bancs d’animation informatisés et robotisés, l’utilisation de la caméra
robotisée assistée par ordinateur ainsi que le tournage de scènes devant un écran
chromatique.

SECTION IV

CERTIFICAT FINAL

6.12. Un certificat final qui est délivré à une société à l’égard d’un titre
dont il a été tenu compte aux fins de la délivrance, en faveur de la société, d’une
attestation de société spécialisée pour une année d’imposition confirme, le cas
échéant, que ce titre est un titre admissible et que :

1° il fait ou non l’objet d’une commande;

2° il est ou non destiné à une commercialisation;

3° il est ou non disponible en version française.
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6.13. Lorsqu’une société fait défaut de présenter la demande de délivrance
d’un certificat final à l’égard d’un titre donné dans le délai prévu au quatrième
alinéa de l’article 6.2 ou qu’une telle demande est rejetée, Investissement Québec
doit modifier ou révoquer en conséquence les attestations de société spécialisée
dont chacune a été délivrée à la société pour une année d’imposition pendant
laquelle ce titre était en cours de production. De même, cet organisme peut
modifier une telle attestation si les caractéristiques du titre qui sont confirmées
par le certificat final diffèrent de celles dont on avait tenu compte au moment de
la délivrance de celle-ci.

CHAPITRE VII

PARAMÈTRES SECTORIELS DU CRÉDIT D’IMPÔT
POUR LES SOCIÉTÉS ÉTABLIES DANS LA CITÉ DU
COMMERCE ÉLECTRONIQUE

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

7.1. Dans le présent chapitre, l’expression :

« Cité du commerce électronique » désigne l’ensemble des édifices sis à
Montréal, aux 1350 et 1360, boulevard René-Lévesque Ouest;

« crédit d’impôt relatif à la Cité du commerce électronique » désigne soit
la mesure fiscale prévue à la section II.6.0.1.6 du chapitre III.1 du titre III du
livre IX de la partie I de la Loi sur les impôts, en vertu de laquelle une société est
réputée avoir payé un montant au ministre du Revenu en acompte sur son impôt
à payer en vertu de cette partie pour une année d’imposition, soit, lorsqu’une
société en fait le choix pour une année d’imposition, la mesure fiscale prévue
à la sous-section 3.1 de la section I du chapitre IV de la Loi sur la Régie de
l’assurance maladie du Québec, en vertu de laquelle elle est réputée avoir
effectué un paiement en trop au ministre du Revenu en vertu de cette section I.

7.2. Pour bénéficier du crédit d’impôt relatif à la Cité du commerce
électronique, une société doit obtenir d’Investissement Québec les attestations
suivantes :

1° une attestation d’admissibilité pour l’application de la section II.6.0.1.6
du chapitre III.1 du titre III du livre IX de la partie I de la Loi sur les impôts,
appelée « attestation de société » dans le présent chapitre;

2° une attestation d’admissibilité à l’égard de chacun des particuliers pour
lesquels elle se prévaut du crédit d’impôt, appelée « attestation d’employé » dans
le présent chapitre.
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Ces attestations d’admissibilité doivent être obtenues pour chaque année
d’imposition pour laquelle la société entend se prévaloir de ce crédit d’impôt.

Toutefois, Investissement Québec ne peut délivrer de telles attestations
d’admissibilité pour une année d’imposition donnée que si les conditions
suivantes sont remplies à l’égard de la société qui en a fait la demande :

1° une attestation de société lui a été délivrée pour la plus récente année
d’imposition, qui est antérieure à l’année donnée, pour laquelle elle a présenté
une demande écrite à cette fin avant le 12 juin 2003;

2° une attestation de société lui a été délivrée pour chacune des années
d’imposition qui se situent entre cette année antérieure et l’année donnée;

3° au moment où ces attestations d’admissibilité doivent être délivrées pour
l’année donnée, aucune des attestations visées à l’un des paragraphes 1° et 2°
n’a été révoquée.

Si, à un moment donné, Investissement Québec révoque une attestation de
société qui a été délivrée à la société pour une année d’imposition quelconque
qui n’est pas antérieure à l’année d’imposition visée au paragraphe 1° du
troisième alinéa, toute attestation d’admissibilité délivrée à cette société pour
une année d’imposition postérieure à l’année quelconque est réputée révoquée
par Investissement Québec à ce moment. Dans un tel cas, la date de prise d’effet
de la révocation réputée est celle de l’entrée en vigueur de l’attestation qui en
fait l’objet. Il en est de même de toute attestation d’employé délivrée pour
l’année quelconque, sauf que la date de prise d’effet de sa révocation réputée
correspond à celle qui est indiquée sur l’avis de révocation de l’attestation de
société.

7.3. Aux fins d’appliquer, pour une année d’imposition donnée, le
troisième alinéa de l’article 7.2 à l’égard d’une société donnée qui résulte
d’une réorganisation de sociétés impliquant au moins une autre société qui
détenait une attestation de société valide pour son année d’imposition se
terminant immédiatement avant le moment de la réorganisation, ou comprenant
ce moment, appelée « année de la réorganisation » dans le présent article et
dans l’article 7.4, toute attestation de société qui a été délivrée à cette autre
société, ou, s’il y en a plus d’une, à l’une de ces autres sociétés, pour une de
ses années d’imposition qui est soit l’année de la réorganisation, soit l’année
visée au paragraphe 1° de ce troisième alinéa, soit une année comprise entre
ces deux années d’imposition, ou qui est réputée lui avoir été délivrée en raison
de l’application du présent alinéa, est, sous réserve du deuxième alinéa, réputée
avoir été délivrée à la société donnée pour cette même année d’imposition. Le
présent alinéa est réputé s’être appliqué avant le 1er janvier 2011 à l’égard de
toute autre société qui résulte elle-même d’une réorganisation de sociétés, si
une attestation de société a été délivrée à cette autre société avant cette date.
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Toutefois, lorsqu’une attestation de société qui a été délivrée à une société
quelconque et qui serait autrement visée au premier alinéa est révoquée par
Investissement Québec, aucune des attestations de société qui ont été délivrées,
ou qui sont réputées avoir été délivrées, à cette société quelconque n’est réputée
avoir été délivrée à la société donnée en vertu du premier alinéa.

Si, à un moment donné, l’application du deuxième alinéa fait en sorte
que les conditions prévues aux paragraphes 1° et 2° du troisième alinéa de
l’article 7.2 cessent d’être remplies à l’égard de la société donnée pour une année
d’imposition donnée, toute attestation d’admissibilité qui lui a été délivrée est
réputée révoquée par Investissement Québec à ce moment. La date de prise
d’effet de cette révocation est celle de l’entrée en vigueur de l’attestation qui
en fait l’objet.

Dans le présent article et dans l’article 7.4, l’expression « réorganisation de
sociétés » désigne l’une des réorganisations suivantes :

1° une fusion de sociétés;

2° la liquidation d’une filiale en propriété exclusive dans sa société mère;

3° une réorganisation dans le cadre de laquelle une société transfère à une
autre société toutes ses activités visées à l’attestation de société non révoquée
qui lui a été délivrée pour l’année d’imposition comprenant le moment de ce
transfert, lequel est alors considéré comme le moment de la réorganisation,
pour autant que la totalité des actions émises de chaque catégorie d’actions du
capital-actions de chacune des deux sociétés qui sont parties au transfert soit
appartiennent à une même personne, soit appartiennent à un même groupe de
personnes et sont réparties entre ses membres de telle sorte que la proportion
des actions émises de toute catégorie d’actions du capital-actions d’une de ces
deux sociétés dont chaque membre a la propriété soit identique à la proportion
des actions émises de la catégorie d’actions correspondante du capital-actions
de l’autre société dont il est propriétaire.

Pour l’application du paragraphe 2° du quatrième alinéa, une société est une
filiale en propriété exclusive d’une autre société, appelée « société mère » dans le
présent article, si au moins 90% de toutes les actions émises de chaque catégorie
d’actions de son capital-actions appartiennent à cette société mère.

Pour l’application du premier alinéa et de l’article 7.4, la société mère
ou l’autre société visée au paragraphe 3° du quatrième alinéa est considérée
comme la société qui résulte d’une réorganisation de sociétés, selon que cette
réorganisation est visée au paragraphe 2° ou 3° de ce quatrième alinéa.

L’attestation de société que détient, pour l’année de la réorganisation, la
société ayant transféré la totalité des activités qu’elle réalise et qui sont visées à
cette attestation est réputée révoquée par Investissement Québec à compter du
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moment de la réorganisation. Toutefois, cette présomption ne s’applique pas à
l’égard du deuxième alinéa.

SECTION II

ATTESTATION DE SOCIÉTÉ

7.4. Une attestation donnée de société qui est délivrée à une société pour
une année d’imposition certifie qu’au moins 75% des activités que la société
exerce dans les locaux qu’elle occupe à la Cité du commerce électronique pour
l’année sont soit des activités de développement et de fourniture de produits et
de services liés aux affaires électroniques, soit des activités liées à l’exploitation
de solutions d’affaires électroniques. Elle énumère également les activités de la
société qui sont reconnus à ce titre.

Lorsque la société est une société donnée visée au premier alinéa de
l’article 7.3 pour l’année d’imposition, l’attestation donnée doit indiquer le
moment de la réorganisation de sociétés de même que le nom de toutes les
autres sociétés détenant une attestation de société valide pour l’année de la
réorganisation qui, au moment de la délivrance, n’avait pas été révoquée par
Investissement Québec. De plus, elle précise, le cas échéant, pour chacune des
autres sociétés mentionnées à l’attestation qui, pour une année d’imposition
antérieure, était elle-même une société donnée visée au premier alinéa de
l’article 7.3, à la fois, le moment de la réorganisation antérieure dont elle
résulte, ainsi que le nom de toutes les autres sociétés détenant une attestation de
société valide pour l’année de cette réorganisation antérieure qui, au moment
de la délivrance, n’avait pas été révoquée par Investissement Québec.

Lorsqu’une partie des locaux n’est pas encore disponible pour occupation,
la société doit démontrer, à la satisfaction d’Investissement Québec, qu’elle
a conclu un bail pour l’occuper à la première date où cela sera possible.
Cette démonstration faite, la société est réputée, pour l’application du premier
alinéa, exercer dans cette partie des locaux, pour toute la période où elle ne
peut l’occuper, les activités qu’elle exerce ailleurs et qui sont énumérées dans
l’attestation.

7.5. Sous réserve de l’article 7.7, chacune des activités suivantes constitue
une activité de développement et de fourniture de produits et de services liés aux
affaires électroniques :

1° le service-conseil soit en technologie de l’information, soit en processus
et solutions d’affaires électroniques;

2° le développement, l’intégration ou l’implantation de systèmes
d’information ou d’infrastructures technologiques;
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3° la conception ou le développement de solutions de commerce
électronique;

4° le développement de services de sécurité liés aux activités de commerce
électronique;

5° le développement de progiciels de distribution;

6° le développement de la monétique liée aux activités de commerce
électronique.

7.6. Sous réserve de l’article 7.7, chacune des activités suivantes constitue
une activité liée à l’exploitation de solutions d’affaires électroniques :

1° le traitement des transactions électroniques au moyen d’un site Web
transactionnel;

2° la gestion, l’exploitation, l’entretien ou l’évolution de systèmes,
d’applications ou d’infrastructures, à savoir :

a) la gestion de centres de traitement liés aux affaires électroniques;

b) la gestion de centres d’opération à distance;

c) l’entretien ou l’évolution d’applications ou de solutions d’affaires
électroniques;

d) la gestion des réseaux locaux ou étendus;

e) l’exploitation de services d’assistance technique aux entreprises et aux
clients, 24 heures par jour, 7 jours par semaine;

f) la gestion de centres de service à la clientèle découlant d’activités de
commerce électronique;

g) l’exploitation de services d’impartition technologique;

h) soit l’exploitation de services d’impartition de processus d’affaires liés
à l’exploitation d’une solution d’affaires électroniques (arrière-guichet), soit la
gestion des processus d’affaires associés à l’exploitation interne d’une solution
d’affaires électroniques (arrière-guichet interne) dans le cas où ils impliquent la
centralisation, le regroupement et la coordination d’activités d’arrière-guichet
de la société en un même endroit et que la centralisation des processus d’affaires
de la société permet de desservir plus d’un établissement de celle-ci au Québec
et ailleurs.
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7.7. Les activités suivantes ne constituent pas des activités de
développement et de fourniture de produits et de services liés aux affaires
électroniques, ni des activités liées à l’exploitation de solutions d’affaires
électroniques :

1° la réparation, l’entretien et la remise en état de matériel ou d’équipement;

2° la fabrication de machines, d’instruments, de composantes, de pièces, de
matériel ou d’équipement;

3° l’assemblage de pièces ou de composantes, tel l’assemblage de
récepteurs de télévision, d’écrans d’ordinateurs, de calculatrices ou de caisses
enregistreuses;

4° les services de diffusion de signaux sonores ou visuels par la télédiffusion,
la téléphonie, la câblodistribution, les satellites ou d’autres réseaux cellulaires;

5° l’exploitation de satellites, de studios ou de réseaux de radiodiffusion ou
de télédiffusion;

6° la cinématographie, incluant la postproduction, et la production
audiovisuelle, incluant les émissions de télévision, qui ne sont pas liées à une
solution d’affaires électroniques globale;

7° les services de téléconférence;

8° la fourniture d’accès à Internet, sauf lorsque ce service est offert dans le
cadre de la fourniture d’une solution d’affaires électroniques;

9° l’édition de livres ou de journaux et la production de disques;

10° la formation offerte par une école ou un organisme spécialisé;

11° une activité de télémarketing;

12° une activité reliée aux sondages;

13° les processus d’affaires reliés à la gestion des ressources humaines, le
traitement des cartes de crédit et toute activité qui ne fait pas référence à une
activité d’affaires électroniques ou à la gestion, à l’entretien ou à l’évolution de
systèmes ou d’infrastructures informatiques et centralisés.
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SECTION III

ATTESTATION D’EMPLOYÉ

7.8. Une attestation d’employé qui est délivrée à une société certifie que
le particulier qui y est visé est reconnu à titre d’employé admissible de la société
pour l’année d’imposition pour laquelle la demande de délivrance est faite ou
pour la partie de cette année qui y est indiquée.

7.9. Pour qu’un particulier soit reconnu à titre d’employé admissible d’une
société, les conditions suivantes doivent être remplies à son égard :

1° il travaille à temps plein pour la société, au moins 26 heures par semaine,
pour une période minimum prévue de 40 semaines;

2° la totalité ou presque de ses fonctions consistent à entreprendre, à
superviser ou à supporter directement des travaux relatifs à l’exécution d’une
activité de la société qui est visée à l’un des articles 7.5 et 7.6;

3° il exerce ses fonctions soit dans les locaux de la société situés dans la
Cité du commerce électronique, soit ailleurs mais en relation avec les contrats
attribuables à l’entreprise que la société exploite dans ces locaux.

Pour l’application du paragraphe 2° du premier alinéa, les tâches
administratives d’un particulier ne peuvent être considérées comme faisant
partie des fonctions qui consistent à entreprendre, à superviser ou à supporter
directement des travaux relatifs à l’exécution d’une activité de la société qui est
visée à l’un des articles 7.5 et 7.6.

Dans le présent article, l’expression « tâches administratives » comprend les
tâches qui sont relatives à la commercialisation, à la gestion des opérations, à la
comptabilité, aux finances, aux affaires juridiques, aux relations publiques, aux
communications, à la recherche de contrats ainsi qu’à la gestion des ressources
humaines et matérielles.

7.10. Le nombre d’attestations d’employé qu’Investissement Québec peut
délivrer à une société pour une année d’imposition ne peut dépasser le résultat
obtenu en divisant la superficie totale des locaux que la société occupe dans la
Cité du commerce électronique par la superficie de l’espace raisonnable moyen
qui est destiné à l’usage exclusif de chacun des particuliers qui est reconnu à titre
d’employé admissible de la société pour cette année et dont chacun a besoin pour
exercer ses fonctions.

La superficie de l’espace raisonnable moyen est évaluée en tenant compte de
la nature des fonctions exercées et de la proportion que représente, pour unmême
quart de travail, chaque type de poste de travail de la société pour lequel une
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attestation d’employé peut être délivrée par rapport à l’ensemble de ces postes
de travail.

7.11. Lorsqu’un particulier est absent temporairement de son travail pour
des motifs qu’Investissement Québec juge raisonnables, cet organisme peut, aux
fins de déterminer si ce particulier remplit les conditions pour être reconnu à titre
d’employé admissible d’une société, considérer que le particulier a continué
d’exercer ses fonctions, tout au long de cette période d’absence, exactement
comme il les exerçait immédiatement avant que cette période ne débute.

CHAPITRE VIII

PARAMÈTRES SECTORIELS DU CRÉDIT D’IMPÔT POUR LES
GRANDS PROJETS CRÉATEURS D’EMPLOIS

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

8.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :

« contrat admissible » d’une société désigne un contrat qui est conclu par
la société et qui est reconnu à titre de contrat admissible aux termes d’une
attestation d’admissibilité en vigueur qui est délivrée à son égard;

« crédit d’impôt pour les grands projets créateurs d’emplois » désigne la
mesure fiscale prévue à la section II.6.0.1.8 du chapitre III.1 du titre III du
livre IX de la partie I de la Loi sur les impôts, en vertu de laquelle une société
est réputée avoir payé un montant au ministre du Revenu, en acompte sur son
impôt à payer en vertu de cette partie pour une année d’imposition;

« période de qualification » d’une société, relativement à un contrat, désigne,
selon que le premier jour où sont exercées les activités afférentes à ce contrat
est, ou non, antérieur au 2 janvier 2007, la période de 24 ou de 36 mois qui
commence :

1° lorsque l’attestation de société, relativement à ce contrat, a été délivrée
à la société après le 19 décembre 2007, soit le 31 décembre 2008, soit, s’il est
antérieur à cette date, ce premier jour;

2° dans les autres cas, ce premier jour.

8.2. Pour bénéficier du crédit d’impôt pour les grands projets créateurs
d’emplois, relativement à un contrat donné, une société doit obtenir
d’Investissement Québec les attestations suivantes :
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1° une attestation d’admissibilité à son égard, relativement au contrat donné,
appelée « attestation de société » dans le présent chapitre;

2° une attestation d’admissibilité à l’égard du contrat donné, appelée
« attestation de contrat » dans le présent chapitre;

3° une attestation d’admissibilité à l’égard de chacun des particuliers pour
lesquels, relativement au contrat donné, elle se prévaut de ce crédit d’impôt,
appelée « attestation d’employé » dans le présent chapitre.

Les attestations d’employé doivent être obtenues pour chaque année
d’imposition pour laquelle la société entend bénéficier de ce crédit d’impôt.
Toutefois, Investissement Québec ne peut délivrer à une société une
attestation d’employé pour une année d’imposition qui commence après
le 31 décembre 2016.

Investissement Québec ne peut délivrer à une société une attestation visée à
l’un des paragraphes 1° et 2° du premier alinéa que si celle-ci lui a présenté une
demande à cette fin avant le 1er avril 2008.

La révocation par Investissement Québec d’une attestation de contrat à
l’égard d’un contrat donné emporte la révocation de l’attestation de société
qui y est rattachée. L’avis de révocation de l’attestation de contrat est alors
considéré comme étant également celui de l’attestation de société.

Investissement Québec ne peut délivrer à une société, pour une année
d’imposition donnée, une attestation d’employé relativement à un contrat donné
que si l’attestation de société que celle-ci détient, relativement à ce contrat, est
valide pour la totalité ou une partie de l’année donnée.

Si, à un moment donné, Investissement Québec révoque une attestation de
société, relativement à un contrat donné, qui a été délivrée à une société, toute
attestation d’employé délivrée à cette société, relativement à ce contrat, pour
une année d’imposition postérieure à l’année quelconque qui comprend la date
de prise d’effet de la révocation, est réputée révoquée par Investissement Québec
à ce moment. Dans un tel cas, la date de prise d’effet de la révocation réputée est
celle de l’entrée en vigueur de l’attestation qui en fait l’objet. Il en est de même
d’une telle attestation d’employé qui est délivrée pour l’année quelconque, sauf
que la date de prise d’effet de sa révocation réputée correspond à celle qui est
indiquée sur l’avis de révocation de l’attestation de société.

8.3. Lorsque, d’une part, la réalisation d’un contrat donné incombe à
une société donnée et que, d’autre part, celle-ci résulte d’une réorganisation
de sociétés impliquant une autre société qui détenait, immédiatement avant
cette réorganisation, relativement au contrat donné, une attestation de société et
une attestation de contrat qui n’avaient pas été révoquées, les règles suivantes
s’appliquent :
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1° la société donnée, l’autre société et, le cas échéant, toute autre société
impliquée dans une réorganisation antérieure, à l’égard de laquelle le présent
paragraphe s’est appliqué relativement au contrat donné, sont, aux fins
d’appliquer les articles 8.5 et 8.16 à ces sociétés, réputées une seule et même
société, sauf si leur attestation de société, relativement à ce contrat, est révoquée;

2° la société donnée est réputée, pour l’application du troisième alinéa de
l’article 8.2, avoir présenté, relativement au contrat donné, sa demande de
délivrance de l’attestation de société et de l’attestation de contrat au plus tard
le 31 mars 2008;

3° la société donnée est réputée, pour l’application du paragraphe 1°
du premier alinéa de l’article 8.8, avoir conclu le contrat donné avant le
1er janvier 2008.

Le paragraphe 1° du premier alinéa est réputé s’être appliqué, relativement au
contrat donné, avant le 1er janvier 2011 à l’égard de toute autre société impliquée
dans une réorganisation de sociétés, si une attestation de société et une attestation
de contrat, relativement à ce contrat, ont été délivrées à la société qui résulte de
cette réorganisation pour une période commençant avant cette date.

Lorsque la réorganisation est visée au paragraphe 3° du septième alinéa,
l’autre société doit fournir à la société donnée une copie de toute attestation,
relativement au contrat donné, que lui a délivrée Investissement Québec, ou,
lorsqu’elle résulte elle-même d’une réorganisation de sociétés antérieure, toute
copie d’une telle attestation que lui a fournie l’autre société impliquée dans
cette dernière réorganisation.

L’attestation de société et l’attestation de contrat, relativement au contrat
donné, que détient l’autre société immédiatement avant la réorganisation, sont
réputées révoquées par Investissement Québec à compter du moment de la
réorganisation. Il en est de même de toute attestation d’employé que détient
cette société pour l’année d’imposition qui se termine immédiatement avant le
moment de la réorganisation ou qui comprend ce moment.

L’attestation de société qui a été délivrée à la société donnée, relativement à
un contrat donné conclu par elle après le 31 décembre 2007, ou à la suite d’une
demande qu’elle a présentée après le 31 mars 2008, est réputée révoquée par
Investissement Québec, à compter de la date de son entrée en vigueur, lorsque,
après le moment de la réorganisation de sociétés de laquelle elle résulte, cet
organisme révoque l’une des attestations suivantes, relativement à ce contrat :

1° l’attestation de société qui a été délivrée à une autre société visée au
paragraphe 1° du premier alinéa, à la suite de la dernière demande à avoir été
présentée avant le 1er avril 2008;
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2° l’attestation de société qui a été délivrée à toute autre société visée à ce
paragraphe 1°, à la suite d’une demande présentée après le 31 mars 2008;

3° l’attestation de société qui a été délivrée à une autre société visée à
ce paragraphe 1° qui est la dernière à avoir conclu le contrat donné avant le
1er janvier 2008;

4° l’attestation de société qui a été délivrée à toute autre société visée à ce
paragraphe 1° qui a conclu le contrat donné après le 31 décembre 2007.

Le cinquième alinéa ne s’applique que lorsque la date de prise d’effet de la
révocation d’une des attestations visées aux paragraphes 1° à 4° de cet alinéa
est antérieure au moment de la réorganisation de sociétés dans laquelle l’autre
société est impliquée.

Dans le présent article, l’expression « réorganisation de sociétés » désigne
l’une des réorganisations suivantes :

1° une fusion de sociétés;

2° la liquidation d’une filiale en propriété exclusive dans sa société mère;

3° l’exploitation, à compter d’un moment donné, par une société d’une
entreprise qui était, immédiatement avant ce moment, exploitée par une autre
société et dans le cadre de laquelle cette autre société réalisait un contrat qui
était un contrat admissible de celle-ci.

Pour l’application du paragraphe 2° du septième alinéa, une société est une
filiale en propriété exclusive d’une autre société, appelée « société mère » dans
le présent chapitre, si au moins 90% de toutes les actions émises de chaque
catégorie d’actions de son capital-actions appartiennent à cette société mère.

Pour l’application du présent chapitre, la société mère ou la société visée au
paragraphe 3° du septième alinéa est considérée comme la société qui résulte
d’une réorganisation de sociétés, selon que cette réorganisation est visée au
paragraphe 2° ou 3° de cet alinéa.

SECTION II

ATTESTATION DE SOCIÉTÉ

8.4. Une attestation de société qui est délivrée à une société, relativement à
un contrat donné, certifie que la société œuvre dans le domaine des technologies
de l’information dans le cadre de ce contrat. L’attestation confirme également
que, de l’avis d’Investissement Québec, la réalisation de ce contrat entraînera la
création d’au moins 150 emplois dans la période de 36 mois qui y est indiquée
et qui débute à la première des dates suivantes :
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1° le 31 décembre 2008;

2° la date où sont exercées pour la première fois des activités afférentes à ce
contrat.

Toutefois, lorsque l’attestation de société, relativement à un contrat, est
délivrée à une société donnée qui résulte d’une réorganisation de sociétés visée
au septième alinéa de l’article 8.3, Investissement Québec doit plutôt y indiquer
la période de 24 ou de 36 mois, selon le cas, qui s’appliquait à l’autre société
impliquée dans cette réorganisation, relativement à ce contrat.

8.5. Investissement Québec est justifié de révoquer l’attestation de société,
relativement à un contrat donné, qui a été délivrée à une société, lorsqu’il appert,
à la fin de sa période de qualification relativement à ce contrat, que le nombre
d’emplois créés, au cours de cette période, en raison de la réalisation de ce contrat
n’a, à aucun moment, dépassé 149. La date de prise d’effet de cette révocation
est celle de l’entrée en vigueur de l’attestation de société.

Lorsque l’attestation de société, relativement à un contrat donné, qui a été
délivrée à une société est révoquée à un moment donné par Investissement
Québec, en vertu du premier alinéa, l’attestation de contrat à l’égard de ce
contrat et, le cas échéant, toute attestation d’employé, relativement à ce contrat,
qui ont été délivrées à la société, sont réputées révoquées à ce moment par
Investissement Québec. La date de prise d’effet de chacune de ces révocations
réputées est celle de l’entrée en vigueur de l’attestation qui en fait l’objet.

8.6. Pour déterminer si une société satisfait à l’exigence portant sur la
création d’emplois à laquelle les articles 8.4 et 8.5 font référence, relativement à
un contrat donné, Investissement Québec ne doit tenir compte que de l’ensemble
des emplois créés dont chacun est occupé par un particulier à l’égard duquel une
attestation d’employé a été délivrée à la société, relativement à ce contrat.

Toutefois, le premier alinéa s’applique en tenant compte des règles suivantes :

1° lorsqu’une attestation d’employé à l’égard d’un particulier pourrait être
délivrée à la société, relativement au contrat donné, si ce n’était de l’article 8.18,
Investissement Québec peut également tenir compte de l’emploi occupé par ce
particulier;

2° lorsque la société réalise, au cours d’une période quelconque, plusieurs
contrats donnés qui sont des contrats admissibles de la société et que des
attestations d’employé lui sont délivrées à l’égard d’un même particulier qui
travaille pour elle, relativement à ces contrats donnés, Investissement Québec
ne peut tenir compte de l’emploi occupé par ce particulier que relativement à
un seul de ces contrats.
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SECTION III

ATTESTATION DE CONTRAT

8.7. Une attestation de contrat qui est délivrée à une société certifie que
le contrat qui y est visé est reconnu à titre de contrat admissible. Elle énumère
également les activités exercées dans le cadre de ce contrat.

8.8. Pour qu’un contrat conclu par une société soit reconnu à titre de
contrat admissible, les conditions suivantes doivent être remplies à son égard :

1° le contrat est conclu après le 31 décembre 2004 et avant le 1er janvier 2008;

2° les activités exercées dans le cadre du contrat consistent, selon le cas :

a) en des activités de développement et de fourniture de produits et de
services liés aux affaires électroniques;

b) en des activités liées à l’exploitation de solutions d’affaires électroniques;

c) en des activités d’un centre de relations clients permettant de soutenir,
sur le plan transactionnel, un service de vente et de marketing et doté d’un
environnement technologique utilisant différents médias, et ce, dans le cadre
des convergences technologiques de la téléphonie informatique;

3° la majorité des activités exercées dans le cadre du contrat ne sont pas des
activités à l’égard desquelles la société se prévaut d’une mesure fiscale visée à
un autre chapitre de la présente annexe;

4° sous réserve du deuxième alinéa, le contrat n’est pas un contrat de
sous-traitance conclu avec une personne ou une société de personnes avec
laquelle la société a un lien de dépendance.

Le paragraphe 4° du premier alinéa ne s’applique pas si les conditions
suivantes sont remplies :

1° la société démontre, à la satisfaction d’Investissement Québec, que le
contrat est relatif à des services qui sont rendus ultimement à un client, qui
est une personne ou une société de personnes avec laquelle elle n’a aucun lien
de dépendance, et qui se rapportent à une entreprise exploitée, en totalité ou
presque, à l’extérieur du Québec par ce client;

2° l’activité dont la réalisation est, en vertu de ce contrat, confiée en
sous-traitance à la société n’était pas exercée au Québec avant la conclusion du
contrat.
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8.9. Sous réserve de l’article 8.12, chacune des activités suivantes
constitue une activité de développement et de fourniture de produits et de
services liés aux affaires électroniques :

1° le service-conseil soit en technologie de l’information, soit en processus
et solutions d’affaires électroniques;

2° le développement, l’intégration ou l’implantation de systèmes
d’information ou d’infrastructures technologiques;

3° la conception ou le développement de solutions de commerce
électronique;

4° le développement de services de sécurité liés aux activités de commerce
électronique;

5° le développement de progiciels de distribution;

6° le développement de la monétique liée aux activités de commerce
électronique.

8.10. Sous réserve de l’article 8.12, chacune des activités suivantes
constitue une activité liée à l’exploitation de solutions d’affaires électroniques :

1° le traitement des transactions électroniques au moyen d’un site Web
transactionnel;

2° la gestion, l’exploitation, l’entretien ou l’évolution de systèmes,
d’applications ou d’infrastructures, à savoir :

a) la gestion de centres de traitement liés aux affaires électroniques;

b) la gestion de centres d’opération à distance;

c) l’entretien ou l’évolution d’applications ou de solutions d’affaires
électroniques;

d) la gestion des réseaux locaux ou étendus;

e) l’exploitation de services d’impartition technologique;

f) soit l’exploitation de services d’impartition de processus d’affaires liés
à l’exploitation d’une solution d’affaires électroniques (arrière-guichet), soit la
gestion des processus d’affaires associés à l’exploitation interne d’une solution
d’affaires électroniques (arrière-guichet interne) dans le cas où ils impliquent la
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centralisation, le regroupement et la coordination d’activités d’arrière-guichet
de la société en un même endroit et que la centralisation des processus d’affaires
de la société permet de desservir plus d’un établissement de celle-ci au Québec
et ailleurs.

8.11. Sous réserve du deuxième alinéa et de l’article 8.12, chacune des
activités suivantes constitue une activité liée à l’exploitation d’un centre de
relations clients :

1° la gestion des relations avec la clientèle existante, découlant d’activités
de commerce électronique, lorsque les produits vendus sont en lien avec les
technologies de l’information;

2° l’assistance technique aux entreprises et aux clients (support client)
liée à l’utilisation d’une solution d’affaires électroniques ou d’un produit en
permettant l’utilisation, mais seulement lorsque cette assistance est en lien avec
l’aspect technique du produit;

3° l’assistance à la clientèle liée directement à l’utilisation d’une solution de
commerce électronique.

Une activité décrite au premier alinéa n’est considérée comme une activité
liée à l’exploitation d’un centre de relations clients d’une société que si cette
société satisfait aux conditions suivantes :

1° elle exerce des activités qui comportent majoritairement des appels
entrants, sauf lorsqu’elle offre des services de gestion des relations avec la
clientèle existante, découlant d’activités de commerce électronique;

2° elle exerce des activités dans un domaine spécialisé et ses employés ont
une formation spécialisée;

3° elle utilise un environnement technologique, composé de différents
médias, permettant la convergence des nouvelles technologies.

Une activité décrite au paragraphe 2° du premier alinéa ne comprend pas la
gestion des abonnements à un service de téléphonie cellulaire, telles la gestion
de changements de plans et la gestion des garanties d’un produit qui permet
l’utilisation d’une solution d’affaires électroniques.

8.12. Les activités suivantes ne constituent ni des activités de
développement et de fourniture de produits et de services liés aux affaires
électroniques, ni des activités liées à l’exploitation de solutions d’affaires
électroniques, ni des activités liées à l’exploitation d’un centre de relations
clients :
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1° l’installation, la réparation, l’entretien et la remise en état de matériel ou
d’équipement;

2° la fabrication de machines, d’instruments, de composantes, de pièces, de
matériel ou d’équipement;

3° l’assemblage de pièces ou de composantes, tel l’assemblage de
récepteurs de télévision, d’écrans d’ordinateurs, de calculatrices ou de caisses
enregistreuses;

4° les services traditionnels de diffusion de signaux sonores ou visuels par
la télédiffusion, la téléphonie, la câblodistribution, les satellites ou d’autres
réseaux cellulaires qui ne permettent pas l’utilisation d’une solution d’affaires
électroniques;

5° l’exploitation de satellites, de studios ou de réseaux de radiodiffusion ou
de télédiffusion;

6° la cinématographie, incluant la postproduction, et la production
audiovisuelle, incluant les émissions de télévision, qui ne sont pas liées à une
solution d’affaires électroniques globale;

7° les services de téléconférence;

8° l’édition de livres ou de journaux et la production de disques, en vue de
la commercialisation, de la promotion et du financement des applications;

9° la formation offerte par une école ou un organisme spécialisé;

10° une activité de télémarketing;

11° une activité reliée aux sondages;

12° les processus d’affaires reliés à la gestion des ressources humaines, le
traitement des cartes de crédit et toute activité qui ne fait pas référence à une
activité d’affaires électroniques ou à la gestion, à l’entretien ou à l’évolution de
systèmes ou d’infrastructures informatiques et centralisés.

SECTION IV

ATTESTATION D’EMPLOYÉ

8.13. Une attestation d’employé qui est délivrée à une société,
relativement à un contrat donné, certifie que le particulier qui y est visé
est reconnu à titre d’employé admissible de la société, relativement à ce contrat,
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pour l’année d’imposition pour laquelle la demande de délivrance est faite ou
pour la partie de cette année qui y est indiquée.

8.14. Pour qu’un particulier soit reconnu à titre d’employé admissible
d’une société, relativement à un contrat donné, les conditions suivantes doivent
être remplies à son égard :

1° il travaille à temps plein pour la société, au moins 26 heures par semaine,
pour une période minimum prévue de 40 semaines;

2° au moins 75% de ses fonctions consistent à entreprendre, à superviser ou
à supporter directement des activités exercées dans le cadre d’un ou plusieurs
contrats admissibles de la société;

3° le contrat donné est un contrat admissible visé au paragraphe 2°.

Pour l’application du paragraphe 2° du premier alinéa, les tâches
administratives d’un particulier ne peuvent être considérées comme faisant
partie de fonctions qui consistent à entreprendre, à superviser ou à supporter
directement des activités exercées dans le cadre d’un contrat admissible de la
société.

Dans le présent article, l’expression « tâches administratives » comprend les
tâches qui sont relatives à la commercialisation, à la gestion des opérations, à la
comptabilité, aux finances, aux affaires juridiques, aux relations publiques, aux
communications, à la recherche de contrats ainsi qu’à la gestion des ressources
humaines et matérielles.

8.15. Lorsqu’un particulier est absent temporairement de son travail pour
des motifs qu’Investissement Québec juge raisonnables, cet organisme peut, aux
fins de déterminer si ce particulier remplit les conditions pour être reconnu à titre
d’employé admissible d’une société, considérer que le particulier a continué
d’exercer ses fonctions, tout au long de cette période d’absence, exactement
comme il les exerçait immédiatement avant que cette période ne débute.

8.16. Investissement Québec ne peut, pour une période donnée, délivrer
aucune attestation d’employé à une société, relativement à un contrat donné si,
pendant cette période qui est comprise dans la période de maintien des emplois,
relativement à ce contrat, déterminée conformément au deuxième alinéa, la
société ne maintient pas au moins 150 emplois qui se rapportent aux activités
exercées dans le cadre de ce contrat.

La période de maintien des emplois, relativement à un contrat donné conclu
par une société, désigne la période qui débute le dernier jour compris dans la
période de qualification de la société, relativement à ce contrat, où au moins
150 emplois créés par la société au cours de cette période de qualification étaient
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occupés par des particuliers dont les fonctions auprès de la société se rapportaient
aux activités exercées dans le cadre de ce contrat, et qui se termine :

1° lorsqu’une période de réduction des activités est déterminée
conformément au troisième alinéa, relativement au contrat donné, le jour
qui précède celui où débute cette période;

2° dans les autres cas, le dernier jour au cours duquel la société a exercé des
activités dans le cadre du contrat donné.

Sous réserve du quatrième alinéa, la période de réduction des activités d’une
société, relativement à un contrat donné, est l’une des périodes suivantes :

1° lorsque ce contrat a une durée prévue de quatre ans ou moins, la période,
s’il en est, n’excédant pas six mois qui se termine le dernier jour prévu à
ce contrat pour sa réalisation et qui commence après la fin de la période de
qualification de la société relativement à ce contrat;

2° dans les autres cas, la période de 12 mois qui se termine à l’une des dates
suivantes :

a) le 31 décembre 2016, si le contrat donné est à durée indéterminée;

b) le dernier jour qui est prévu au contrat donné pour sa réalisation, s’il est
à durée déterminée.

Toutefois, aucune période de réduction des activités n’est déterminée,
relativement à un contrat donné qui est conclu par une société, lorsqu’elle n’a
pas maintenu au moins 150 emplois qui se rapportent aux activités exercées
dans le cadre de ce contrat, pour au moins la moitié de la période de 12 mois
qui se termine le jour précédant celui où la période de réduction des activités,
relativement à ce contrat, aurait autrement débuté. Il en est de même lorsque,
avant le jour où cette période aurait autrement débuté, la société met fin
prématurément à la réalisation du contrat donné avant le 1er janvier 2017, soit
en raison du fait qu’elle est sous le coup d’une ordonnance de séquestre qui
est rendue en vertu de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (Lois révisées du
Canada (1985), chapitre B-3) ou qu’elle a fait une cession de ses biens en vertu
de cette loi, soit en raison d’une force majeure ou de tout autre événement
l’ayant affectée.

8.17. Pour déterminer le nombre d’emplois qui se rapportent aux activités
exercées dans le cadre d’un contrat donné, Investissement Québec ne doit tenir
compte que de l’ensemble des emplois dont chacun est occupé par un particulier
qui remplit les conditions prévues à l’article 8.14, relativement à ce contrat, pour
être reconnu à titre d’employé admissible de la société. Toutefois, lorsque la
société réalise, au cours d’une période quelconque, plusieurs contrats donnés
qui sont des contrats admissibles de la société et qu’un même particulier qui
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travaille pour elle satisfait aux conditions prévues à l’article 8.14 relativement
à ces contrats donnés, Investissement Québec ne peut tenir compte de l’emploi
occupé par ce particulier que relativement à un seul de ces contrats.

8.18. Investissement Québec ne peut délivrer à une société une attestation
d’employé à l’égard d’un particulier pour une année d’imposition ou pour une
partie de celle-ci, lorsque ce dernier est visé à une attestation de ce genre qui
est délivrée, pour cette même année ou partie d’année, conformément à un autre
chapitre de la présente annexe.

CHAPITRE IX

PARAMÈTRES SECTORIELS DES CONGÉS FISCAUX ET DES
CRÉDITS D’IMPÔT FAVORISANT LE DÉVELOPPEMENT
DE LA NOUVELLE ÉCONOMIE

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

9.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :

« centre admissible » désigne, selon le cas :

1° un centre de développement des biotechnologies;

2° un centre de développement des technologies de l’information;

3° un centre de la nouvelle économie;

« centre de développement des biotechnologies » désigne un ensemble
d’édifices ou de parties d’édifice dont chacun remplit les conditions suivantes :

1° il a été désigné comme faisant partie d’un des centres énumérés au premier
alinéa de l’article 9.5 soit par Investissement Québec après le 31 décembre 2010
en vertu de cet alinéa, soit par Investissement Québec ou leministre des Finances
avant le 1er janvier 2011;

2° cette désignation n’a pas été annulée;

3° il est situé à l’une des adresses indiquées, pour ce centre, au troisième
alinéa de l’article 9.5;

« centre de développement des technologies de l’information » désigne un ou
plusieurs des édifices ou des parties d’édifice suivants :
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1° dans le cas de celui de Gatineau, les édifices situés au 200, rue Montcalm
et au 490, boulevard Saint-Joseph;

2° dans le cas de celui de Laval, l’édifice situé au 440, boulevard
Armand-Frappier;

3° dans le cas de celui de Montréal, l’ensemble des édifices ou des parties
d’édifice qui sont désignés par le ministre des Finances comme faisant partie de
ce centre et dont chacun est situé à l’une des adresses indiquées à la définition
de l’expression «Cité du multimédia »;

4° dans le cas de celui de Québec, l’ensemble des édifices ou des parties
d’édifice qui sont désignés par le ministre des Finances comme faisant partie de
ce centre et dont chacun est situé à l’une des adresses indiquées au troisième
alinéa de l’article 9.7;

5° dans le cas de celui de Sherbrooke, les édifices situés au 740, rue Galt
Ouest et au 2424, rue King Ouest;

« centre de la nouvelle économie » désigne un ensemble d’édifices ou de
parties d’édifice dont chacun remplit les conditions suivantes :

1° il a été désigné comme faisant partie d’un des centres énumérés
au deuxième alinéa de l’article 9.6 soit par Investissement Québec après
le 31 décembre 2010 en vertu du premier alinéa de cet article, soit par
Investissement Québec ou le ministre des Finances avant le 1er janvier 2011;

2° cette désignation n’a pas été annulée;

« Centre national des nouvelles technologies de Québec » désigne l’ensemble
des édifices et des parties d’édifice dont chacun est, d’une part, situé à l’une des
adresses indiquées au troisième alinéa de l’article 9.7 et remplit, d’autre part, les
conditions suivantes :

1° il a été désigné comme faisant partie de ce centre soit par Investissement
Québec après le 31 décembre 2010 en vertu du premier alinéa de l’article 9.7, soit
par Investissement Québec ou le ministre des Finances avant le 1er janvier 2011;

2° cette désignation n’a pas été annulée;

« Cité du multimédia » désigne l’ensemble des édifices dont chacun est situé
à Montréal à l’une des adresses suivantes :

1° le 711 et le 731, rue de la Commune;

2° le 10 et le 111, rue Duke;
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3° le 33 et le 87, rue Prince;

4° le 50, le 75 et le 80, rue Queen;

5° le 700, rue Wellington;

« crédit d’impôt relatif à l’acquisition ou à la location d’un bien » désigne la
mesure fiscale prévue à la section II.6.0.3 du chapitre III.1 du titre III du livre IX
de la partie I de la Loi sur les impôts qui permet à une société qui exploite une
entreprise dans un centre admissible d’être réputée avoir payé un montant au
ministre du Revenu, en acompte sur son impôt à payer en vertu de cette partie
pour une année d’imposition, en vertu de l’un des articles 1029.8.36.0.25 et
1029.8.36.0.32 de cette section;

« crédit d’impôt relatif à la location d’une installation admissible » désigne la
mesure fiscale prévue à la section II.6.0.3 du chapitre III.1 du titre III du livre IX
de la partie I de la Loi sur les impôts qui permet à une société qui exploite une
entreprise dans un centre de développement des biotechnologies d’être réputée
avoir payé un montant au ministre du Revenu, en acompte sur son impôt à payer
en vertu de cette partie pour une année d’imposition, en vertu de l’un des articles
1029.8.36.0.25.1 et 1029.8.36.0.32.1 de cette section;

« crédit d’impôt relatif à la nouvelle économie » désigne une mesure fiscale
dont peut bénéficier une société qui détient une attestation visée au paragraphe 1°
du premier alinéa de l’article 9.3 et qui est, selon le cas:

1° lorsque la société exploite une entreprise dans un centre de développement
des biotechnologies, l’une des mesures fiscales suivantes :

a) le crédit d’impôt sur le salaire déterminé;

b) le crédit d’impôt relatif à l’acquisition ou à la location d’un bien;

c) le crédit d’impôt relatif à la location d’une installation admissible;

2° dans les autres cas, le crédit d’impôt sur le salaire déterminé;

« crédit d’impôt sur le salaire admissible » désigne la mesure fiscale prévue
à la section II.6.0.3 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de la partie I de la
Loi sur les impôts qui permet à une société qui exploite son entreprise dans un
centre admissible d’être réputée avoir payé un montant au ministre du Revenu,
en acompte sur son impôt à payer en vertu de cette partie pour une année
d’imposition, en vertu de l’un des articles 1029.8.36.0.19, 1029.8.36.0.20 et
1029.8.36.0.30 de cette section;
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« crédit d’impôt sur le salaire déterminé » désigne la mesure fiscale prévue à
la section II.6.0.3 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de la partie I de la Loi
sur les impôts qui permet à une société qui exploite son entreprise dans un site
désigné d’être réputée avoir payé un montant au ministre du Revenu, en acompte
sur son impôt à payer en vertu de cette partie pour une année d’imposition, en
vertu de l’un des articles 1029.8.36.0.22 et 1029.8.36.0.31 de cette section;

«mesure fiscale relative à un projet novateur » désigne l’une des mesures
fiscales suivantes dont peut bénéficier une société qui détient une attestation
relative à l’exploitation de son entreprise dans un centre admissible qui est visée
au premier alinéa de l’article 9.2 :

1° le crédit d’impôt sur le salaire admissible;

2° le crédit d’impôt relatif à l’acquisition ou à la location d’un bien;

3° le crédit d’impôt relatif à la location d’une installation admissible;

4° la mesure fiscale prévue aux articles 771, 771.1.1, 771.8.5, 771.12 et
771.13 de la Loi sur les impôts qui permet à la société de déduire, en vertu des
sous-paragraphes i à iii du sous-paragraphe j du paragraphe 1 de cet article 771,
un montant dans le calcul de son impôt à payer pour une année d’imposition en
vertu de la partie I de cette loi;

5° la mesure fiscale prévue à l’article 1138.2.1 de la Loi sur les impôts en
vertu de laquelle la société peut déduire un montant dans le calcul de son capital
versé pour une année d’imposition;

6° la mesure fiscale prévue aux articles 33 et 34 de la Loi sur la Régie de
l’assurance maladie du Québec qui permet à la société d’obtenir une exemption
de cotisation en vertu des paragraphes a et a.1 du septième alinéa de cet
article 34;

« site désigné » signifie, selon le cas :

1° un centre de développement des biotechnologies;

2° un centre de la nouvelle économie;

3° le Centre national des nouvelles technologies de Québec;

4° la Cité du multimédia.

9.2. Pour bénéficier d’une mesure fiscale relative à un projet novateur,
une société doit détenir une attestation valide relative à l’exploitation de son
entreprise dans un centre admissible, appelée « attestation de société exemptée »
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dans le présent chapitre. Lorsqu’il s’agit du crédit d’impôt relatif à l’acquisition
ou à la location d’un bien, elle doit également détenir une attestation valide à
l’égard de chacun des biens pour lesquels elle s’en prévaut, appelée « attestation
de bien » dans le présent chapitre.

Par ailleurs, lorsque cette mesure fiscale est le crédit d’impôt sur le salaire
admissible, la société doit obtenir d’Investissement Québec une attestation
à l’égard de chacun des particuliers pour lesquels elle s’en prévaut, appelée
« attestation d’employé admissible » dans le présent chapitre. De telles
attestations doivent être obtenues pour chaque année d’imposition pour laquelle
la société entend bénéficier de ce crédit d’impôt.

Enfin, lorsque la société exploite son entreprise dans un centre de
développement des biotechnologies, elle doit, pour bénéficier du crédit d’impôt
relatif à la location d’une installation admissible, se procurer, auprès de la
personne qui est propriétaire de l’installation, relativement à ce centre, pour
laquelle elle s’en prévaut, une copie de l’attestation relative à cette installation
que cette personne a obtenue d’Investissement Québec, appelée « attestation
d’installation » dans le présent chapitre.

Toutefois, Investissement Québec ne peut, pour une année d’imposition
donnée, délivrer à une société une attestation visée au deuxième alinéa que si, au
moment où celle-ci doit être délivrée, soit l’attestation de société exemptée que
la société détient est toujours valide, soit la date de prise d’effet de sa révocation
est postérieure à celle du premier jour de l’année d’imposition donnée.

9.3. Pour bénéficier d’un crédit d’impôt relatif à la nouvelle économie, une
société doit obtenir d’Investissement Québec les attestations suivantes :

1° une attestation relative à la réalisation d’une activité qui se rapporte
à la nouvelle économie dans un site désigné, appelée « attestation de société
déterminée » dans le présent chapitre;

2° une attestation à l’égard de ses activités qui se rapportent à la nouvelle
économie, relativement à un site désigné où elle exploite une entreprise, appelée
« attestation d’activités » dans le présent chapitre.

De plus, selon le crédit d’impôt relatif à la nouvelle économie dont elle entend
bénéficier, la société doit obtenir d’Investissement Québec une ou plusieurs des
attestations suivantes :

1° lorsqu’il s’agit du crédit d’impôt sur le salaire déterminé, une attestation
à l’égard de chacun des particuliers pour lesquels elle s’en prévaut, appelée
« attestation d’employé déterminé » dans le présent chapitre;

2° lorsque la société exploite une entreprise dans un centre de développement
des biotechnologies et qu’il s’agit du crédit d’impôt relatif à l’acquisition ou à
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la location d’un bien, une attestation de bien à l’égard de chacun des biens pour
lesquels elle s’en prévaut.

Les attestations visées au premier alinéa doivent être obtenues pour
chaque année d’imposition pour laquelle la société entend se prévaloir d’un
crédit d’impôt relatif à la nouvelle économie. De même, l’attestation visée
au paragraphe 1° du deuxième alinéa doit être obtenue pour chaque année
d’imposition pour laquelle la société entend bénéficier du crédit d’impôt à
l’égard du salaire qui est relatif à la nouvelle économie.

Toutefois, Investissement Québec ne peut, pour une année d’imposition
donnée, délivrer une attestation visée au premier alinéa et au paragraphe 1° du
deuxième alinéa à une société qui détient une attestation de société exemptée
lui ayant été délivrée à la suite d’une demande qu’elle a présentée au plus tard le
11 juin 2003 et qui, après cette date, soit était en droit d’obtenir une attestation
de société déterminée en raison de l’application du paragraphe f du premier
alinéa de l’article 771.13 de la Loi sur les impôts, soit a fait le choix de devenir
une société qui détient une telle attestation, que si les conditions suivantes sont
remplies :

1° une attestation de société déterminée lui a été délivrée pour l’année
d’imposition antérieure qui est, selon le cas, l’année donnée visée au septième
alinéa de l’article 9.25 ou l’année pour laquelle elle a exercé ce choix;

2° une attestation de société déterminée lui a été délivrée pour chacune des
années d’imposition qui se situent entre cette année antérieure et l’année donnée;

3° au moment où ces attestations doivent être délivrées pour l’année donnée,
aucune des attestations suivantes n’a été révoquée :

a) l’attestation de société exemptée;

b) les attestations visées aux paragraphes 1° et 2°.

De même, Investissement Québec ne peut, pour une année d’imposition
donnée, délivrer une attestation visée au premier alinéa et au paragraphe 1° du
deuxième alinéa à une société qui n’est pas visée au quatrième alinéa, que si les
conditions suivantes sont remplies :

1° une attestation de société déterminée lui a été délivrée pour la plus récente
année d’imposition antérieure pour laquelle elle a présenté une demande écrite
à cette fin avant le 12 juin 2003;

2° une attestation de société déterminée lui a été délivrée pour chacune des
années d’imposition qui se situent entre cette année antérieure et l’année donnée;
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3° au moment où ces attestations doivent être délivrées pour l’année donnée,
aucune des attestations visées aux paragraphes 1° et 2° n’a été révoquée.

Si, à un moment donné, Investissement Québec révoque l’attestation de
société exemptée qui a été délivrée à la société visée au quatrième alinéa, toute
attestation visée au premier alinéa et au paragraphe 1° du deuxième alinéa
qui a été délivrée à cette société pour une année d’imposition, à la suite d’une
demande qu’elle a présentée après le 11 juin 2003, est réputée révoquée par
Investissement Québec à ce moment. Il en est de même si, à un moment donné,
Investissement Québec révoque une attestation de société déterminée qui a été
délivrée à la société visée à l’un des quatrième et cinquième alinéas pour une
année d’imposition quelconque qui, lorsque la société est visée au cinquième
alinéa, n’est pas antérieure à l’année d’imposition visée au paragraphe 1°
de cet alinéa, et ce, pour toute attestation qui a été délivrée à cette société
pour une année d’imposition postérieure à l’année quelconque. Dans de tels
cas, la date de prise d’effet de la révocation réputée est celle de l’entrée en
vigueur de l’attestation qui en fait l’objet. Est également réputée révoquée par
Investissement Québec à ce moment toute attestation d’employé déterminé et
toute attestation d’activités qui ont été délivrées pour l’année quelconque, sauf
que la date de prise d’effet de leur révocation réputée correspond à celle qui est
indiquée sur l’avis de révocation de l’attestation de société déterminée.

Toutefois, la révocation par Investissement Québec de l’attestation de
société exemptée qui a été délivrée à une société n’entraîne l’application de la
présomption prévue au sixième alinéa que si la date de prise d’effet de cette
révocation est antérieure à celle de l’entrée en vigueur du choix qui est visé au
quatrième alinéa.

Lorsque la société exploite une entreprise dans un centre de développement
des biotechnologies, le sixième alinéa ne s’applique qu’à l’égard d’une
attestation qui, d’une part, lui a été délivrée pour une année d’imposition
qui commence avant le 31 mars 2004 et dont, d’autre part, la date d’entrée
en vigueur est antérieure à cette date. Il en est de même des quatrième et
cinquième alinéas qui n’ont alors d’effet que pour l’application du sixième
alinéa. Toutefois, lorsque ce dernier alinéa s’applique à une année d’imposition
qui comprend le 31 mars 2004, il doit se lire comme suit :

« Si, à un moment donné, Investissement Québec révoque l’attestation de
société exemptée qui a été délivrée à la société visée au quatrième alinéa, toute
attestation visée au premier alinéa et au paragraphe 1° du deuxième alinéa
qui a été délivrée à cette société pour l’année d’imposition qui comprend le
31 mars 2004 est réputée modifiée par Investissement Québec à ce moment
pour y remplacer la date d’entrée en vigueur par le 31 mars 2004. Il en est de
même si, à un moment donné, Investissement Québec révoque une attestation
de société déterminée qui a été délivrée à la société visée à l’un des quatrième
et cinquième alinéas pour une année d’imposition quelconque qui, lorsque la
société est visée au cinquième alinéa, n’est pas antérieure à l’année d’imposition
visée au paragraphe 1° de cet alinéa, et ce, pour toute attestation qui a été
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délivrée à cette société pour l’année d’imposition qui, à la fois, est postérieure
à l’année quelconque et comprend le 31 mars 2004. ».

Enfin, la société qui exploite une entreprise dans un centre de développement
des biotechnologies doit, pour bénéficier du crédit d’impôt relatif à la location
d’une installation admissible, se procurer auprès de la personne qui est
propriétaire de l’installation pour laquelle elle s’en prévaut, une copie de
l’attestation d’installation que cette personne a obtenue d’Investissement
Québec à l’égard de cette installation.

9.4. Aux fins d’appliquer, pour une année d’imposition donnée, le
quatrième ou le cinquième alinéa de l’article 9.3 à l’égard d’une société donnée
qui résulte d’une réorganisation de sociétés impliquant au moins une autre
société qui détenait une attestation de société déterminée valide pour son année
d’imposition se terminant immédiatement avant le moment de la réorganisation,
ou comprenant ce moment, appelée « année de la réorganisation » dans le
présent article et dans l’article 9.25, une ou plusieurs des présomptions
suivantes s’appliquent, selon le cas :

1° lorsque cette autre société ou, s’il y en a plus d’une, l’une de ces autres
sociétés, est visée au quatrième alinéa de l’article 9.3, ou est réputée détenir une
attestation de société exemptée en raison de l’application du présent paragraphe,
d’une part, l’attestation de société exemptée que détient ou qu’est réputée détenir
cette société est, sous réserve du troisième alinéa, réputée détenue par la société
donnée et, d’autre part, chacune des attestations de société déterminée qui lui ont
été délivrées ou qui sont réputées lui avoir été délivrées en raison de l’application
du présent paragraphe est, sous réserve du troisième alinéa, réputée avoir été
délivrée à la société donnée;

2° lorsque le paragraphe 1° ne s’applique pas à l’égard de cette autre
société ou, s’il y en a plus d’une, à l’égard de l’une de ces autres sociétés, toute
attestation de société déterminée qui a été délivrée à cette société, pour une de
ses années d’imposition qui est soit l’année de la réorganisation, soit l’année
visée au paragraphe 1° du cinquième alinéa de l’article 9.3, soit une année
comprise entre ces deux années d’imposition, ou qui est réputée lui avoir été
délivrée pour une telle année en raison de l’application du présent paragraphe,
est, sous réserve du troisième alinéa, réputée avoir été délivrée à la société
donnée pour cette même année d’imposition.

Le premier alinéa est réputé s’être appliqué avant le 1er janvier 2011 à l’égard
de toute autre société qui résulte elle-même d’une réorganisation de sociétés, si
une attestation de société déterminée a été délivrée à cette autre société avant
cette date.

Lorsque l’attestation de société exemptée que détient une société quelconque,
ou une attestation de société déterminée qui lui a été délivrée, et qui serait
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autrement visée au premier alinéa, est révoquée par Investissement Québec,
l’une des règles suivantes s’applique, selon le cas :

1° s’il s’agit de la révocation de l’attestation de société exemptée, ni cette
attestation, ni aucune des attestations de société déterminée qui ont été délivrées
à cette société quelconque n’est réputée détenue par la société donnée, ou lui
avoir été délivrée, en vertu du paragraphe 1° du premier alinéa;

2° s’il s’agit de la révocation d’une attestation de société déterminée qui est
visée au paragraphe 1° du premier alinéa, ni l’attestation de société exemptée
que détient ou qu’est réputée détenir cette société quelconque, ni aucune des
attestations de société déterminée qui lui ont été délivrées ou qui sont réputées
lui avoir été délivrées n’est réputée détenue par la société donnée, ou lui avoir
été délivrée, en vertu de ce paragraphe 1°;

3° s’il s’agit de la révocation d’une attestation de société déterminée qui est
visée au paragraphe 2° du premier alinéa, aucune des attestations de société
déterminée qui ont été délivrées ou qui sont réputées avoir été délivrées à cette
société quelconque n’est réputée avoir été délivrée à la société donnée en vertu
de ce paragraphe 2°.

Toutefois, la révocation par Investissement Québec de l’attestation de
société exemptée que détient une société quelconque n’entraîne l’application
du troisième alinéa que si sa date de prise d’effet est antérieure, selon le cas, à
celle de la prise de contrôle visée au septième alinéa de l’article 9.25, ou à celle
de l’entrée en vigueur du choix visé au quatrième alinéa de l’article 9.3.

Si, à un moment donné, l’application du troisième alinéa fait en sorte que
la société donnée ne puisse plus remplir, pour une année d’imposition donnée,
ni les conditions prévues aux paragraphes 1° et 2° du quatrième alinéa de
l’article 9.3, ni celles prévues aux paragraphes 1° et 2° du cinquième alinéa
de cet article, toute attestation visée au premier alinéa de l’article 9.3 ou au
paragraphe 1° du deuxième alinéa de cet article, qui lui a été délivrée, est
réputée révoquée par Investissement Québec à ce moment. La date de prise
d’effet de cette révocation réputée est alors celle de l’entrée en vigueur de
l’attestation qui en fait l’objet.

Dans le présent article et dans l’article 9.25, l’expression « réorganisation de
sociétés » désigne l’une des réorganisations suivantes :

1° une fusion de sociétés;

2° la liquidation d’une filiale en propriété exclusive dans sa société mère;

3° une réorganisation dans le cadre de laquelle une société transfère à une
autre société toutes ses activités visées à l’attestation d’activités non révoquée
qui lui a été délivrée pour l’année d’imposition comprenant le moment de ce
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transfert, lequel est alors considéré comme le moment de la réorganisation,
pour autant que la totalité des actions émises de chaque catégorie d’actions du
capital-actions de chacune des deux sociétés qui sont parties au transfert soit
appartiennent à une même personne, soit appartiennent à un même groupe de
personnes et sont réparties entre ses membres de telle sorte que la proportion
des actions émises de toute catégorie d’actions du capital-actions d’une de ces
deux sociétés dont chaque membre a la propriété soit identique à la proportion
des actions émises de la catégorie d’actions correspondante du capital-actions
de l’autre société dont il est propriétaire.

Pour l’application du paragraphe 2° du sixième alinéa, une société est une
filiale en propriété exclusive d’une autre société, appelée « société mère » dans le
présent article, si au moins 90% de toutes les actions émises de chaque catégorie
d’actions de son capital-actions appartiennent à cette société mère.

Pour l’application du présent article et de l’article 9.25, la société mère
ou l’autre société visée au paragraphe 3° du sixième alinéa est considérée
comme la société qui résulte d’une réorganisation de sociétés, selon que cette
réorganisation est visée au paragraphe 2° ou 3° de ce sixième alinéa.

L’attestation de société déterminée que détient, pour l’année de la
réorganisation, la société ayant transféré la totalité des activités qu’elle réalise
et qui sont visées à l’attestation d’activités valide qu’elle détient pour la même
année est réputée révoquée par Investissement Québec à compter du moment
de la réorganisation. Toutefois, cette présomption ne s’applique pas à l’égard
du troisième alinéa.

SECTION II

DÉSIGNATION D’UN CENTRE ADMISSIBLE OU D’UN
SITE DÉSIGNÉ

9.5. Sous réserve du deuxième alinéa, Investissement Québec peut
désigner un édifice ou une partie d’édifice comme faisant partie d’un des
centres suivants, pourvu qu’il soit situé à l’adresse ou à l’une des adresses qui
sont indiquées, pour chacun de ces centres, au troisième alinéa :

1° le Centre de développement des biotechnologies de Laval;

2° le Centre de développement des biotechnologies de Lévis;

3° le Centre de développement des biotechnologies de Saint-Hyacinthe;

4° le Centre de développement des biotechnologies de Sherbrooke.

Investissement Québec peut déterminer la superficie maximale d’un centre
de développement des biotechnologies. Toutefois, la superficie totale de
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l’ensemble de ces centres ne peut, à aucun moment, excéder 29 120 mètres
carrés.

L’adresse ou les adresses de chacun des centres de développement des
biotechnologies sont :

1° dans le cas de celui de Laval, le 500, boulevard Cartier Ouest;

2° dans le cas de celui de Lévis, le 205, route Monseigneur-Bourget;

3° dans le cas de celui de Saint-Hyacinthe, le 3405, rue Casavant Ouest et le
4375, avenue Beaudry;

4° dans le cas de celui de Sherbrooke, le 3201, rue Jean-Mignault et le 1580,
rue Ida-Métivier.

9.6. Investissement Québec peut désigner un édifice ou une partie
d’édifice comme faisant partie d’un centre de la nouvelle économie.
Toutefois, la superficie maximale désignée ne peut, à aucun moment,
excéder 130 000 mètres carrés pour l’ensemble du Québec.

Les centres de la nouvelle économie qui ont été désignés sont, par région
administrative, les suivants :

1° pour la région du Bas-Saint-Laurent :

a) le Centre de la nouvelle économie de La Pocatière;

b) le Centre de la nouvelle économie de Matane;

c) le Centre de la nouvelle économie de Rimouski;

d) le Centre de la nouvelle économie de Rivière-du-Loup;

2° pour la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean :

a) le Centre de la nouvelle économie d’Alma;

b) le Centre de la nouvelle économie de Chicoutimi;

c) le Centre de la nouvelle économie de Jonquière;

d) le Centre de la nouvelle économie de La Baie;
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e) le Centre de la nouvelle économie de Saint-Félicien;

3° pour la région de la Capitale-Nationale, le Centre de la nouvelle économie
de Pont-Rouge;

4° pour la région de la Mauricie :

a) le Centre de la nouvelle économie de Grand-Mère;

b) le Centre de la nouvelle économie de Shawinigan;

c) le Centre de la nouvelle économie de Trois-Rivières;

5° pour la région de l’Abitibi-Témiscamingue, le Centre de la nouvelle
économie de Rouyn-Noranda;

6° pour la région de la Côte-Nord :

a) le Centre de la nouvelle économie de Baie-Comeau;

b) le Centre de la nouvelle économie de Sept-Îles;

7° pour la région de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine :

a) le Centre de la nouvelle économie de Caplan;

b) le Centre de la nouvelle économie de Gaspé;

8° pour la région de Chaudière-Appalaches :

a) le Centre de la nouvelle économie de Lévis;

b) le Centre de la nouvelle économie de Saint-Georges;

c) le Centre de la nouvelle économie de Thetford Mines;

9° pour la région de Lanaudière, le Centre de la nouvelle économie de
Lachenaie;

10° pour la région des Laurentides :

a) le Centre de la nouvelle économie de Boisbriand;

b) le Centre de la nouvelle économie de Lachute;
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c) le Centre de la nouvelle économie de Sainte-Adèle;

11° pour la région de la Montérégie :

a) le Centre de la nouvelle économie d’Acton Vale;

b) le Centre de la nouvelle économie de Bromont;

c) le Centre de la nouvelle économie de Longueuil;

d) le Centre de la nouvelle économie de Mont-Saint-Hilaire;

e) le Centre de la nouvelle économie de Saint-Hyacinthe;

f) le Centre de la nouvelle économie de Saint-Jean-sur-Richelieu;

g) le Centre de la nouvelle économie de Saint-Joseph-de-Sorel;

h) le Centre de la nouvelle économie de Salaberry-de-Valleyfield;

i) le Centre de la nouvelle économie de Varennes;

12° pour la région du Centre-du-Québec :

a) le Centre de la nouvelle économie de Bécancour;

b) le Centre de la nouvelle économie de Drummondville;

c) le Centre de la nouvelle économie de Sainte-Monique;

d) le Centre de la nouvelle économie de Victoriaville.

9.7. Investissement Québec peut désigner un édifice ou une partie
d’édifice comme faisant partie du Centre national des nouvelles technologies
de Québec, pourvu qu’il soit situé à l’une des adresses indiquées au troisième
alinéa. Toutefois, la superficie maximale désignée ne peut, à aucun moment,
excéder 47 900 mètres carrés.

Pour l’application du premier alinéa, la superficie de 10 700 mètres carrés qui
est attribuable au Centre de développement des technologies de l’information
de Québec ne doit pas être prise en considération dans le calcul de la superficie
maximale.
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Les adresses des édifices ou des parties d’édifice pouvant faire partie du
Centre national des nouvelles technologies de Québec sont les suivantes :

1° le 350, le 390, le 410, le 420, le 570, le 585, le 600, le 680, le 750 et le
820, boulevard Charest Est;

2° le 400, boulevard Jean-Lesage;

3° le 779, rue Saint-François;

4° le 335, le 337, le 575, le 633, le 683, le 690, le 726, le 770 et le 771, rue
Saint-Joseph Est;

5° le 330 et le 390, rue Saint-Vallier Est.

9.8. Investissement Québec peut, relativement à une désignation prévue à
la présente section, conclure une entente avec toute personne qui est propriétaire
d’un édifice compris en totalité ou en partie dans un centre admissible ou dans
un site désigné. Cet organisme peut également modifier une telle entente. De
plus, il est réputé partie à toute entente de ce genre à laquelle le ministre des
Finances est partie.

9.9. Le pouvoir d’Investissement Québec de désigner des édifices ou des
parties d’édifice comme faisant partie de certains centres admissibles ou de
certains sites désignés qui est régi par la présente section comporte également
celui d’annuler la désignation d’un tel édifice ou d’une telle partie d’édifice qui
a été effectuée par lui ou par le ministre des Finances.

SECTION III

ATTESTATION DE SOCIÉTÉ EXEMPTÉE

9.10. Une attestation de société exemptée que détient une société certifie
que l’entreprise qu’elle déclare exploiter constitue un projet novateur réalisé
dans un centre admissible.

Lorsqu’une partie des locaux de la société qui sont situés dans le centre
admissible n’est pas encore disponible pour occupation, la société doit
démontrer, à la satisfaction d’Investissement Québec, qu’elle a conclu un bail
pour l’occuper à la première date où cela sera possible. Cette démonstration
faite, la société est réputée, pour l’application du premier alinéa, réaliser dans
cette partie des locaux, pour toute la période où elle ne peut pas être occupée, la
portion du projet novateur qu’elle réalise ailleurs au Québec.

Investissement Québec n’administre les paramètres prévus à la présente
section que dans l’exercice de ses pouvoirs de modification et de révocation.
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9.11. Pour être considérée comme un projet novateur, une entreprise doit,
selon le cas :

1° lorsqu’elle est exploitée dans un centre de développement des
technologies de l’information ou dans un centre de la nouvelle économie,
satisfaire aux critères suivants :

a) elle constitue un projet qui est réalisé dans le secteur des technologies de
l’information;

b) soit elle comporte une investigation planifiée qui est effectuée dans le
but d’acquérir de nouvelles connaissances techniques ou scientifiques, soit elle
consiste en un travail de transposition des découvertes découlant de la recherche,
ou d’autres connaissances, lequel travail se situe avant le début de l’exploitation
commerciale;

c) elle vise l’élaboration d’un produit, d’un service ou d’un procédé de
production ou de fabrication qui, au moment du dépôt de la demande de
délivrance de l’attestation de société exemptée :

i. n’existe pas au Québec sous la forme décrite dans le plan d’affaires;

ii. n’a pas généré d’autres revenus que du revenu accessoire à son
élaboration;

iii. est un produit, un service ou un procédé dont l’élaboration nécessite des
compétences spécialisées dans un secteur en émergence;

2° lorsqu’elle est exploitée dans un centre de développement des
biotechnologies, satisfaire aux critères suivants :

a) elle appartient à l’un des segments du secteur des biotechnologies,
notamment la santé humaine, l’agrobiotechnologie animale ou végétale,
l’environnement, la nutrition humaine ou animale;

b) elle est en phase de démarrage ou de développement;

c) elle a pour but la découverte d’une substance, ou l’invention,
l’amélioration ou la mise au point d’un produit, d’un composé ou d’un
procédé, présentant un avantage compétitif au Québec;

d) elle requiert des compétences spécialisées dans une discipline scientifique
ou technologique dont l’essor au Québec est jugé stratégique, en vue de conduire
des activités de recherche, de développement ou de valorisation.
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SECTION IV

ATTESTATION D’EMPLOYÉ ADMISSIBLE

9.12. Une attestation d’employé admissible qui est délivrée à une société
certifie que le particulier qui y est visé est reconnu à titre d’employé admissible
de la société pour l’année d’imposition pour laquelle la demande de délivrance
est faite ou pour la partie de cette année qui y est indiquée.

9.13. Pour qu’un particulier soit reconnu à titre d’employé admissible
d’une société, les conditions suivantes doivent être remplies à son égard :

1° il travaille à temps plein pour la société, au moins 26 heures par semaine,
pour une période minimum prévue de 40 semaines;

2° son travail pour la société lui permet d’acquérir des compétences
spécialisées dans un secteur d’activité en émergence;

3° il exerce ses fonctions principalement dans le centre admissible où la
société exploite son entreprise;

4° il travaille exclusivement ou presque exclusivement à la réalisation du
projet novateur pour lequel la société détient une attestation de société exemptée.

Pour l’application du paragraphe 4° du premier alinéa, le temps qu’un
particulier consacre à la réalisation de tâches administratives n’est pas considéré
comme consacré à la réalisation du projet novateur.

Dans le présent article, l’expression « tâches administratives » comprend
les tâches qui sont relatives à la commercialisation, à la comptabilité, aux
communications, au soutien clérical, à la gestion des ressources humaines, à
l’implantation de la technologie chez un client, à la recherche de contrats, aux
services généraux, juridiques ou financiers, et au service à la clientèle.

9.14. Pour l’application du paragraphe 3° du premier alinéa de
l’article 9.13, un particulier qui travaille pour une société est réputé exercer ses
fonctions dans le centre admissible où la société exploite son entreprise pour la
période au cours de laquelle il reçoit une formation d’appoint à l’extérieur de ce
centre, si toutes les conditions prévues à cet article sont autrement remplies et
s’il reçoit sa rémunération habituelle durant cette période.

De même, si le centre admissible est un centre de développement des
biotechnologies, le particulier est réputé exercer ses fonctions dans ce centre,
lorsqu’il utilise l’installation spécialisée d’une personne relativement à ce
centre que la société a prise en location dans le cadre de l’exploitation de son
entreprise.
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Enfin, le particulier est réputé exercer ses fonctions dans le centre admissible
lorsqu’il les exerce ailleurs au Québec en raison du fait qu’une partie des locaux
de la société qui sont situés dans le centre n’est pas disponible pour occupation.
Dans un tel cas, la présomption ne s’applique que pour la période prévue au
deuxième alinéa de l’article 9.10 et pourvu que la preuve requise par cet alinéa
soit faite à la satisfaction d’Investissement Québec.

9.15. Le nombre d’attestations d’employé admissible qu’Investissement
Québec peut délivrer à une société pour une année d’imposition, à l’égard d’un
centre admissible où elle exploite son entreprise, ne peut dépasser le résultat
obtenu en divisant la superficie totale des locaux que la société occupe dans le
centre admissible par la superficie de l’espace raisonnable moyen qui est destiné
à l’usage exclusif de chacun des particuliers qui est reconnu à titre d’employé
admissible de la société pour cette année et dont chacun a besoin pour exercer
ses fonctions.

La superficie de l’espace raisonnable moyen est évaluée en tenant compte
de la nature des fonctions exercées et de la proportion que représente, pour un
même quart de travail, chaque type de poste de travail de la société pour lequel
une attestation d’employé admissible peut être délivrée par rapport à l’ensemble
de ces postes de travail.

9.16. Lorsqu’un particulier est absent temporairement de son travail pour
des motifs qu’Investissement Québec juge raisonnables, cet organisme peut, aux
fins de déterminer si ce particulier remplit les conditions pour être reconnu à titre
d’employé admissible d’une société, considérer que le particulier a continué de
travailler et d’exercer ses fonctions, tout au long de cette période d’absence,
exactement comme il le faisait immédiatement avant qu’elle ne débute.

SECTION V

ATTESTATION DE BIEN

9.17. Une attestation de bien certifie que le bien qui y est visé est, selon le
cas :

1° lorsque l’attestation est délivrée à une société qui, d’une part, détient une
attestation de société déterminée et, d’autre part, exploite une entreprise dans un
centre de développement des biotechnologies, un bien spécialisé qui se rapporte
à une activité liée aux biotechnologies mentionnée à l’attestation d’activités
valide que la société détient relativement à ce centre;

2° lorsque l’attestation est détenue par une société qui, au moment de la
demande de délivrance, détenait, ou remplissait les conditions pour obtenir,
une attestation de société exemptée, un bien spécialisé qui se rapporte au projet
novateur que la société réalise.
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Lorsque l’attestation est visée au paragraphe 2° du premier alinéa,
Investissement Québec ne tient compte du critère prévu à ce paragraphe que
dans l’exercice de ses pouvoirs de modification ou de révocation.

9.18. Investissement Québec ne peut délivrer d’attestation de bien à
l’égard d’un bien incorporel, autre qu’un logiciel d’application spécialisée ou
qu’un logiciel de système, d’un bien en inventaire, d’un bien consommé dans
le cadre d’une activité liée aux biotechnologies, du matériel promotionnel, du
mobilier ou de l’équipement d’usage général.

En ce qui concerne une attestation visée au paragraphe 2° du premier alinéa de
l’article 9.17, le premier alinéa ne s’applique que dans l’exercice du pouvoir de
révocation d’Investissement Québec. À cette fin, il doit se lire en y remplaçant
les mots « dans le cadre d’une activité liée aux biotechnologies » par les mots
« dans le cadre de la réalisation du projet novateur ».

9.19. Lorsqu’une société qui, d’une part, détient une attestation de société
déterminée valide et qui, d’autre part, exploite son entreprise dans un centre
de développement des biotechnologies détient une attestation de bien visée au
paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 9.17, ce que certifie cette attestation
est réputé demeurer valable si le bien qui y est visé se rapporte à une activité liée
aux biotechnologies mentionnée à l’attestation d’activités valide que la société
détient relativement à ce centre.

SECTION VI

ATTESTATION D’INSTALLATION

9.20. L’attestation d’installation délivrée à une personne certifie que
l’installation qui y est visée et dont celle-ci est propriétaire est reconnue à
titre d’installation admissible relativement à un centre de développement des
biotechnologies.

9.21. Aucune attestation d’installation ne peut être délivrée à une
personne, à l’égard d’une installation dont elle est propriétaire, si cette personne
n’a pas soumis à Investissement Québec, avec sa demande de délivrance,
une grille tarifaire indiquant les différents frais de location demandés pour
l’utilisation de l’installation.

La personne qui est propriétaire d’une installation et qui modifie la grille
tarifaire qui s’y rapporte doit soumettre à Investissement Québec, avec
diligence, la grille tarifaire modifiée. Si elle fait défaut de respecter cette
obligation, Investissement Québec peut révoquer l’attestation qui lui a été
délivrée à l’égard de l’installation à compter de la date de la modification de
la grille tarifaire.
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9.22. Pour qu’une installation puisse être reconnue à titre d’installation
admissible relativement à un centre de développement des biotechnologies, les
conditions suivantes doivent être remplies à son égard :

1° elle est une installation décrite à l’article 9.23 relativement à ce centre;

2° la grille tarifaire qui a été transmise à Investissement Québec à son égard
prévoit des tarifs de location qui sont raisonnables dans les circonstances.

9.23. Seules les installations suivantes peuvent être reconnues à titre
d’installation admissible relativement à un centre de développement des
biotechnologies :

1° une installation d’une personne qui, d’une part, est mise en place
par elle dans le centre de développement des biotechnologies à l’extérieur
des locaux qu’occupe une société qui détient soit une attestation de société
déterminée, soit une attestation de société exemptée et qui, d’autre part,
comprend exclusivement ou presque exclusivement des biens dont chacun
remplit les conditions suivantes :

a) il constitue un bien spécialisé utilisé dans le domaine des biotechnologies;

b) avant sa mise en place dans le centre de développement des
biotechnologies, il n’a été utilisé à aucune fin, ni n’a été acquis pour être
utilisé à une fin autre que sa location;

c) il est destiné à être donné en location, de façon ponctuelle, à plusieurs
personnes;

2° une installation utilisée dans le domaine des biotechnologies qui est, selon
le cas :

a) si le centre de développement des biotechnologies est celui de Laval :

i. soit une installation spécialisée du Centre québécois d’innovation
en biotechnologie qui est située dans ce centre de développement des
biotechnologies;

ii. soit une installation spécialisée de l’Institut national de la recherche
scientifique (INRS) qui est située dans la Cité de la biotechnologie et de la santé
humaine du Montréal métropolitain;

b) si le centre de développement des biotechnologies est celui de Lévis :

i. soit les laboratoires de chimie et de biologie du département de chimie et
de biologie du Cégep de Lévis-Lauzon qui sont situés à Lévis;
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ii. soit une installation spécialisée de TRANS BIO TECH Centre collégial
de transfert en biotechnologies qui est située à Lévis;

c) si le centre de développement des biotechnologies est celui de
Saint-Hyacinthe :

i. soit une installation spécialisée du Centre de recherche et de
développement des aliments qui est située à Saint-Hyacinthe;

ii. soit une installation spécialisée de Cintech agroalimentaire qui est située
à Saint-Hyacinthe;

iii. soit une installation spécialisée de l’Institut de biotechnologie vétérinaire
et alimentaire (IBVA) qui est située à Saint-Hyacinthe;

d) si le centre de développement des biotechnologies est celui de
Sherbrooke :

i. soit une installation spécialisée du Centre de recherche clinique du Centre
hospitalier universitaire de Sherbrooke qui est située sur le site de ce centre
hospitalier;

ii. soit une installation spécialisée de la faculté de médecine de l’Université
de Sherbrooke qui est située sur le campus de la Santé de cette université.

Pour l’application du présent article, l’expression «Cité de la biotechnologie
et de la santé humaine du Montréal métropolitain » désigne un emplacement
situé sur le territoire de la Ville de Laval et établi par le ministre des Finances
comme étant la Cité de la biotechnologie et de la santé humaine du Montréal
métropolitain.

9.24. La personne qui est propriétaire d’une installation et qui la loue à
une société détenant une attestation valide qui est soit une attestation de société
exemptée, soit une attestation de société déterminée, doit remettre à cette
société une copie de l’attestation d’installation qui lui a été délivrée à l’égard de
l’installation, de même qu’une copie de la grille tarifaire en vigueur à l’égard
de cette installation.

SECTION VII

ATTESTATION DE SOCIÉTÉ DÉTERMINÉE

9.25. Une attestation donnée de société déterminée qui est délivrée à une
société pour une année d’imposition certifie que la société réalise, au cours de
l’année, dans un site désigné qui y est indiqué, une activité qui est mentionnée à
l’attestation d’activités qui lui est délivrée pour l’année relativement à ce site.
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Lorsque la société est une société donnée visée au premier alinéa de l’article
9.4 pour l’année d’imposition, l’attestation donnée doit indiquer le moment de
la réorganisation de sociétés, de même que le nom de toutes les autres sociétés
détenant une attestation de société déterminée pour l’année de la réorganisation
qui, au moment de la délivrance, n’avait pas été révoquée par Investissement
Québec. De plus, elle précise, le cas échéant, pour chacune des autres sociétés
mentionnées à l’attestation donnée qui, pour une année d’imposition antérieure,
était elle-même une société donnée visée au premier alinéa de l’article 9.4, à
la fois, le moment de la réorganisation antérieure dont elle résulte, ainsi que le
nom de toutes les autres sociétés détenant une attestation de société déterminée
pour l’année de cette réorganisation antérieure qui, au moment de la délivrance,
n’avait pas été révoquée par Investissement Québec.

L’attestation donnée doit également indiquer la date de l’entrée en vigueur de
l’attestation de société déterminée qui a été délivrée à la société pour la première
année d’imposition au cours de laquelle elle réalisait, dans un site désigné, une
activité qui est mentionnée à l’attestation d’activités qui lui a été délivrée pour
cette année relativement à ce site. Toutefois, dans les circonstances prévues
ci-dessous, la date que doit indiquer l’attestation donnée est, selon le cas :

1° lorsque la société est une société donnée visée au premier alinéa de
l’article 9.4, la date qui survient la première parmi l’ensemble des dates dont
chacune est celle de l’entrée en vigueur soit de l’attestation de société exemptée
que détient une autre société dont le nom serait inscrit dans l’attestation donnée
si le deuxième alinéa se lisait comme suit, soit, si cette autre société ne détient
pas une telle attestation, de la première attestation de société déterminée qui lui
a été délivrée :

« Lorsque la société est une société donnée visée au premier alinéa de
l’article 9.4 pour l’année d’imposition, l’attestation donnée doit indiquer le
moment de la réorganisation de sociétés, de même que le nom de toutes les
autres sociétés détenant une attestation de société déterminée pour l’année de la
réorganisation. De plus, elle précise, le cas échéant, pour chacune des autres
sociétés mentionnées à l’attestation donnée qui, pour une année d’imposition
antérieure, était elle-même une société donnée visée à l’article 9.4, à la fois, le
moment de la réorganisation antérieure dont elle résulte, ainsi que le nom de
toutes les autres sociétés détenant une attestation de société déterminée pour
l’année de cette réorganisation antérieure. »;

2° lorsque la société est visée au quatrième alinéa de l’article 9.3 et n’est pas
une société donnée visée au premier alinéa de l’article 9.4, celle de l’entrée en
vigueur de l’attestation de société exemptée qu’elle détient.

Si la société exploite une entreprise dans un centre de développement des
biotechnologies, l’attestation donnée indique le taux qui, sous réserve des
paragraphes b à d du premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.22.1 de la Loi
sur les impôts, est applicable au crédit d’impôt sur le salaire déterminé. Ce
taux indiqué est de 30%, sauf dans les circonstances prévues au premier ou au
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deuxième alinéa de l’article 9.26, auquel cas, il est de 40%. De plus, lorsque
cette société est une société donnée visée au premier alinéa de l’article 9.27,
Investissement Québec doit indiquer sur l’attestation donnée, au soutien de ce
taux de 40%, les informations que requerrait le deuxième alinéa s’il se lisait
en y remplaçant, partout où elle se trouve, la référence à l’article 9.4 par une
référence à cet article 9.27.

Lorsqu’une partie des locaux de la société qui sont situés dans le site désigné
n’est pas disponible pour occupation, la société doit démontrer, à la satisfaction
d’Investissement Québec, qu’elle a conclu un bail pour l’occuper à la première
date où cela sera possible. Cette démonstration faite, la société est réputée, pour
l’application du premier alinéa, exercer dans cette partie des locaux, pour toute
la période de l’année d’imposition où elle ne peut l’occuper, les activités qu’elle
exerce ailleurs au Québec et qui sont mentionnées dans l’attestation d’activités
qui lui a été délivrée pour l’année relativement à ce site.

Si, dans une année d’imposition, une société exploite une entreprise dans plus
d’un site désigné et qu’Investissement Québec lui délivre pour cette année une
attestation de société déterminée à l’égard de chacun de ces sites, l’ensemble
de ces attestations est réputé ne constituer qu’une seule et même attestation de
société déterminée. À cette fin, les règles suivantes s’appliquent à l’égard de
cette dernière attestation :

1° sa date d’entrée en vigueur est celle qui survient la première parmi les
dates d’entrée en vigueur des attestations qui la composent;

2° elle ne sera considérée comme révoquée que lorsque toutes les attestations
qui la composent l’auront été.

Une société détenant une attestation de société exemptée doit informer
Investissement Québec, avec diligence, du fait que, à un moment donné d’une
année d’imposition donnée, le contrôle d’une société détenant une attestation
de société déterminée a été acquis, conformément au paragraphe f du premier
alinéa de l’article 771.13 de la Loi sur les impôts, soit par elle, soit par une
personne ou un groupe de personnes qui la contrôle, soit par un groupe décrit
à ce paragraphe f dont la société fait partie à titre de membre ou en tant que
société qui est contrôlée par un ou plusieurs membres du groupe. Investissement
Québec doit alors délivrer une attestation de société déterminée pour l’année
à cette société ainsi qu’à toute autre société détenant une attestation de société
exemptée qui fait ainsi partie de ce groupe, à moins que la société ou qu’une
telle autre société ne l’ait avisé de son choix de maintenir son statut de société
exemptée malgré cette prise de contrôle.

Une société donnée qui détient une attestation de société exemptée effectue,
pour une année d’imposition, le choix visé au quatrième alinéa de l’article 9.3
ou au premier alinéa de l’article 9.26, en présentant à Investissement Québec la
demande de délivrance d’une attestation de société déterminée pour cette année.
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9.26. Un taux de 40% est indiqué sur l’attestation de société déterminée
qui est délivrée, pour une année d’imposition donnée, à une société qui exploite
une entreprise dans un centre de développement des biotechnologies, qui
détient une attestation de société exemptée lui ayant été délivrée à la suite d’une
demande qu’elle a présentée avant le 12 juin 2003 et qui, après le 30 mars 2004,
soit était en droit d’obtenir une attestation de société déterminée en raison de
l’application du paragraphe f du premier alinéa de l’article 771.13 de la Loi
sur les impôts, soit a fait le choix de devenir une société qui détient une telle
attestation, lorsque les conditions suivantes sont remplies :

1° une attestation de société déterminée lui a été délivrée pour l’année
d’imposition antérieure qui est, selon le cas, l’année donnée visée au septième
alinéa de l’article 9.25 ou l’année pour laquelle elle a exercé ce choix;

2° une attestation de société déterminée lui a été délivrée pour chacune des
années d’imposition qui se situent entre cette année antérieure et l’année donnée;

3° au moment où l’attestation de société déterminée doit être délivrée pour
l’année donnée, aucune des attestations suivantes n’a été révoquée :

a) l’attestation de société exemptée;

b) les attestations visées aux paragraphes 1° et 2°.

Ce taux de 40% doit également être indiqué sur l’attestation de société
déterminée qui est délivrée, pour une année d’imposition donnée, à une
société qui exploite une entreprise dans un centre de développement des
biotechnologies, mais qui n’est pas visée au premier alinéa, lorsque les
conditions suivantes sont remplies :

1° une attestation de société déterminée lui a été délivrée pour la plus récente
année d’imposition antérieure pour laquelle elle a présenté une demande écrite
à cette fin avant le 12 juin 2003;

2° une attestation de société déterminée lui a été délivrée pour chacune des
années d’imposition qui se situent entre cette année antérieure et l’année donnée;

3° au moment où l’attestation de société déterminée doit lui être délivrée
pour l’année donnée, aucune des attestations visées aux paragraphes 1° et 2° n’a
été révoquée.

Si, à un moment donné, Investissement Québec révoque l’attestation de
société exemptée qui a été délivrée à la société visée au premier alinéa, toute
attestation de société déterminée qui a été délivrée à cette société est réputée
modifiée par Investissement Québec à ce moment pour y remplacer le taux
de 40% par un taux de 30%. Il en est de même si, à un moment donné,
Investissement Québec révoque une attestation de société déterminée qui a
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été délivrée à la société visée à l’un des premier et deuxième alinéas pour une
année d’imposition quelconque qui, lorsque la société est visée au deuxième
alinéa, n’est pas antérieure à l’année d’imposition visée au paragraphe 1° de cet
alinéa, et ce, pour toute attestation de société déterminée qui a été délivrée à
cette société pour une année d’imposition postérieure à l’année quelconque.

Toutefois, la révocation par Investissement Québec de l’attestation de
société exemptée qui a été délivrée à une société n’entraîne l’application de la
présomption prévue au troisième alinéa que si la date de prise d’effet de cette
révocation est antérieure à celle de l’entrée en vigueur du choix qui est visé au
premier alinéa.

9.27. Aux fins d’appliquer, pour une année d’imposition donnée, le
premier ou le deuxième alinéa de l’article 9.26 à l’égard d’une société donnée
qui résulte d’une réorganisation de sociétés impliquant au moins une autre
société qui détenait une attestation de société déterminée valide pour son année
d’imposition se terminant immédiatement avant le moment de la réorganisation,
ou comprenant ce moment, appelée « année de la réorganisation » dans le
présent article et dans l’article 9.25, une ou plusieurs des présomptions
suivantes s’appliquent, selon le cas :

1° lorsque cette autre société, ou, s’il y en a plus d’une, l’une de ces autres
sociétés, est visée au premier alinéa de l’article 9.26, ou est réputée détenir une
attestation de société exemptée en raison de l’application du présent paragraphe,
d’une part, l’attestation de société exemptée que détient ou qu’est réputée détenir
cette société est, sous réserve du troisième alinéa, réputée détenue par la société
donnée et, d’autre part, chacune des attestations de société déterminée qui lui ont
été délivrées ou qui sont réputées lui avoir été délivrées en raison de l’application
du présent paragraphe est, sous réserve du troisième alinéa, réputée avoir été
délivrée à la société donnée;

2° lorsque le paragraphe 1° ne s’applique pas à l’égard de cette autre
société, ou s’il y en a plus d’une, à l’égard de l’une de ces autres sociétés, toute
attestation de société déterminée qui a été délivrée à cette société, pour une de
ses années d’imposition qui est soit l’année de la réorganisation, soit l’année
visée au paragraphe 1° du deuxième alinéa de l’article 9.26, soit une année
comprise entre ces deux années d’imposition, ou qui est réputée lui avoir été
délivrée pour une telle année en raison de l’application du présent paragraphe,
est, sous réserve du troisième alinéa, réputée avoir été délivrée à la société
donnée pour cette même année d’imposition.

Le premier alinéa est réputé s’être appliqué avant le 1er janvier 2011 à
l’égard de toute autre société qui résulte elle-même d’une réorganisation, si une
attestation de société déterminée a été délivrée à cette autre société avant cette
date.
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Lorsque l’attestation de société exemptée que détient une société quelconque,
ou une attestation de société déterminée qui lui a été délivrée, et qui serait
autrement visée au premier alinéa, est révoquée par Investissement Québec,
l’une des règles suivantes s’applique, selon le cas :

1° s’il s’agit de la révocation de l’attestation de société exemptée, ni cette
attestation ni aucune des attestations de société déterminée qui ont été délivrées
à cette société quelconque n’est réputée détenue par la société donnée, ou lui
avoir été délivrée, en vertu du paragraphe 1° du premier alinéa;

2° s’il s’agit de la révocation d’une attestation de société déterminée qui est
visée au paragraphe 1° du premier alinéa, ni l’attestation de société exemptée
que détient ou qu’est réputée détenir cette société quelconque, ni aucune des
attestations de société déterminée qui lui ont été délivrées ou qui sont réputées
lui avoir été délivrées, n’est réputée détenue par la société donnée, ou lui avoir
été délivrée, en vertu de ce paragraphe 1°;

3° s’il s’agit de la révocation d’une attestation de société déterminée qui est
visée au paragraphe 2° du premier alinéa, aucune des attestations de société
déterminée qui ont été délivrées ou qui sont réputées avoir été délivrées à cette
société quelconque n’est réputée avoir été délivrée à la société donnée en vertu
de ce paragraphe 2°.

Toutefois, la révocation par Investissement Québec de l’attestation de
société exemptée que détient une société quelconque n’entraîne l’application
du troisième alinéa que si sa date de prise d’effet est antérieure, selon le cas, à
celle de la prise de contrôle visée au septième alinéa de l’article 9.25 ou à celle
de l’entrée en vigueur du choix visé au premier alinéa de l’article 9.26.

Si, à un moment donné, l’application du troisième alinéa fait en sorte que
la société donnée ne puisse plus remplir, pour une année d’imposition, ni les
conditions prévues aux paragraphes 1° et 2° du premier alinéa de l’article 9.26,
ni celles prévues aux paragraphes 1° et 2° du deuxième alinéa de cet article,
toute attestation de société déterminée qui lui a été délivrée est réputée avoir
été modifiée par Investissement Québec à ce moment pour y remplacer,
conformément à ce qui est prévu au troisième alinéa de cet article 9.26, le taux
de 40% par un taux de 30%.

Dans le présent article, l’expression « réorganisation de sociétés » désigne
l’une des réorganisations suivantes :

1° une fusion de sociétés;

2° la liquidation d’une filiale en propriété exclusive dans sa société mère;

3° une réorganisation dans le cadre de laquelle une société transfère à une
autre société toutes ses activités visées à l’attestation d’activités non révoquée
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qui lui a été délivrée pour l’année d’imposition comprenant le moment de ce
transfert, lequel est alors considéré comme le moment de la réorganisation,
pour autant que la totalité des actions émises de chaque catégorie d’actions du
capital-actions de chacune des deux sociétés qui sont parties au transfert soit
appartiennent à une même personne, soit appartiennent à un même groupe de
personnes et sont réparties entre ses membres de telle sorte que la proportion
des actions émises de toute catégorie d’actions du capital-actions d’une de ces
deux sociétés dont chaque membre a la propriété soit identique à la proportion
des actions émises de la catégorie d’actions correspondante du capital-actions
de l’autre société dont il est propriétaire.

Pour l’application du paragraphe 2° du sixième alinéa, une société est une
filiale en propriété exclusive d’une autre société, appelée « société mère » dans le
présent article, si au moins 90% de toutes les actions émises de chaque catégorie
d’actions de son capital-actions appartiennent à cette société mère.

Pour l’application du présent article, la société mère ou l’autre société visée
au paragraphe 3° du sixième alinéa est considérée comme la société qui résulte
d’une réorganisation de sociétés, selon que cette réorganisation est visée au
paragraphe 2° ou 3° de ce sixième alinéa.

L’attestation de société déterminée que détient, pour l’année de la
réorganisation, la société ayant transféré la totalité des activités qu’elle réalise
et qui sont visées à l’attestation d’activités valide qu’elle détient pour la même
année est réputée révoquée par Investissement Québec à compter du moment
de la réorganisation. Toutefois, cette présomption ne s’applique pas à l’égard
du troisième alinéa.

SECTION VIII

ATTESTATION D’ACTIVITÉS

9.28. Une attestation d’activités qui est délivrée, pour une année
d’imposition, à une société qui exploite une entreprise dans un site désigné
certifie que chacune des activités qui y sont mentionnées est reconnue, selon
le cas :

1° si le site désigné est un centre de développement des biotechnologies, à
titre d’activité liée aux biotechnologies;

2° si le site désigné est un centre de la nouvelle économie, à titre d’activité
liée à la nouvelle économie;

3° si le site désigné est le Centre national des nouvelles technologies de
Québec ou la Cité du multimédia, à titre d’activité liée aux technologies de
l’information.
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Lorsque le site désigné est un centre de développement des biotechnologies
et que la société ne détient pas d’attestation de société exemptée, l’attestation
d’activités doit également indiquer, aux fins d’établir le début de la période visée
au paragraphe b ou c de la définition de l’expression « période d’admissibilité »
prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.17 de la Loi sur les impôts, la
date de l’entrée en vigueur de la première attestation de société déterminée qui a
été délivrée à la société à la suite d’une demande présentée après le 30mars 2004.

9.29. Sous réserve de l’article 9.32, pour être reconnue à titre d’activité
liée aux biotechnologies, une activité doit remplir les conditions suivantes :

1° elle est une activité d’innovation en biotechnologie;

2° elle est relative à l’un des domaines suivants :

a) la santé humaine;

b) l’agrobiotechnologie animale ou végétale;

c) l’environnement;

d) la nutrition humaine ou animale.

9.30. Sous réserve de l’article 9.32, pour être reconnue à titre d’activité
liée à la nouvelle économie, une activité doit remplir les conditions suivantes :

1° elle est une activité d’innovation;

2° elle est réalisée dans l’un des secteurs suivants :

a) les technologies de l’information, notamment l’informatique, les
télécommunications, la géomatique, l’instrumentation de mesure et de contrôle,
le multimédia et les services de consultation;

b) les technologies de production, notamment la conception et l’ingénierie,
la fabrication et le montage, la manutention automatisée des matériaux et les
systèmes d’information de fabrication;

c) les biotechnologies, notamment la santé humaine et animale, l’agriculture,
l’agroalimentaire, la foresterie et l’environnement;

d) les technologies des matériaux, notamment les matériaux chimiques et
métalliques, les polymères et les matériaux composites;
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e) les services de nature scientifique et technologique, notamment les
services de génie, les laboratoires d’essai, les services de conseils scientifiques
et techniques et la conception de systèmes informatiques.

9.31. Sous réserve de l’article 9.32, pour être reconnue à titre d’activité
liée aux technologies de l’information, une activité doit remplir les conditions
suivantes :

1° elle est une activité d’innovation;

2° elle est réalisée dans les secteurs des technologies de l’information et
des communications, notamment l’informatique, les télécommunications, le
multimédia et les services de consultation.

9.32. Les activités suivantes ne peuvent être reconnues ni à titre d’activité
liée aux biotechnologies, ni à titre d’activité liée à la nouvelle économie, ni à
titre d’activité liée aux technologies de l’information :

1° la réparation, l’entretien et la remise en état du matériel électronique ou
informatique;

2° la fabrication de machines, d’instruments, de composantes, de pièces, de
matériel ou d’équipement;

3° l’assemblage de pièces ou de composantes, tel l’assemblage de
récepteurs de télévision, d’écrans d’ordinateur, de calculatrices ou de caisses
enregistreuses;

4° les services de diffusion de signaux sonores ou visuels par la télédiffusion,
la téléphonie, la câblodistribution, les satellites ou d’autres réseaux cellulaires;

5° les services de distribution, tels ceux des chaînes de journaux, des
périodiques, des clubs vidéos et des stations de télévision;

6° l’exploitation de satellites, de studios ou de réseaux de radiodiffusion ou
de télédiffusion;

7° l’exploitation de services téléphoniques ou de services de
télécommunications électromagnétiques, tels un centre d’appels ou un réseau
téléphonique;

8° des activités liées à la presse écrite, à la cinématographie non numérique,
y compris la postproduction, ou à la production audiovisuelle non numérique, y
compris une émission de télévision;
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9° des activités réalisées par un fournisseur primaire, notamment un musée,
une bibliothèque et une banque d’informations;

10° des activités réalisées par un fournisseur d’accès Internet;

11° les services de téléconférence;

12° l’édition de livres ou de disques;

13° des activités liées à l’analyse et au développement des marchés, au
montage financier, à la préparation d’un plan d’affaires, au financement
des immobilisations, à la publicité, à la promotion, à la fabrication, à la
transformation ou à la commercialisation.

SECTION IX

ATTESTATION D’EMPLOYÉ DÉTERMINÉ

9.33. Une attestation d’employé déterminé qui est délivrée à une société
certifie que le particulier qui y est visé est reconnu à titre d’employé déterminé
de la société pour l’année d’imposition pour laquelle la demande de délivrance
est faite ou pour la partie de cette année qui y est indiquée.

9.34. Pour être reconnu à titre d’employé déterminé d’une société, un
particulier doit remplir les conditions suivantes :

1° il travaille à temps plein pour la société, au moins 26 heures par semaine,
pour une période minimum prévue de 40 semaines;

2° il entreprend, supervise ou supporte directement, dans un site désigné
où la société exploite une entreprise, des travaux relatifs à l’exécution d’une
activité de la société qui est mentionnée à l’attestation d’activités qui a été
délivrée à celle-ci, relativement à ce site, pour l’année pour laquelle la demande
de délivrance de l’attestation d’employé est présentée;

3° il exerce ses fonctions exclusivement ou presque exclusivement dans le
site désigné.

9.35. Pour l’application du paragraphe 3° du premier alinéa de
l’article 9.34, un particulier qui travaille pour une société est réputé exercer
ses fonctions dans un site désigné où la société exploite une entreprise pour la
période au cours de laquelle il reçoit une formation d’appoint à l’extérieur de
ce site, pourvu que toutes les conditions prévues à cet article soient autrement
remplies et qu’il reçoive sa rémunération habituelle durant cette période.
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De même, un particulier est également réputé exercer dans le site désigné
les fonctions qu’il exerce dans un centre de recherche doté d’équipements
spécialisés ou dans un milieu naturel, si les conditions suivantes sont remplies :

1° ce centre de recherche ou ce milieu naturel n’est situé ni dans un autre
établissement de la société ni dans l’établissement d’un client ou d’une personne
avec laquelle la société a un lien de dépendance;

2° il serait déraisonnable d’exiger que ces fonctions soient exercées dans le
site désigné.

De plus, si le site désigné est un centre de développement des biotechnologies,
le particulier est réputé exercer ses fonctions dans ce centre lorsqu’il utilise
l’installation spécialisée d’une personne relativement à ce centre que la société
a prise en location dans le cadre de la réalisation d’une activité mentionnée à
l’attestation d’activités valide que celle-ci détient relativement à ce centre.

Enfin, le particulier est également réputé exercer ses fonctions dans le site
désigné lorsqu’il les exerce ailleurs au Québec en raison du fait qu’une partie
des locaux de la société qui sont situés dans le site n’est pas disponible pour
occupation. Dans un tel cas, la présomption ne s’applique que pour la période
prévue au cinquième alinéa de l’article 9.25 et pourvu que la preuve requise par
cet alinéa soit faite à la satisfaction d’Investissement Québec. Cette dernière
présomption a également effet pour l’application du paragraphe 2° du premier
alinéa de l’article 9.34.

9.36. Le nombre d’attestations d’employé déterminé qu’Investissement
Québec peut délivrer à une société pour une année d’imposition, à l’égard d’un
site désigné où elle exploite une entreprise, ne peut dépasser le résultat obtenu en
divisant la superficie totale des locaux que la société occupe dans le site désigné
par la superficie de l’espace raisonnable moyen qui est destiné à l’usage exclusif
de chacun des particuliers qui est reconnu à titre d’employé déterminé de la
société pour cette année et dont chacun a besoin pour exercer ses fonctions.

La superficie de l’espace raisonnable moyen est évaluée en tenant compte
de la nature des fonctions exercées et de la proportion que représente, pour un
même quart de travail, chaque type de poste de travail de la société pour lequel
une attestation d’employé déterminé peut être délivrée par rapport à l’ensemble
de ces postes de travail.

9.37. Lorsqu’un particulier est absent temporairement de son travail pour
des motifs qu’Investissement Québec juge raisonnables, cet organisme peut, aux
fins de déterminer si ce particulier remplit les conditions pour être reconnu à titre
d’employé déterminé d’une société, considérer que le particulier a continué de
travailler et d’exercer ses fonctions, tout au long de cette période d’absence,
exactement comme il le faisait immédiatement avant qu’elle ne débute.
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CHAPITRE X

PARAMÈTRES SECTORIELS DES CONGÉS FISCAUX ET DES
CRÉDITS D’IMPÔT RELATIFS À LA ZONE DE COMMERCE
INTERNATIONAL DE MONTRÉAL À MIRABEL

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

10.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :

« crédit d’impôt pour la construction, la rénovation ou la transformation de
bâtiments stratégiques » désigne la mesure fiscale prévue à la section II.6.0.7 du
chapitre III.1 du titre III du livre IX de la partie I de la Loi sur les impôts, en
vertu de laquelle une société est réputée avoir payé un montant au ministre du
Revenu en acompte sur son impôt à payer en vertu de cette partie pour une année
d’imposition;

« crédit d’impôt pour frais d’acquisition ou de location d’un bien » désigne la
mesure fiscale prévue à la section II.6.0.6 du chapitre III.1 du titre III du livre IX
de la partie I de la Loi sur les impôts, en vertu de laquelle une société est réputée
avoir payé un montant au ministre du Revenu, en acompte sur son impôt à payer
en vertu de cette partie pour une année d’imposition;

« crédit d’impôt pour les salaires » désigne la mesure fiscale prévue à la
section II.6.0.4 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de la partie I de la Loi sur
les impôts, en vertu de laquelle une société est réputée avoir payé un montant au
ministre du Revenu, en acompte sur son impôt à payer en vertu de cette partie
pour une année d’imposition;

« crédit d’impôt pour services de courtage en douane » désigne la mesure
fiscale prévue à la section II.6.0.5 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de
la partie I de la Loi sur les impôts, en vertu de laquelle une société est réputée
avoir payé un montant au ministre du Revenu, en acompte sur son impôt à payer
en vertu de cette partie pour une année d’imposition;

«mesure fiscale relative à la zone de commerce international de Montréal
à Mirabel » désigne l’une des mesures fiscales suivantes dont peut bénéficier
soit une société à laquelle est délivrée ou a été délivrée l’attestation visée au
premier alinéa de l’article 10.3, soit une société qui est membre d’une société de
personnes à laquelle a été délivrée une telle attestation ou, lorsqu’il s’agit de la
mesure visée au paragraphe 6°, une autre personne qui est membre d’une telle
société de personnes :

1° le crédit d’impôt pour les salaires;
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2° le crédit d’impôt pour services de courtage en douane;

3° le crédit d’impôt pour frais d’acquisition ou de location d’un bien;

4° la mesure fiscale prévue au titre VII.2.2 du livre IV de la partie I de la Loi
sur les impôts qui permet à la société de déduire un montant dans le calcul de son
revenu imposable, pour une année d’imposition, en vertu de l’article 737.18.11
de cette loi;

5° la mesure fiscale prévue aux articles 1130, 1137 et 1138.2.1 de la Loi sur
les impôts qui permet à la société de déduire un montant dans le calcul de son
capital versé pour une année d’imposition en vertu des paragraphes d et e de cet
article 1137;

6° la mesure fiscale prévue aux articles 33 et 34 de la Loi sur la Régie de
l’assurance maladie du Québec qui permet à la société ou à l’autre personne
d’obtenir une exemption de cotisation en vertu du paragraphe b du septième
alinéa de cet article 34;

« zone de commerce international de Montréal à Mirabel » désigne la zone
qui se compose des lots du cadastre officiel de Mirabel portant les numéros :
1 554 289, 1 554 299, 1 555 365, 1 689 485, 1 689 486, 1 689 487, 1 689 505,
1 689 506, 1 689 507, 1 689 508, 1 689 509, 1 689 548, 1 689 549, 1 689 551,
1 689 552, 1 689 555, 1 689 780, 1 689 781, 1 689 783, 1 689 784, 1 689 785,
1 689 786, 1 689 787, 1 689 789, 1 689 790, 1 689 791, 1 689 793, 1 689 794,
1 689 795, 1 689 796, 1 689 797, 1 689 798, 1 689 799, 1 689 897, 1 689 898,
1 689 899, 1 689 900, 1 689 901, 1 689 902, 1 689 903, 1 689 904, 1 689 905,
1 689 906, 1 689 907, 1 689 908, 1 689 910, 1 689 911, 1 689 913, 1 689 981,
1 689 992, 1 690 004, 1 690 006, 1 690 007, 1 809 917, 1 809 918, 1 809 923,
2 362 199, 2 362 203, 2 362 326, 2 455 559, 2 455 561, 2 455 562, 2 455 563,
2 455 564, 2 455 565, 2 455 567 et 3 495 456.

10.2. Pour l’application de la présente loi et malgré les articles 1175.27,
1175.28.15 et 1175.28.17 de la Loi sur les impôts, chaque personne qui est
membre d’une société de personnes qui détient l’attestation visée au premier
alinéa de l’article 10.3, est considérée comme celle qui bénéficie, ou se prévaut,
de la mesure fiscale visée au paragraphe 6° de la définition de l’expression
«mesure fiscale relative à la zone de commerce international de Montréal à
Mirabel » prévue à l’article 10.1, selon la proportion convenue à son égard pour
l’exercice financier de la société de personnes qui se termine dans son année
d’imposition pour laquelle cette mesure s’applique.

10.3. Pour qu’elle puisse bénéficier d’une mesure fiscale relative à la zone
de commerce international de Montréal à Mirabel, une société, ou, lorsqu’elle
s’en prévaut à titre de membre d’une société de personnes, cette dernière, doit
détenir une attestation valide à l’égard de l’entreprise exploitée dans cette zone,
appelée « attestation d’entreprise » dans le présent chapitre. Il en est de même
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lorsqu’une autre personnemembre de la société de personnes entend se prévaloir
de la mesure fiscale visée au paragraphe 6° de la définition de l’expression
«mesure fiscale relative à la zone de commerce international de Montréal à
Mirabel » prévue à l’article 10.1.

De plus, selon la mesure fiscale relative à la zone de commerce international
de Montréal à Mirabel dont elle entend bénéficier, la société ou la société de
personnes dont elle est membre, selon le cas, doit obtenir d’Investissement
Québec une ou plusieurs des attestations suivantes :

1° lorsqu’il s’agit du crédit d’impôt pour les salaires, une attestation à
l’égard de chacun des particuliers pour lesquels la société s’en prévaut, appelée
« attestation d’employé » dans le présent chapitre;

2° lorsqu’il s’agit du crédit d’impôt pour services de courtage en douane, une
attestation à l’égard de chacun des contrats pour lesquels la société s’en prévaut,
appelée « attestation de contrat » dans le présent chapitre;

3° lorsqu’il s’agit du crédit d’impôt pour frais d’acquisition ou de location
d’un bien, une attestation à l’égard de chacun des biens pour lesquels la société
s’en prévaut, appelée « attestation de bien » dans le présent chapitre.

Les attestations visées à l’un des paragraphes 1° et 2° du deuxième alinéa
doivent être obtenues, selon le cas, pour chaque année d’imposition pour laquelle
la société entend bénéficier du crédit d’impôt relatif à la zone de commerce
international de Montréal à Mirabel auquel ce paragraphe fait référence, ou pour
chaque exercice financier de la société de personnes dont la société est membre
qui se termine dans une telle année d’imposition.

Toutefois, Investissement Québec ne peut délivrer à une société ou à une
société de personnes, relativement à une entreprise, une attestation donnée qui
est visée au deuxième alinéa que si l’attestation d’entreprise que la société ou la
société de personnes détient, à l’égard de cette entreprise, est toujours valide à
la date de l’entrée en vigueur de l’attestation donnée.

Si, à un moment donné, Investissement Québec révoque l’attestation
d’entreprise que la société ou la société de personnes détient, à l’égard d’une
entreprise, toute attestation visée au deuxième alinéa qui est relative à cette
entreprise et dont la date de l’entrée en vigueur est postérieure à la date de
prise d’effet de la révocation est réputée révoquée par Investissement Québec
à ce moment. Dans un tel cas, la date de prise d’effet de la révocation
réputée est celle de l’entrée en vigueur de l’attestation qui en fait l’objet. Est
également réputée révoquée par Investissement Québec à ce moment donné
toute attestation visée au deuxième alinéa qui est relative à cette entreprise et
qui est toujours valide à la date de prise d’effet de la révocation de l’attestation
d’entreprise, sous réserve que la révocation réputée prend effet à cette dernière
date.
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10.4. Malgré le premier alinéa de l’article 10.3, une société donnée qui
résulte d’une réorganisation de sociétés doit, pour bénéficier d’une mesure
fiscale relative à la zone de commerce international de Montréal à Mirabel,
obtenir d’Investissement Québec une attestation d’entreprise à l’égard d’une
entreprise donnée. Toutefois, Investissement Québec ne peut délivrer cette
attestation que si les conditions suivantes sont remplies :

1° à la suite de cette réorganisation, la société donnée exploite, dans la zone
de commerce international de Montréal à Mirabel, l’entreprise donnée;

2° une autre société ayant pris part à cette réorganisation détenait,
immédiatement avant la réorganisation, une attestation d’entreprise non
révoquée qui lui a été délivrée, à l’égard de l’entreprise donnée, à la suite d’une
demande présentée soit avant le 12 juin 2003, soit, lorsque cette autre société
résulte elle-même d’une réorganisation, en vertu du présent alinéa;

3° lorsqu’il s’agit d’une réorganisation visée au paragraphe 3° du quatrième
alinéa et que l’entreprise donnée qui a été transférée à la société donnée ne
constitue qu’une partie de l’entreprise à l’égard de laquelle l’autre société
détenait son attestation d’entreprise, celle-ci cesse, à compter du moment du
transfert, d’exploiter, dans la zone de commerce international de Montréal à
Mirabel, la partie de cette entreprise qui n’a pas été transférée.

Le premier alinéa est réputé s’être appliqué avant le 1er janvier 2011 à l’égard
d’une société quelconque qui résulte d’une réorganisation de sociétés, si une
attestation d’entreprise lui a été délivrée avant cette date à l’égard de l’entreprise
exploitée à la suite de cette réorganisation.

Une attestation donnée d’entreprise qui a été délivrée à une société donnée
en vertu du premier alinéa est réputée révoquée par Investissement Québec
à un moment donné, si l’attestation d’entreprise que l’autre société détenait
immédiatement avant la réorganisation dont elle résulte est révoquée par
Investissement Québec à ce moment, ou est réputée l’être en raison de
l’application du présent alinéa. La date de prise d’effet de la révocation réputée
est celle de l’entrée en vigueur de l’attestation donnée.

Dans le présent article et dans les articles 10.6 et 10.20, l’expression
« réorganisation de sociétés » désigne l’une des réorganisations suivantes :

1° une fusion de sociétés;

2° la liquidation d’une filiale en propriété exclusive dans sa société mère;

3° une réorganisation dans le cadre de laquelle une société transfère à
une autre société la totalité ou une partie des activités de l’entreprise donnée
indiquées sur l’attestation d’entreprise qui lui a été délivrée et qui est valide
immédiatement avant le moment de ce transfert, lequel est alors considéré
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comme le moment de la réorganisation, pour autant que la totalité des actions
émises de chaque catégorie d’actions du capital-actions de chacune des deux
sociétés qui sont parties au transfert soit appartiennent à une même personne,
soit appartiennent à un même groupe de personnes et sont réparties entre
ses membres de telle sorte que la proportion des actions émises de toute
catégorie d’actions du capital-actions d’une de ces deux sociétés dont chaque
membre a la propriété soit identique à la proportion des actions émises de la
catégorie d’actions correspondante du capital-actions de l’autre société dont il
est propriétaire.

Pour l’application du paragraphe 2° du quatrième alinéa, une société est une
filiale en propriété exclusive d’une autre société, appelée « société mère » dans le
présent article, si au moins 90% de toutes les actions émises de chaque catégorie
d’actions de son capital-actions appartiennent à cette société mère.

Pour l’application du présent article et des articles 10.6 et 10.20, la société
mère ou l’autre société visée au paragraphe 3° du quatrième alinéa est considérée
comme la société qui résulte d’une réorganisation de sociétés, selon que cette
réorganisation est visée au paragraphe 2° ou 3° de ce quatrième alinéa.

L’attestation d’entreprise que détient la société ayant transféré, dans le cadre
d’une réorganisation de sociétés visée au paragraphe 3° du quatrième alinéa,
la totalité ou une partie des activités de l’entreprise donnée qui sont visées à
cette attestation, est réputée révoquée par Investissement Québec à compter du
moment de la réorganisation. Toutefois, cette présomption ne s’applique pas à
l’égard du troisième alinéa.

10.5. Une société qui, pour une année d’imposition quelconque,
a bénéficié du crédit d’impôt pour la construction, la rénovation ou la
transformation de bâtiments stratégiques, relativement à un bâtiment donné,
doit, pour éviter de payer l’impôt spécial prévu à l’article 1129.4.30 de la Loi
sur les impôts, obtenir d’Investissement Québec une attestation d’admissibilité
à l’égard de ce bâtiment, appelée « attestation de bâtiment » dans le présent
chapitre.

Cette attestation doit être obtenue pour chacune des neuf années d’imposition
suivant celle qui comprend la date indiquée sur le certificat d’achèvement des
travaux de ce bâtiment que détient la société relativement au bâtiment donné.

SECTION II

ATTESTATION D’ENTREPRISE

10.6. Une attestation donnée d’entreprise délivrée à une société ou à une
société de personnes, relativement à une entreprise donnée, certifie que la totalité
ou la presque totalité des activités de cette entreprise que la société ou la société
de personnes exerce dans la zone de commerce international de Montréal à
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Mirabel sont des activités qui y sont énumérées. Elle certifie également que
ces activités sont reconnues à titre d’activité admissible.

L’attestation donnée qui a été délivrée à la suite d’une demande présentée
avant le 12 juin 2003 entérine le plan d’affaires qui est joint à cette demande,
lequel indique, notamment, les créneaux particuliers auxquels doivent appartenir
les activités de l’entreprise donnée.

Dans le cas d’une société donnée visée au premier alinéa de l’article 10.4,
l’attestation donnée doit indiquer le moment de la réorganisation de sociétés
et le nom de l’autre société détenant, immédiatement avant ce moment, une
attestation d’entreprise valide à l’égard de l’entreprise donnée. Lorsque l’autre
société résulte également d’une réorganisation de sociétés, l’attestation précise,
pour toute autre société mentionnée à l’attestation donnée qui, dans le cadre
d’une réorganisation antérieure, était une société visée au premier alinéa de
l’article 10.4, à la fois, le moment de cette réorganisation antérieure dont elle
résulte et le nom de l’autre société détenant, immédiatement avant ce moment,
une attestation d’entreprise valide à l’égard de l’entreprise donnée. L’attestation
donnée indique également, pour l’application des dispositions de la Loi sur les
impôts qui sont visées au cinquième alinéa, à titre de date de prise d’effet réputée,
la date de l’entrée en vigueur de l’attestation d’entreprise qui a été délivrée, à
l’égard de cette entreprise donnée, à l’autre société, ou, s’il y en a plus d’une, à
celle de ces autres sociétés qui en a fait la demande avant le 12 juin 2003. Enfin,
pour l’application des présomptions de la Loi sur les impôts qui sont visées au
sixième alinéa, cette dernière attestation est réputée avoir été délivrée à la société
donnée.

Lorsqu’un immeuble ou une partie d’immeuble situé dans la zone de
commerce international de Montréal à Mirabel dont la société ou la société
de personnes a besoin pour exploiter l’entreprise donnée n’est pas encore
disponible pour occupation, la société ou la société de personnes doit s’engager
auprès d’Investissement Québec à l’occuper à la première date où cela sera
possible. Cet engagement pris, la société ou la société de personnes est réputée,
pour l’application du présent chapitre, exercer dans cet immeuble ou partie
d’immeuble, pour toute la période où il ne peut pas être occupé, les activités de
l’entreprise donnée qu’elle exerce ailleurs au Québec.

Les dispositions de la Loi sur les impôts auxquelles le troisième alinéa fait
référence sont les suivantes :

1° la définition de l’expression « période de référence » prévue au premier
alinéa de l’article 737.18.6;

2° le paragraphe b de la définition de l’expression « salaire admissible »
prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.38;
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3° le paragraphe b de la définition de l’expression « dépense de courtage
admissible » prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.55;

4° la définition de l’expression « bien admissible » prévue au premier alinéa
de l’article 1029.8.36.0.72.

Les présomptions de la Loi sur les impôts auxquelles le troisième alinéa fait
référence sont celles qui sont prévues aux dispositions suivantes de cette loi :

1° l’article 737.18.9.1;

2° le troisième alinéa de chacun des articles 1029.8.36.0.38, 1029.8.36.0.55
et 1029.8.36.0.72.

10.7. Une attestation d’entreprise délivrée à une société ou à une société de
personnes à l’égard d’une entreprise donnée dont les activités sont une expansion
des activités données qui, à la date de sa prise d’effet, sont exercées au Québec à
l’extérieur de la zone de commerce international de Montréal à Mirabel, ne peut
être valide que pour la période au cours de laquelle la société ou la société de
personnes respecte son engagement de ne pas réduire ces activités données, ni
de les déplacer à l’intérieur de cette zone.

10.8. Pour qu’une activité soit reconnue à titre d’activité admissible, elle
doit être prévue au plan d’affaires qui est visé au deuxième alinéa de l’article 10.6
et se rapporter à l’un ou à plusieurs des secteurs d’activités suivants :

1° la logistique internationale;

2° l’entretien et la réparation d’aéronefs;

3° la formation dans le domaine de l’aviation;

4° la transformation légère de produits.

Une activité qui est prévue au plan d’affaires visé au deuxième alinéa de
l’article 10.6 peut également être reconnue à ce titre si, de l’avis d’Investissement
Québec, elle présente un intérêt particulier pour le Québec.

10.9. Sous réserve de l’article 10.10, une activité se rapporte à la logistique
internationale si elle est étroitement liée à la distribution internationale ou
interprovinciale de marchandises. À cet égard, pour chaque catégorie de
marchandises, le Québec ne doit être ni la provenance ni la destination de biens
représentant plus de 20% de la valeur des marchandises comprises dans cette
catégorie. Toutefois, une partie plus considérable des biens d’une catégorie
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de marchandises peuvent provenir du Québec ou y être distribués, lorsque ces
biens ne sont pas distribués par ailleurs au Québec par d’autres entreprises.

10.10. Les activités de transport d’une société ou d’une société de
personnes offrant des services aériens, des services de camionnage ou des
services ferroviaires ne sont pas considérées comme des activités qui se
rapportent à la logistique internationale, sauf si elles consistent en des activités
au sol d’un transporteur aérien qui sont directement reliées au transbordement
ou à l’entreposage des marchandises.

10.11. Le secteur de l’entretien et de la réparation d’aéronefs comprend
les activités d’entretien et de réparation des appareils de navigation et des
équipements de service au sol.

10.12. Une activité se rapporte à la formation dans le domaine de l’aviation
lorsqu’elle est complémentaire à des activités de formation qui sont offertes au
Québec à l’extérieur de la zone de commerce international deMontréal àMirabel
ou qu’elle contribue principalement à la formation des membres du personnel
naviguant ou aéroportuaire qui ne résident pas au Québec.

Pour l’application du premier alinéa, l’expression :

« personnel navigant » comprend les pilotes, les agents de bord et les
mécaniciens de vol;

« personnel aéroportuaire » comprend les pompiers, le personnel affecté au
dégivrage, les contrôleurs aériens, les enquêteurs, les gestionnaires de la sécurité
aérienne et les agents de piste.

10.13. Une activité de fabrication ou de transformation se rapporte à la
transformation légère de produits si, d’une part, le total de la valeur ajoutée lors
de la fabrication ou de la transformation et du coût des composantes achetées
dans la zone de commerce international deMontréal àMirabel pour cette activité
ne dépasse pas la moitié de la valeur totale du produit fabriqué ou transformé,
et que, d’autre part, l’implantation dans cette zone de l’entreprise donnée dont
cette activité fait partie est motivée, de façon déterminante, par un ou plusieurs
des facteurs suivants :

1° la proximité d’un aéroport international;

2° la présence d’une zone franche;

3° un accès facile aux modes de transport aérien, routier, ferroviaire et
maritime;
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4° l’existence d’une superficie d’implantation importante.

Toutefois, une telle activité de fabrication ou de transformation ne peut être
reconnue à titre d’activité admissible que si, à la fois, elle contribue à la mise
en valeur des installations vouées à des fins aéroportuaires et au développement
économique du Québec et tient compte des exigences des accords de commerce
international.

SECTION III

ATTESTATION D’EMPLOYÉ

10.14. Une attestation d’employé qui est délivrée à une société ou à
une société de personnes, relativement à l’entreprise donnée, certifie que le
particulier qui y est visé est reconnu à titre d’employé admissible de la société
ou de la société de personnes pour, selon le cas, l’année d’imposition ou
l’exercice financier pour lequel la demande de délivrance est faite, ou pour la
partie de cette année ou de cet exercice indiquée dans l’attestation.

10.15. Pour qu’un particulier soit reconnu à titre d’employé admissible
d’une société ou d’une société de personnes, les conditions suivantes doivent
être remplies à son égard :

1° il travaille à temps plein pour la société ou la société de personnes, au
moins 26 heures par semaine, pour une périodeminimumprévue de 40 semaines;

2° ses fonctions auprès de la société ou de la société de personnes doivent
consister, dans une proportion d’au moins 75%, en des travaux relatifs à
une activité de l’entreprise donnée, autre qu’une activité qui se rapporte à la
transformation légère de produits, qui est indiquée sur l’attestation d’entreprise
valide que la société ou la société de personnes détient à l’égard de cette
entreprise.

Pour l’application du paragraphe 2° du premier alinéa, les tâches
administratives d’un particulier ne peuvent être considérées comme des
travaux relatifs à une activité qui est indiquée sur une attestation d’entreprise.

Dans le présent article, l’expression « tâches administratives » comprend
les tâches qui sont relatives à la gestion des opérations, à la comptabilité, aux
finances, aux affaires juridiques, aux relations publiques, aux communications,
à la recherche de contrats ainsi qu’à la gestion des ressources humaines et
matérielles.
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SECTION IV

ATTESTATION DE CONTRAT

10.16. Une attestation de contrat qui est délivrée à une société ou à
une société de personnes, relativement à une entreprise donnée, certifie que
le contrat qui en fait l’objet est reconnu à titre de contrat admissible pour
l’année d’imposition de la société ou pour l’exercice financier de la société de
personnes, selon le cas, pour lequel la demande de délivrance est faite. Elle
énumère également les services qui ont été fournis à la société dans l’année,
ou à la société de personnes dans l’exercice, par un courtier en douane dans
le cadre du contrat, et qui constituent des services de courtage en douane
fournis relativement aux activités de l’entreprise donnée qui sont indiquées sur
l’attestation d’entreprise valide que détient la société ou la société de personnes
à l’égard de cette entreprise.

10.17. Est reconnu à titre de contrat admissible un contrat conclu entre une
société ou une société de personnes et un courtier en douane en vertu duquel ce
dernier s’engage à fournir des services de courtage en douane à la société ou à
la société de personnes, selon le cas, relativement aux activités de l’entreprise
donnée qui sont indiquées sur l’attestation d’entreprise que cette société ou
société de personnes détient à l’égard de cette entreprise.

SECTION V

ATTESTATION DE BIEN

10.18. Une attestation de bien qui est délivrée à une société ou à une société
de personnes certifie que le bien qui y est visé est affecté à la zone de commerce
international de Montréal à Mirabel. L’attestation indique également, dans le
cas où le bien est pris en location par la personne ou la société de personnes,
la période de location admissible du bien qui est déterminée conformément au
deuxième alinéa.

La période de location admissible d’un bien correspond à la période de
location durant laquelle l’ensemble du loyer qui est payé à l’égard du bien ne
dépasse pas 25% du coût d’acquisition d’un bien identique.

10.19. Un bien est considéré comme affecté à la zone de commerce
international de Montréal à Mirabel s’il est, dans un délai raisonnable suivant
son acquisition ou suivant la date du contrat de location conclu à son égard,
utilisé par la société ou la société de personnes, d’une part, seulement dans
la zone de commerce international de Montréal à Mirabel et, d’autre part,
exclusivement ou presque exclusivement pour gagner un revenu provenant des
activités de l’entreprise donnée qui sont indiquées sur l’attestation d’entreprise
que détient la société ou la société de personnes à l’égard de cette entreprise.
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Dans les circonstances décrites au quatrième alinéa de l’article 10.6, un bien
est réputé utilisé dans la zone de commerce international de Montréal à Mirabel
pour la période au cours de laquelle il est utilisé par la société ou la société de
personnes au Québec à l’extérieur de cette zone, si les conditions suivantes sont
remplies :

1° pendant cette période, il est utilisé exclusivement ou presque
exclusivement pour gagner un revenu provenant des activités indiquées
sur l’attestation d’entreprise que détient la société ou la société de personnes à
l’égard de l’entreprise donnée;

2° il continue d’être ainsi utilisé par la société ou la société de personnes dans
l’exploitation de l’entreprise donnée après que celle-ci ait commencé à occuper
l’immeuble ou la partie d’immeuble, visé à ce quatrième alinéa, qui est situé
dans la zone de commerce international de Montréal à Mirabel.

10.20. Investissement Québec doit révoquer l’attestation de bien qui a été
délivrée à une société ou à une société de personnes, à l’égard d’un bien acquis
ou pris en location par elle si, à un moment quelconque au cours de la période de
trois ans qui suit la date à compter de laquelle le bien a commencé à être utilisé
par la société ou la société de personnes, celui-ci cesse d’être utilisé par elle
soit seulement dans la zone de commerce international de Montréal à Mirabel,
soit exclusivement ou presque exclusivement pour gagner un revenu provenant
des activités indiquées sur l’attestation d’entreprise qu’elle détient à l’égard de
l’entreprise donnée. La date de prise d’effet de cette révocation est celle de
l’entrée en vigueur de l’attestation de bien qui en fait l’objet.

Lorsqu’une attestation de bien a été délivrée à une autre société visée au
paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 10.4 relativement à une entreprise
donnée exploitée par celle-ci, d’une part, la société donnée qui résulte de la
réorganisation de sociétés à la suite de laquelle elle poursuit l’exploitation de
l’entreprise donnée et, d’autre part, cette autre société sont réputées constituer
une seule et même société aux fins de déterminer, pour l’application du présent
article et de l’article 10.18, si le bien a été utilisé et, le cas échéant, à quelle fin
il l’a été.

10.21. Investissement Québec ne peut délivrer d’attestation de bien à une
société ou à une société de personnes, à l’égard d’un bien qui soit constitue du
mobilier de bureau ou de l’équipement d’usage général, soit est utilisé par des
particuliers occupant des fonctions administratives auprès de celle-ci. Il en est de
même à l’égard d’un bien qui est un aéronef, un véhicule ou du matériel roulant,
sauf s’il s’agit d’équipement destiné au transbordement des marchandises ou à la
manipulation des marchandises à l’intérieur d’un entrepôt, d’un hangar ou d’un
atelier d’assemblage.
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SECTION VI

ATTESTATION DE BÂTIMENT

10.22. Une attestation de bâtiment qui est délivrée à une société certifie
que, pour l’année d’imposition pour laquelle la demande de délivrance est faite,
d’une part, le bâtiment ou la partie de bâtiment qui y est visé n’est ni utilisé ni
destiné à être utilisé à des fins résidentielles et que, d’autre part, aumoins les trois
quarts de son espace sont soit utilisés pour l’exploitation d’une ou de plusieurs
entreprises qui sont reconnues par Investissement Québec, soit destinés à être
ainsi utilisés.

Lorsque au moins les trois quarts de l’espace total du bâtiment ou de la
partie du bâtiment sont occupés par une même société pour l’exploitation d’une
entreprise qui est reconnue par Investissement Québec, le nom de cette société
doit également être indiqué sur l’attestation de bâtiment.

10.23. Est reconnue par Investissement Québec une entreprise à l’égard
de laquelle une attestation d’entreprise non révoquée a été délivrée. L’entreprise
d’une société peut également être reconnue par Investissement Québec lorsque
les conditions suivantes sont remplies à son égard :

1° aumoment où elle commence à être exploitée dans le bâtiment ou la partie
de bâtiment visé à l’article 10.22, l’entreprise n’est pas identique ou semblable
à une autre entreprise qu’une personne autre que la société exploite au Québec
à ce moment;

2° la totalité ou la presque totalité des activités de l’entreprise se rapporte
à l’un ou à plusieurs des secteurs d’activités visés au premier alinéa de
l’article 10.8;

3° les activités de l’entreprise consistent soit en de nouvelles activités pour
la société, soit en une expansion significative d’une entreprise déjà exploitée par
la société;

4° les activités de l’entreprise ne découlent pas du déplacement d’une
entreprise qui était exploitée au Québec, à l’extérieur de la zone de commerce
international de Montréal à Mirabel.
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CHAPITRE XI

PARAMÈTRES SECTORIELS DU CRÉDIT D’IMPÔT POUR LA
CRÉATION D’EMPLOIS DANS LES RÉGIONS RESSOURCES,
DANS LA VALLÉE DE L’ALUMINIUM ET EN GASPÉSIE ET DANS
CERTAINES RÉGIONS MARITIMES DU QUÉBEC

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

11.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :

« année de référence » d’une société, se rapportant à l’année civile donnée
qui se termine dans une année d’imposition pour laquelle la société se prévaut
du crédit d’impôt pour la création d’emplois dans certaines régions du Québec,
désigne, sous réserve du troisième alinéa, l’année civile qui précède la première
année civile visée par le premier certificat d’admissibilité qui a été délivré à la
société et qui remplit les conditions suivantes :

1° il est valide au début de l’année donnée;

2° soit il est visé au premier alinéa de l’article 11.2, soit, lorsque cette
première année civile est antérieure à 2003, il a été délivré pour l’application
de l’une des sections suivantes :

a) la section II.6.6.2 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de la partie I
de la Loi sur les impôts, le certificat étant alors appelé « certificat initial »,
relativement à la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean, dans le présent chapitre;

b) la section II.6.6.4 de ce chapitre III.1, le certificat étant alors appelé
« certificat initial », relativement aux régions admissibles, dans le présent
chapitre;

c) la section II.6.6.6 de ce chapitre III.1, le certificat étant alors appelé
« certificat initial », relativement aux régions ressources, dans le présent
chapitre;

« crédit d’impôt pour la création d’emplois dans certaines régions du
Québec » désigne la mesure fiscale prévue à la section II.6.6.6.1 du chapitre
III.1 du titre III du livre IX de la partie I de la Loi sur les impôts, en vertu de
laquelle une société est réputée avoir payé un montant au ministre du Revenu
en acompte sur son impôt à payer en vertu de cette partie pour une année
d’imposition;

« entreprise reconnue », pour une année civile, relativement aux régions
ressources, aux régions admissibles ou à la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean,



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 avril 2012, 144e année, no 14 1463

désigne l’ensemble des activités exercées par une société dans une ou plusieurs
régions ressources, dans une ou plusieurs régions admissibles ou dans la région
du Saguenay–Lac-Saint-Jean, selon le cas, qui sont indiquées sur un certificat
d’admissibilité visé au paragraphe 1° du deuxième alinéa de l’article 11.2 qui
est délivré à la société pour l’année civile;

« région admissible » désigne l’une des régions suivantes :

1° la région du Bas-Saint-Laurent;

2° la région de la Côte-Nord;

3° la région de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine;

« région désignée » signifie, selon le cas :

1° une région ressource;

2° une région admissible;

3° la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean;

« région ressource » désigne :

1° l’une des régions ou parties de région suivantes :

a) soit la région du Bas-Saint-Laurent, soit, lorsque la présente définition
s’applique à une année civile postérieure à l’année 2012, la partie de cette
région qui est composée des territoires des municipalités régionales de comté
de La Matapédia, de Matane et de La Mitis;

b) soit la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean, soit, lorsque la présente
définition s’applique à une année civile postérieure à l’année 2012, la
partie de cette région qui est composée des territoires des municipalités
régionales de comté de Maria-Chapdelaine, de Le Fjord-du-Saguenay et de
Le Domaine-du-Roy;

c) soit la région de la Mauricie, soit, lorsque la présente définition s’applique
à une année civile postérieure à l’année 2012, la partie de cette région qui est
composée des territoires de l’agglomération de La Tuque, de la municipalité
régionale de comté de Mékinac et de la ville de Shawinigan;

d) la région de l’Abitibi-Témiscamingue;

e) la région de la Côte-Nord;
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f) la région du Nord-du-Québec;

2° l’une des municipalités régionales de comté suivantes :

a) la municipalité régionale de comté d’Antoine-Labelle;

b) la municipalité régionale de comté de La Vallée-de-la-Gatineau;

c) la municipalité régionale de comté de Pontiac.

Pour l’application de la définition de l’expression « année de référence »
prévue au premier alinéa, les présomptions suivantes doivent, le cas échéant,
être prises en considération :

1° un certificat d’admissibilité qui a été délivré à une société pour une
période débutant dans l’année civile 2000 ou 2001, à l’égard d’une entreprise
donnée qui est reconnue par Investissement Québec relativement à cette année
civile et que la société exploitait pour l’application de l’une des sections
II.6.6.2, II.6.6.4 et II.6.6.6 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de la partie I
de la Loi sur les impôts, est, si la société en a fait le choix et malgré qu’il
ait été révoqué par cet organisme à la demande de la société, réputé valide,
aux fins de déterminer l’année de référence de la société se rapportant à une
année civile postérieure qui est visée, en tout ou en partie, soit par un certificat
d’admissibilité visé au premier alinéa de l’article 11.2 qui est délivré par la
suite à la société à l’égard des activités reconnues par Investissement Québec
qui font partie de cette entreprise, soit par un certificat d’admissibilité délivré
par la suite à la société, relativement à cette entreprise et pour l’application de
cette section II.6.6.2, II.6.6.4 ou II.6.6.6;

2° un certificat d’admissibilité visé au premier alinéa de l’article 11.2, ou
délivré pour l’application de l’une des sections II.6.6.2, II.6.6.4 et II.6.6.6 du
chapitre III.1 du titre III du livre IX de la partie I de la Loi sur les impôts,
qu’Investissement Québec a révoqué, à la demande de la société à qui il a été
délivré, en raison d’un événement imprévu majeur dont celle-ci est victime
dans une année civile donnée, est réputé valide, aux fins de déterminer l’année
de référence de cette société se rapportant à une année civile postérieure à
l’année civile donnée, si la société reprend l’exercice des activités qui ont été
interrompues en raison de l’évènement imprévu majeur dans une municipalité
ou à un autre endroit qui est éloigné de plus de 40 kilomètres de la municipalité
ou de l’endroit où la société les exerçait.

Toutefois, l’année de référence d’une société qui exploitait, avant le
1er avril 2008, une entreprise reconnue relativement aux régions admissibles
ou à la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean, selon le cas, est l’une des années
civiles suivantes :
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1° l’année civile qui précède celle se terminant dans l’année d’imposition
pour laquelle le choix prévu au premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.82.3.1
de la Loi sur les impôts a été fait pour la première fois par la société, lorsque
la société a fait le choix mentionné en deuxième lieu au paragraphe a de la
définition de l’expression « période de référence », prévue au premier alinéa de
l’article 1029.8.36.72.82.1 de cette loi;

2° l’année civile 2010, lorsque la société a fait le choix prévu au premier
alinéa de l’article 1029.8.36.72.82.3.1.1 de cette loi.

11.2. Une société qui exerce des activités dans une ou plusieurs régions
désignées doit, pour bénéficier du crédit d’impôt pour la création d’emplois
dans certaines régions du Québec, obtenir d’Investissement Québec un certificat
d’admissibilité relativement à tout ensemble d’activités qui, selon la ou les
régions désignées dans lesquelles elle les exerce et la nature de ces activités,
est :

1° soit l’ensemble des activités qui sont exercées par elle dans une ou
plusieurs régions ressources, au cours de la première année civile pour laquelle
la demande de délivrance du certificat est présentée, et qui peuvent être
reconnues par Investissement Québec à l’égard d’une telle région, le certificat
étant alors appelé « certificat initial », relativement aux régions ressources, dans
le présent chapitre;

2° soit l’ensemble des activités qui sont exercées par elle dans une ou
plusieurs régions admissibles, au cours de la première année civile pour
laquelle la demande de délivrance du certificat est présentée, et qui peuvent être
reconnues par Investissement Québec à l’égard d’une telle région, le certificat
étant alors appelé « certificat initial », relativement aux régions admissibles,
dans le présent chapitre;

3° soit l’ensemble des activités qui sont exercées par elle dans la région
du Saguenay–Lac-Saint-Jean, au cours de la première année civile pour
laquelle la demande de délivrance du certificat est présentée, et qui peuvent
être reconnues par Investissement Québec à l’égard de cette région, le
certificat étant alors appelé « certificat initial », relativement à la région du
Saguenay–Lac-Saint-Jean, dans le présent chapitre.

De plus, pour bénéficier de ce crédit d’impôt, une société doit également
obtenir d’Investissement Québec les documents suivants :

1° un certificat d’admissibilité, appelé « certificat d’entreprise » dans le
présent chapitre, à l’égard des activités que la société exerce dans une ou
plusieurs régions ressources, dans une ou plusieurs régions admissibles ou dans
la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean, selon le cas, et pour lesquelles elle se
prévaut du crédit d’impôt;
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2° une attestation d’admissibilité à l’égard de chaque particulier qui satisfait
aux exigences pour être reconnu à titre d’employé admissible de la société,
appelée « attestation d’employé » dans le présent chapitre.

Les documents visés au deuxième alinéa doivent être obtenus pour chaque
année civile qui se termine dans une année d’imposition pour laquelle la société
entend se prévaloir du crédit d’impôt pour la création d’emplois dans certaines
régions duQuébec. Les attestations visées au paragraphe 2° de cet alinéa doivent
être obtenues également pour l’année de référence se rapportant à une telle année
civile.

Toutefois, Investissement Québec ne peut délivrer à une société un
certificat initial, relativement aux régions admissibles ou à la région du
Saguenay–Lac-Saint-Jean, selon le cas, que si la première année civile pour
laquelle la demande de délivrance du certificat est présentée est antérieure
à l’année 2016. De même, cet organisme ne peut délivrer à une société un
certificat initial, relativement aux régions ressources, que si, selon le cas :

1° la société résulte d’une réorganisation de sociétés visée au cinquième
alinéa de l’article 11.4 dans le cadre de laquelle un certificat initial non révoqué,
relativement aux régions ressources, est réputé lui avoir été délivré en vertu du
paragraphe 2° du premier alinéa de cet article;

2° en raison d’un événement imprévu majeur, un certificat initial délivré à
la société, relativement aux régions ressources, a été révoqué par Investissement
Québec à la demande de la société et celle-ci recommence à exercer les activités
reconnues par cet organisme à l’égard d’une telle région qui ont été interrompues
en raison de cet événement avant le début de la troisième année civile suivant
celle de leur interruption.

De même, Investissement Québec ne peut, pour une année civile donnée,
délivrer à une société un certificat d’entreprise à l’égard des activités exercées
par la société dans une ou plusieurs régions ressources, dans une ou plusieurs
régions admissibles ou dans la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean, que si le
certificat initial, relativement aux régions ressources, aux régions admissibles
ou à la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean, selon le cas, qui a été délivré à cette
société est valide pour l’année donnée.

Par ailleurs, Investissement Québec est réputé révoquer le certificat initial,
relativement aux régions ressources, qui a été délivré à une société lorsque
celle-ci exerce le choix prévu au premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.82.3.1.1
de la Loi sur les impôts. Cette révocation réputée prend alors effet le
1er janvier 2011.

Si, à un moment donné, Investissement Québec révoque un certificat initial
qui a été délivré à une société, relativement aux régions ressources, aux régions
admissibles ou à la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean, selon le cas, tout
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certificat d’entreprise qui a été délivré à la société relativement à de telles
régions, pour l’année civile donnée qui comprend la date de prise d’effet de
cette révocation ou pour une année civile postérieure, est réputé révoqué par
Investissement Québec à ce moment. Dans un tel cas, la date de prise d’effet
de la révocation réputée est celle de l’entrée en vigueur du certificat qui en fait
l’objet.

Enfin, Investissement Québec ne peut délivrer à une société un document visé
au deuxième alinéa pour une année civile postérieure à l’année 2015.

11.3. Investissement Québec ne peut délivrer un certificat initial
relativement à l’ensemble des activités qui sont exercées par une société dans
les régions admissibles ou dans la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean que si la
société démontre, à la satisfaction de cet organisme, qu’au moins trois emplois
à temps plein seront créés dans un délai raisonnable sur le territoire d’une ou
plusieurs régions admissibles ou de la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean,
selon le cas.

Aux fins de déterminer le nombre d’emplois créés, tout emploi à temps
plein, à temps partiel ou saisonnier qui est créé par une société dans un
établissement quelconque situé dans une région admissible ou dans la région
du Saguenay–Lac-Saint-Jean, selon le cas, de même que toute augmentation du
nombre d’heures travaillées par des employés d’un tel établissement, peuvent
être pris en considération. Cet emploi ou cette augmentation du nombre
d’heures travaillées est considéré comme la totalité ou une partie d’un emploi
à temps plein, selon le nombre d’heures qu’il comprend ou qu’elle représente.
Dans le cas d’un certificat initial qui est délivré à une société relativement aux
régions admissibles, peuvent également être pris en considération un tel emploi
ou une telle augmentation qui, selon le cas, est créé ou survient pendant une
période antérieure à la date d’entrée en vigueur du certificat initial, si la société
détenait pour cette période un certificat initial valide au sens du chapitre XII.

11.4. Lorsque, d’une part, une société donnée exerce un ensemble
d’activités dans une ou plusieurs régions désignées et que, d’autre part, elle
résulte d’une réorganisation de sociétés impliquant une autre société qui
détenait, immédiatement avant cette réorganisation, un certificat d’entreprise
valide relativement à cet ensemble d’activités, les règles suivantes doivent être
prises en considération dans le présent chapitre :

1° lorsqu’il s’agit d’appliquer l’article 11.3 ou le troisième alinéa de
l’article 11.1 à la société donnée, celle-ci et l’autre société sont réputées
constituer une même société;

2° tout certificat initial non révoqué qui a été délivré à l’autre société,
relativement aux régions ressources, aux régions admissibles ou à la région du
Saguenay–Lac-Saint-Jean, selon le cas, ou qui est réputé lui avoir été délivré
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en raison de l’application du présent paragraphe, est réputé avoir été délivré à
la société donnée;

3° toute attestation d’employé non révoquée qui a été délivrée à l’autre
société, ou qui est réputée lui avoir été délivrée en raison de l’application du
présent paragraphe, pour son année de référence, est réputée avoir été délivrée à
la société donnée pour cette année civile, sauf si la date d’entrée en vigueur du
premier certificat initial qui a été délivré à cette dernière société est antérieure
à celle de l’entrée en vigueur du premier certificat initial qui a été délivré à
l’autre société.

Toutefois, la présomption prévue au paragraphe 3° du premier alinéa ne
s’applique pas dans le cas d’une réorganisation de sociétés qui est visée au
paragraphe 3° du cinquième alinéa et la présomption prévue au paragraphe 2° de
ce premier alinéa ne s’applique à une telle réorganisation que pour l’application
du paragraphe 1° du quatrième alinéa de l’article 11.2 et aux fins d’établir si
une activité est visée au deuxième alinéa de l’un des articles 11.7, 11.9 et 11.11.

Si, immédiatement avant une réorganisation qui survient dans les 15
premiers jours d’une année civile donnée, l’autre société ne détenait pas, pour
l’année donnée, de certificat d’entreprise à l’égard de l’ensemble d’activités
visé au premier alinéa qui est transféré dans le cadre de cette réorganisation,
mais détenait un certificat initial valide, le certificat d’entreprise non révoqué
qui lui a été délivré, à l’égard de cet ensemble d’activités, pour l’année civile
qui précède l’année donnée est réputé, pour l’application du premier alinéa et
du paragraphe 3° du cinquième alinéa, avoir été délivré pour l’année donnée et
être valide immédiatement avant la réorganisation.

Le premier alinéa est réputé s’être appliqué avant le 1er janvier 2011 à l’égard
de toute autre société qui résulte elle-même d’une réorganisation de sociétés qui
est survenue avant cette date dans les circonstances prévues à cet alinéa.

Dans le présent chapitre, l’expression « réorganisation de sociétés » désigne
l’une des réorganisations suivantes :

1° une fusion de sociétés;

2° la liquidation d’une filiale en propriété exclusive dans sa société mère;

3° une réorganisation dans le cadre de laquelle une société transfère à une
autre société toutes ses activités visées à un certificat d’entreprise non révoqué
qui lui a été délivré pour l’année civile comprenant le moment de ce transfert,
lequel est alors considéré comme lemoment de la réorganisation, pour autant que
la totalité des actions émises de chaque catégorie d’actions du capital-actions
de chacune des deux sociétés qui sont parties au transfert soit appartiennent à
une même personne, soit appartiennent à un même groupe de personnes et sont
réparties entre ses membres de telle sorte que la proportion des actions émises
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de toute catégorie d’actions du capital-actions d’une de ces deux sociétés dont
chaque membre a la propriété soit identique à la proportion des actions émises de
la catégorie d’actions correspondante du capital-actions de l’autre société dont
il est propriétaire.

Pour l’application du paragraphe 2° de la définition de l’expression
« réorganisation de sociétés » prévue au cinquième alinéa, une société est une
filiale en propriété exclusive d’une autre société, appelée « société mère » dans
le présent chapitre, si au moins 90% de toutes les actions émises de chaque
catégorie d’actions de son capital-actions appartiennent à cette société mère.

Pour l’application du présent chapitre, la société mère ou l’autre société
visée au paragraphe 3° de la définition de l’expression « réorganisation de
sociétés » prévue au cinquième alinéa est considérée comme la société qui
résulte d’une réorganisation de sociétés, selon que cette réorganisation est visée
au paragraphe 2° ou 3° de cette définition.

SECTION II

CERTIFICAT INITIAL ET CERTIFICAT D’ENTREPRISE

11.5. Un certificat initial qui est délivré à une société, relativement
aux régions ressources, aux régions admissibles ou à la région du
Saguenay–Lac-Saint-Jean, confirme que les activités qui y sont indiquées
et qui sont exercées par la société dans une telle région, au cours de la première
année civile qui y est visée, sont des activités reconnues par Investissement
Québec à l’égard d’une région ressource, d’une région admissible ou de la
région du Saguenay–Lac-Saint-Jean, selon le cas. Toutefois, cette première
année civile ne peut être antérieure à l’année civile qui précède celle au cours
de laquelle la société a présenté la demande de délivrance de ce certificat à
Investissement Québec.

Lorsque le certificat initial est délivré à une société qui résulte d’une
réorganisation de sociétés visée au paragraphe 1° ou 2° du cinquième alinéa de
l’article 11.4, il doit de plus faire état des activités indiquées sur le certificat
initial relativement aux régions ressources, aux régions admissibles ou à la
région du Saguenay–Lac-Saint-Jean, selon le cas, que détenait, immédiatement
avant la réorganisation, l’autre société visée au premier alinéa de cet article. Si,
subséquemment, ce dernier certificat est modifié ou révoqué, Investissement
Québec doit apporter les modifications qui en découlent au certificat initial
délivré à la société.

La société qui présente la demande de délivrance d’un certificat initial,
relativement aux régions ressources, aux régions admissibles ou à la région du
Saguenay–Lac-Saint-Jean, a l’obligation d’informer Investissement Québec
de toutes les activités qu’elle a exercées, au cours de la première année civile
pour laquelle elle effectue cette demande, dans une ou plusieurs régions
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ressources, dans une ou plusieurs régions admissibles ou dans la région du
Saguenay–Lac-Saint-Jean, selon le cas.

Lorsque, à compter d’une date donnée, il n’est plus possible de reconnaître
une activité soit à l’égard d’une région ressource, aux termes des articles 11.7
à 11.10, soit à l’égard d’une région admissible, aux termes des articles
11.11 à 11.13, soit à l’égard de la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean, aux
termes des articles 11.14 à 11.17, et qu’une société détient un certificat initial
relativement aux régions ressources, aux régions admissibles ou à la région du
Saguenay–Lac-Saint-Jean, selon le cas, sur lequel cette activité est indiquée,
Investissement Québec doit, à la demande de la société, modifier ce certificat
pour y indiquer que cette activité n’est reconnue que pour une période qui se
termine immédiatement avant la date donnée.

Lorsque, à compter d’une date donnée, il devient possible de reconnaître une
activité soit à l’égard d’une région ressource, aux termes des articles 11.7 à
11.10, soit à l’égard d’une région admissible, aux termes des articles 11.11 à
11.13, soit à l’égard de la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean, aux termes des
articles 11.14 à 11.17, et que la société exerçait, dans une telle région, cette
activité au cours de la première année civile visée par le certificat initial qu’elle
détient relativement aux régions ressources, aux régions admissibles ou à la
région du Saguenay–Lac-Saint-Jean, selon le cas, Investissement Québec doit
modifier ce certificat pour y indiquer que cette activité est reconnue à compter
de la date donnée.

11.6. Un certificat d’entreprise qui est délivré à une société, pour
une année civile, confirme que les activités qui y sont indiquées et que la
société exerce dans une ou plusieurs régions désignées, au cours de l’année,
constituent une entreprise reconnue par Investissement Québec pour cette année
à l’égard des régions ressources, des régions admissibles ou de la région du
Saguenay–Lac-Saint-Jean, selon que :

1° les régions désignées sont des régions ressources et que ces activités sont
reconnues par Investissement Québec à l’égard d’une telle région;

2° les régions désignées sont des régions admissibles et que ces activités sont
reconnues par Investissement Québec à l’égard d’une telle région;

3° la région désignée est la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean et que ces
activités sont reconnues par Investissement Québec à l’égard de cette région.

11.7. Sous réserve des articles 11.9 et 11.10, une activité peut être reconnue
par Investissement Québec à l’égard d’une région ressource si elle est, selon le
cas :

1° relativement au secteur de la transformation du bois :
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a) une activité de fabrication ou de transformation de produits finis ou
semi-finis à partir du bois;

b) une activité de fabrication ou de transformation de produits à partir du
papier ou du carton;

c) une activité de fabrication ou de transformation de composantes de
palettes, une activité de séchage du bois de charpente dans des fours ou une
activité de rabotage du bois de charpente en usine;

2° relativement au secteur de la transformation des métaux, une activité
de fabrication ou de transformation de produits finis ou semi-finis à partir de
métaux;

3° relativement au secteur de la transformation des minéraux non
métalliques, une activité de fabrication ou de transformation de produits finis ou
semi-finis à partir de minéraux non métalliques, tels que l’ardoise et la tourbe;

4° relativement au secteur de la transformation des aliments, une activité de
fabrication ou de transformation des aliments;

5° relativement au secteur de l’énergie :

a) une activité de production d’énergie non conventionnelle de façon
écologique à partir de la biomasse ou de l’hydrogène;

b) une activité de fabrication de produits destinés à la production ou à
l’utilisation d’énergie, lesquels produits étant :

i. soit des éléments qui produisent directement de l’énergie ou qui
transforment une forme d’énergie sous une autre forme, tels des turbines et des
alternateurs;

ii. soit le matériel et les composants électriques, d’usage industriel,
qui assurent des fonctions de connexion, de commutation, de relais et de
commandes, tels les tableaux de contrôle, les relais électriques et les armoires
de commutateurs;

6° relativement aux autres secteurs :

a) une activité de valorisation ou de recyclage des déchets et des résidus
résultant directement de l’exploitation ou de la transformation des ressources
naturelles;

b) une activité d’aquaculture d’eau douce;
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c) une activité de fabrication ou de transformation de produits finis ou
semi-finis à partir de pierres précieuses ou de pierres fines, y compris une
activité de sertissage de pierres précieuses ou de pierres fines, ou de fabrication
de bijoux;

d) une activité d’impression ou de publication, y compris une activité relative
à la composition, à l’impression, au collationnement, au pliage ou à la mise en
liasses.

Une activité de fabrication d’équipement spécialisé destiné à l’exploitation
forestière ou à la transformation du bois, à la fabrication du papier ou du carton,
à l’exploitation minière ou à la transformation des métaux, à la production ou
à l’utilisation d’énergie, ou à l’aquaculture d’eau douce, autre qu’une activité
visée au premier alinéa, peut être reconnue par Investissement Québec à l’égard
d’une région ressource si cette activité est indiquée sur un certificat initial non
révoqué qui a été délivré à la société, relativement aux régions ressources, à la
suite d’une demande présentée avant le 12 juin 2003.

Toute activité, autre qu’une activité de commercialisation, qui est reliée à une
activité visée à l’un des paragraphes du premier alinéa ou au deuxième alinéa,
telle une activité de conception technique des produits ou des installations
de production, une activité de réception ou d’emmagasinage des matières
premières, ou une activité d’assemblage ou de manutention des marchandises
en voie de transformation, est réputée visée à ce paragraphe ou au deuxième
alinéa.

Une activité de conception ou d’ingénierie qui est exercée par une société en
vue de la fabrication ou de la transformation d’un bien peut être reconnue par
Investissement Québec à l’égard d’une région ressource, même si la fabrication
ou la transformation du bien est confiée à un tiers, pour autant que, d’une part,
les activités de fabrication ou de transformation constituent des activités visées
au premier ou au deuxième alinéa et que, d’autre part, la société conserve un
contrôle étendu du processus de fabrication ou de transformation.

11.8. Une activité de commercialisation qui est exercée par une société
dans une année civile donnée peut être reconnue par Investissement Québec à
l’égard d’une région ressource si elle est accessoire à une activité qui, d’une
part, est visée à l’article 11.7 et, d’autre part, est exercée dans une telle région,
au cours de l’année donnée, soit par la société, soit par une société qui lui est
associée, dans le cadre d’une entreprise reconnue, pour cette année, relativement
aux régions ressources.

Pour l’application du présent chapitre, une activité de commercialisation
visée au premier alinéa est réputée exercée dans une région ressource.

11.9. Aucune des activités suivantes ne peut être reconnue par
Investissement Québec à l’égard d’une région ressource :
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1° une activité reliée à la fabrication de la pâte à papier, du papier ou du
carton;

2° une activité reliée à la première transformation du bois, des métaux ou
des minéraux non métalliques;

3° une activité de fabrication ou de transformation de produits finis ou
semi-finis à partir de l’ardoise ou de la tourbe qui est exercée par une société
dans la région du Bas-Saint-Laurent ou dans la région de la Côte-Nord;

4° une activité de fabrication ou de transformation des boissons alcooliques;

5° une activité de fabrication ou de transformation des aliments qui est
effectuée dans les restaurants, les hôtels, les comptoirs de restauration rapide des
centres commerciaux, les supermarchés, les épiceries, ou les autres commerces
du même genre;

6° une activité d’entretien ou de réparation;

7° une activité de recherche scientifique et de développement expérimental;

8° une activité reliée au sciage de billes ou de billons pour en faire du bois
de charpente ou des produits semblables, tels les planches, le bois d’échantillon,
les poteaux et les traverses, une activité qui a lieu avant la livraison des billots
à une scierie ou à tout autre endroit de transformation, ou une activité relative à
la fabrication de bois de charpente ou de produits semblables;

9° une activité relative à l’exploitation des ressources fauniques;

10° une activité d’installation, telle une activité faisant partie de l’installation
demaisons usinées, de poutrelles d’acier, de conduits de ventilation, de systèmes
électriques ou d’armoires de cuisine.

Toutefois, malgré le paragraphe 8° du premier alinéa, une activité d’une
société qui est relative à la fabrication de bois de charpente ou de produits
semblables et qui est subséquente au sciage de billes ou de billons peut être
reconnue par Investissement Québec à l’égard d’une région ressource si cette
activité est indiquée sur le certificat initial non révoqué, relativement aux
régions ressources, qui a été délivré à la société à la suite d’une demande
présentée avant le 11 juillet 2002.

11.10. Une activité qui peut être reconnue par Investissement Québec
à l’égard d’une région admissible, autrement qu’en vertu de l’un des
paragraphes 4° et 5° du premier alinéa de l’article 11.11, ou de la région du
Saguenay–Lac-Saint-Jean, ne peut l’être à l’égard d’une région ressource.
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11.11. Sous réserve de l’article 11.13, une activité peut être reconnue par
Investissement Québec à l’égard d’une région admissible si elle est, selon le cas :

1° une activité soit de production d’énergie éolienne, soit de fabrication
d’éoliennes ou de ses principales composantes, notamment la tour, le rotor ou la
nacelle, sauf si elle est exercée dans la région de la Côte-Nord ou dans la partie
de la région du Bas-Saint-Laurent qui n’est pas comprise dans le territoire de la
municipalité régionale de comté de Matane;

2° sous réserve du deuxième alinéa, une activité de fabrication ou
de transformation de produits finis ou semi-finis dans le domaine de la
biotechnologie marine;

3° sous réserve du deuxième alinéa, une activité de mariculture, sauf si elle
est exercée dans la région du Bas-Saint-Laurent;

4° une activité de fabrication ou de transformation de produits finis ou
semi-finis à partir de l’ardoise ou de la tourbe, autre qu’une activité reliée à la
première transformation de ces minéraux, qui est exercée par une société qui
n’a pas fait le choix prévu au premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.82.3.1.1
de la Loi sur les impôts;

5° une activité de fabrication ou de transformation qui, à la fois,
n’est pas visée par ailleurs au présent alinéa, est comprise dans le
groupe décrit sous le code 31, 32 ou 33 du Système de classification des
industries de l’Amérique du Nord (SCIAN Canada), avec ses modifications
successives, publié par Statistique Canada, et est exercée dans la région de la
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine.

Toutefois, une activité n’est visée à l’un des paragraphes 2° et 3° du premier
alinéa que si cette activité est indiquée sur un certificat initial valide, relativement
aux régions admissibles, qui a été délivré à la société pour une période débutant
dans une année civile antérieure à l’année 2004.

Toute activité, autre qu’une activité de commercialisation, qui est reliée à
une activité visée à l’un des paragraphes du premier alinéa, telle une activité
de conception technique des produits ou des installations de production, une
activité de réception ou d’emmagasinage des matières premières, ou une activité
d’assemblage ou de manutention des marchandises en voie de transformation,
est réputée visée à ce paragraphe.

Une activité de conception ou d’ingénierie qui est exercée par une société
aux fins de la fabrication ou de la transformation d’un bien peut être reconnue
par Investissement Québec à l’égard d’une région admissible, même si la
fabrication ou la transformation est confiée à un tiers, pour autant que, d’une
part, les activités de fabrication ou de transformation constituent des activités
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visées au premier alinéa et que, d’autre part, la société conserve un contrôle
étendu du processus de fabrication ou de transformation.

11.12. Une activité de commercialisation qui est exercée par une société
dans une année civile donnée peut être reconnue par Investissement Québec à
l’égard d’une région admissible si elle est accessoire à une activité qui, d’une
part, est visée à l’article 11.11 et, d’autre part, est exercée dans une telle région,
au cours de l’année donnée, soit par la société, soit par une société qui lui est
associée, dans le cadre d’une entreprise reconnue, pour cette année, relativement
aux régions admissibles.

Pour l’application du présent chapitre, une activité de commercialisation
visée au premier alinéa est réputée exercée dans une région admissible.

11.13. Aucune des activités suivantes ne peut être reconnue par
Investissement Québec à l’égard d’une région admissible :

1° une activité de fabrication ou de transformation des boissons alcooliques;

2° une activité de fabrication ou de transformation des aliments qui est
effectuée dans les restaurants, les hôtels, les comptoirs de restauration rapide des
centres commerciaux, les supermarchés, les épiceries, ou les autres commerces
du même genre;

3° une activité d’entretien et de réparation;

4° une activité de recherche scientifique et de développement expérimental;

5° une activité d’installation, telle une activité faisant partie de l’installation
demaisons usinées, de poutrelles d’acier, de conduits de ventilation, de systèmes
électriques ou d’armoires de cuisine.

11.14. Sous réserve des articles 11.16 et 11.17, une activité peut
être reconnue par Investissement Québec à l’égard de la région du
Saguenay–Lac-Saint-Jean si elle est, selon le cas :

1° une activité de fabrication de produits finis ou semi-finis à partir
d’aluminium, pourvu que cet aluminium ait déjà fait l’objet d’une première
transformation;

2° une activité de valorisation ou de recyclage des déchets et des résidus
résultant directement de la transformation de l’aluminium.

Toute activité, autre qu’une activité de commercialisation, qui est reliée à
une activité visée à l’un des paragraphes du premier alinéa, telle une activité
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de conception technique des produits ou des installations de production, une
activité de réception ou d’emmagasinage des matières premières, ou une activité
d’assemblage ou de manutention des marchandises en voie de transformation,
est réputée décrite à ce paragraphe.

Une activité de conception ou d’ingénierie qui est exercée par une société
aux fins de fabrication ou de transformation d’un bien peut être reconnue par
Investissement Québec à l’égard de la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean,
même si la fabrication ou la transformation du bien est confiée à un tiers,
pour autant que, d’une part, les activités de fabrication ou de transformation
constituent des activités visées au premier alinéa et que, d’autre part, la société
conserve un contrôle étendu du processus de fabrication ou de transformation.

11.15. Une activité de commercialisation qui est exercée par une société
dans une année civile donnée peut être reconnue par Investissement Québec à
l’égard de la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean, si elle est accessoire à une
activité qui, d’une part, est visée à l’article 11.14 et, d’autre part, est exercée
dans cette région, au cours de l’année donnée, soit par la société, soit par une
société qui lui est associée, dans le cadre d’une entreprise reconnue, pour cette
année, relativement à la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean.

Pour l’application du présent chapitre, une activité de commercialisation
qui est visée au premier alinéa est réputée exercée dans la région du
Saguenay–Lac-Saint-Jean.

11.16. Aucune des activités suivantes ne peut être reconnue par
Investissement Québec à l’égard de la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean :

1° une activité d’entretien et de réparation;

2° une activité de recherche scientifique et de développement expérimental;

3° une activité d’installation.

11.17. Une activité qui peut être reconnue par Investissement Québec
à l’égard d’une région admissible, autrement qu’en vertu du paragraphe 5°
du premier alinéa de l’article 11.11, ne peut l’être à l’égard de la région du
Saguenay–Lac-Saint-Jean.

11.18. Investissement Québec peut, à la demande d’une société, révoquer
le certificat initial qui lui a été délivré, relativement aux régions ressources,
aux régions admissibles ou à la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean, selon le
cas, lorsque, en raison d’un événement imprévu majeur, la société doit cesser
l’exercice d’activités qui sont reconnues par cet organisme à l’égard d’une telle
région. La révocation prend alors effet au début de l’année civile qui suit celle
de la cessation de ces activités.
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Toutefois, la diminution du chiffre d’affaires de la société en raison de la
perte d’un client important ne constitue pas un événement imprévu majeur.

SECTION III

ATTESTATION D’EMPLOYÉ

11.19. Une attestation d’employé qui est délivrée à une société en vertu
du présent chapitre certifie que le particulier qui y est visé est reconnu à titre
d’employé admissible de la société pour des périodes de paie qui se terminent
dans l’année civile pour laquelle la demande de délivrance est faite. Elle indique
également le nombre de ces périodes de paie.

Pour son année de référence, se rapportant à une année civile donnée, la
société a l’obligation de demander à Investissement Québec la délivrance d’une
attestation d’employé à l’égard de tout particulier travaillant pour elle qui,
conformément à l’article 11.20, peut être reconnu à titre d’employé admissible
de la société. La société qui résulte d’une réorganisation de sociétés visée
au paragraphe 1° ou 2° du cinquième alinéa de l’article 11.4 a également
l’obligation de demander, pour l’année civile quelconque qui est son année
de référence, se rapportant à une année civile donnée, la délivrance d’une
attestation d’employé à l’égard de tout particulier pouvant ainsi être reconnu
qui, le cas échéant, travaillait au cours de cette année quelconque pour l’autre
société visée au premier alinéa de cet article 11.4, si l’année de référence de
cette autre société, immédiatement avant la réorganisation, était postérieure à
l’année civile quelconque.

Lorsque Investissement Québec modifie ou révoque un ou plusieurs
certificats qui ont été délivrés à une société pour une année civile donnée et
dont chacun est soit un certificat d’entreprise, soit un certificat d’admissibilité
visé au paragraphe 1° du deuxième alinéa de l’article 12.2, cet organisme doit
effectuer les changements qui en découlent en modifiant ou en révoquant, le cas
échéant, toute attestation d’employé qui a été délivrée à la société pour l’année
donnée et à l’égard de laquelle ont été prises en considération des activités qui
sont indiquées sur ce ou ces certificats ainsi révoqués, ou qui font l’objet des
modifications qui y sont ainsi apportées.

De même, lorsque Investissement Québec modifie ou révoque un ou
plusieurs certificats qui ont été délivrés à une société et dont chacun est soit un
certificat initial, relativement aux régions ressources, aux régions admissibles
ou à la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean, selon le cas, soit un certificat
d’admissibilité visé au premier alinéa de l’article 12.2, cet organisme doit
effectuer les changements qui en découlent :

1° en modifiant ou en révoquant, le cas échéant, toute attestation d’employé
qui a été délivrée à la société pour son année de référence, se rapportant à une
année civile donnée, et à l’égard de laquelle ont été prises en considération des
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activités qui sont indiquées sur ce ou ces certificats ainsi révoqués, ou qui font
l’objet des modifications qui y sont ainsi apportées;

2° en délivrant, s’il y a lieu, une attestation d’employé à l’égard de tout
particulier qui travaillait pour la société dans son année de référence, se
rapportant à une année civile donnée, et qui, en raison des modifications
apportées à ce ou à ces certificats, peut, conformément à l’article 11.20, être
reconnu à titre d’employé admissible de la société.

Enfin, Investissement Québec doit, à la demande d’une société, modifier ou
révoquer, le cas échéant, toute attestation d’employé qui lui a été délivrée pour
l’année de référence se rapportant à une année civile postérieure à 2012, si cette
demande est présentée en raison du fait que ne sont plus prises en considération,
à compter de l’année civile 2013, l’ensemble des activités dont chacune est une
activité qui est reconnue à l’égard d’une région ressource et qui était exercée par
la société, au cours de cette année de référence, dans une ou plusieurs des parties
de région suivantes :

1° la partie de la région du Bas-Saint-Laurent qui n’est pas comprise dans les
territoires des municipalités régionales de comté de La Matapédia, de Matane et
de La Mitis;

2° la partie de la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean qui n’est pas comprise
dans les territoires des municipalités régionales de comté deMaria-Chapdelaine,
de Le Fjord-du-Saguenay et de Le Domaine-du-Roy;

3° la partie de la région de la Mauricie qui n’est pas comprise dans les
territoires de l’agglomération de La Tuque, de la municipalité régionale de
comté de Mékinac et de la ville de Shawinigan.

Lorsqu’une attestation d’employé qui a été délivrée à une société pour une
année de référence de celle-ci est modifiée ou révoquée en raison de l’application
du cinquième alinéa ou du paragraphe 1° du quatrième alinéa, Investissement
Québec doit indiquer sur l’attestation modifiée ou sur l’avis de révocation, selon
le cas, à compter de quelle année civile se rapportant à cette année de référence
la modification ou la révocation doit être prise en considération. Il en est de
même lorsqu’une nouvelle attestation d’employé est délivrée à la société pour
cette année de référence en raison de l’application du paragraphe 2° du quatrième
alinéa.

11.20. Pour qu’un particulier puisse être reconnu à titre d’employé
admissible d’une société, pour une période de paie qui se termine dans une
année civile, la proportion, exprimée en pourcentage, que représente le rapport
entre, d’une part, le temps que le particulier consacre, au cours de cette période,
à entreprendre, à superviser ou à supporter directement l’ensemble des activités
qui sont indiquées sur un ou plusieurs certificats qui sont délivrés à la société,
pour cette année, et dont chacun est soit un certificat d’entreprise, soit le
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certificat d’admissibilité visé au paragraphe 1° du deuxième alinéa de l’article
12.2 et, d’autre part, le temps qu’il consacre au cours de cette période à exercer
toutes ses fonctions auprès de la société, doit être d’au moins 75%.

Par ailleurs, lorsque l’année civile est l’année de référence se rapportant à
une année civile donnée, les activités qui doivent être prises en considération
aux fins de calculer la proportion mentionnée au premier alinéa à l’égard d’un
particulier sont les suivantes, et non celles auxquelles cet alinéa fait référence :

1° les activités indiquées sur tout certificat initial, relativement aux régions
ressources, aux régions admissibles ou à la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean,
qui a été délivré à la société et qui est encore valide pour l’année civile donnée,
si, aux termes de ce certificat, elles sont reconnues pour une période comprise
dans cette année donnée;

2° les activités indiquées sur un certificat d’admissibilité visé au premier
alinéa de l’article 12.2 qui a été délivré à la société et qui est encore valide
pour l’année civile donnée, si, aux termes de ce certificat, elles sont reconnues
pour une période comprise dans cette année donnée et, lorsque l’année civile
est postérieure à celle qui correspond à la période de référence de la société, au
sens du premier alinéa de l’article 1029.8.36.72.82.13 de la Loi sur les impôts,
qui est applicable à l’année civile donnée, toutes autres activités qui soit sont
indiquées sur un certificat d’admissibilité visé au paragraphe 1° du deuxième
alinéa de l’article 12.2 qui a été délivré à la société pour l’année civile et qui
n’est pas révoqué, soit auraient été ainsi indiquées sur ce certificat, ou sur un tel
certificat, si la société en avait fait la demande;

3° lorsque l’année civile est visée au troisième alinéa de l’article 11.1,
toutes autres activités qui soit sont indiquées sur un certificat d’entreprise,
ou un certificat d’admissibilité visé au paragraphe 1° du deuxième alinéa de
l’article 12.2, qui a été délivré à la société pour cette année civile et qui n’est
pas révoqué, soit auraient été ainsi indiquées sur ce certificat, ou sur un tel
certificat, si la société en avait fait la demande.

Toutefois, lorsque l’année civile à laquelle le paragraphe 3° du deuxième
alinéa fait référence est l’année 2010, ce paragraphe doit être appliqué sans tenir
compte, le cas échéant, du certificat d’entreprise aux termes duquel des activités
à l’égard d’une région ressource sont reconnues par Investissement Québec.

Pour l’application des premier et deuxième alinéas, les tâches administratives
d’un particulier ne peuvent être considérées comme se rapportant à l’exercice
d’activités qui sont indiquées sur un certificat visé à ces alinéas.

Dans le présent article, l’expression « tâches administratives » comprend
les tâches qui sont relatives à la gestion des opérations, à la comptabilité, aux
services juridiques ou financiers, aux communications, aux relations publiques
et à la gestion des ressources humaines et matérielles. Elle comprend également
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les tâches qui sont relatives à la commercialisation, autres que celles visées au
premier alinéa de l’un des articles 11.8, 11.12, 11.15 et 12.8.

11.21. Lorsqu’un particulier est absent temporairement de son travail pour
des motifs qu’Investissement Québec juge raisonnables, cet organisme peut, aux
fins de déterminer si ce particulier remplit les conditions pour être reconnu à titre
d’employé admissible, considérer qu’il a continué de travailler et d’exercer ses
fonctions, tout au long de cette période d’absence, exactement comme il le faisait
immédiatement avant qu’elle ne débute.

CHAPITRE XII

PARAMÈTRES SECTORIELS DU CRÉDIT D’IMPÔT POUR LA
CRÉATION D’EMPLOIS EN GASPÉSIE ET DANS CERTAINES
RÉGIONS MARITIMES DU QUÉBEC DANS LES SECTEURS DE
LA BIOTECHNOLOGIE MARINE, DE LA MARICULTURE ET DE
LA TRANSFORMATION DES PRODUITS DE LA MER

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

12.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :

« crédit d’impôt pour l’emploi dans les secteurs de la biotechnologie marine,
de la mariculture et de la transformation des produits de la mer » désigne la
mesure fiscale prévue à la section II.6.6.6.2 du chapitre III.1 du titre III du
livre IX de la partie I de la Loi sur les impôts, en vertu de laquelle une société est
réputée avoir payé un montant au ministre du Revenu en acompte sur son impôt
à payer en vertu de cette partie pour une année d’imposition;

« entreprise reconnue », relativement à une année civile, désigne l’ensemble
des activités exercées par une société qui sont indiquées sur un certificat
d’admissibilité visé au paragraphe 1° du deuxième alinéa de l’article 12.2 qui
est délivré à la société pour l’année civile;

« région admissible » désigne l’une des régions suivantes :

1° la région du Bas-Saint-Laurent;

2° la région de la Côte-Nord;

3° la région de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine.

Pour l’application du présent chapitre, un certificat d’admissibilité visé au
paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 11.2, ou délivré pour l’application
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de la section II.6.6.4 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de la partie I
de la Loi sur les impôts, aux termes duquel une ou plusieurs activités de
transformation des produits de la mer, visées à l’article 12.7, sont reconnues
par Investissement Québec, est réputé un certificat d’admissibilité visé au
premier alinéa de l’article 12.2 sur lequel ces activités sont les seules qui ont
été indiquées.

12.2. Une société qui exerce des activités dans une ou plusieurs régions
admissibles doit, pour bénéficier du crédit d’impôt pour l’emploi dans les
secteurs de la biotechnologie marine, de la mariculture et de la transformation
des produits de la mer, obtenir d’Investissement Québec un certificat
d’admissibilité, appelé « certificat initial » dans le présent chapitre, relativement
à l’ensemble des activités qui sont exercées par elle dans une telle région, au
cours de la première année civile pour laquelle la demande de délivrance du
certificat est présentée, et qui peuvent être reconnues par cet organisme.

De plus, pour bénéficier de ce crédit d’impôt, une société doit également
obtenir d’Investissement Québec les documents suivants :

1° un certificat d’admissibilité, appelé « certificat d’entreprise » dans le
présent chapitre, à l’égard des activités que la société exerce dans une ou
plusieurs régions admissibles et pour lesquelles elle se prévaut du crédit
d’impôt;

2° une attestation d’admissibilité à l’égard de chaque particulier qui satisfait
aux exigences pour être reconnu à titre d’employé admissible de la société,
appelée « attestation d’employé » dans le présent chapitre.

Les documents visés au deuxième alinéa doivent être obtenus pour chaque
année civile qui se termine dans une année d’imposition pour laquelle la société
entend se prévaloir du crédit d’impôt pour l’emploi dans les secteurs de la
biotechnologie marine, de la mariculture et de la transformation des produits
de la mer.

Toutefois, Investissement Québec ne peut délivrer un certificat initial à une
société que si la première année civile pour laquelle la demande de délivrance
du certificat est présentée est antérieure à l’année 2016.

De même, Investissement Québec ne peut, pour une année civile donnée,
délivrer à une société un certificat d’entreprise à l’égard des activités exercées
par la société dans une ou plusieurs régions admissibles que si le certificat initial
qui a été délivré à cette société est valide pour l’année donnée.

Si, à un moment donné, Investissement Québec révoque le certificat initial
qui a été délivré à une société, tout certificat d’entreprise qui a été délivré à
la société pour l’année civile donnée qui comprend la date de prise d’effet de
cette révocation ou pour une année civile postérieure est réputé révoqué par
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Investissement Québec à ce moment. Dans un tel cas, la date de prise d’effet
de la révocation réputée est celle de l’entrée en vigueur du certificat qui en fait
l’objet.

Enfin, Investissement Québec ne peut délivrer à une société un document visé
au deuxième alinéa pour une année civile postérieure à l’année 2015.

12.3. Investissement Québec ne peut délivrer un certificat initial
relativement à l’ensemble des activités qui sont exercées par une société dans
les régions admissibles que si la société démontre, à la satisfaction de cet
organisme, qu’au moins trois emplois à temps plein seront créés dans un délai
raisonnable dans de telles régions.

Aux fins de déterminer le nombre d’emplois créés, tout emploi à temps plein,
à temps partiel ou saisonnier qui est créé par une société dans un établissement
quelconque situé dans une région admissible de même que toute augmentation
du nombre d’heures travaillées par des employés d’un tel établissement peuvent
être pris en considération. Cet emploi ou cette augmentation du nombre d’heures
travaillées est considéré comme la totalité ou une partie d’un emploi à temps
plein, selon le nombre d’heures qu’il comprend ou qu’elle représente. Peuvent
également être pris en considération un tel emploi ou une telle augmentation
qui, selon le cas, est créé ou survient pendant une période antérieure à la date
d’entrée en vigueur du certificat initial, si la société détenait, pour cette période,
un certificat initial valide, relativement aux régions admissibles, au sens du
chapitre XI.

12.4. Lorsque, d’une part, une société donnée exerce un ensemble
d’activités dans une ou plusieurs régions admissibles et que, d’autre part,
elle résulte d’une réorganisation de sociétés impliquant une autre société qui
détenait, immédiatement avant cette réorganisation, un certificat d’entreprise
valide relativement à cet ensemble d’activités, les règles suivantes doivent être
prises en considération dans le présent chapitre :

1° lorsqu’il s’agit d’appliquer l’article 12.3 à la société donnée, celle-ci et
l’autre société sont réputées constituer une même société;

2° tout certificat initial non révoqué qui a été délivré à l’autre société, ou qui
est réputé lui avoir été délivré en raison de l’application du présent paragraphe,
est réputé avoir été délivré à la société donnée.

Toutefois, la présomption prévue au paragraphe 2° du premier alinéa ne
s’applique pas dans le cas d’une réorganisation de sociétés qui est visée au
paragraphe 3° du cinquième alinéa.

Si, immédiatement avant une réorganisation qui survient dans les 15
premiers jours d’une année civile donnée, l’autre société ne détenait pas, pour
l’année donnée, de certificat d’entreprise à l’égard de l’ensemble d’activités
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visé au premier alinéa qui est transféré dans le cadre de cette réorganisation,
mais détenait un certificat initial valide, le certificat d’entreprise non révoqué
qui lui a été délivré, à l’égard de cet ensemble d’activités, pour l’année civile
qui précède l’année donnée est réputé, pour l’application du premier alinéa et
du paragraphe 3° du cinquième alinéa, avoir été délivré pour l’année donnée et
être valide immédiatement avant la réorganisation.

Le premier alinéa est réputé s’être appliqué avant le 1er janvier 2011 à l’égard
de toute autre société qui résulte elle-même d’une réorganisation de sociétés qui
est survenue avant cette date dans les circonstances prévues à cet alinéa.

Dans le présent chapitre, l’expression « réorganisation de sociétés » désigne
l’une des réorganisations suivantes :

1° une fusion de sociétés;

2° la liquidation d’une filiale en propriété exclusive dans sa société mère;

3° une réorganisation dans le cadre de laquelle une société transfère à une
autre société toutes ses activités visées à un certificat d’entreprise non révoqué
qui lui a été délivré pour l’année civile comprenant le moment de ce transfert,
lequel est alors considéré comme lemoment de la réorganisation, pour autant que
la totalité des actions émises de chaque catégorie d’actions du capital-actions
de chacune des deux sociétés qui sont parties au transfert soit appartiennent à
une même personne, soit appartiennent à un même groupe de personnes et sont
réparties entre ses membres de telle sorte que la proportion des actions émises
de toute catégorie d’actions du capital-actions d’une de ces deux sociétés dont
chaque membre a la propriété soit identique à la proportion des actions émises de
la catégorie d’actions correspondante du capital-actions de l’autre société dont
il est propriétaire.

Pour l’application du paragraphe 2° de la définition de l’expression
« réorganisation de sociétés » prévue au cinquième alinéa, une société est une
filiale en propriété exclusive d’une autre société, appelée « société mère » dans
le présent chapitre, si au moins 90% de toutes les actions émises de chaque
catégorie d’actions de son capital-actions appartiennent à cette société mère.

Pour l’application du présent chapitre, la société mère ou l’autre société
visée au paragraphe 3° de la définition de l’expression « réorganisation de
sociétés » prévue au cinquième alinéa est considérée comme la société qui
résulte d’une réorganisation de sociétés, selon que cette réorganisation est visée
au paragraphe 2° ou 3° de cette définition.
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SECTION II

CERTIFICAT INITIAL ET CERTIFICAT D’ENTREPRISE

12.5. Un certificat initial qui est délivré à une société confirme que les
activités qui y sont indiquées et qui sont exercées par la société dans une région
admissible, au cours de la première année civile qui y est visée, sont des activités
reconnues par Investissement Québec en vertu du présent chapitre. Toutefois,
cette première année civile ne peut être antérieure à l’année civile qui précède
celle au cours de laquelle la société a présenté la demande de délivrance de ce
certificat à Investissement Québec.

Lorsque le certificat initial est délivré à une société qui résulte d’une
réorganisation de sociétés visée au paragraphe 1° ou 2° du cinquième alinéa de
l’article 12.4, il doit de plus faire état des activités indiquées sur le certificat
initial que détenait, immédiatement avant la réorganisation, l’autre société visée
au premier alinéa de cet article. Si, subséquemment, ce dernier certificat est
modifié ou révoqué, Investissement Québec doit apporter les modifications qui
en découlent au certificat initial délivré à la société.

La société qui présente la demande de délivrance d’un certificat initial a
l’obligation d’informer Investissement Québec de toutes les activités qu’elle a
exercées dans une ou plusieurs régions admissibles au cours de la première année
civile pour laquelle elle effectue cette demande.

Lorsque, à compter d’une date donnée, il n’est plus possible de reconnaître
une activité aux termes des articles 12.7 à 12.9 et qu’une société détient un
certificat initial sur lequel cette activité est indiquée, Investissement Québec doit,
à la demande de la société, modifier ce certificat pour y indiquer que cette activité
n’est reconnue que pour une période qui se termine immédiatement avant la date
donnée.

Lorsque, à compter d’une date donnée, il devient possible de reconnaître une
activité aux termes des articles 12.7 à 12.9 et que la société exerçait, dans une
région admissible, cette activité au cours de la première année civile visée par le
certificat initial qu’elle détient, Investissement Québec doit modifier ce certificat
pour y indiquer que cette activité est reconnue à compter de la date donnée.

12.6. Un certificat d’entreprise qui est délivré à une société, pour une
année civile, indique les activités exercées par la société dans une ou plusieurs
régions admissibles, au cours de l’année, qui sont reconnues par Investissement
Québec en vertu du présent chapitre. Il confirme que ces activités constituent
une entreprise reconnue par cet organisme, pour cette année, pour l’application
du crédit d’impôt pour l’emploi dans les secteurs de la biotechnologie marine,
de la mariculture et de la transformation des produits de la mer.
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12.7. Sous réserve de l’article 12.9, une activité peut être reconnue par
Investissement Québec si elle est, selon le cas :

1° une activité de fabrication ou de transformation de produits finis ou
semi-finis dans le domaine de la biotechnologie marine;

2° une activité de mariculture;

3° une activité de transformation des produits de la mer, tels les poissons
et les fruits de mer, sauf si elle est exercée dans la partie de la région du
Bas-Saint-Laurent qui n’est pas comprise dans le territoire de la municipalité
régionale de comté de Matane.

Toute activité, autre qu’une activité de commercialisation, qui est reliée à
une activité visée à l’un des paragraphes du premier alinéa, telle une activité
de conception technique des produits ou des installations de production, une
activité de réception ou d’emmagasinage des matières premières, ou une activité
d’assemblage ou de manutention des marchandises en voie de transformation,
est réputée visée à ce paragraphe.

12.8. Une activité de commercialisation qui est exercée par une société
dans une année civile donnée peut être reconnue par Investissement Québec si
elle est accessoire à une activité qui, d’une part, est visée à l’article 12.7 et,
d’autre part, est exercée dans une région admissible, au cours de l’année donnée,
soit par la société, soit par une société qui lui est associée, dans le cadre d’une
entreprise reconnue relativement à cette année.

Pour l’application du présent chapitre, une activité de commercialisation
visée au premier alinéa est réputée exercée dans une région admissible.

12.9. Aucune des activités suivantes ne peut être reconnue par
Investissement Québec :

1° une activité de transformation des produits de la mer qui est effectuée
dans les restaurants, les hôtels, les comptoirs de restauration rapide des centres
commerciaux, les supermarchés, les épiceries, ou les autres commerces dumême
genre;

2° une activité de recherche scientifique et de développement expérimental.

12.10. Investissement Québec peut, à la demande d’une société, révoquer
le certificat initial qui lui a été délivré lorsque, en raison d’un événement imprévu
majeur, la société doit cesser l’exercice d’activités qui sont reconnues par cet
organisme pour l’application du présent chapitre. La révocation prend alors effet
au début de l’année civile qui suit celle de la cessation de ces activités.
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Toutefois, la diminution du chiffre d’affaires de la société en raison de la
perte d’un client important ne constitue pas un événement imprévu majeur.

SECTION III

ATTESTATION D’EMPLOYÉ

12.11. Une attestation d’employé qui est délivrée à une société en vertu
du présent chapitre certifie que le particulier qui y est visé est reconnu à titre
d’employé admissible de la société pour des périodes de paie qui se terminent
dans l’année civile pour laquelle la demande de délivrance est faite. Elle indique
également le nombre de ces périodes de paie.

Lorsque Investissement Québec modifie ou révoque un ou plusieurs
certificats qui ont été délivrés à une société pour une année civile donnée et
dont chacun est soit un certificat d’entreprise, soit un certificat d’admissibilité
visé au paragraphe 1° du deuxième alinéa de l’article 11.2, cet organisme doit
effectuer les changements qui en découlent en modifiant ou en révoquant, le cas
échéant, toute attestation d’employé qui a été délivrée à la société pour l’année
donnée et à l’égard de laquelle ont été prises en considération des activités qui
sont indiquées sur ce ou ces certificats ainsi révoqués ou qui font l’objet des
modifications qui y sont ainsi apportées.

12.12. Pour qu’un particulier puisse être reconnu à titre d’employé
admissible d’une société, pour une période de paie qui se termine dans une
année civile, la proportion, exprimée en pourcentage, que représente le rapport
entre, d’une part, le temps que le particulier consacre, au cours de cette période,
à entreprendre, à superviser ou à supporter directement l’ensemble des activités
qui sont indiquées sur un ou plusieurs certificats qui sont délivrés à la société,
pour cette année, et dont chacun est soit le certificat d’entreprise, soit un
certificat d’admissibilité visé au paragraphe 1° du deuxième alinéa de l’article
11.2 et, d’autre part, le temps qu’il consacre au cours de cette période à exercer
toutes ses fonctions auprès de la société, doit être d’au moins 75%.

Toutefois, pour l’application du premier alinéa, les tâches administratives
d’un particulier ne peuvent être considérées comme se rapportant à l’exercice
d’activités indiquées sur un certificat visé à cet alinéa.

Dans le présent article, l’expression « tâches administratives » comprend
les tâches qui sont relatives à la gestion des opérations, à la comptabilité, aux
services juridiques ou financiers, aux communications, aux relations publiques
et à la gestion des ressources humaines et matérielles. Elle comprend également
les tâches qui sont relatives à la commercialisation, autres que celles visées au
premier alinéa de l’un des articles 11.8, 11.12, 11.15 et 12.8.

12.13. Lorsqu’un particulier est absent temporairement de son travail pour
des motifs qu’Investissement Québec juge raisonnables, cet organisme peut, aux
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fins de déterminer si ce particulier remplit les conditions pour être reconnu à titre
d’employé admissible, considérer qu’il a continué de travailler et d’exercer ses
fonctions, tout au long de cette période d’absence, exactement comme il le faisait
immédiatement avant qu’elle ne débute.

CHAPITRE XIII

PARAMÈTRES SECTORIELS DU CRÉDIT D’IMPÔT POUR LE
DÉVELOPPEMENT DES AFFAIRES ÉLECTRONIQUES

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

13.1. Dans le présent chapitre, l’expression « crédit d’impôt pour le
développement des affaires électroniques » désigne la mesure fiscale prévue à
la section II.6.0.1.9 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de la partie I de la
Loi sur les impôts, en vertu de laquelle une société est réputée avoir payé un
montant au ministre du Revenu, en acompte sur son impôt à payer en vertu de
cette partie pour une année d’imposition.

13.2. Pour bénéficier du crédit d’impôt pour le développement des affaires
électroniques, une société doit obtenir d’Investissement Québec les attestations
suivantes :

1° une attestation d’admissibilité à l’égard de la société, appelée « attestation
de société » dans le présent chapitre;

2° une attestation d’admissibilité à l’égard de chacun des particuliers pour
lesquels elle se prévaut du crédit d’impôt, appelée « attestation d’employé » dans
le présent chapitre.

Ces attestations d’admissibilité doivent être obtenues pour chaque année
d’imposition pour laquelle la société entend se prévaloir de ce crédit d’impôt.

Toutefois, Investissement Québec ne peut, pour une année d’imposition
donnée, délivrer à une société une attestation d’employé à l’égard d’un
particulier que si une attestation de société lui est également délivrée pour
l’année et que cette attestation couvre soit la totalité de cette année, soit, le cas
échéant, la partie de celle-ci pour laquelle le particulier remplit les conditions
prévues à l’article 13.10.

Si, à un moment donné, Investissement Québec révoque une attestation
de société qui a été délivrée à une société pour une année d’imposition, toute
attestation d’employé qui a été délivrée à la société pour cette année est
également réputée révoquée par Investissement Québec à ce moment. Dans
un tel cas, la date de prise d’effet de la révocation réputée est celle de l’entrée
en vigueur de l’attestation d’employé qui en fait l’objet. Lorsque, dans les
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circonstances décrites au premier ou au deuxième alinéa de l’article 13.8,
Investissement Québec modifie la partie d’une année d’imposition qui est
indiquée sur une attestation de société, cet organisme doit effectuer, le cas
échéant, les changements qui en découlent en modifiant ou en révoquant toute
attestation d’employé qui a été délivrée à la société relativement à cette année.

Enfin, Investissement Québec ne peut délivrer à une société une attestation
visée au premier alinéa pour une année d’imposition qui commence après le
31 décembre 2015.

SECTION II

ATTESTATION DE SOCIÉTÉ

13.3. Une attestation de société qui est délivrée à une société pour une
année d’imposition certifie que la société satisfait, soit pour l’année, soit, lorsque
le premier ou le deuxième alinéa de l’article 13.8 s’applique, pour la partie de
l’année qui y est indiquée, aux critères suivants :

1° les critères relatifs aux activités;

2° le critère relatif aux services fournis;

3° le critère relatif au maintien d’un minimum d’emplois.

La partie de l’année d’imposition qui, le cas échéant, est indiquée sur
l’attestation correspond à une partie de l’année qui soit est décrite à l’un des
paragraphes 1° et 2° du premier alinéa de l’article 13.8, soit satisfait aux
conditions prévues aux paragraphes 1° et 2° du deuxième alinéa de cet article.

Par ailleurs, l’attestation de société indique, s’il y a lieu, la proportion du
revenu brut provenant d’activités visées au paragraphe 7° du premier alinéa de
l’article 13.5 qui est attribuable à des applications développées par la société
pour être utilisées exclusivement à l’extérieur du Québec.

13.4. Les critères relatifs aux activités sont remplis lorsque, d’une part, la
proportion du revenu brut de la société qui provient des activités admissibles
du secteur des technologies de l’information est d’au moins 75% et que,
d’autre part, la proportion de son revenu brut qui provient d’activités visées aux
paragraphes 5° et 7° à 9° du premier alinéa de l’article 13.5 est d’au moins 50%.

Ces critères sont considérés comme remplis pour une année d’imposition
donnée de la société, s’ils le sont pour son année d’imposition précédente ou,
lorsque le premier ou le deuxième alinéa de l’article 13.8 s’applique à cette
année précédente, pour une partie de celle-ci qui soit est décrite à l’un des
paragraphes 1° et 2° de ce premier alinéa, soit satisfait aux conditions prévues
aux paragraphes 1° et 2° de ce deuxième alinéa.
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Toutefois, si l’année d’imposition précédente compte moins de 183 jours, le
deuxième alinéa doit se lire comme suit :

« Ces critères sont considérés comme remplis pour une année d’imposition
donnée de la société, s’ils le sont pour sa plus récente année d’imposition
antérieure qui compte au moins 183 jours. ».

De même, une partie d’année d’imposition n’est prise en considération pour
l’application du deuxième alinéa que si elle compte au moins 183 jours.

13.5. Les activités suivantes constituent des activités admissibles du
secteur des technologies de l’information :

1° des activités de fabrication de matériel informatique et périphérique
comprises dans le groupe décrit sous le code 334110 du Système de classification
des industries de l’Amérique du Nord (SCIAN Canada), avec ses modifications
successives, publié par Statistique Canada, un tel code étant appelé « code
SCIAN» dans le présent alinéa;

2° des activités de fabrication de matériel de radiodiffusion, de télédiffusion
et de communication sans fil comprises dans le groupe décrit sous le code
SCIAN 334220;

3° des activités de grossistes-distributeurs d’ordinateurs, de périphériques et
de logiciels de série comprises dans le groupe décrit sous le code SCIAN417310;

4° des activités de magasins d’ordinateurs et de logiciels comprises dans le
groupe décrit sous le code SCIAN 443120;

5° des activités d’éditeurs de logiciels comprises dans le groupe décrit sous
le code SCIAN 511210;

6° des activités de traitement de données, d’hébergement de données et de
services connexes comprises dans le groupe décrit sous le code SCIAN 51821;

7° des activités de conception de systèmes informatiques et de services
connexes comprises dans le groupe décrit sous le code SCIAN 541510;

8° sous réserve du deuxième alinéa, des activités de location de personnel
suppléant comprises dans le groupe décrit sous le code SCIAN 561320;

9° sous réserve du deuxième alinéa, des activités de location de personnel
permanent comprises dans le groupe décrit sous le code SCIAN 561330.

Toutefois, ne constitue pas une activité admissible du secteur des
technologies de l’information :
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1° toute activité qui, en l’absence du présent paragraphe, serait visée au
paragraphe 8° ou 9° du premier alinéa et qui soit consiste à fournir des employés
qui n’exercent pas principalement des activités visées aux paragraphes 1° à 7°
de cet alinéa, soit est exercée pour le bénéfice d’un client avec lequel la société
a un lien de dépendance;

2° toute autre activité qui, en l’absence du présent paragraphe, serait visée
au paragraphe 8° ou 9° du premier alinéa, lorsque, pour l’année d’imposition ou
la partie d’année concernée, le revenu brut de la société provenant de l’ensemble
de ses activités qui seraient visées à ces paragraphes si l’on ne tenait pas compte
du présent alinéa, est égal ou supérieur au revenu brut de la société provenant de
l’ensemble de ses activités qui sont visées aux paragraphes 5° et 7° du premier
alinéa.

De plus, pour une année d’imposition d’une société dont le premier jour
est antérieur au 30 octobre 2010 et qui soit commence, soit se termine dans
cette année civile, les activités visées au paragraphe 8° et 9° du premier
alinéa ne constituent des activités admissibles du secteur des technologies de
l’information que si la société a fait le choix visé à l’article 13.14.

13.6. Le critère relatif aux services fournis est rempli lorsqu’au
moins 75% du revenu brut de la société provenant d’activités visées au
paragraphe 7° du premier alinéa de l’article 13.5 est attribuable à l’ensemble
des services suivants que fournit la société :

1° les services dont le bénéficiaire ultime est une personne ou une société de
personnes avec laquelle la société n’a aucun lien de dépendance;

2° les services relatifs à une application que la société a développée et qui
est utilisée exclusivement à l’extérieur du Québec.

Pour l’application du premier alinéa, les services fournis par une société à un
membre d’une coopérative ou d’une fédération de coopératives sont considérés
comme des services fournis à une personne avec laquelle la société a un lien
de dépendance, si celle-ci a un tel lien avec la coopérative ou la fédération de
coopératives.

Est considéré comme le bénéficiaire ultime des services qu’une société
fournit à une personne ou à une société de personnes dans le cadre d’activités
auxquelles le premier alinéa fait référence la personne ou la société de personnes
donnée qui utilise directement ou indirectement les applications que la société a
développées à la suite de la fourniture de ces services, et non les clients de cette
personne ou société de personnes donnée.

Pour l’application du présent article et du troisième alinéa de l’article 13.3,
Investissement Québec peut considérer qu’une société a développé une
application qui est utilisée exclusivement à l’extérieur du Québec, si cet
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organisme estime que l’utilisation au Québec de cette application est négligeable
par rapport à son utilisation globale. À cette fin, Investissement Québec doit
tenir compte de l’impact qu’aurait vraisemblablement une telle décision sur
la croissance des activités exercées au Québec qui sont liées à l’utilisation
d’une telle application et de l’impact de l’augmentation de ces activités sur la
compétitivité des entreprises exerçant des activités semblables au Québec.

Dans le présent article, aux fins d’établir si une société est considérée
comme ayant un lien de dépendance avec une autre personne ou une société
de personnes, outre le paragraphe 3° de l’article 5 de la présente loi, les règles
suivantes s’appliquent :

1° une société est réputée avoir un lien de dépendance avec une autre
personne ou une société de personnes, lorsque la société a, à l’égard de cette
autre personne ou société de personnes, une influence importante découlant
d’une entente donnée;

2° lorsqu’une société a un lien de dépendance avec une autre personne ou
une société de personnes et que celle-ci a, à l’égard d’une tierce personne ou
société de personnes, une influence importante découlant d’une entente donnée,
la société est réputée avoir un lien de dépendance avec cette tierce personne ou
société de personnes.

Pour l’application du cinquième alinéa, une influence importante découlant
d’une entente donnée désigne une influence découlant d’une entente qui est un
contrat de concession, une licence, un bail, une entente de commercialisation,
d’approvisionnement, de gestion ou une autre entente ou arrangement
semblable, et dont le but principal est de régir les relations entre une personne
ou une société de personnes donnée et une autre personne ou société de
personnes quant à l’exploitation de l’entreprise de celle-ci, de sorte que, si
cette influence était exercée, cette personne ou société de personnes donnée
contrôlerait de fait l’autre personne ou société de personnes.

13.7. Le critère relatif au maintien d’un minimum d’emplois est rempli
lorsque, tout au long de l’année d’imposition ou de la partie d’année concernée,
parmi les particuliers qui travaillent pour la société, il s’en trouve au moins six
qui remplissent les conditions prévues au premier alinéa de l’article 13.10.

Le critère relatif au maintien d’un minimum d’emplois est réputé rempli
lorsqu’une société démontre, à la satisfaction d’Investissement Québec, que
c’est en raison de circonstances exceptionnelles et indépendantes de sa volonté,
tels le départ d’employés et l’impossibilité de pourvoir immédiatement les
postes devenus ainsi vacants, qu’elle ne satisfait pas autrement à ce critère.
Ne constituent pas en soi des circonstances exceptionnelles celles relatives au
démarrage d’une entreprise ou à un transfert d’activités.
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Investissement Québec est justifié de révoquer l’attestation de société qui a
été délivrée à une société en raison de l’application de la présomption prévue au
deuxième alinéa, lorsque cet organisme constate que la société n’a pas pourvu
les postes devenus vacants dans un délai qui, compte tenu notamment de la
disponibilité de main-d’œuvre qualifiée, peut être considéré comme raisonnable.
La date de prise d’effet de la révocation correspond alors à celle de l’entrée en
vigueur de l’attestation de société.

13.8. Lorsque, à unmoment quelconque d’une année d’imposition donnée,
des activités jusqu’alors exercées par une personne ou une société de personnes
font l’objet d’un transfert visé en faveur d’une autre personne ou société de
personnes et que, en prenant en considération la totalité de l’année donnée, il
appert qu’une société prenant part à ce transfert ne satisfait pas aux critères
prévus aux articles 13.4 à 13.7, ces critères peuvent alors, aux fins d’établir si
cette société a ou non le droit d’obtenir une attestation de société pour l’année
donnée, n’être appliqués qu’à une partie de cette année qui est décrite à l’un des
paragraphes suivants :

1° si la société agit à titre de cédante, la partie de l’année donnée qui
commence en même temps que celle-ci et qui se termine le jour précédant celui
du transfert visé;

2° si la société agit à titre de cessionnaire, une partie de l’année donnée qui
commence le jour du transfert visé et qui se termine soit le dernier jour de cette
année, soit, s’il est antérieur, le jour précédant celui de n’importe lequel autre
transfert visé d’activités auquel prend part la société.

Lorsqu’une société a, à un moment quelconque, commencé à exercer des
activités visées à l’article 13.11 dans le cadre de l’exploitation d’une nouvelle
entreprise et que, en prenant en considération la totalité d’une année d’imposition
donnée qui est comprise, au moins en partie, dans la période de démarrage de
cette entreprise, il appert que la société ne satisfait pas aux critères prévus aux
articles 13.4 à 13.7, ces critères peuvent alors, aux fins d’établir si cette société
a ou non le droit d’obtenir une attestation de société pour l’année donnée, n’être
appliqués qu’à une partie de cette année qui satisfait aux conditions suivantes :

1° elle est comprise dans une portion de l’année donnée tout au long de
laquelle, parmi les particuliers qui travaillent pour la société, il s’en trouve
au moins six qui remplissent les conditions prévues au premier alinéa de
l’article 13.10;

2° elle se termine soit à la fin de l’année donnée, soit, s’il est antérieur, le jour
qui précède celui de n’importe lequel transfert visé d’activités auquel la société
prend part.

Toutefois, le deuxième alinéa ne s’applique pas si une attestation de société
a été délivrée à la société pour une année d’imposition antérieure.
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Pour l’application du présent article, un transfert visé d’activités à un
moment quelconque d’une année d’imposition d’une société désigne un
transfert, y compris celui découlant de la liquidation d’une société, portant
sur des activités qui, à ce moment, s’il n’était tenu compte que de ces seules
activités, requerraient le travail d’au moins six particuliers remplissant les
conditions prévues au premier alinéa de l’article 13.10.

SECTION III

ATTESTATION D’EMPLOYÉ

13.9. Une attestation d’employé qui est délivrée à une société certifie que
le particulier qui y est visé est reconnu à titre d’employé admissible de la société
pour l’année d’imposition pour laquelle la demande de délivrance est faite ou
pour la partie de cette année qui y est indiquée.

13.10. Pour être reconnu à titre d’employé admissible d’une société, un
particulier doit remplir les conditions suivantes :

1° il travaille à temps plein pour la société, au moins 26 heures par semaine,
pour une période minimum prévue de 40 semaines;

2° il consacre au moins 75% de son temps de travail à exercer des fonctions
qui consistent à entreprendre, à superviser ou à supporter directement soit des
activités admissibles de la société, soit, si les services du particulier sont prêtés
à un client de la société dans le cadre d’une entente de location de personnel, des
activités admissibles de ce client.

Pour l’application du paragraphe 2° du premier alinéa, les tâches
administratives d’un particulier ne peuvent être considérées comme faisant
partie de fonctions qui consistent à entreprendre, à superviser ou à supporter
directement des activités admissibles.

Lorsque, pour une année d’imposition d’une société dont le premier jour
est antérieur au 30 octobre 2010 et qui soit commence, soit se termine dans
cette année civile, il s’agit de déterminer, conformément au paragraphe 2° du
premier alinéa, le pourcentage du temps de travail qu’un particulier consacre à
exercer des fonctions qui consistent à entreprendre, à superviser ou à supporter
directement des activités admissibles, il ne doit être tenu compte des activités
d’un client de la société que si celle-ci a fait le choix visé à l’article 13.14.

Dans le présent article, l’expression « tâches administratives » comprend les
tâches relatives à la gestion des opérations, à la comptabilité, aux finances, aux
affaires juridiques, aux relations publiques, aux communications, à la recherche
de contrats ainsi qu’à la gestion des ressources humaines et matérielles.
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13.11. Sous réserve de l’article 13.12, chacune des activités suivantes
constitue une activité admissible :

1° le service-conseil soit en technologie de l’information, mais relié à la
technologie ou au développement de systèmes, soit en processus et solutions
d’affaires électroniques, telles la planification stratégique, la reconfiguration des
processus d’affaires et la conception d’architecture technologique;

2° le développement ou l’intégration soit de systèmes d’information, tels
les progiciels de distribution, les logiciels et les programmes informatiques,
soit d’infrastructures technologiques, telles la mise à niveau de l’architecture
technologique et l’intégration des composantes matérielles et des logiciels,
de même que, dans la mesure où elle est accessoire à une telle activité de
développement ou d’intégration exercée par la société, toute activité relative
à l’entretien ou à l’évolution de tels systèmes d’information ou de telles
infrastructures technologiques;

3° la conception ou le développement de solutions de commerce
électronique, tels les portails, les moteurs de recherche et les sites Web
transactionnels;

4° le développement de services de sécurité et d’identification, telles
l’imagerie électronique, l’intelligence artificielle et l’interface, liés aux activités
d’affaires électroniques, telle la sécurité sur les réseaux Internet.

Pour l’application du paragraphe 2° du premier alinéa, une activité relative
à l’entretien ou à l’évolution de systèmes d’information ou d’infrastructures
technologiques comprend également toute activité requise pour assurer le bon
fonctionnement des systèmes et des infrastructures, ou pour régler ou prévenir
des problèmes ou des incidents, pourvu que cette activité constitue :

1° soit une intervention technique, qu’elle soit corrective ou préventive,
qui modifie un ou plusieurs aspects techniques des composantes, incluant les
processus informatisés;

2° soit une activité de diagnostic, avec intrusion ou prise de contrôle à
distance des systèmes et des infrastructures technologiques, menant, directement
ou indirectement, à une intervention technique visée au paragraphe 1°.

Toutefois, aux fins de déterminer, pour une année d’imposition d’une société
dont le premier jour est antérieur au 30 octobre 2010 et qui soit commence, soit se
termine dans cette année civile, si une activité constitue une activité admissible,
le deuxième alinéa n’est pris en considération que si la société a fait le choix visé
à l’article 13.14.

13.12. Les activités suivantes ne constituent pas des activités admissibles :
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1° les activités qui ne sont pas liées aux affaires électroniques;

2° l’exploitation d’une solution d’affaires électroniques, tel le traitement des
transactions électroniques au moyen d’un site Web transactionnel;

3° la gestion ou l’exploitation de systèmes informatiques, d’applications ou
d’infrastructures découlant d’activités d’affaires électroniques, à savoir :

a) la gestion de centres de traitement liés aux affaires électroniques;

b) la gestion de centres d’opération à distance;

c) la gestion de réseaux et de systèmes, y compris la surveillance de
systèmes;

d) l’exploitation de services d’impartition de processus d’affaires liés à
l’exploitation d’une solution d’affaires électroniques (arrière-guichet);

e) la gestion des processus d’affaires associés à l’exploitation interne d’une
solution d’affaires électroniques (arrière-guichet interne);

4° l’exploitation d’un centre de relations clients, à savoir :

a) l’exploitation d’un service de gestion des relations avec la clientèle
existante, découlant d’activités d’affaires électroniques;

b) l’exploitation d’un service d’assistance technique ou administrative de
premier niveau aux entreprises et aux clients qui est lié à l’utilisation d’une
solution d’affaires électroniques, tels la prise d’appels ou de courriels, le
soutien aux utilisateurs quant à l’utilisation des systèmes, des applications et
des fonctionnalités, le suivi et l’enregistrement des requêtes, le diagnostic initial
et les conseils donnés pour régler des incidents ou des problèmes, le renvoi de
l’information concernant de tels incidents ou de tels problèmes à des personnes
plus spécialisées pour qu’elles les règlent et la réinitialisation des mots de passe;

5° l’installation de matériel;

6° la formation.

Toutefois, le premier alinéa n’a pas pour effet d’exclure une activité qui
est visée au paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 13.11 en raison de
l’application du deuxième alinéa de cet article.

Par ailleurs, aux fins de déterminer, pour une année d’imposition d’une
société dont le premier jour est antérieur au 30 octobre 2010 et qui soit
commence, soit se termine dans cette année civile, les activités qui ne
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constituent pas des activités admissibles, la société doit avoir fait le choix visé
à l’article 13.14 pour que, d’une part, le sous-paragraphe a du paragraphe 4°
du premier alinéa soit pris en considération autrement qu’à titre d’exemple
d’activités d’exploitation d’un centre de relations clients et que, d’autre part, il
soit tenu compte des dispositions suivantes de ce premier alinéa :

1° les sous-paragraphes a à e du paragraphe 3°;

2° le sous-paragraphe b du paragraphe 4°;

3° les paragraphes 5° et 6°.

13.13. Lorsqu’un particulier est absent temporairement de son travail
pour des motifs qu’Investissement Québec juge raisonnables, cet organisme
peut, aux fins de déterminer si ce particulier remplit les conditions, prévues au
premier alinéa de l’article 13.10, pour être reconnu à titre d’employé admissible,
considérer que le particulier a continué d’exercer ses fonctions, tout au long de
cette période d’absence, exactement comme il les exerçait immédiatement avant
que cette période ne débute. Ce particulier est alors réputé, pour l’application
du premier alinéa de l’article 13.7 et du paragraphe 1° du deuxième alinéa
de l’article 13.8, faire partie, tout au long de cette période d’absence, des
particuliers qui travaillent pour la société.

SECTION IV

RÈGLE PARTICULIÈRE

13.14. Pour une année d’imposition dont le premier jour est antérieur au
30 octobre 2010 et qui soit commence, soit se termine dans cette année civile,
une société peut faire le choix par écrit, auprès d’Investissement Québec, au plus
tard le dernier jour du quinzième mois suivant la fin de cette année d’imposition,
que les activités ou dispositions auxquelles les articles 13.5 et 13.10 à 13.12 font
référence dans leur troisième alinéa soient prises en considération dans la mesure
et aux fins qui sont prévues à chacun de ces alinéas.
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ANNEXE B

MINISTRE DE L’AGRICULTURE, DES PÊCHERIES
ET DE L’ALIMENTATION

CHAPITRE I

MESURES VISÉES

1.1. Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation
administre les paramètres sectoriels du crédit d’impôt pour l’acquisition
d’installations de traitement du lisier de porc prévu aux articles 1029.8.36.53.10
à 1029.8.36.53.20 de la Loi sur les impôts (L.R.Q., chapitre I-3).

CHAPITRE II

PARAMÈTRES SECTORIELS DU CRÉDIT D’IMPÔT POUR
L’ACQUISITION D’INSTALLATIONS DE TRAITEMENT
DU LISIER DE PORC

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

2.1. Dans le présent chapitre, l’expression « crédit d’impôt pour
l’acquisition d’installations de traitement du lisier de porc » désigne la mesure
fiscale prévue à la section II.6.4.2 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de la
partie I de la Loi sur les impôts, en vertu de laquelle un contribuable est réputé
avoir payé au ministre du Revenu un montant en acompte sur son impôt à payer
en vertu de cette partie pour une année d’imposition.

2.2. Pour qu’elle puisse bénéficier du crédit d’impôt pour l’acquisition
d’installations de traitement du lisier de porc à l’égard d’une installation,
une personne ou, lorsqu’elle s’en prévaut à titre de membre d’une société de
personnes, cette dernière, doit obtenir du ministre une attestation d’admissibilité
à l’égard de cette installation, appelée « attestation d’installation » dans le
présent chapitre.

SECTION II

ATTESTATION D’INSTALLATION

2.3. Avant le début des travaux de mise en place d’une installation, la
personne ou la société de personnes qui présente la demande de délivrance
d’une attestation d’installation à son égard doit déposer, auprès du ministre, les
documents suivants :

1° les autorisations requises du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs;
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2° les autorisations requises des autorités municipales;

3° les plans et devis de l’installation préparés par un ingénieur.

2.4. Une attestation d’installation qui est délivrée à une personne ou à une
société de personnes certifie que l’installation qui y est visée est reconnue à titre
d’installation admissible relativement à un établissement agricole de la personne
ou de la société de personnes.

2.5. Le ministre ne peut délivrer une attestation d’installation à une
personne ou à une société de personnes que si elle satisfait aux conditions
suivantes :

1° elle est un producteur de porcs ou elle exploite une entreprise mixte
produisant du porc ou ayant pour objet d’en produire et est reconnue à cette fin
par le ministre;

2° elle est enregistrée auprès du ministre en vertu du Règlement sur
l’enregistrement des exploitations agricoles et sur le paiement des taxes
foncières et des compensations pris en vertu du décret no 340-97 du 19mars 1997
(1997, G.O. 2, 1600) et ses modifications subséquentes;

3° elle gère quotidiennement un minimum de 4 mètres cubes de lisier de
porc.

2.6. Pour être reconnue à titre d’installation admissible relativement à
un établissement agricole d’une personne ou d’une société de personnes, une
installation doit remplir les conditions suivantes :

1° elle est prévue et décrite dans des plans et devis préparés par un ingénieur
et déposés auprès du ministre avant le début des travaux;

2° elle doit être mise en place au Québec dans l’établissement agricole de la
personne ou de la société de personnes;

3° elle n’est pas admissible au Programme Prime-Vert, adopté en vertu
de l’article 2 de la Loi sur le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation (L.R.Q., chapitre M-14), qui est administré par le ministre;

4° elle vise à traiter le lisier de façon à concentrer les éléments fertilisants en
des volumes plus petits, afin d’en disposer plus facilement;

5° elle est :

a) soit un équipement nécessaire au traitement du lisier;
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b) soit une composante d’une infrastructure facilitant le traitement du lisier
ou un immeuble neuf ou rénové qui résulte des travaux nécessaires à la mise en
place d’une telle infrastructure.

Pour l’application du sous-paragraphe b du paragraphe 5° du premier alinéa,
le ministre détermine, d’une part, les éléments additionnels qui sont nécessaires
pour permettre à cette infrastructure de respecter les conditions prévues aux
paragraphes 1° à 4° de cet alinéa et, d’autre part, la proportion de chacun de
ces éléments qui est raisonnablement attribuable à la mise en place du procédé
de traitement du lisier.

2.7. À l’égard d’un bâtiment dont la gestion des déjections animales
est faite sur litière, les ouvrages suivants ne peuvent être reconnus à titre
d’installation admissible :

1° les ouvrages qui résultent des modifications apportées au bâtiment pour
y installer des équipements d’isolation des fèces et de l’urine sous les lattes;

2° les ouvrages de stockage pour lisier devant desservir le bâtiment.

Par contre, les ouvrages de stockage de la partie solide ainsi que les grattes
ou les courroies pour l’isolation des fèces et de l’urine peuvent être reconnus à
titre d’installation admissible.

SECTION III

VÉRIFICATION

2.8. Après les travaux de mise en place d’une installation, la personne ou
la société de personnes à qui une attestation d’installation a été délivrée à son
égard doit fournir au ministre toutes les informations nécessaires pour vérifier si
l’installation est conforme aux plans et devis préalablement déposés.

2.9. Le ministre doit notamment vérifier si une installation est, après sa
mise en place dans l’établissement agricole de la personne ou de la société de
personnes à qui une attestation d’installation a été délivrée à son égard, conforme
à ce qui est prévu et décrit dans les plans et devis préparés par un ingénieur
et déposés auprès de lui avant le début des travaux, et ce, afin de s’assurer
que l’installation remplit les conditions pour être reconnue à titre d’installation
admissible.
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ANNEXE C

MINISTRE DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, DE
L’INNOVATION ET DE L’EXPORTATION

CHAPITRE I

MESURES VISÉES

1.1. Le ministre du Développement économique, de l’Innovation et
de l’Exportation administre les paramètres sectoriels des mesures fiscales
suivantes :

1° le report de l’imposition d’une ristourne admissible prévu aux articles
726.27 à 726.29 de la Loi sur les impôts (L.R.Q., chapitre I-3);

2° la déduction relative à un chercheur étranger prévue aux articles 737.19 à
737.22 de la Loi sur les impôts;

3° la déduction relative à un expert étranger prévue aux articles 737.22.0.0.5
à 737.22.0.0.8 de la Loi sur les impôts;

4° la déduction relative au second régime d’investissement coopératif prévue
aux articles 726.4 et 965.39.1 à 965.39.7 de la Loi sur les impôts;

5° le crédit d’impôt remboursable pour la recherche universitaire et pour
la recherche effectuée par un centre de recherche public ou un consortium de
recherche et le crédit d’impôt pour cotisations et droits versés à un consortium de
recherche prévus aux articles 1029.8.1 à 1029.8.7 et 1029.8.9.0.2 à 1029.8.9.0.4
de la Loi sur les impôts;

6° le crédit d’impôt pour la recherche précompétitive en partenariat privé
prévu aux articles 1029.8.16.1.1 à 1029.8.16.1.9 de la Loi sur les impôts;

7° le crédit d’impôt pour le design prévu aux articles 1029.8.36.4 à
1029.8.36.28 de la Loi sur les impôts;

8° le crédit d’impôt et le congé de taxe sur le capital pour la construction ou
la transformation de navires prévus aux articles 1029.8.36.54 à 1029.8.36.59,
1130, 1137, 1137.1, 1137.1.1 et 1137.7 de la Loi sur les impôts;

9° le congé d’impôt pour une société dédiée à la commercialisation d’une
propriété intellectuelle prévu aux articles 771, 771.1, 771.1.1, 771.8.5.1, 771.14
et 771.15 de la Loi sur les impôts.
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CHAPITRE II

PARAMÈTRES SECTORIELS DU REPORT DE L’IMPOSITION
D’UNE RISTOURNE ADMISSIBLE

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

2.1. Dans le présent chapitre, l’expression :

« coopérative de travailleurs actionnaire » a le sens que lui donne le premier
alinéa de l’article 2 de la Loi sur le Régime d’investissement coopératif (L.R.Q.,
chapitre R-8.1.1);

« report de l’imposition d’une ristourne admissible » désigne lamesure fiscale
prévue au titre VI.9 du livre IV de la partie I de la Loi sur les impôts, en vertu
de laquelle une personne peut reporter l’imposition d’une ristourne jusqu’au
moment de l’aliénation de la part privilégiée qui y est relative.

2.2. Une coopérative ou une fédération de coopératives doit obtenir du
ministre une attestation d’admissibilité afin que les ristournes qu’elle verse à
l’égard d’une année d’imposition sous la forme de parts privilégiées puissent
donner ouverture au report de l’imposition d’une ristourne admissible. Cette
attestation n’est valide que pour l’année d’imposition pour laquelle elle a été
obtenue.

SECTION II

ATTESTATION D’ADMISSIBILITÉ

2.3. La demande de délivrance d’une attestation d’admissibilité doit être
présentée au ministre dans les six mois suivant la fin de l’année d’imposition
pour laquelle elle est faite.

Toutefois, si les circonstances le justifient, le ministre peut accepter une
telle demande malgré l’expiration du délai prévu au premier alinéa, pour autant
qu’elle lui soit présentée au plus tard à la fin du douzième mois suivant la fin de
l’année d’imposition concernée.

2.4. La demande de délivrance d’une attestation d’admissibilité doit être
accompagnée des documents suivants :

1° une attestation signée par deux administrateurs ou dirigeants de la
coopérative ou de la fédération de coopératives ayant présenté la demande
certifiant, selon le cas, que la coopérative satisfait aux critères prévus aux
paragraphes 1° et 2° du premier alinéa de l’article 2.6 et, le cas échéant, au
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troisième alinéa de cet article, ou que la fédération de coopératives satisfait aux
critères prévus aux paragraphes 1° et 2° de l’article 2.7;

2° tout autre renseignement nécessaire relativement à l’admissibilité de la
coopérative ou de la fédération de coopératives.

2.5. Une attestation d’admissibilité qui est délivrée à une coopérative ou à
une fédération de coopératives en vertu du présent chapitre atteste que celle-ci
est reconnue à titre de coopérative admissible pour l’année d’imposition pour
laquelle la demande est faite.

2.6. Une coopérative régie par la Loi sur les coopératives (L.R.Q.,
chapitre C-67.2) est reconnue à titre de coopérative admissible, pour une année
d’imposition, si les conditions suivantes sont remplies :

1° elle satisfait, pour l’année d’imposition, aux conditions prévues aux
paragraphes 1° et 2° du premier alinéa de l’article 3 de la Loi sur le Régime
d’investissement coopératif;

2° à la fin de l’année d’imposition, la majorité de ses membres sont
domiciliés au Québec, lorsqu’il s’agit d’une personne physique, ou ont un
établissement au Québec, dans les autres cas;

3° le ministre est d’avis qu’elle respecte les dispositions de la Loi sur les
coopératives pour l’année d’imposition.

Pour l’application du paragraphe 2° du premier alinéa, un membre ne
comprend ni un membre de soutien, ni un membre auxiliaire, ni un membre
associé, au sens que donne à ces expressions la Loi sur les coopératives.

De plus, lorsque la coopérative visée au premier alinéa est une coopérative
de travailleurs actionnaire, la société dont elle détient des actions et qui emploie
ses membres doit également remplir la condition prévue au paragraphe 1°
du deuxième alinéa de l’article 3 de la Loi sur le Régime d’investissement
coopératif à la fin de sa dernière année d’imposition terminée avant celle
pour laquelle la coopérative présente la demande de délivrance de l’attestation
d’admissibilité.

Pour l’application du troisième alinéa, lorsqu’une société en est à son
premier exercice financier, la référence à sa dernière année d’imposition
terminée avant celle pour laquelle la coopérative présente la demande de
délivrance de l’attestation d’admissibilité doit se lire comme une référence à
son premier exercice financier, lorsque le ministre est convaincu que la société
remplira, pour ce premier exercice financier, la condition à laquelle ce troisième
alinéa fait référence.
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2.7. Une fédération de coopératives régie par la Loi sur les coopératives
est reconnue à titre de coopérative admissible, pour une année d’imposition, si
les conditions suivantes sont remplies :

1° elle satisfait, pour l’année d’imposition, aux conditions prévues aux
paragraphes 1° et 2° de l’article 4 de la Loi sur le Régime d’investissement
coopératif;

2° à la fin de l’année d’imposition, la majorité de ses membres sont
domiciliés au Québec, lorsqu’il s’agit d’une personne physique, ou ont un
établissement au Québec, dans les autres cas;

3° le ministre est d’avis qu’elle respecte les dispositions de la Loi sur les
coopératives pour l’année d’imposition.

2.8. Une coopérative ou une fédération de coopératives régie par la
Loi canadienne sur les coopératives (Lois du Canada, 1998, chapitre 1) peut
également être reconnue à titre de coopérative admissible pour une année
d’imposition si, compte tenu des adaptations nécessaires, elle remplit les
conditions prévues aux articles 2.6 ou 2.7, selon le cas, et satisfait aux mêmes
exigences que celles imposées à une coopérative ou à une fédération de
coopératives en vertu de la Loi sur les coopératives.

SECTION III

RÉVOCATION DE L’ATTESTATION D’ADMISSIBILITÉ

2.9. Le ministre est justifié de révoquer une attestation d’admissibilité qui
a été délivrée à une coopérative ou à une fédération de coopératives si elle fait
l’objet d’une demande de production d’un plan de redressement coopératif prévu
à l’article 185.5 de la Loi sur les coopératives ou a fait défaut de produire ce plan
ou de le mettre en œuvre dans les délais impartis.

2.10. Une coopérative ou une fédération de coopératives dont une
attestation d’admissibilité a été révoquée ne peut obtenir une nouvelle
attestation d’admissibilité qu’après l’expiration d’une période de 36 mois
suivant la date de prise d’effet de cette révocation.
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CHAPITRE III

PARAMÈTRES SECTORIELS DE LA DÉDUCTION RELATIVE
À UN CHERCHEUR ÉTRANGER

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

3.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :

« congé fiscal pour chercheur étranger » désigne la mesure fiscale prévue au
titre VII.3 du livre IV de la partie I de la Loi sur les impôts, en vertu de laquelle
un particulier peut déduire un montant dans le calcul de son revenu imposable
pour une année d’imposition;

« employeur admissible » désigne une personne ou une société de personnes
qui déclare au ministre, d’une part, exploiter une entreprise au Canada et
effectuer ou faire effectuer pour son compte au Québec des recherches
scientifiques et du développement expérimental concernant une de ses
entreprises et, d’autre part, ne pas être une entité universitaire admissible au
sens de l’article 2.1 de l’annexe D ni une personne exonérée d’impôt en vertu
de l’un des articles 984 et 985 de la Loi sur les impôts ou qui serait exonérée
d’impôt en vertu de cet article 985 si ce n’était l’article 192 de cette loi.

3.2. Un employeur admissible doit, pour qu’un particulier qui travaille
pour lui puisse bénéficier, pour une année d’imposition, du congé fiscal pour
chercheur étranger, obtenir du ministre un certificat à l’égard de celui-ci, appelé
« certificat de chercheur » dans le présent chapitre.

L’employeur doit présenter la demande de délivrance du certificat avant
le 1er mars de l’année civile qui suit l’année d’imposition du particulier pour
laquelle il se prévaut du congé fiscal pour la première fois.

SECTION II

CERTIFICAT DE CHERCHEUR

3.3. Un certificat de chercheur qui est délivré à un employeur admissible
certifie que le particulier qui y est visé est reconnu à titre de chercheur.

3.4. Pour qu’un particulier soit reconnu à titre de chercheur, il doit remplir
les conditions suivantes :

1° il est spécialisé dans le domaine des sciences pures ou appliquées, ou dans
un domaine connexe;
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2° il est titulaire d’un diplôme de deuxième cycle, reconnu par une université
québécoise, dans l’un des domaines visés au paragraphe 1°, ou il possède des
connaissances équivalentes;

3° il possède les compétences requises lui permettant de réaliser des activités
de recherches scientifiques et de développement expérimental.

3.5. L’employeur admissible à qui un certificat de chercheur est délivré
doit, avec diligence, en transmettre une copie au particulier qui y est visé afin
que celui-ci puisse le joindre à sa déclaration fiscale.

CHAPITRE IV

PARAMÈTRES SECTORIELS DE LA DÉDUCTION RELATIVE
À UN EXPERT ÉTRANGER

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

4.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :

« congé fiscal pour expert étranger » désigne la mesure fiscale prévue au titre
VII.3.0.2 du livre IV de la partie I de la Loi sur les impôts, en vertu de laquelle
un particulier peut déduire un montant dans le calcul de son revenu imposable
pour une année d’imposition;

« employeur admissible » désigne une personne ou une société de personnes
qui déclare au ministre, d’une part, exploiter une entreprise au Canada pour
la période où elle effectue ou fait effectuer pour son compte au Québec,
dans le cadre d’un projet, des recherches scientifiques et du développement
expérimental concernant une de ses entreprises ainsi que pour les périodes qui
précèdent et qui suivent la réalisation de ce projet et, d’autre part, ne pas être
une entité universitaire admissible au sens de l’article 2.1 de l’annexe D ni une
personne mentionnée à l’un des articles 984 et 985 de la Loi sur les impôts.

4.2. Un employeur admissible doit, pour qu’un particulier qui travaille
pour lui puisse bénéficier pour une année d’imposition du congé fiscal pour
expert étranger, obtenir du ministre un certificat à l’égard de celui-ci, appelé
« certificat d’expert » dans le présent chapitre. Ce certificat doit être obtenu pour
chaque année d’imposition pour laquelle le particulier peut se prévaloir de ce
congé fiscal.

L’employeur doit présenter la demande de délivrance du certificat avant le
1er mars de l’année civile qui suit l’année d’imposition du particulier à laquelle
elle se rapporte.
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SECTION II

CERTIFICAT D’EXPERT

4.3. Un certificat d’expert qui est délivré à un employeur admissible
certifie que le particulier qui y est visé est reconnu à titre d’expert à l’égard
de cet employeur pour l’année d’imposition pour laquelle la demande de
délivrance est faite ou pour la partie de cette année qui y est indiquée.

4.4. Pour qu’un particulier soit reconnu à titre d’expert à l’égard d’un
employeur admissible, les conditions suivantes doivent être remplies à son
égard :

1° il est spécialisé dans un domaine approprié à la valorisation des résultats
de la recherche scientifique et du développement expérimental;

2° il est titulaire d’un diplôme reconnu par une université québécoise dans
un domaine visé au paragraphe 1°, ou il possède des connaissances équivalentes;

3° il possède les compétences requises lui permettant de réaliser des
activités de valorisation des résultats des projets de recherches scientifiques et
de développement expérimental de l’employeur, lesquelles comprennent :

a) la gestion de l’innovation résultant de ces projets;

b) la commercialisation et la mise en marché des résultats de ces projets;

c) le transfert des technologies de pointe résultant de ces projets;

d) le financement des activités de recherches scientifiques et de
développement expérimental;

4° ses fonctions auprès de l’employeur consistent exclusivement ou presque
exclusivement, et de façon continue, à effectuer des activités de valorisation des
résultats découlant des projets de recherches scientifiques et de développement
expérimental de celui-ci.

4.5. Lorsqu’un particulier est absent temporairement de son travail pour
des motifs que le ministre juge raisonnables, celui-ci peut, aux fins de déterminer
si ce particulier remplit les conditions pour être reconnu à titre d’expert à l’égard
d’un employeur admissible, considérer que le particulier a continué d’exercer
ses fonctions, tout au long de cette période d’absence, exactement comme il les
exerçait immédiatement avant que cette période ne débute.

4.6. L’employeur admissible à qui un certificat d’expert est délivré
pour une année d’imposition doit, avec diligence, en transmettre une copie
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au particulier qui y est visé afin que celui-ci puisse la joindre à sa déclaration
fiscale pour l’année.

CHAPITRE V

PARAMÈTRES SECTORIELS DE LA DÉDUCTION RELATIVE AU
SECOND RÉGIME D’INVESTISSEMENT COOPÉRATIF

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

5.1. Dans le présent chapitre, les expressions « coopérative admissible »,
« coopérative de solidarité », « coopérative de travail », « coopérative de
travailleurs actionnaire », « fédération de coopératives admissible », «membre
de soutien », « projet d’expansion ou de développement » et « taux de
capitalisation » ont le sens que leur donne le premier alinéa de l’article 2 de
la Loi sur le Régime d’investissement coopératif et l’expression « investisseur
admissible » a le sens que lui donne l’article 9 de cette loi.

De même, l’expression « déduction relative au second régime
d’investissement coopératif » désigne la mesure fiscale prévue au titre VI.3 du
livre IV de la partie I de la Loi sur les impôts et au titre VI.3.1 du livre VII de
cette partie, en vertu de laquelle un particulier peut déduire un montant dans le
calcul de son revenu imposable pour une année d’imposition, au titre d’une part
privilégiée, émise pour l’application de la Loi sur le Régime d’investissement
coopératif, qui est acquise ou réputée acquise par lui.

5.2. Une coopérative ou une fédération de coopératives doit obtenir
du ministre un certificat d’admissibilité pour être autorisée à émettre des
parts privilégiées pour l’application de la Loi sur le Régime d’investissement
coopératif dont l’acquisition peut permettre à des particuliers de bénéficier de
la déduction relative au second régime d’investissement coopératif.

SECTION II

CERTIFICAT D’ADMISSIBILITÉ

5.3. La demande de délivrance d’un certificat d’admissibilité autorisant
une coopérative ou une fédération de coopératives à émettre des parts
privilégiées pour l’application de la Loi sur le Régime d’investissement
coopératif doit être accompagnée :

1° d’un extrait du règlement de la coopérative ou de la fédération de
coopératives autorisant l’émission des parts privilégiées;

2° d’une copie de la résolution du conseil d’administration déterminant les
modalités d’émission des parts privilégiées;
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3° d’une attestation signée par deux administrateurs certifiant que les
conditions prévues aux paragraphes 1° à 4° du premier alinéa de l’article 3 de
la Loi sur le Régime d’investissement coopératif ou aux paragraphes 1° à 4° de
l’article 4 de cette loi, selon le cas, sont remplies;

4° d’une attestation signée par deux administrateurs certifiant que les
conditions prévues au deuxième alinéa de l’article 3 de la Loi sur le Régime
d’investissement coopératif sont remplies;

5° des renseignements et documents suivants :

a) soit un certificat signé par le vérificateur des livres de la coopérative ou
de la fédération de coopératives attestant, sauf dans le cas d’une coopérative de
travail, d’une coopérative de travailleurs actionnaire ou d’une coopérative de
solidarité qui serait une coopérative de travail s’il était fait abstraction de ses
membres de soutien, que son taux de capitalisation est inférieur à 60%;

b) soit les renseignements et documents visés au deuxième alinéa à l’égard
d’un projet d’expansion ou de développement;

6° d’un certificat signé par le vérificateur des livres de la coopérative ou de la
fédération de coopératives attestant que la condition prévue au paragraphe 6° du
premier alinéa de l’article 3 de la Loi sur le Régime d’investissement coopératif
ou au paragraphe 6° de l’article 4 de cette loi, selon le cas, est remplie;

7° d’une copie du dernier rapport annuel de la coopérative ou de la fédération
de coopératives, sous réserve, dans le cas d’une coopérative, du troisième alinéa
de l’article 3 de la Loi sur le Régime d’investissement coopératif;

8° de tout autre renseignement nécessaire relativement à l’admissibilité de
la coopérative ou de la fédération de coopératives.

Les renseignements et documents auxquels le sous-paragraphe b du
paragraphe 5° du premier alinéa fait référence à l’égard d’un projet d’expansion
ou de développement sont les suivants :

1° une description détaillée de ce projet;

2° la date de début de ce projet;

3° la valeur prévue de l’émission de parts par rapport au coût total de ce
projet;

4° une attestation signée par deux administrateurs confirmant, d’une part,
que la coopérative ou la fédération de coopératives est en voie de réaliser ce
projet conformément aux renseignements visés aux paragraphes 1° à 3° et,
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d’autre part, l’effet de ce projet sur le taux de capitalisation et sur le chiffre
d’affaires de la coopérative ou de la fédération de coopératives.

5.4. Un certificat d’admissibilité qui est délivré à une coopérative ou à
une fédération de coopératives en vertu du présent chapitre atteste que celle-ci
est autorisée à émettre des parts privilégiées pour l’application de la Loi sur
le Régime d’investissement coopératif. Il précise, le cas échéant, si cette
autorisation découle d’une dispense obtenue conformément à l’article 17 de
cette loi.

Lorsqu’un certificat d’admissibilité est délivré en vertu du présent chapitre
sous le bénéfice d’une dispense obtenue conformément à l’article 17 de la Loi
sur le Régime d’investissement coopératif, sa période de validité prend fin à
l’expiration de la période de 12 mois qui suit la date de sa délivrance.

5.5. Le ministre délivre un certificat d’admissibilité à une coopérative ou à
une fédération de coopératives en vertu du présent chapitre, s’il est d’avis, selon
le cas :

1° que la coopérative est une coopérative admissible;

2° que la fédération de coopératives est une fédération de coopératives
admissible;

3° que la coopérative ou la fédération de coopératives, selon le cas, satisfait
aux exigences de l’article 5 de la Loi sur le Régime d’investissement coopératif.

SECTION III

RÉVOCATION DU CERTIFICAT D’ADMISSIBILITÉ

5.6. Le ministre est justifié de révoquer le certificat d’admissibilité délivré
à une coopérative ou à une fédération de coopératives en vertu du présent
chapitre ou de la Loi sur le Régime d’investissement coopératif dans les cas
suivants :

1° la coopérative ou la fédération de coopératives émet des titres à un
investisseur qui n’est pas un investisseur admissible;

2° la coopérative ou la fédération de coopératives, sciemment ou dans des
circonstances qui équivalent à de la négligence flagrante, fait un faux énoncé
ou omet d’inscrire un renseignement important dans tout document requis pour
l’application de la Loi sur le Régime d’investissement coopératif ou dans toute
déclaration de renseignements qu’elle est tenue de présenter au ministre du
Revenu en vertu de l’article 1086 de la Loi sur les impôts;
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3° la coopérative ou la fédération de coopératives a omis de transmettre tout
document requis pour l’application de la présente loi ou de la Loi sur le Régime
d’investissement coopératif;

4° la coopérative ou la fédération de coopératives régie par la Loi sur les
coopératives ou par la Loi canadienne sur les coopératives n’a pas transmis la
copie de son rapport annuel dans le délai imparti, tel que prévu par la Loi sur les
coopératives ou par la Loi sur le Régime d’investissement coopératif;

5° la coopérative ou la fédération de coopératives a été constituée ou
organisée principalement dans le but de profiter du régime d’investissement
coopératif et non pour la réalisation de son objet;

6° la coopérative ou la fédération de coopératives fait l’objet d’une demande
de production d’un plan de redressement coopératif prévu à l’article 185.5 de la
Loi sur les coopératives ou a fait défaut de produire ce plan ou de le mettre en
œuvre dans les délais impartis.

5.7. La date de prise d’effet de la révocation d’un certificat d’admissibilité
qui a été délivré en vertu du présent chapitre ou de la Loi sur le Régime
d’investissement coopératif ne peut être antérieure à celle de l’avis. Cet avis
doit être transmis au siège de la coopérative ou de la fédération de coopératives
par courrier recommandé.

5.8. Le certificat d’admissibilité d’une coopérative ou d’une fédération
de coopératives qui a été délivré en vertu du présent chapitre ou de la Loi
sur le Régime d’investissement coopératif, est réputé révoqué à la date de la
dissolution ou à la date à laquelle a été décidée sa liquidation lorsque, selon le
cas, la coopérative ou la fédération de coopératives soit est dissoute en vertu
de la Loi sur la publicité légale des entreprises individuelles, des sociétés et
des personnes morales (L.R.Q., chapitre P-45), de la Loi sur les coopératives
ou de la Loi canadienne sur les coopératives, soit a décidé de procéder à sa
liquidation conformément à la Loi sur les coopératives ou à la Loi canadienne
sur les coopératives.

5.9. Le certificat d’admissibilité d’une coopérative ou d’une fédération
de coopératives qui a été délivré en vertu du présent chapitre ou de la Loi sur le
Régime d’investissement coopératif est réputé révoqué à la date de prise d’effet
de la fusion à laquelle elle est partie et qui est l’une des suivantes :

a) la fusion réalisée conformément aux règles prévues à la section II ou à la
section V du chapitre XXI du titre I de la Loi sur les coopératives;

b) la fusion réalisée conformément aux règles prévues à la section III de ce
chapitre XXI, lorsque la coopérative ou la fédération de coopératives est celle
qui est absorbée;
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c) la fusion réalisée conformément aux règles prévues aux articles 295 à 297
de la Loi canadienne sur les coopératives;

d) la fusion réalisée conformément aux règles prévues au paragraphe 1 de
l’article 298 de cette loi, lorsque la coopérative ou la fédération de coopératives
est une filiale qui est une coopérative en propriété exclusive;

e) la fusion réalisée conformément aux règles prévues au paragraphe 2 de
cet article 298, lorsque la coopérative ou la fédération de coopératives est une
filiale dont les parts ont été annulées.

5.10. Une coopérative ou une fédération de coopératives dont le certificat
a été révoqué ne peut obtenir un nouveau certificat d’admissibilité qu’après
l’expiration d’une période de 36 mois suivant la date de prise d’effet de cette
révocation.

CHAPITRE VI

PARAMÈTRES SECTORIELS DU CRÉDIT D’IMPÔT POUR LA
RECHERCHE EFFECTUÉE PAR UN CONSORTIUM DE RECHERCHE
ET DU CRÉDIT D’IMPÔT POUR COTISATIONS ET DROITS
VERSÉS À UN CONSORTIUM DE RECHERCHE

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

6.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :

« consortium de recherche » désigne un centre de recherche privé à but
non lucratif qui est constitué au Canada et dont les membres exploitent des
entreprises dans un même secteur d’activité ou dans des secteurs d’activité
connexes;

« crédit d’impôt pour la recherche effectuée par un consortium de recherche »
désigne la mesure fiscale prévue à la section II.1 du chapitre III.1 du titre III du
livre IX de la partie I de la Loi sur les impôts en vertu de laquelle une personne
est réputée avoir payé au ministre du Revenu un montant en acompte sur son
impôt à payer en vertu de cette partie pour une année d’imposition;

« crédit d’impôt pour cotisations et droits versés à un consortium de
recherche » désigne la mesure fiscale prévue à la section II.2.1 du chapitre III.1
du titre III du livre IX de la partie I de la Loi sur les impôts en vertu de
laquelle une personne est réputée avoir payé au ministre du Revenu un montant
en acompte sur son impôt à payer en vertu de cette partie pour une année
d’imposition.
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6.2. Pour être reconnu à titre de consortium de recherche admissible,
dans le cadre de l’application du crédit d’impôt pour la recherche effectuée
par un consortium de recherche et du crédit d’impôt pour cotisations et droits
versés à un consortium de recherche, un organisme doit obtenir du ministre une
attestation à son égard, appelée « attestation de consortium » dans le présent
chapitre.

SECTION II

ATTESTATION DE CONSORTIUM

6.3. Une attestation de consortium qui est délivrée à un organisme certifie
qu’il est reconnu à titre de consortium de recherche admissible. Une telle
attestation est valide pour une période indéterminée, sauf mention à l’effet
contraire.

6.4. Pour qu’un organisme soit reconnu à titre de consortium de recherche
admissible, il doit être un consortium de recherche à l’égard duquel les
conditions suivantes sont remplies :

1° le nombre de ses membres et leur apport financier sont suffisamment
représentatifs d’un secteur d’activité;

2° les organismes publics ou parapublics œuvrant dans ce secteur d’activité
qui sont membres du consortium de recherche ne constituent pas la majorité de
ses membres et ne lui procurent pas la majorité de son financement;

3° la convention d’association des membres du consortium de recherche
prévoit l’obligation d’établir annuellement un programme de recherche qui
concerne les intérêts scientifiques et technologiques des membres, et prévoit
que les résultats de recherche obtenus seront accessibles à l’ensemble des
membres, lesquels devront pouvoir les utiliser et les développer selon leurs
besoins spécifiques;

4° le consortium de recherche a pour mission d’effectuer, au Québec, des
travaux de recherches scientifiques et de développement expérimental qui ont
un caractère générique et qui ne sont pas susceptibles de conduire à des résultats
immédiatement commercialisables;

5° les résultats des travaux de recherches scientifiques et de développement
expérimental effectués par le consortium de recherche peuvent donner lieu
à des applications dans divers secteurs industriels ou à des produits qui sont
commercialement différents pour ses membres et qui varient selon l’utilisation
et le développement que chacun d’eux peut faire de ces résultats;

6° le consortium de recherche dispose, d’une part, d’employés qui ont les
compétences requises pour réaliser des travaux de recherches scientifiques et
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de développement expérimental et, d’autre part, de locaux et d’équipements lui
permettant de réaliser ces travaux au Québec.

Toutefois, la condition prévue au paragraphe 3° du premier alinéa n’est
pas considérée comme remplie, si la convention d’association ne définit pas
clairement la façon dont les résultats de recherche obtenus peuvent être utilisés
et développés par les membres du consortium de recherche.

Le ministre ne peut reconnaître qu’un seul consortium de recherche par
secteur d’activité.

6.5. Un organisme qui détient une attestation de consortium valide doit
présenter au ministre un avis de changement d’état dans les situations suivantes :

1° lorsque se produit un changement sur le plan des ressources humaines
ou matérielles qui pourrait compromettre sa capacité à réaliser des travaux de
recherches scientifiques et de développement expérimental;

2° lorsque se produit un changement significatif dans la composition des
membres du consortium;

3° lorsque survient un changement à la convention d’association des
membres du consortium ou à la mission de celui-ci.

À défaut pour un organisme de se conformer à son obligation de produire
l’avis de changement d’état, le ministre peut révoquer l’attestation de consortium
qui lui a été délivrée.

CHAPITRE VII

PARAMÈTRES SECTORIELS DU CRÉDIT D’IMPÔT POUR LA
RECHERCHE PRÉCOMPÉTITIVE EN PARTENARIAT PRIVÉ

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

7.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :

« crédit d’impôt pour la recherche précompétitive en partenariat privé »
désigne la mesure fiscale prévue à la section II.3.0.1 du chapitre III.1 du titre III
du livre IX de la partie I de la Loi sur les impôts en vertu de laquelle une
personne est réputée avoir payé au ministre un montant en acompte sur son
impôt à payer en vertu de cette partie pour une année d’imposition;
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« projet de recherche » désigne un projet de recherches scientifiques et de
développement expérimental.

7.2. Pour qu’elle puisse bénéficier du crédit d’impôt pour la recherche
précompétitive en partenariat privé, à l’égard d’un projet de recherche,
une personne ou, lorsqu’elle s’en prévaut à titre de membre d’une société de
personnes, cette dernière, doit obtenir du ministre une attestation d’admissibilité
à cet égard, appelée « attestation de projet de recherche » dans le présent chapitre.
Une telle attestation vaut pour une période maximale de trois ans.

SECTION II

ATTESTATION DE PROJET DE RECHERCHE

7.3. Le ministre ne peut délivrer une attestation de projet de recherche à
l’égard d’un projet de recherche prévu à une entente de partenariat que si une
demande à cet effet lui est présentée avant le début de ce projet.

Malgré le premier alinéa, le ministre peut délivrer une attestation de projet de
recherche à une personne ou à une société de personnes à l’égard d’un projet de
recherche réalisé dans le cadre d’une entente de partenariat à laquelle la personne
ou la société de personnes est partie, si :

1° soit la demande de délivrance est présentée au ministre au plus tard le 90e

jour suivant celui où le projet de recherche a débuté;

2° soit la demande de délivrance est présentée au ministre dans un délai de
trois ans suivant le jour où le projet de recherche a débuté et que les conditions
suivantes sont remplies :

a) la demande n’a pu être présentée à l’intérieur du délai prévu au
paragraphe 1° pour des raisons indépendantes de la volonté de la personne ou
des membres de la société de personnes;

b) la demande indique les raisons pour lesquelles elle n’a pu être présentée
dans ce délai;

c) le ministre considère que les raisons invoquées justifient la recevabilité de
la demande.

7.4. Une attestation de projet de recherche qui est délivrée à une personne
ou à une société de personnes certifie que le projet de recherche qui y est visé
est un projet de recherche précompétitive réalisé dans le cadre d’une entente
de partenariat à laquelle la personne ou la société de personnes est partie. Elle
indique également la date où se termine sa période de validité.
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7.5. Pour qu’un projet de recherche soit considéré comme un projet de
recherche précompétitive réalisé dans le cadre d’une entente de partenariat à
laquelle est partie la personne ou la société de personnes qui présente la demande
de délivrance de l’attestation, les conditions suivantes doivent être remplies :

1° chaque partie à l’entente de partenariat, appelée « partenaire » dans le
présent article, a un intérêt scientifique et technologique dans la réalisation du
projet de recherche, et l’objet de l’entente de partenariat correspond aux intérêts
respectifs de tous les partenaires, même si leurs secteurs d’activité sont distincts;

2° les partenaires sont sur un pied d’égalité et partagent la responsabilité
de la réalisation du projet de recherche, chacun n’engageant que sa propre
responsabilité, sans être garant de la responsabilité des autres partenaires;

3° les partenaires mettent en commun leur contribution respective au
projet de recherche, laquelle contribution peut prendre la forme d’un apport en
matériel, en efforts, en argent, en connaissances ou en expertise;

4° la durée prévue pour la réalisation du projet de recherche et son objectif
sont circonscrits dans l’entente de partenariat;

5° la réalisation du projet de recherche offre à chaque partenaire un potentiel
d’utilisation des résultats, de sorte que chacun a intérêt à ce qu’il soit réalisé afin
de pouvoir bénéficier des résultats pour favoriser sa croissance;

6° le projet de recherche aura un impact sur les partenaires, qu’il soit
fructueux ou non;

7° chaque partenaire a le droit de bénéficier des résultats découlant du projet
de recherche, le partage prévu de ces résultats étant en fonction des intérêts
de chacun et devant être cohérent avec la poursuite de leur développement
technologique; à cet égard, l’entente de partenariat, d’une part, comporte
l’obligation de négocier les conditions relatives aux droits de chacun des
partenaires à exploiter la propriété intellectuelle découlant du projet de
recherche et, d’autre part, régit la divulgation des renseignements concernant
l’obtention d’un brevet protégeant cette propriété intellectuelle, le cas échéant;

8° tous les partenaires participent à la gestion du projet de recherche, sans
qu’il n’y ait de lien de subordination entre eux;

9° chaque partenaire exécute une partie des travaux nécessaires à la
réalisation du projet de recherche, tout en participant à l’ensemble du projet de
recherche.

Aux fins de déterminer si la condition prévue au paragraphe 8° du premier
alinéa est remplie, la mise en place d’un comité de gestion et l’élaboration
d’un mécanisme de prise de décision ou de règlement des différends que peut,
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notamment, prévoir l’entente de partenariat sont des éléments qui permettent
d’établir l’existence d’une gestion conjointe du projet de recherche.

Pour l’application du paragraphe 9° du premier alinéa, des groupes de
chercheurs, de développeurs ou d’ingénieurs sont considérés comme ayant
participé à l’ensemble du projet de recherche lorsqu’ils réalisent séparément des
travaux portant sur divers aspects du projet de recherche et qu’ils participent
à des séances d’étude et à des discussions visant à intégrer leurs résultats de
recherche respectifs dans la structure d’ensemble de ce projet.

CHAPITRE VIII

PARAMÈTRES SECTORIELS DU CRÉDIT D’IMPÔT
POUR LE DESIGN

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

8.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :

« consultant externe admissible » désigne une personne ou une société de
personnes qui détient une attestation de qualification visée au paragraphe 1° du
deuxième alinéa de l’article 8.2 que lui a délivrée le ministre et qui n’est pas
révoquée;

« crédit d’impôt pour le design » désigne la mesure fiscale prévue à la section
II.6.2 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de la partie I de la Loi sur les
impôts, en vertu de laquelle une société est réputée avoir payé au ministre du
Revenu un montant en acompte sur son impôt à payer en vertu de cette partie
pour une année d’imposition.

8.2. Pour qu’elle puisse bénéficier du crédit d’impôt pour le design, une
société ou, lorsqu’elle s’en prévaut à titre de membre d’une société de personnes,
cette dernière, doit obtenir du ministre une attestation à l’égard d’une activité
de design, appelée « attestation d’activité » dans le présent chapitre. Une telle
attestation doit être obtenue, selon le cas, pour chaque année d’imposition où la
société entend se prévaloir de ce crédit d’impôt ou pour chaque exercice financier
de la société de personnes qui se termine dans une telle année d’imposition.

De plus, selon la disposition du crédit d’impôt pour le design dont elle
entend bénéficier, une société doit se procurer une copie d’une ou plusieurs des
attestations suivantes auprès des personnes ou des sociétés de personnes qui les
ont obtenues :

1° l’attestation de qualification à titre de consultant externe admissible,
appelée « attestation de consultant » dans le présent chapitre, qu’a obtenue du
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ministre une personne ou une société de personnes ayant conclu un contrat à ce
titre avec la société ou la société de personnes dont la société est membre;

2° l’attestation de qualification à titre de designer admissible, appelée
« attestation de designer » dans le présent chapitre, qu’a obtenue du ministre un
particulier qui travaille à ce titre pour la société ou pour la société de personnes
dont elle est membre;

3° l’attestation de qualification à titre de patroniste admissible, appelée
« attestation de patroniste » dans le présent chapitre, qu’a obtenue du ministre un
particulier qui travaille à ce titre pour la société ou pour la société de personnes
dont elle est membre.

SECTION II

ATTESTATION D’ACTIVITÉ

8.3. Une attestation d’activité qui est délivrée à une société ou à une société
de personnes pour une année d’imposition ou pour un exercice financier, selon
le cas, certifie qu’une activité de design se rapportant à une entreprise qu’elle
exploite au Québec, a été réalisée, dans l’année ou dans l’exercice financier, soit
par elle, soit pour son compte par un consultant externe admissible.

8.4. Seule une activité de design de biens fabriqués industriellement peut
faire l’objet d’une attestation d’activité.

8.5. Le design de biens fabriqués industriellement regroupe l’ensemble des
activités de création découlant d’une démarche systématique et documentée qui
consiste à déterminer les propriétés formelles, fonctionnelles et symboliques de
biens fabriqués industriellement.

Il comprend les activités de dessin de patron.

Par contre, il ne comprend pas les activités suivantes :

1° le design d’un logiciel ou d’un site Web;

2° le design d’un bien selon des caractéristiques qui répondent aux besoins
propres à un particulier qui n’exploite pas une entreprise et qui commande ce
bien;

3° le design d’aménagement qui consiste à agencer ou à adapter des produits
déjà conçus afin de les intégrer à un environnement ou à un emplacement
particulier;
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4° sous réserve du quatrième alinéa, le design graphique ayant pour objectif
de créer des objets de communication visuelle, soit un graphisme consistant
en une représentation écrite, figurative ou symbolique d’objets, de faits ou
d’idées, soit un graphisme appliqué ou imprimé sur l’emballage de produits
ou sur des produits issus de l’édition, comme des livres, des publications ou
des documents promotionnels, soit un graphisme concernant le matériel de
signalisation, les logos d’entreprises, les messages publicitaires, les codes
d’identification, les avertissements relatifs à la sécurité, la description par écrit
d’un mode de fonctionnement ainsi que les inscriptions obligatoires prescrites
par une loi, tel le lieu de fabrication du bien.

Toutefois, le design graphique menant à l’impression ou à l’application
d’un graphisme directement sur un bien fabriqué industriellement constitue
une activité de design de biens fabriqués industriellement, dans la mesure où
il contribue à la mise en valeur du bien sur le plan esthétique ou en ce qui
concerne son mode de fonctionnement. Ce graphisme doit être créé par le
designer qui peut en faire différentes versions. Il ne doit pas s’agir cependant
d’une modification ou d’une adaptation d’un graphisme ou d’un motif existant.

8.6. Le dessin de patron consiste à concevoir des patrons et à réaliser des
dessins géométraux et techniques en vue de la transformation du textile, du cuir
ou de la fourrure. Il comprend le découpage des pièces du patron pour permettre
la coupe du premier échantillon. Il comprend également la construction des
gabarits de base, la réalisation de fiches techniques ainsi que la gradation et les
ajustements d’un prototype.

SECTION III

ATTESTATION DE CONSULTANT

8.7. L’attestation de consultant certifie que la personne ou la société
de personnes à qui elle est délivrée est reconnue à titre de consultant externe
admissible.

8.8. Pour être reconnue à titre de consultant externe admissible, la
personne ou la société de personnes doit remplir les conditions suivantes :

1° elle a un établissement au Québec;

2° elle exécute au Québec, pour le compte d’une société ou d’une société
de personnes, une activité de design de biens fabriqués industriellement qui se
rapporte à une entreprise que cette société ou cette société de personnes exploite
au Québec.
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SECTION IV

ATTESTATION DE DESIGNER

8.9. L’attestation de designer certifie que le particulier à qui elle est
délivrée est reconnu à titre de designer admissible.

8.10. Pour être reconnu à titre de designer admissible, le particulier
doit, en relation avec les activités qu’il exerce de design de biens fabriqués
industriellement, remplir l’une des conditions suivantes :

1° il a obtenu un diplôme en design délivré par une maison d’enseignement
qui est reconnue par le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport ou un
diplôme équivalent;

2° il possède des compétences que le ministre juge satisfaisantes.

SECTION V

ATTESTATION DE PATRONISTE

8.11. L’attestation de patroniste certifie que le particulier à qui elle est
délivrée est reconnu à titre de patroniste admissible.

8.12. Pour être reconnu à titre de patroniste admissible, le particulier
doit, en relation avec les activités qu’il exerce de design de biens fabriqués
industriellement, posséder les compétences techniques nécessaires pour réaliser
des activités de dessin de patron afin de concrétiser les idées d’un designer, et
remplir l’une des conditions suivantes :

1° il a obtenu un diplôme d’études professionnelles délivré par le ministre
de l’Éducation, du Loisir et du Sport ou un diplôme équivalent;

2° il possède des compétences que le ministre juge satisfaisantes.

CHAPITRE IX

PARAMÈTRES SECTORIELS DU CRÉDIT D’IMPÔT ET DU
CONGÉ DE TAXE SUR LE CAPITAL POUR LA CONSTRUCTION
OU LA TRANSFORMATION DE NAVIRES

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

9.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :
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« congé de taxe sur le capital relatif aux navires » désigne la mesure fiscale
prévue aux paragraphes b.2 et b.2.1 de l’article 1137 et aux articles 1130, 1137.1,
1137.1.1 et 1137.7 de la Loi sur les impôts en vertu de laquelle une société
peut déduire un montant dans le calcul de son capital versé pour une année
d’imposition;

« crédit d’impôt pour la construction ou la transformation de navires » désigne
la mesure fiscale prévue à la section II.6.5 du chapitre III.1 du titre III du livre IX
de la partie I de la Loi sur les impôts en vertu de laquelle une société est réputée
avoir payé au ministre du Revenu un montant en acompte sur son impôt à payer
en vertu de cette partie pour une année d’imposition;

« navire » comprend une tour de forage semi-submersible stabilisée par
pontons submersibles et par ancrage, ainsi qu’une usine flottante si elle est
destinée à demeurer flottante et à être enregistrée à titre de navire, mais ne
comprend pas une plate-forme autoélévatrice;

« travaux de construction » d’un navire désigne tous les travaux de
construction ou de reconstruction du navire qui sont susceptibles de donner lieu à
un nouveau certificat d’immatriculation au Registre canadien d’immatriculation
des bâtiments, établi en application de l’article 43 de la Loi de 2001 sur la
marine marchande du Canada (Lois du Canada, 2001, chapitre 26), incluant
l’assemblage des parties ou des modules du navire qui sont fabriqués par un
tiers dans un lieu différent de celui de l’assemblage, mais excluant la fabrication
par un tiers de parties ou de modules du navire sans assemblage final;

« travaux de transformation » d’un navire désigne des travaux majeurs
d’un point de vue technique et quantitatif qui impliquent des changements
significatifs aux superstructures, à la machinerie ou aux équipements, qui
ont pour effet de modifier des caractéristiques essentielles du navire et qui
répondent à au moins deux des exigences suivantes :

1° ils nécessitent le remplacement ou la pose d’éléments structuraux dont le
poids total est supérieur à 15% de celui qu’avait le navire avant le début des
travaux;

2° leur coût est supérieur à 20% de la valeur marchande qu’avait le navire
avant le début des travaux;

3° leur réalisation change substantiellement la vocation du navire.

9.2. Une société doit obtenir duministre un certificat, appelé « certificat de
navire » dans la section II, à l’égard de chaque navire pour lequel elle entend se
prévaloir du crédit d’impôt pour la construction ou la transformation de navires.
Un tel certificat vaut pour une période maximale de trois ans. Lorsque les
travaux de construction ou de transformation du navire sont effectués dans le
cadre d’un contrat de sous-traitance, elle doit également obtenir du ministre un
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certificat à l’égard de ce contrat, appelé « certificat de sous-traitance » dans la
section II.

Une société doit obtenir du ministre un certificat, appelé « certificat de
navire » dans la section III, à l’égard de chaque navire pour lequel elle entend
se prévaloir du congé de taxe sur le capital relatif aux navires. Un tel certificat
vaut pour une période qui commence avec le début de la période de construction
ou de transformation du navire qui y est visé et qui se termine à la fin de la
quatrième année suivant celle de la livraison du navire. Lorsque les travaux de
construction ou de transformation du navire sont effectués dans le cadre d’un
contrat de sous-traitance, elle doit également obtenir du ministre un certificat à
l’égard de ce contrat, appelé « certificat de sous-traitance » dans la section III.

La société doit présenter la demande de délivrance d’un certificat à l’égard
d’un navire faisant l’objet d’un projet de construction ou de transformation :

1° soit, lorsqu’il s’agit d’un certificat visé au premier alinéa, après qu’une
entente préliminaire soit intervenue avec le client à l’égard du projet, mais avant
la conclusion d’un contrat ferme à cet égard;

2° soit, lorsqu’il s’agit d’un certificat visé au deuxième alinéa, avant le début
des travaux de construction ou de transformation du navire.

La demande de délivrance du certificat à l’égard d’un contrat de
sous-traitance en vertu duquel des travaux de construction ou de transformation
d’un navire sont effectués doit être présentée par la société en même temps que
la demande de délivrance du certificat à l’égard du navire auquel se rapporte
ce contrat.

SECTION II

CERTIFICATS RELATIFS AU CRÉDIT D’IMPÔT POUR LA
CONSTRUCTION OU LA TRANSFORMATION DE NAVIRES

9.3. Un certificat de navire qui est délivré à une société atteste que le
navire à être construit ou transformé qui y est visé est reconnu à titre de navire
admissible et qu’il constituera soit un navire prototype, soit le premier, le
deuxième ou le troisième navire d’une série de navires.

9.4. Le ministre ne peut délivrer un certificat de navire à une société,
relativement à un navire à construire ou à transformer, que si elle satisfait aux
conditions suivantes :

1° elle a un établissement au Québec ayant un accès direct sur un plan d’eau
navigable;
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2° elle dispose de l’outillage, des terrains, des lits de construction, des
rampes, des cales sèches, et des ateliers sous abri permanent, qui sont nécessaires
pour la construction ou la transformation de navires en entier ou en modules;

3° elle démontre sa capacité de mettre à l’eau le navire;

4° elle démontre sa capacité de construire ou de transformer le navire et elle
a construit ou transformé dans les cinq dernières années un navire ou un chaland
de plus de 50 tonneaux de jauge brute pour un client avec lequel elle n’a pas de
lien de dépendance;

5° elle dispose, de façon permanente, d’un nombre d’employés effectuant
régulièrement de la construction, de la reconstruction ou de la réparation navale
sur un plan de halage ou en cale sèche.

9.5. Pour qu’un navire soit reconnu à titre de navire admissible, il doit
remplir les conditions suivantes :

1° sa jauge brute est d’au moins 50 tonneaux;

2° il est destiné à être utilisé pour le transport de marchandise ou de
personnes ou pour assurer un service spécialisé;

3° il fait l’objet de travaux de construction ou de transformation au Québec;

4° il peut être certifié pour la navigation par Transport Canada.

9.6. Pour qu’un navire constitue un navire prototype, les conditions
suivantes doivent être remplies à son égard :

1° il fait l’objet de travaux de construction ou de transformation qui ne sont
pas de la même nature que des travaux faits auparavant par la société;

2° soit la réalisation des travaux relatifs à sa construction ou à sa
transformation nécessite un investissement en innovation, en planification et
dans les méthodes et procédés de production, soit il est technologiquement
avancé et écologique;

3° il constitue le premier exemplaire d’une série dont le potentiel de
répétition est démontré, notamment par des engagements de commandes, des
lettres d’intention de clients qui exploitent déjà des services maritimes ou
une étude de marché démontrant le potentiel de construction pour une série
de navires, et dont l’entrée en service doit permettre le développement d’un
marché non occupé par des entreprises québécoises.
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Un navire constitue le premier, le deuxième ou le troisième navire d’une série,
s’il est construit ou transformé dans cet ordre à la suite d’un navire prototype de
référence et selon les plans et devis de construction ou de transformation de ce
navire prototype.

Pour l’application du deuxième alinéa, un navire prototype désigne un navire
à l’égard duquel la société détient un certificat de navire valide attestant qu’il
constitue un navire prototype.

9.7. Un certificat de sous-traitance qui est délivré à une société atteste que
les travaux qui doivent être effectués dans le cadre du contrat de sous-traitance
qui y est visé nécessitent une utilisation de main-d’œuvre au Québec qui
représente plus de 50% du coût de ce contrat et qu’ils sont des travaux de
construction ou de transformation d’un navire à l’égard duquel la société a
obtenu un certificat de navire.

SECTION III

CERTIFICATS RELATIFS AU CONGÉ DE TAXE SUR LE
CAPITAL RELATIF AUX NAVIRES

9.8. Un certificat de navire qui est délivré à une société atteste que le
navire à être construit ou transformé qui y est visé est reconnu à titre de navire
admissible.

9.9. Pour qu’un navire soit reconnu à titre de navire admissible, il doit
remplir les conditions prévues à l’article 9.5.

9.10. Un certificat de sous-traitance qui est délivré à une société atteste
que le contrat de sous-traitance qui y est visé confie, à une personne ou à une
société de personnes qui exploite un chantier naval au Québec, la réalisation au
Québec des travaux de construction ou de transformation d’un navire à l’égard
duquel la société a obtenu un certificat de navire.

CHAPITRE X

PARAMÈTRES SECTORIELS DU CONGÉ D’IMPÔT POUR
UNE SOCIÉTÉ DÉDIÉE À LA COMMERCIALISATION D’UNE
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

10.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :
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« congé d’impôt pour une société dédiée à la commercialisation d’une
propriété intellectuelle » désigne la mesure fiscale prévue aux articles 771,
771.1, 771.1.1, 771.8.5.1, 771.14 et 771.15 de la Loi sur les impôts qui permet
à une société de déduire, en vertu du sous-paragraphe j.1 du paragraphe 1 de
cet article 771, un montant dans le calcul de son impôt à payer pour une année
d’imposition en vertu de la partie I de cette loi;

« institut admissible » désigne une personne ou une entité qui est soit un centre
de recherche public admissible, soit une entité universitaire admissible, pour
l’application de la section II.1 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de la
partie I de la Loi sur les impôts;

« période de délivrance » d’une société désigne la période qui débute
au moment, indiqué par la société, où elle a commencé l’exploitation de
l’entreprise visée au premier alinéa de l’article 10.3 et qui se termine le dernier
jour de la période de 10 ans débutant à la date de sa constitution en société;

« programme d’ordinateur » a le sens que lui donne l’article 2 de la Loi sur le
droit d’auteur (Lois révisées du Canada (1985), chapitre C-42).

10.2. Pour bénéficier du congé d’impôt pour une société dédiée à la
commercialisation d’une propriété intellectuelle, une société doit obtenir du
ministre une attestation d’admissibilité à l’égard de son entreprise, appelée
« attestation d’entreprise » dans le présent chapitre. La demande de délivrance
est faite pour chaque période, n’excédant pas trois ans, pour laquelle la société
entend se prévaloir de ce congé d’impôt ou entendrait s’en prévaloir si elle avait
un impôt à payer, en vertu de la partie I de la Loi sur les impôts, pour une année
d’imposition comprise en tout ou en partie dans la période.

Toutefois, le ministre ne peut délivrer une attestation d’entreprise pour une
période donnée, autre que la première, que si les conditions suivantes sont
remplies à l’égard de la société qui en a fait la demande :

1° une attestation d’entreprise lui a été délivrée pour toute période antérieure
comprise dans sa période de délivrance;

2° au moment où l’attestation d’entreprise doit être délivrée pour la période
donnée, aucune attestation visée au paragraphe 1° n’a été révoquée.

Si, à un moment donné, le ministre révoque une attestation d’entreprise
qui a été délivrée à la société pour une période quelconque, toute attestation
d’entreprise délivrée à cette société pour une période donnée postérieure à
la période quelconque est réputée révoquée par Investissement Québec à ce
moment. Dans un tel cas, la date de prise d’effet de la révocation réputée est
celle de l’entrée en vigueur de l’attestation qui en fait l’objet.
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SECTION II

ATTESTATION D’ENTREPRISE

10.3. Une attestation d’entreprise qui est délivrée à une société certifie
que l’entreprise qu’elle déclare exploiter est reconnue à titre d’entreprise de
commercialisation admissible pour la période qui y est indiquée.

Lorsqu’il s’agit de la première attestation d’entreprise, sa date d’entrée en
vigueur est celle, indiquée par la société, où celle-ci a commencé l’exploitation
de l’entreprise qui en fait l’objet.

La période pour laquelle le ministre délivre une attestation d’entreprise ne
peut excéder trois ans et doit être comprise dans la période de délivrance de la
société.

10.4. Pour qu’une entreprise soit reconnue à titre d’entreprise de
commercialisation admissible, le ministre doit être d’avis que ses seuls buts
sont, selon le cas :

1° la fabrication et la vente de biens dont plus de la moitié de la valeur
provient d’une propriété intellectuelle admissible;

2° la fabrication et la vente de biens dont un élément essentiel est une
propriété intellectuelle admissible;

3° l’octroi de licences d’utilisation de programmes d’ordinateur dont chacun
est une propriété intellectuelle admissible.

10.5. Un bien est considéré comme une propriété intellectuelle admissible
si les conditions suivantes sont remplies à son égard :

1° d’une part, le bien a été élaboré par un ou plusieurs particuliers dont
chacun est soit un inventeur pour l’application de la Loi sur les brevets (Lois
révisées du Canada (1985), chapitre P-4), soit un auteur pour l’application de la
Loi sur le droit d’auteur, dans le cadre d’un emploi que ce ou ces particuliers
occupent auprès d’un institut admissible ou d’études qu’ils poursuivent dans
un tel institut et, d’autre part, son élaboration ne résulte pas d’un contrat de
recherche effectué pour le compte d’une personne ou d’une entité autre que cet
institut;

2° aucune personne ou société de personnes n’a été, de quelque façon que
ce soit, propriétaire du bien, à l’exception d’une ou plusieurs des personnes ou
entités suivantes :

a) l’institut admissible où ont été effectués les travaux de recherche ayant
conduit à son élaboration;
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b) un particulier visé au paragraphe 1°;

c) la société visée au premier alinéa de l’article 10.2;

d) une filiale d’un institut admissible, ou une entité contrôlée par un tel
institut, qui est reconnue par le ministre;

3° si l’institut admissible visé au sous-paragraphe a du paragraphe 2° a une
politique officielle de divulgation de la propriété intellectuelle, le bien lui a été
divulgué, conformément à cette politique, en temps opportun et dans le délai
exigé;

4° le bien est soit un bien à l’égard duquel un brevet a été délivré en vertu de
la Loi sur les brevets, soit un bien à l’égard duquel une demande de brevet a été
présentée, en vertu de cette loi, par une personne ou une entité mentionnée à l’un
des sous-paragraphes a à d du paragraphe 2°, pourvu qu’il soit raisonnable de
s’attendre à ce que le brevet soit délivré, conformément à la demande, au plus
tard le dernier jour de la période de délivrance de la société visée au premier
alinéa de l’article 10.2, soit un programme d’ordinateur, faisant l’objet d’un
droit d’auteur, qui représente, de l’avis du ministre, un progrès technologique
significatif au moment où il est achevé.
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ANNEXE D

MINISTRE DE L’ÉDUCATION, DU LOISIR ET DU SPORT

CHAPITRE I

MESURES VISÉES

1.1. Le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport administre les
paramètres sectoriels des mesures fiscales suivantes :

1° la déduction relative à un chercheur étranger en stage postdoctoral
prévue aux articles 737.22.0.0.1 à 737.22.0.0.4 de la Loi sur les impôts (L.R.Q.,
chapitre I-3);

2° la déduction relative à un professeur étranger prévue aux articles
737.22.0.5 à 737.22.0.8 de la Loi sur les impôts.

CHAPITRE II

PARAMÈTRES SECTORIELS DE LA DÉDUCTION RELATIVE À UN
CHERCHEUR ÉTRANGER EN STAGE POSTDOCTORAL

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

2.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :

« centre de recherche public admissible » désigne un centre ou un organisme
qui est un centre de recherche public admissible pour l’application de la
section II.1 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de la partie I de la Loi sur
les impôts;

« congé fiscal pour chercheur étranger en stage postdoctoral » désigne la
mesure fiscale prévue au titre VII.3.0.1 du livre IV de la partie I de la Loi sur
les impôts, en vertu de laquelle un particulier peut déduire un montant dans le
calcul de son revenu imposable pour une année d’imposition;

« employeur admissible » désigne un centre de recherche public admissible
ou une entité universitaire admissible;

« entité universitaire admissible » désigne une entité qui est une entité
universitaire admissible pour l’application de la section II.1 du chapitre III.1 du
titre III du livre IX de la partie I de la Loi sur les impôts.
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2.2. Un employeur admissible doit, pour qu’un particulier qui travaille
pour lui puisse bénéficier pour une année d’imposition du congé fiscal pour
chercheur étranger en stage postdoctoral, obtenir du ministre une attestation à
l’égard de celui-ci, appelée « attestation de chercheur » dans le présent chapitre.
Cette attestation doit être obtenue pour chaque année d’imposition pour laquelle
le particulier peut se prévaloir de ce congé fiscal.

L’employeur doit présenter la demande de délivrance de l’attestation avant le
1er mars de l’année civile qui suit l’année d’imposition du particulier à laquelle
elle se rapporte.

SECTION II

ATTESTATION DE CHERCHEUR

2.3. Une attestation de chercheur qui est délivrée à un employeur
admissible certifie que le particulier qui y est visé est reconnu à titre de
chercheur en stage postdoctoral à l’égard de cet employeur pour l’année
d’imposition pour laquelle la demande de délivrance est faite ou pour la partie
de cette année qui y est indiquée.

2.4. Pour qu’un particulier soit reconnu à titre de chercheur en stage
postdoctoral à l’égard d’un employeur admissible, les conditions suivantes
doivent être remplies à son égard :

1° il est spécialisé dans le domaine des sciences pures ou appliquées ou dans
un domaine connexe;

2° il est, sous réserve du deuxième alinéa, titulaire d’un diplôme universitaire
de troisième cycle dans l’un des domaines visés au paragraphe 1°, ou d’un autre
diplôme qui, de l’avis du ministre, est équivalent;

3° il effectue, auprès de l’employeur, un stage postdoctoral à temps plein et
d’une durée déterminée à titre de chercheur;

4° ses fonctions auprès de l’employeur sont exercées exclusivement ou
presque exclusivement, et de façon continue, à titre de chercheur dans le cadre
de ce stage postdoctoral.

Pour que la condition prévue au paragraphe 2° du premier alinéa soit remplie,
il faut que, au moment où le particulier débute pour la première fois, auprès d’un
employeur admissible, un stage postdoctoral à temps plein, la période écoulée
depuis l’obtention par le particulier du diplôme visé à ce paragraphe ne dépasse
pas cinq ans. Toutefois, si, avant d’entreprendre ce premier stage, le particulier
interrompt temporairement ses activités de recherche pour des motifs que le
ministre juge raisonnables, cette période écoulée pourra être plus longue, mais
sans excéder 10 ans.
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2.5. Lorsqu’un particulier est absent temporairement de son travail pour
des motifs que le ministre juge raisonnables, celui-ci peut, aux fins de déterminer
si ce particulier remplit les conditions pour être reconnu à titre de chercheur
en stage postdoctoral à l’égard d’un employeur admissible, considérer que le
particulier a continué d’exercer ses fonctions, tout au long de cette période
d’absence, exactement comme il les exerçait immédiatement avant que cette
période ne débute.

2.6. L’employeur admissible à qui une attestation de chercheur est délivrée
pour une année d’imposition doit, avec diligence, en transmettre une copie au
particulier qui y est visé afin que celui-ci puisse la joindre à sa déclaration fiscale
pour l’année.

CHAPITRE III

PARAMÈTRES SECTORIELS DE LA DÉDUCTION RELATIVE
À UN PROFESSEUR ÉTRANGER

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

3.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :

« congé fiscal pour professeur étranger » désigne la mesure fiscale prévue au
titre VII.3.2 du livre IV de la partie I de la Loi sur les impôts, en vertu de laquelle
un particulier peut déduire un montant dans le calcul de son revenu imposable
pour une année d’imposition;

« employeur admissible » désigne une université québécoise.

3.2. Un employeur admissible doit, pour qu’un particulier qui travaille
pour lui puisse bénéficier pour une année d’imposition du congé fiscal pour
professeur étranger, obtenir du ministre une attestation à l’égard de celui-ci,
appelée « attestation de professeur » dans le présent chapitre. Cette attestation
doit être obtenue pour chaque année d’imposition pour laquelle le particulier
peut se prévaloir de ce congé fiscal.

L’employeur doit présenter la demande de délivrance de l’attestation avant le
1er mars de l’année civile qui suit l’année d’imposition du particulier à laquelle
elle se rapporte.
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SECTION II

ATTESTATION DE PROFESSEUR

3.3. Une attestation de professeur qui est délivrée à un employeur
admissible certifie que le particulier qui y est visé est reconnu à titre de
professeur à l’égard de cet employeur pour l’année d’imposition pour laquelle
la demande de délivrance est faite ou pour la partie de cette année qui y est
indiquée.

3.4. Pour qu’un particulier soit reconnu à titre de professeur à l’égard
d’un employeur admissible, les conditions suivantes doivent être remplies à son
égard :

1° il occupe auprès de l’employeur un poste à titre de professeur;

2° il est spécialisé dans le domaine des sciences et du génie, de la finance, de
la santé ou des nouvelles technologies de l’information et des communications;

3° il est titulaire d’un diplôme universitaire de troisième cycle dans l’un des
domaines mentionnés au paragraphe 2°, ou d’un autre diplôme qui, de l’avis du
ministre, est équivalent;

4° ses fonctions auprès de l’employeur sont exercées exclusivement ou
presque exclusivement, et de façon continue, à titre de professeur dans l’un des
domaines mentionnés au paragraphe 2°.

3.5. Lorsqu’un particulier est absent temporairement de son travail pour
des motifs que le ministre juge raisonnables, celui-ci peut, aux fins de déterminer
si ce particulier remplit les conditions pour être reconnu à titre de professeur
à l’égard d’un employeur admissible, considérer que le particulier a continué
d’exercer ses fonctions, tout au long de cette période d’absence, exactement
comme il les exerçait immédiatement avant que cette période ne débute.

3.6. L’employeur admissible à qui une attestation de professeur est
délivrée pour une année d’imposition doit, avec diligence, en transmettre
une copie au particulier qui y est visé afin que celui-ci puisse la joindre à sa
déclaration fiscale pour l’année.
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ANNEXE E

MINISTRE DES FINANCES

CHAPITRE I

MESURES VISÉES

1.1. Le ministre des Finances administre les paramètres sectoriels des
mesures fiscales suivantes :

1° le crédit d’impôt pour les centres financiers internationaux prévu aux
articles 1029.8.36.166.61 à 1029.8.36.166.64 de la Loi sur les impôts (L.R.Q.,
chapitre I-3);

2° la déduction relative à un spécialiste étranger affecté aux opérations
d’un centre financier international prévue aux articles 65 à 70 de la Loi sur les
centres financiers internationaux (L.R.Q., chapitre C-8.3) et aux articles 737.16
et 737.18 de la Loi sur les impôts;

3° les congés fiscaux relatifs à la réalisation d’un projet majeur
d’investissement prévus aux articles 737.18.14 à 737.18.17, 771.2.5, 1130,
1138.2.2, 1141.8, 1166, 1170.1 à 1170.4, 1175.1 et 1175.4.1 à 1175.4.4 de la
Loi sur les impôts, aux articles 94.0.3.1 à 94.0.3.4 de la Loi sur l’administration
fiscale (L.R.Q., chapitre A-6.002) et aux articles 33 et 34 de la Loi sur la Régie
de l’assurance maladie du Québec (L.R.Q., chapitre R-5);

4° la déduction relative à un spécialiste étranger au service d’une société
qui exploite une bourse de valeurs ou une chambre de compensation de valeurs
prévue aux articles 737.18.29 à 737.18.30.3, 737.18.34 et 737.18.35 de la Loi
sur les impôts.

CHAPITRE II

PARAMÈTRES SECTORIELS DU CRÉDIT D’IMPÔT POUR LES
CENTRES FINANCIERS INTERNATIONAUX

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

2.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :

« agglomération de Montréal » a le sens que lui donne l’article 4 de la Loi sur
les centres financiers internationaux;

« centre financier international » désigne une entreprise visée à l’article 6 de
la Loi sur les centres financiers internationaux;
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« crédit d’impôt pour les centres financiers internationaux » désigne lamesure
fiscale prévue à la section II.6.14.3 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de
la partie I de la Loi sur les impôts, en vertu de laquelle une société est réputée
avoir payé un montant au ministre du Revenu en acompte sur son impôt à payer
en vertu de cette partie pour une année d’imposition;

« travailleur spécialisé » d’une société pour une période donnée désigne un
particulier qui, au cours d’une de ses années d’imposition où il travaille pour une
société, est reconnu à titre de spécialiste pour une période donnée de cette année
d’imposition, aux termes d’une attestation visée au paragraphe 2° du premier
alinéa de l’article 3.2 qui a été délivrée à la société;

« transaction financière internationale » a le sens que lui donne l’article 4 de
la Loi sur les centres financiers internationaux;

« transaction financière internationale admissible » a le sens que lui donnent
les articles 7 à 8 de la Loi sur les centres financiers internationaux.

2.2. Une société qui entend exploiter un centre financier international dans
l’agglomération de Montréal et qui désire bénéficier du crédit d’impôt pour les
centres financiers internationaux doit obtenir du ministre les certificats suivants :

1° un certificat à l’égard de cette entreprise, appelé « certificat d’entreprise »
dans le présent chapitre;

2° un certificat à l’égard de chacun des particuliers pour lesquels elle désire
bénéficier du crédit d’impôt, appelé « certificat d’employé » dans le présent
chapitre.

De plus, pour bénéficier de ce crédit d’impôt, une telle société doit également
obtenir du ministre les attestations suivantes :

1° une attestation à l’égard de cette entreprise, appelée « attestation
d’entreprise » dans le présent chapitre;

2° une attestation d’admissibilité à l’égard de chacun des particuliers pour
lesquels elle se prévaut du crédit d’impôt, appelée « attestation d’employé » dans
le présent chapitre.

Les attestations visées au deuxième alinéa doivent être obtenues pour chaque
année d’imposition pour laquelle la société entend se prévaloir du crédit d’impôt
pour les centres financiers internationaux.
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SECTION II

DOCUMENTS RELATIFS À UNE ENTREPRISE

2.3. Un certificat d’entreprise qui est délivré à une société atteste, sous
réserve de la Loi sur les centres financiers internationaux, que l’entreprise qui
y est visée est reconnue à titre de centre financier international. Il indique
également les catégories de transactions financières internationales admissibles
conduites ou devant l’être dans le cadre de l’exploitation de cette entreprise.

2.4. Le ministre délivre un certificat d’entreprise à une société s’il est
d’avis que les activités conduites ou devant l’être dans le cadre de l’exploitation
de son entreprise sont conformes aux dispositions et objectifs de la Loi sur les
centres financiers internationaux.

2.5. Une attestation d’entreprise qui est délivrée à une société certifie
que l’entreprise qui y est visée et qui est exploitée par la société dans l’année
d’imposition pour laquelle la demande de délivrance est présentée est reconnue
pour cette année, ou pour la partie de celle-ci qui y est indiquée, à titre de centre
financier international.

2.6. Le ministre peut délivrer une attestation d’entreprise à une société
lorsque, pour l’année d’imposition pour laquelle la demande de délivrance est
présentée ou pour une partie de celle-ci, à la fois :

1° le certificat d’entreprise qui a été délivré à l’égard de l’entreprise était
valide;

2° il est d’avis que :

a) d’une part, les activités de l’entreprise ont porté sur des transactions
financières internationales admissibles;

b) d’autre part, ces activités ont nécessité en tout temps le travail d’au
moins six particuliers dont chacun est reconnu par le ministre à titre d’employé
admissible de la société, pour la totalité ou une portion de cette année ou partie
d’année, aux termes d’une attestation d’employé que la société a obtenue à son
égard pour l’année.

Lorsqu’un particulier est un travailleur spécialisé de la société pour une
période donnée qui commence ou se termine dans une année d’imposition de
celle-ci, les présomptions suivantes doivent être prises en considération pour
l’application du sous-paragraphe b du paragraphe 2° du premier alinéa :

1° le particulier est réputé avoir été reconnu par le ministre à titre d’employé
admissible de la société pour la partie de cette année d’imposition qui est
comprise dans la période donnée;
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2° la société est réputée avoir obtenu une attestation d’employé à l’égard du
particulier pour cette année d’imposition aux termes de laquelle celui-ci est ainsi
reconnu.

2.7. Lorsque la condition prévue au sous-paragraphe b du paragraphe 2°
du premier alinéa de l’article 2.6 n’est pas remplie pour une période donnée
d’une année d’imposition pour laquelle un certificat d’entreprise qui a été
délivré à une société est valide, le ministre peut tout de même reconnaître cette
entreprise pour cette période donnée, si la société établit, à sa satisfaction, que
cette situation est temporaire et attribuable à des circonstances exceptionnelles
qui sont indépendantes de sa volonté.

SECTION III

DOCUMENTS RELATIFS AUX EMPLOYÉS

2.8. Un certificat d’employé qui est délivré à une société atteste que le
particulier qui y est visé est reconnu par le ministre à titre d’employé admissible
de la société.

2.9. Pour que le ministre puisse reconnaître un particulier à titre d’employé
admissible d’une société, il doit être d’avis que l’on peut raisonnablement
s’attendre à ce que, à compter de la date indiquée au certificat, ce particulier
travaille à temps plein pour la société, au moins 26 heures par semaine, pour
une période minimum prévue de 40 semaines, et que ses fonctions auprès de la
société soient consacrées, dans une proportion d’au moins 75%, à l’exécution
de transactions financières internationales admissibles, réalisées dans le cadre
des opérations d’une entreprise de la société qui constitue ou doit constituer un
centre financier international.

2.10. Une attestation d’employé qui est délivrée à une société certifie
que le particulier qui y est visé est reconnu par le ministre à titre d’employé
admissible de la société pour l’année d’imposition pour laquelle la demande de
délivrance est faite ou pour la partie de celle-ci qui y est indiquée.

2.11. Le ministre reconnaît un particulier à titre d’employé admissible
d’une société lorsque, à la fois :

1° le certificat d’employé qui a été délivré à la société à l’égard de ce
particulier est valide;

2° il travaille à temps plein pour la société, au moins 26 heures par semaine,
pour une période minimum prévue de 40 semaines;

3° les fonctions de ce particulier auprès de la société ont été consacrées,
dans une proportion d’au moins 75%, à l’exécution de transactions financières
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internationales admissibles, réalisées dans le cadre des opérations d’une
entreprise de la société à l’égard de laquelle un certificat d’entreprise était
valide.

2.12. Les fonctions d’un particulier auprès d’une société qui sont
consacrées à l’exécution d’une transaction financière internationale admissible
désignent celles qui sont directement attribuables au processus transactionnel
spécifique à cette transaction.

Toutefois, sauf si elles constituent en elles-mêmes une transaction financière
internationale admissible, les fonctions du particulier qui sont relatives aux
affaires juridiques, aux communications, à la comptabilité, à la finance, à la
fiscalité, à la gestion d’entreprise, à la gestion des ressources humaines et
matérielles, à l’informatique, au marketing, à la messagerie, à la réception ou au
secrétariat ne constituent pas des fonctions qui sont directement attribuables au
processus transactionnel spécifique à une transaction financière internationale
admissible.

2.13. Lorsqu’un particulier est absent temporairement de son travail
pour des motifs que le ministre juge raisonnables, celui-ci peut, aux fins de
déterminer si ce particulier remplit les conditions pour être reconnu à titre
d’employé admissible d’une société, considérer que le particulier a continué
d’exercer ses fonctions, tout au long de cette période d’absence, exactement
comme il les exerçait immédiatement avant que cette période ne débute.

SECTION IV

RÈGLES PARTICULIÈRES

2.14. Le ministre est justifié de révoquer un certificat d’entreprise délivré
en vertu du présent chapitre ou un certificat semblable délivré en vertu de la
Loi sur les centres financiers internationaux, s’il est d’avis que les activités
conduites, dans le cadre de l’exploitation de l’entreprise qui y est visée, par la
société ou la société de personnes qui l’a obtenu ne sont plus conformes aux
dispositions ou aux objectifs de cette loi, peu importe que la société ou la société
de personnes contrevienne ou non à l’une des dispositions de cette loi ou de la
présente loi.

2.15. La date de prise d’effet de la révocation d’un certificat ou d’une
attestation qui a été délivré en vertu du présent chapitre, ou d’un document
semblable qui a été délivré en vertu de la Loi sur les centres financiers
internationaux, ne peut être antérieure de plus de quatre ans à celle de l’avis de
révocation.

2.16. Le ministre peut, avant de délivrer un certificat ou une attestation
prévu au présent chapitre, ou de modifier ou de révoquer un tel document, ou
un document semblable délivré en vertu de la Loi sur les centres financiers



1536 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 avril 2012, 144e année, no 14 Partie 2

internationaux, prendre avis de CFI Montréal — Centre Financier International
ou de tout autre organisme poursuivant des fins similaires.

CHAPITRE III

PARAMÈTRES SECTORIELS DE LA DÉDUCTION RELATIVE
À UN SPÉCIALISTE ÉTRANGER AFFECTÉ AUX OPÉRATIONS
D’UN CENTRE FINANCIER INTERNATIONAL

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

3.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :

« attestation d’entreprise » désigne une attestation qui est visée au
paragraphe 1° du deuxième alinéa de l’article 2.2 ou à l’article 12 de la
Loi sur les centres financiers internationaux;

« centre financier international » désigne une entreprise visée à l’article 6 de
la Loi sur les centres financiers internationaux;

« certificat d’entreprise » désigne un certificat qui est visé au paragraphe 1° du
premier alinéa de l’article 2.2 ou à l’article 10 de la Loi sur les centres financiers
internationaux;

« congé fiscal pour spécialiste étranger » désigne la mesure fiscale prévue à la
sous-section 1 de la section III du chapitre V de la Loi sur les centres financiers
internationaux et aux articles 737.16 et 737.18 de la Loi sur les impôts, en vertu
de laquelle un particulier peut déduire un montant dans le calcul de son revenu
imposable pour une année d’imposition;

« employeur admissible » désigne une société ou une société de personnes
exploitant une entreprise qui est reconnue à titre de centre financier international,
aux termes des documents suivants qui lui ont été délivrés à l’égard de cette
entreprise :

1° le certificat d’entreprise;

2° l’attestation d’entreprise pour l’année d’imposition de la société ou pour
l’exercice financier de la société de personnes, selon le cas, pour lequel cette
définition est appliquée;

« personnel stratégique » a le sens que lui donne l’article 4 de la Loi sur les
centres financiers internationaux;
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« support administratif » a le sens que lui donne l’article 4 de la Loi sur les
centres financiers internationaux;

« transaction financière internationale » a le sens que lui donne l’article 4 de
la Loi sur les centres financiers internationaux.

Pour l’application de la définition de l’expression « employeur admissible »
prévue au premier alinéa, les présomptions suivantes doivent être prises en
considération, le cas échéant, à l’égard du certificat ou d’une attestation, selon
le cas, visé à cette définition, qui a été délivré à une société ou à une société de
personnes :

1° lorsque le certificat est révoqué rétroactivement :

a) il est réputé valide jusqu’à la date de délivrance de l’avis de révocation;

b) la société ou la société de personnes est alors réputée détenir à l’égard
de l’entreprise à laquelle le certificat se rapporte, pour l’année d’imposition ou
l’exercice financier au cours duquel il a été révoqué, une attestation d’entreprise
valide qui couvre la période correspondant à la partie de cette année ou de cet
exercice qui se termine à cette date de délivrance;

2° une attestation révoquée est réputée valide pour toute l’année
d’imposition ou pour tout l’exercice financier, selon le cas, pour lequel
elle avait été délivrée.

3.2. Un employeur admissible doit, pour qu’un particulier qui travaille
pour lui puisse bénéficier du congé fiscal pour spécialiste étranger, obtenir du
ministre les documents suivants :

1° un certificat à l’égard du particulier, appelé « certificat de spécialiste »
dans le présent chapitre;

2° une attestation à l’égard du particulier, appelée « attestation de
spécialiste » dans le présent chapitre.

L’attestation visée au présent article doit être obtenue pour chaque année
d’imposition pour laquelle l’employeur admissible souhaite qu’un particulier qui
travaille pour lui puisse se prévaloir du congé fiscal pour spécialiste étranger.

L’employeur doit présenter la demande de délivrance d’une attestation avant
le 1er mars de l’année civile qui suit l’année d’imposition du particulier à laquelle
cette demande se rapporte.

Toutefois, le ministre peut, lorsqu’il estime que les circonstances le justifient,
permettre qu’une telle demande lui soit présentée après l’expiration de ce délai.
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SECTION II

DOCUMENTS RELATIFS AUX SPÉCIALISTES

3.3. Le certificat de spécialiste qui est délivré à un employeur admissible
atteste que le particulier qui y est visé est reconnu par le ministre à titre de
spécialiste à l’égard de cet employeur. Le ministre y indique sa période de
validité, laquelle ne peut excéder cinq ans.

3.4. Pour que le ministre puisse reconnaître un particulier à titre de
spécialiste à l’égard d’un employeur admissible, il doit être d’avis que
ce particulier est spécialisé dans le domaine des transactions financières
internationales et que l’on peut raisonnablement s’attendre :

1° à compter du moment de son entrée en fonction auprès de l’employeur
jusqu’à la fin de la période de validité indiquée au certificat :

a) soit à ce que ses fonctions auprès de l’employeur soient consacrées, dans
une proportion d’au moins 75%, aux opérations d’une entreprise de celui-ci
qui constitue ou doit constituer un centre financier international, autres que du
support administratif;

b) soit à ce qu’il fasse partie du personnel stratégique de l’entreprise
décrite au sous-paragraphe a, et que ses fonctions auprès de l’employeur soient
consacrées, dans une proportion d’au moins 75%, aux opérations de cette
entreprise;

2° s’il s’agit d’un particulier qui a commencé ou doit commencer à résider
au Canada pour y implanter un centre financier international de l’employeur, à
la fois :

a) à ce que ses fonctions auprès de la personne ou de la société de personnes
pour laquelle il travaille au cours de la période d’implantation de ce centre
financier international soient consacrées, au cours de cette période, dans une
proportion d’au moins 75%, à cette implantation;

b) à ce que, dans les 12 mois suivant le jour où il a commencé à résider au
Canada pour y implanter le centre financier international de l’employeur, il entre
en fonction auprès de celui-ci;

c) à compter du moment de son entrée en fonction auprès de l’employeur
jusqu’à la fin de la période de validité indiquée au certificat :

i. soit à ce que ses fonctions auprès de l’employeur soient consacrées, dans
une proportion d’au moins 75%, aux opérations de l’entreprise de celui-ci
qui doit constituer un centre financier international, autres que du support
administratif;
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ii. soit à ce qu’il fasse partie du personnel stratégique de l’entreprise
décrite au sous-paragraphe i, et que ses fonctions auprès de l’employeur soient
consacrées, dans une proportion d’au moins 75%, aux opérations de cette
entreprise.

3.5. Une attestation de spécialiste qui est délivrée à un employeur
admissible certifie que le particulier qui y est visé est reconnu par le ministre à
titre de spécialiste à l’égard de cet employeur pour l’année d’imposition pour
laquelle la demande de délivrance est faite ou pour la partie de cette année qui
y est indiquée.

3.6. Le ministre reconnaît un particulier à titre de spécialiste à l’égard d’un
employeur admissible pour la totalité ou une partie de l’année d’imposition du
particulier pour laquelle la demande de délivrance d’une attestation lui a été
présentée lorsque, à la fois :

1° le certificat de spécialiste, ou le certificat visé à l’article 14 de la Loi sur
les centres financiers internationaux, qui a été délivré à l’employeur à l’égard de
ce particulier est valide à l’égard de l’année ou de la partie de l’année;

2° tout au long de l’année ou de la partie de l’année, l’une des conditions
suivantes est remplie :

a) les fonctions de ce particulier auprès de la personne ou de la société
de personnes qui est visée au sous-paragraphe a du paragraphe 2° du premier
alinéa de l’article 66 de la Loi sur les centres financiers internationaux ont
été consacrées, dans une proportion d’au moins 75%, à l’implantation de
l’entreprise qui doit constituer un centre financier international de l’employeur;

b) les fonctions de ce particulier auprès de l’employeur ont été consacrées,
dans une proportion d’au moins 75 %, aux opérations, autres que du support
administratif , d’une entreprise de l’employeur à l’égard de laquelle un certificat
d’entreprise qui a été délivré à ce dernier était valide;

c) les fonctions de ce particulier auprès de l’employeur ont été consacrées,
dans une proportion d’au moins 75 %, aux opérations de l’entreprise décrite au
sous-paragraphe b et le particulier faisait partie du personnel stratégique de cette
entreprise.

3.7. Lorsqu’un particulier est absent temporairement de son travail
pour des motifs que le ministre juge raisonnables, celui-ci peut, aux fins de
déterminer si ce particulier remplit les conditions pour être reconnu, à l’égard
d’un employeur admissible, à titre de spécialiste, considérer que le particulier
a continué d’exercer ses fonctions, tout au long de cette période d’absence,
exactement comme il les exerçait immédiatement avant que cette période ne
débute.
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3.8. L’employeur admissible à qui une attestation de spécialiste est
délivrée pour une année d’imposition en vertu du présent chapitre doit, avec
diligence, en transmettre une copie au particulier qui y est visé afin que celui-ci
puisse la joindre à sa déclaration fiscale pour l’année.

SECTION III

RÈGLES PARTICULIÈRES

3.9. La date de prise d’effet de la révocation d’un certificat qui est soit un
certificat de spécialiste, soit un certificat délivré en vertu de l’un des articles 14
et 15 de la Loi sur les centres financiers internationaux, ne peut être antérieure
de plus de quatre ans à celle de l’avis de révocation. Il en est de même en ce qui
concerne la révocation d’une attestation qui est soit une attestation de spécialiste,
soit une attestation délivrée en vertu de l’un des articles 19 et 20 de cette loi.

3.10. Le ministre peut, avant de délivrer un certificat ou une attestation de
spécialiste, ou de révoquer soit un tel document, soit un document délivré en
vertu de l’un des articles 14, 15, 19 et 20 de la Loi sur les centres financiers
internationaux, prendre avis de CFI Montréal — Centre Financier International
ou de tout autre organisme poursuivant des fins similaires.

CHAPITRE IV

PARAMÈTRES SECTORIELS DES MESURES FISCALES RELATIVES
À LA RÉALISATION D’UN PROJET MAJEUR D’INVESTISSEMENT

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

4.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :

« centre de villégiature international » désigne un complexe ou un ensemble
d’habitations, doté d’équipements récréatifs ou d’attraits naturels mis en valeur,
dont l’existence et la prospérité dépendent du tourisme international;

«mesure fiscale relative à la réalisation d’un projet majeur d’investissement »
désigne l’une des mesures fiscales suivantes dont peut bénéficier soit une société
qui détient une attestation d’admissibilité visée au premier alinéa de l’article 4.3,
soit une société qui est membre d’une société de personnes qui détient une telle
attestation ou, lorsqu’il s’agit de la mesure visée au paragraphe 5° ou 8°, une
autre personne qui est membre d’une telle société de personnes :

1° la mesure fiscale prévue au titre VII.2.3 du livre IV de la partie I de la Loi
sur les impôts et à l’article 771.2.5 de cette loi, en vertu de laquelle la société
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peut déduire un montant dans le calcul de son revenu imposable pour une année
d’imposition;

2° la mesure fiscale prévue aux articles 1130, 1138.2.2 et 1141.8 de la Loi
sur les impôts, en vertu de laquelle la société peut déduire un montant dans le
calcul de son capital versé pour une année d’imposition;

3° la mesure fiscale prévue aux articles 1166 et 1170.1 à 1170.4 de la Loi sur
les impôts, en vertu de laquelle la société peut, si elle est une société d’assurance
au sens du premier alinéa de cet article 1166, déduire unmontant dans le calcul de
sa taxe à payer en vertu de la partie VI de cette loi pour une année d’imposition;

4° la mesure fiscale prévue aux articles 1175.1 et 1175.4.1 à 1175.4.4 de la
Loi sur les impôts, en vertu de laquelle la société peut, si elle est un assureur sur
la vie au sens de l’article 1 de cette loi, déduire un montant dans le calcul de sa
taxe à payer en vertu de la partie VI.1 de cette loi pour une année d’imposition;

5° la mesure fiscale prévue aux articles 33 et 34 de la Loi sur la Régie de
l’assurance maladie du Québec qui permet à la société ou à l’autre personne
d’obtenir une exemption de cotisation en vertu du paragraphe d du septième
alinéa de cet article 34;

6° la mesure fiscale prévue aux articles 94.0.3.1, 94.0.3.2 et 94.0.3.4 de la
Loi sur l’administration fiscale qui permet à la société d’obtenir du ministre du
Revenu le paiement d’un montant, déterminé conformément au paragraphe a du
premier alinéa de l’article 94.0.3.2 de cette loi, à titre de remboursement de la
totalité ou d’une partie de l’impôt de la partie I de la Loi sur les impôts qu’elle
a payé pour une année d’imposition;

7° la mesure fiscale prévue aux articles 94.0.3.1, 94.0.3.2 et 94.0.3.4 de la
Loi sur l’administration fiscale qui permet à la société d’obtenir du ministre du
Revenu le paiement d’un montant, déterminé conformément au paragraphe b du
premier alinéa de l’article 94.0.3.2 de cette loi, à titre de remboursement de la
totalité ou d’une partie de la taxe sur le capital de la partie IV, VI ou VI.1 de la
Loi sur les impôts qu’elle a payée pour une année d’imposition;

8° la mesure fiscale prévue aux articles 94.0.3.1 à 94.0.3.4 de la Loi sur
l’administration fiscale qui permet soit à la société d’obtenir du ministre du
Revenu le paiement d’un montant, déterminé conformément au paragraphe c
du premier alinéa de l’article 94.0.3.2 de cette loi ou conformément au premier
alinéa de l’article 94.0.3.3 de cette loi, à titre de remboursement de cotisations
qui ont été payées en vertu de l’article 34 de la Loi sur la Régie de l’assurance
maladie du Québec, soit à l’autre personne d’obtenir de ce ministre le paiement
d’un montant, déterminé conformément au premier alinéa de cet article 94.0.3.3,
à titre de remboursement de telles cotisations;
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« période de démarrage » d’un projet d’investissement désigne la période qui
commence à la date visée au deuxième alinéa et qui se termine à la fin de l’année
civile qui comprend :

1° soit le 36e mois suivant cette date, lorsque le projet d’investissement est
visé au sous-paragraphe a du paragraphe 3° du premier alinéa de l’article 4.7;

2° soit le 48e mois suivant cette date, lorsque le projet d’investissement est
visé à l’un des paragraphes b et c de ce paragraphe 3°;

« période d’exemption » d’une société ou d’une société de personnes,
relativement à un projet d’investissement, désigne la période de 10 ans qui
commence à la date indiquée à cette fin par le ministre dans la première
attestation d’admissibilité visée au deuxième alinéa de l’article 4.3 qui est
délivrée à la société ou à la société de personnes à l’égard de ce projet;

« salaire » désigne un traitement ou un salaire pour l’application de la partie I
de la Loi sur les impôts.

La date à laquelle la définition de l’expression « période de démarrage »
prévue au premier alinéa fait référence est celle du début de la période
d’exemption relativement au projet d’investissement qui est indiquée par le
ministre dans la première attestation d’admissibilité visée au deuxième alinéa
de l’article 4.3 qui a été délivrée à la société ou à la société de personnes à
l’égard de ce projet ou qui aurait été ainsi indiquée si une première attestation
de ce genre lui avait été délivrée.

4.2. Pour l’application de la présente loi et malgré les articles 1175.27,
1175.28.15 et 1175.28.17 de la Loi sur les impôts et l’article 94.0.3.3 de la Loi
sur l’administration fiscale, chaque personne qui est membre d’une société de
personnes qui détient l’attestation visée au premier alinéa de l’article 4.3 est
considérée comme celle qui bénéficie, ou se prévaut, de la mesure fiscale visée
au paragraphe 5° ou 8° de la définition de l’expression «mesure fiscale relative à
la réalisation d’un projet majeur d’investissement » prévue au premier alinéa de
l’article 4.1, selon la proportion convenue à son égard pour l’exercice financier
de la société de personnes qui se termine dans son année d’imposition pour
laquelle cette mesure s’applique.

4.3. Pour qu’elle puisse bénéficier, à l’égard d’un projet d’investissement,
d’unemesure fiscale relative à la réalisation d’un projetmajeur d’investissement,
une société ou, lorsqu’elle s’en prévaut à titre de membre d’une société de
personnes, cette dernière, doit détenir une attestation d’admissibilité à l’égard
de ce projet, appelée « attestation initiale » dans le présent chapitre.

De plus, la société ou la société de personnes doit, à cette fin, obtenir du
ministre une attestation d’admissibilité à l’égard du projet d’investissement,
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appelée « attestation annuelle » dans le présent chapitre, pour chaque année
civile qui est, selon le cas :

1° une année civile dont au moins une partie est comprise, à la fois,
dans la période d’exemption de la société, relativement au projet, et dans
une année d’imposition pour laquelle celle-ci entend bénéficier, à l’égard de
ce projet, d’une mesure fiscale relative à la réalisation d’un projet majeur
d’investissement;

2° une année civile dont au moins une partie est comprise, à la fois, dans la
période d’exemption de la société de personnes, relativement au projet, et dans
un exercice financier de celle-ci qui se termine dans une année d’imposition de
la société pour laquelle cette dernière entend bénéficier, à l’égard de ce projet,
d’unemesure fiscale relative à la réalisation d’un projetmajeur d’investissement.

Les attestations visées au premier et au deuxième alinéa, obtenues par une
société de personnes, sont également nécessaires pour qu’une personne, autre
qu’une société, qui en est membre puisse se prévaloir de la mesure fiscale visée
au paragraphe 5° ou 8° de la définition de l’expression «mesure fiscale relative
à la réalisation d’un projet majeur d’investissement » prévue au premier alinéa
de l’article 4.1.

Sous réserve du paragraphe 4° du premier alinéa de l’article 4.4, le ministre
ne peut délivrer une attestation initiale à l’égard d’un projet d’investissement
que si la demande de délivrance d’une telle attestation lui a été présentée par
écrit avant le 12 juin 2003.

De même, le ministre ne peut, pour une année civile donnée, délivrer à
une société ou à une société de personnes une attestation annuelle à l’égard
d’un projet d’investissement que si, au moment où celle-ci doit être délivrée,
l’attestation initiale que la société ou la société de personnes, selon le cas,
détient à l’égard de ce projet est toujours valide.

Si, à un moment donné, le ministre révoque l’attestation initiale qui a été
délivrée à une société ou à une société de personnes, à l’égard d’un projet
d’investissement, toute attestation annuelle qui lui a été délivrée, à l’égard de ce
projet, pour une année civile postérieure à celle qui comprend la date de prise
d’effet de cette révocation, est réputée révoquée par le ministre à ce moment.
Dans un tel cas, la date de prise d’effet de la révocation réputée est celle de
l’entrée en vigueur de l’attestation qui en fait l’objet. Est également réputée
révoquée par le ministre à ce moment l’attestation annuelle qui a été délivrée,
à l’égard de ce projet, pour l’année civile comprenant la date de prise d’effet
de la révocation de l’attestation initiale, sauf que la date de prise d’effet de sa
révocation réputée correspond à celle de la prise d’effet de la révocation de
l’attestation initiale.
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4.4. Lorsque, à un moment quelconque d’une année civile donnée, une
société ou une société de personnes acquiert d’une autre société ou société
de personnes, appelées respectivement « cessionnaire » et « cédante » dans
le présent article, la totalité ou presque de la partie exploitée au Québec de
l’entreprise dans le cadre de laquelle sont exercées des activités découlant de
la réalisation du projet d’investissement à l’égard duquel la cédante détient
une attestation initiale valide et que, pour l’application du présent chapitre, le
ministre consent au transfert, en faveur de la cessionnaire, de la réalisation du
projet d’investissement, les règles suivantes s’appliquent :

1° l’attestation initiale qui a été délivrée à la cédante est réputée révoquée à
compter de ce moment;

2° l’attestation annuelle qui, le cas échéant, a été délivrée à la cédante à
l’égard de ce projet, pour l’année donnée ou pour une année civile subséquente,
est également réputée révoquée à compter de ce moment ou, si elle lui est
postérieure, à compter de la date de son entrée en vigueur;

3° la première attestation annuelle qui, le cas échéant, a été délivrée à la
cédante à l’égard de ce projet ou est réputée lui avoir été délivrée en raison de
l’application du présent paragraphe est, pour l’application de la définition de
l’expression « période d’exemption » prévue à l’article 4.1 et du deuxième alinéa
de chacun des articles 4.1 et 4.16, réputée avoir été délivrée à la cessionnaire;

4° le ministre délivre à la cessionnaire une attestation initiale à l’égard de ce
projet, qui entre en vigueur à ce moment.

Le premier alinéa est réputé s’être appliqué, avant le 1er janvier 2011,
relativement à l’acquisition par une cessionnaire, avant cette date, de la totalité
ou presque de la partie exploitée au Québec de l’entreprise dans le cadre
de laquelle sont exercées des activités découlant de la réalisation du projet
d’investissement à l’égard duquel une attestation initiale a été délivrée à une
cédante, si, pour l’application de la mesure fiscale relative à la réalisation d’un
projet majeur d’investissement, le ministre avait consenti à ce transfert, en
faveur de la cessionnaire, de la réalisation du projet d’investissement.

Le ministre peut consentir au transfert, en faveur d’une cessionnaire, de la
réalisation du projet d’investissement, si la cessionnaire s’engage à poursuivre
au Québec la réalisation de la totalité ou presque de ce projet, tel que celui-ci lui
a été présenté et a été accepté par lui à l’occasion du transfert.

Si le ministre a délivré une attestation initiale donnée à une cessionnaire
en vertu du paragraphe 4° du premier alinéa, relativement à l’acquisition,
appelée « acquisition donnée » dans le présent alinéa, par celle-ci, à un moment
quelconque, de la totalité ou presque de la partie exploitée au Québec de
l’entreprise donnée dans le cadre de laquelle sont exercées des activités
découlant de la réalisation du projet d’investissement à l’égard duquel cette
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attestation est délivrée et que, à un moment postérieur au moment quelconque,
il révoque ou est réputé avoir révoqué en raison de l’application du présent
alinéa l’attestation initiale qui a été délivrée à la cédante impliquée dans cette
acquisition donnée, à l’égard de ce projet, l’attestation donnée qui a été délivrée
à la cessionnaire en vertu de ce paragraphe est également réputée révoquée par
le ministre à ce moment postérieur. La date de prise d’effet de cette révocation
réputée est celle de l’entrée en vigueur de l’attestation donnée.

Enfin, si, à un moment postérieur au moment quelconque, une première
attestation annuelle est délivrée à l’égard d’un projet d’investissement, cette
attestation est, pour l’application des articles 94.0.3.2 et 94.0.3.3 de la Loi sur
l’administration fiscale, réputée avoir été également délivrée à une cédante
à laquelle le premier alinéa s’est appliqué avant ce moment postérieur,
relativement à ce projet. Le ministre doit alors transmettre une copie de cette
attestation à la cédante.

4.5. Malgré le paragraphe 5° de l’article 5 de la présente loi, une société
ou une société de personnes est associée à une autre personne ou société de
personnes dans une année civile, lorsqu’elle le serait en vertu de ce paragraphe 5°
si, à la fois :

1° les règles prévues aux paragraphes a à c du deuxième alinéa de l’article
737.18.20 de la Loi sur les impôts s’appliquaient à ce paragraphe 5°, compte
tenu des adaptations nécessaires;

2° les mots « année d’imposition » étaient remplacés, partout où ils se
trouvent dans ce paragraphe 5° et dans les dispositions pertinentes de la Loi sur
les impôts, par les mots « année civile ».

SECTION II

ATTESTATION INITIALE

4.6. Une attestation initiale délivrée à une société ou à une société de
personnes, selon le cas, indique que le projet d’investissement qui en fait l’objet
sera vraisemblablement reconnu à titre de projet majeur d’investissement.

4.7. Le ministre délivre une attestation initiale à l’égard d’un projet
d’investissement à une société ou à une société de personnes lorsque les
conditions suivantes sont remplies :

1° le projet doit être réalisé après le 14 mars 2000 et la société ou la société
de personnes démontre, à la satisfaction du ministre, que les activités qui en
découleront seront exercées au Québec;

2° sous réserve du paragraphe 1° du deuxième alinéa, le projet concerne des
activités de l’un des secteurs suivants :
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a) le secteur primaire;

b) le secteur secondaire;

c) le secteur tertiaire moteur;

3° sous réserve du paragraphe 2° du deuxième alinéa, la société ou la société
de personnes démontre, à la satisfaction du ministre, qu’il est vraisemblable que
la réalisation du projet fasse en sorte que, selon le cas :

a) au plus tard à la fin de l’année civile qui comprend le 36e mois suivant
la date visée au deuxième alinéa de l’article 4.1 à l’égard du projet, une masse
salariale d’au moins 15 000 000 $, déterminée conformément à l’article 4.8, soit
générée;

b) au plus tard à la fin de l’année civile qui comprend le 48e mois suivant la
date visée au deuxième alinéa de l’article 4.1 à l’égard du projet, d’une part, une
masse salariale d’aumoins 4 000 000 $, déterminée conformément à l’article 4.8,
soit générée et que, d’autre part, le total des dépenses d’investissement qui sont
attribuables à sa réalisation, déterminé conformément à l’article 4.12, soit d’au
moins 300 000 000 $;

c) au plus tard à la fin de l’année civile qui comprend le 48e mois suivant
la date visée au deuxième alinéa de l’article 4.1 à l’égard du projet, le total
des dépenses d’investissement qui sont attribuables à sa réalisation, déterminé
conformément à l’article 4.12, soit d’au moins 300 000 000 $, lorsque le projet
d’investissement consiste en une expansion ou en une modernisation d’une unité
de production;

4° lorsque le projet d’investissement consiste en la réalisation d’un centre
de villégiature international, la majeure partie des activités de construction
immobilière exercées dans le cadre de la réalisation du projet doivent être
confiées à des sous-traitants.

Lorsque le projet d’investissement consiste en la réalisation d’un centre de
villégiature international, les règles suivantes s’appliquent :

1° le projet peut également concerner des activités du secteur tertiaire
traditionnel, notamment des activités de gestion immobilière, y compris de
telles activités de gestion qui concernent la construction;

2° le paragraphe 3° du premier alinéa doit se lire sans tenir compte des
sous-paragraphes a et c.

Pour l’application du paragraphe 2° du premier alinéa, l’expression « secteur
tertiaire moteur » désigne les télécommunications, l’énergie électrique, les
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services financiers et les services aux entreprises — autres que les services
offerts par un bureau de placement et les services de comptabilité —, tels les
services de location de personnel, les services informatiques et les services
connexes, les services de publicité, les services d’architectes, d’ingénieurs et
autres services scientifiques et techniques, les services de conseils en gestion et
les services offerts par des cabinets d’avocats ou de notaires.

4.8. La masse salariale qui est générée par la réalisation d’un projet
d’investissement, pour la totalité ou une partie d’une année civile, correspond à
l’un des montants suivants :

1° lorsque aucune des sociétés ou sociétés de personnes prenant part au projet
n’est associée, dans l’année ou la partie de l’année, à une autre de ces sociétés
ou sociétés de personnes, à l’ensemble des montants dont chacun est la masse
salariale relative à la réalisation du projet, pour cette année ou partie d’année,
d’une de ces sociétés ou sociétés de personnes, déterminée conformément à
l’article 4.9;

2° lorsque des sociétés ou des sociétés de personnes prenant part au projet
sont associées entre elles dans l’année ou la partie de l’année, au montant
déterminé selon la formule suivante :

A + B.

Dans la formule prévue au paragraphe 2° du premier alinéa :

1° la lettre A représente l’ensemble des montants dont chacun est la masse
salariale relative à la réalisation du projet d’investissement pour l’année ou la
partie de l’année, déterminée conformément à l’article 4.9, d’une des sociétés ou
des sociétés de personnes prenant part au projet qui n’est pas associée, dans cette
année ou partie d’année, à une autre de ces sociétés ou sociétés de personnes;

2° la lettre B représente l’ensemble des montants dont chacun est la masse
salariale relative à la réalisation du projet d’investissement, pour cette année
ou partie d’année, d’un groupe associé d’investisseurs à l’égard du projet,
déterminée conformément à l’article 4.10.

Dans le présent article et dans l’article 4.10, l’expression « groupe associé
d’investisseurs », à l’égard d’un projet d’investissement, pour la totalité ou une
partie d’une année civile, désigne l’ensemble des sociétés et des sociétés de
personnes prenant part au projet qui sont associées entre elles dans l’année ou la
partie de l’année.

4.9. La masse salariale relative à la réalisation d’un projet
d’investissement, pour la totalité ou une partie d’une année civile, d’une des
sociétés ou sociétés de personnes prenant part à ce projet qui, le cas échéant,
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n’est pas associée, dans l’année ou la partie de l’année, à une autre de ces
sociétés ou sociétés de personnes, correspond, sous réserve de l’article 4.11, au
moindre des montants suivants :

1° l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun est le salaire versé
par la société ou la société de personnes, au cours de l’année ou de la partie
de l’année, à un particulier qui se rapporte à un établissement situé au Québec
et dont les fonctions sont relatives aux activités que le projet concerne, sur
l’ensemble des montants dont chacun est le salaire versé par la société ou la
société de personnes, au cours de l’année de référence relativement au projet
d’investissement ou de la partie donnée de cette année de référence, à un
particulier qui se rapportait à un établissement situé au Québec et dont les
fonctions étaient relatives aux activités que le projet concerne;

2° le montant déterminé selon la formule suivante :

A B.

Dans la formule prévue au paragraphe 2° du premier alinéa :

1° la lettre A représente l’ensemble des montants dont chacun est le salaire
versé, au cours de l’année ou de la partie de l’année, soit par la société ou la
société de personnes, soit par une autre personne ou société de personnes qui
a un établissement au Québec et qui est associée à la société ou à la société de
personnes dans cette année ou partie d’année, à un particulier qui se rapporte à
un établissement situé au Québec et qui travaille soit dans le secteur d’activité
dans lequel le projet d’investissement est réalisé, soit dans un secteur d’activité
connexe;

2° la lettre B représente l’ensemble des montants dont chacun est le salaire
versé par une personne ou une société de personnes visée au paragraphe 1°, au
cours de l’année de référence relativement au projet ou de la partie donnée de
cette année de référence, à un particulier qui se rapportait à un établissement
situé au Québec et qui travaillait dans un secteur visé à ce paragraphe.

Dans le présent article et dans l’article 4.10, l’expression « année de
référence », relativement à un projet d’investissement, désigne l’année civile
qui précède celle comprenant la date du début de la période d’exemption qui est
indiquée par le ministre sur la première attestation annuelle qui a été délivrée
à l’égard du projet ou qui aurait été ainsi indiquée si une première attestation
annuelle avait été délivrée à son égard.

Pour l’application du présent article et de l’article 4.10, la partie donnée d’une
année de référence, relativement à un projet d’investissement, correspond à la
même partie de cette année que celle de l’année civile pour laquelle la masse
salariale relative à la réalisation du projet d’investissement est déterminée.
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4.10. La masse salariale relative à la réalisation d’un projet
d’investissement d’un groupe associé d’investisseurs à l’égard de ce projet,
pour la totalité ou une partie d’une année civile, correspond, sous réserve de
l’article 4.11, au moindre des montants suivants :

1° l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun est le salaire versé
par une société ou une société de personnes qui est membre du groupe associé
d’investisseurs, au cours de l’année ou de la partie de l’année, à un particulier
qui se rapporte à un établissement situé au Québec et dont les fonctions sont
relatives aux activités que le projet concerne, sur l’ensemble des montants dont
chacun est le salaire versé par une telle société ou société de personnes, au cours
de l’année de référence relativement au projet ou de la partie donnée de cette
année de référence, à un particulier qui se rapportait à un établissement situé au
Québec et dont les fonctions étaient relatives aux activités que le projet concerne;

2° le montant déterminé selon la formule suivante :

A B.

Dans la formule prévue au paragraphe 2° du premier alinéa :

1° la lettre A représente l’ensemble des montants dont chacun est le salaire
versé, au cours de l’année ou de la partie de l’année, soit par une société ou une
société de personnes qui est membre du groupe associé d’investisseurs, soit par
une autre personne ou société de personnes qui a un établissement au Québec
et qui est associée à un tel membre dans cette année ou partie d’année, à un
particulier qui se rapporte à un établissement situé au Québec et qui travaille
soit dans le secteur d’activité dans lequel le projet d’investissement est réalisé,
soit dans un secteur d’activité connexe;

2° la lettre B représente l’ensemble des montants dont chacun est le salaire
versé par une personne ou une société de personnes visée au paragraphe 1°, au
cours de l’année de référence relativement au projet d’investissement ou de la
partie donnée de cette année de référence, à un particulier qui se rapportait à
un établissement situé au Québec et qui travaillait dans un secteur visé à ce
paragraphe.

4.11. Pour déterminer la masse salariale relative à la réalisation d’un projet
d’investissement, pour la totalité ou une partie d’une année civile, conformément
à l’article 4.9 ou 4.10, on ne doit pas tenir compte des montants suivants :

1° le montant du salaire qui est versé, au cours de la période de réalisation du
projet qui est comprise dans l’année ou la partie de l’année, à un particulier dont
les tâches consistent à construire, à agrandir, à améliorer ou à moderniser le site
où sera réalisé le projet, y compris, lorsque le projet consiste en la réalisation
d’un centre de villégiature international, à construire des unités d’habitation;
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2° le montant que verse une société ou une société de personnes qui réalise
le projet, à un moment quelconque de l’année ou de la partie de l’année qui est
postérieur à celui de l’acquisition par elle d’une entreprise quelconque exploitée
au Québec, à un particulier dont les fonctions se rapportent à des activités qui
étaient exercées dans le cadre de l’exploitation de cette entreprise quelconque
avant le moment de cette acquisition, sauf si l’entreprise quelconque est celle
dans le cadre de laquelle le projet est réalisé et que le ministre a consenti au
transfert, en faveur de la société ou de la société de personnes, de la réalisation
du projet d’investissement conformément à l’article 4.4;

3° le montant du salaire que verse une société ou une société de personnes
qui réalise le projet, à un moment quelconque de l’année ou de la partie de
l’année qui est postérieur à celui d’un transfert d’activités données d’une
entreprise exploitée au Québec, effectué en sa faveur par suite d’un contrat
d’impartition, à un particulier dont les fonctions sont relatives aux activités
données.

4.12. Sous réserve du deuxième alinéa, le total des dépenses
d’investissement attribuables à la réalisation d’un projet d’investissement,
à un moment donné, correspond à l’ensemble des dépenses en capital engagées
afin d’obtenir des biens ou des services en vue de l’implantation, au Québec, de
l’entreprise ou de la partie d’entreprise dans le cadre de laquelle sont exercées
des activités découlant de la réalisation du projet d’investissement, ou en vue
de l’accroissement, de l’amélioration ou de la modernisation de la production
d’une telle entreprise ou partie d’entreprise.

Lorsque le projet d’investissement consiste en la réalisation d’un centre
de villégiature international, une dépense engagée en vue de la construction
d’unités d’habitation destinées à la vente est réputée, à un moment donné, une
dépense en capital visée au premier alinéa, pour autant que le total des dépenses
d’investissement attribuables à la réalisation du projet, déterminé sans tenir
compte du présent alinéa, soit, à ce moment, d’au moins 150 000 000 $.

SECTION III

ATTESTATION ANNUELLE

4.13. Une attestation annuelle qui est délivrée, pour une année civile, à une
société ou à une société de personnes, à l’égard d’un projet d’investissement,
certifie que la société ou la société de personnes poursuit, dans l’année civile,
la réalisation du projet d’investissement à l’égard duquel une attestation initiale
lui a été délivrée. L’attestation annuelle confirme également que le projet est
reconnu pour l’année à titre de projet majeur d’investissement, sauf si elle est
délivrée en vertu du quatrième alinéa de l’article 4.15, auquel cas elle indique
qu’il est vraisemblable que ce projet soit ainsi reconnu.
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Lorsqu’il s’agit de la première attestation annuelle qui est délivrée à l’égard
d’un projet d’investissement, le ministre y indique la date du début de la période
d’exemption de la société ou de la société de personnes relativement à ce projet.

4.14. Une attestation annuelle à l’égard d’un projet d’investissement peut
être délivrée, pour une année civile donnée, à une société ou à une société de
personnes si :

1° dans le cas d’un projet qui est reconnu à titre de projet majeur
d’investissement en vertu du sous-paragraphe a du paragraphe 3° du premier
alinéa de l’article 4.7, la masse salariale générée par la réalisation du projet est
d’au moins 15 000 000 $ pour l’année donnée;

2° dans le cas d’un projet qui est reconnu à titre de projet majeur
d’investissement en vertu du sous-paragraphe b du paragraphe 3° du premier
alinéa de l’article 4.7, d’une part, la masse salariale générée par la réalisation
de ce projet est d’au moins 4 000 000 $ pour l’année donnée et, d’autre part, le
total des dépenses d’investissement attribuables à la réalisation du projet, à un
moment quelconque de l’année donnée, est d’au moins 300 000 000 $;

3° dans le cas d’un projet qui est reconnu à titre de projet majeur
d’investissement en vertu du sous-paragraphe c du paragraphe 3° du premier
alinéa de l’article 4.7, le total des dépenses d’investissement attribuables à la
réalisation du projet, à un moment quelconque de l’année donnée, est d’au
moins 300 000 000 $.

Lorsqu’une première attestation annuelle a été délivrée à l’égard d’un projet
d’investissement pour une année civile donnée, les conditions prévues au
premier alinéa qui sont applicables à ce projet sont réputées remplies aux fins
de délivrer une attestation annuelle pour toute année civile qui est postérieure à
l’année donnée et qui est comprise dans la période de démarrage de ce projet.

Le ministre ne peut délivrer une attestation annuelle à une société ou à une
société de personnes, à l’égard d’un projet d’investissement, pour une année
civile qui est postérieure à la période de démarrage du projet, si une première
attestation annuelle n’a pas été délivrée à l’égard de ce projet pour une année
civile comprise dans cette période. De même, une attestation annuelle ne peut
être délivrée à l’égard d’un projet d’investissement que pour une année civile
ou une partie d’année civile qui est comprise dans la période d’exemption de la
société ou de la société de personnes relativement à ce projet.

Lorsque le projet d’investissement consiste en la réalisation d’un centre
de villégiature international, le paragraphe 2° du premier alinéa doit se lire,
relativement à une année civile donnée autre que la première année civile
pour laquelle une attestation annuelle est délivrée à l’égard de ce projet, en y
remplaçant « 300 000 000 $ » par « 150 000 000 $ ».
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4.15. Le ministre peut, à un moment quelconque, délivrer une
première attestation annuelle à l’égard d’un projet d’investissement visé
au sous-paragraphe a du paragraphe 3° du premier alinéa de l’article 4.7, pour
une année civile donnée, bien que, à ce moment, ce projet ne satisfasse pas à
l’exigence prévue au paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 4.14, lorsque
les conditions suivantes sont remplies :

1° le produit obtenu en multipliant la masse salariale qui a été générée par la
réalisation du projet pour la partie de l’année donnée prise en considération par
le ministre, par la proportion que représente le rapport entre 365 et le nombre de
jours de cette partie de l’année donnée, est égal ou supérieur à 15 000 000 $;

2° le ministre est d’avis que, eu égard à l’ensemble des engagements pris
au plus tard à la fin de la partie de l’année donnée prise en considération
par le ministre, relativement au projet, la masse salariale qui sera générée
par la réalisation de ce projet pour l’année donnée sera égale ou supérieure à
15 000 000 $.

Le ministre peut également, à un moment quelconque, délivrer une
première attestation annuelle à l’égard d’un projet d’investissement visé au
sous-paragraphe b du paragraphe 3° du premier alinéa de l’article 4.7, pour une
année civile donnée, bien que, à ce moment, ce projet ne satisfasse pas aux
exigences prévues au paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 4.14, lorsqu’il
est d’avis que, eu égard à l’ensemble des engagements pris, relativement au
projet, et aux prévisions de croissance de la masse salariale qui sera générée par
la réalisation de ce projet, il sera vraisemblablement satisfait à ces exigences,
pour une année civile, au plus tard à la fin de la période de démarrage de ce
projet.

Le ministre peut aussi, à un moment quelconque, délivrer une première
attestation annuelle à l’égard d’un projet d’investissement visé au
sous-paragraphe c du paragraphe 3° du premier alinéa de l’article 4.7, pour
une année civile donnée, bien que, à ce moment, ce projet ne satisfasse pas à
l’exigence prévue au paragraphe 3° du premier alinéa de l’article 4.14, lorsqu’il
est d’avis que, eu égard à l’ensemble des engagements pris, relativement au
projet, il sera vraisemblablement satisfait à cette exigence, pour une année
civile, au plus tard à la fin de la période de démarrage de ce projet.

Enfin, le ministre peut, à un moment quelconque, délivrer une
attestation annuelle, à l’égard d’un projet d’investissement visé à l’un des
sous-paragraphes a à c du paragraphe 3° du premier alinéa de l’article 4.7, pour
une année civile donnée qui est postérieure à la période de démarrage du projet,
bien que, à ce moment, ce projet ne satisfasse pas aux exigences prévues,
selon le cas, au paragraphe 1°, 2° ou 3° du premier alinéa de l’article 4.14,
lorsqu’il est d’avis qu’il en sera vraisemblablement satisfait au plus tard à la
fin de l’année donnée.
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4.16. Le ministre est justifié de révoquer la première attestation annuelle
qui, pour une année civile donnée, a été délivrée à une société ou à une société
de personnes, à l’égard d’un projet d’investissement, en vertu du premier alinéa
de l’article 4.15, lorsqu’il constate qu’il n’est pas satisfait à l’exigence prévue
au paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 4.14 à la fin de cette année. De
même, le ministre peut révoquer la première attestation annuelle qui, pour une
année civile donnée, a été délivrée à une société ou à une société de personnes,
à l’égard d’un projet d’investissement, en vertu du deuxième ou du troisième
alinéa de l’article 4.15, lorsqu’il constate qu’il n’est pas satisfait aux exigences
prévues, selon le cas, au paragraphe 2° ou 3° du premier alinéa de l’article 4.14 ni
pour l’année civile donnée, ni pour une année civile postérieure qui est comprise
dans la période de démarrage de ce projet. Dans de tels cas, la date de prise
d’effet de la révocation correspond à celle de l’entrée en vigueur de l’attestation
qui en fait l’objet.

Lorsque, à un moment donné, la première attestation annuelle qui, pour une
année civile donnée, a été délivrée à une société ou à une société de personnes
à l’égard d’un projet d’investissement est révoquée par le ministre, les règles
suivantes s’appliquent :

1° cette attestation est réputée n’avoir jamais été délivrée;

2° le ministre peut, pour une année civile qui est postérieure à l’année donnée
et qui est comprise dans la période de démarrage du projet, délivrer une première
attestation annuelle à la société ou à la société de personnes à l’égard du projet ou
modifier une attestation annuelle qu’il lui a déjà délivrée pour qu’elle devienne
la première attestation annuelle de la société ou de la société de personnes, si,
pour cette année postérieure, le projet satisfait aux exigences prévues à l’un
des paragraphes 1° à 3° du premier alinéa de l’article 4.14 ou si l’un des trois
premiers alinéas de l’article 4.15 le permet;

3° est réputée révoquée par le ministre à ce moment donné toute attestation
annuelle qui a été délivrée à la société ou à la société de personnes, à l’égard
du projet, pour une année civile quelconque qui n’est pas postérieure à l’année
civile pour laquelle a été délivrée, le cas échéant, une attestation visée au
paragraphe 2°.

La date de prise d’effet de la révocation réputée prévue au paragraphe 3°
du deuxième alinéa correspond à celle de l’entrée en vigueur de l’attestation
annuelle qui en fait l’objet.

4.17. Le ministre est justifié de révoquer une attestation annuelle qui, pour
une année civile, a été délivrée à l’égard d’un projet d’investissement, en vertu du
quatrième alinéa de l’article 4.15, lorsqu’il constate que, à la fin de cette année,
il n’est pas satisfait aux exigences prévues à celui des paragraphes 1° à 3° du
premier alinéa de l’article 4.14 qui est applicable à ce projet. Dans un tel cas, la
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date de prise d’effet de la révocation correspond à celle de l’entrée en vigueur
de l’attestation annuelle.

CHAPITRE V

PARAMÈTRES SECTORIELS DE LA DÉDUCTION RELATIVE
À UN SPÉCIALISTE ÉTRANGER AU SERVICE D’UNE
BOURSE DE VALEURS OU D’UNE CHAMBRE DE
COMPENSATION DE VALEURS

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

5.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :

« activités admissibles » d’une entreprise reconnue exploitée par un
employeur admissible dans une année d’imposition désigne les activités
relatives aux opérations réalisées dans le cadre de l’exploitation de l’entreprise
reconnue;

« agglomération de Montréal » désigne l’agglomération décrite à l’article 4
de la Loi sur l’exercice de certaines compétences municipales dans certaines
agglomérations (L.R.Q., chapitre E-20.001);

« congé fiscal pour spécialiste étranger » désigne la mesure fiscale prévue au
titre VII.2.6 du livre IV de la partie I de la Loi sur les impôts qui permet à un
particulier de déduire un montant dans le calcul de son revenu imposable pour
une année d’imposition en vertu de l’article 737.18.34 de cette loi;

« entreprise reconnue » a le sens que lui donne le premier alinéa de l’article
737.18.29 de la Loi sur les impôts;

« employeur admissible » pour une année d’imposition désigne une société
qui déclare au ministre, à la fois :

1° exploiter dans l’année au Québec une entreprise reconnue;

2° réaliser des activités admissibles de cette entreprise reconnue dans un
établissement situé dans l’agglomération de Montréal;

3° verser à des employés d’un établissement situé au Québec plus de 50%
des salaires qu’elle verse dans l’année.

Aux fins de déterminer, pour l’application de la définition de l’expression
« employeur admissible » prévue au premier alinéa, la proportion des salaires
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qu’un employeur verse à ses employés d’un établissement situé au Québec, la
société doit tenir compte des règles prévues au quatrième alinéa de l’article
737.18.29 de la Loi sur les impôts.

5.2. Un employeur admissible doit, pour qu’un particulier qui travaille
pour lui puisse bénéficier pour une année d’imposition du congé fiscal pour
spécialiste étranger, obtenir du ministre une attestation à l’égard du particulier,
appelée « attestation de spécialiste » dans le présent chapitre. Cette attestation
doit être obtenue pour chaque année d’imposition pour laquelle le particulier
peut se prévaloir de ce congé fiscal.

L’employeur admissible doit présenter la demande de délivrance de
l’attestation avant le 1er mars de l’année civile qui suit l’année d’imposition du
particulier à laquelle elle se rapporte.

SECTION II

ATTESTATION DE SPÉCIALISTE

5.3. Une attestation de spécialiste qui est délivrée à un employeur
admissible certifie que le particulier qui y est visé est reconnu à titre de
spécialiste à l’égard de cet employeur pour l’année d’imposition pour laquelle
la demande de délivrance est faite ou pour la partie de cette année qui y est
indiquée.

5.4. Pour qu’un particulier soit reconnu à titre de spécialiste à l’égard d’un
employeur admissible, les conditions suivantes doivent être remplies :

1° il travaille à temps plein pour l’employeur, au moins 26 heures par
semaine, pour une période minimum prévue de 40 semaines;

2° ses fonctions auprès de l’employeur consistent, exclusivement ou
presque exclusivement, et de façon continue, à entreprendre, à superviser ou
à supporter directement des travaux relatifs aux activités admissibles d’une
entreprise reconnue exploitée par celui-ci;

3° il exerce ses fonctions soit dans un établissement de l’employeur situé
dans l’agglomération de Montréal où est exploitée l’entreprise reconnue de
celui-ci, soit ailleurs mais relativement à son travail se rapportant à un tel
établissement.

5.5. Lorsqu’un particulier est absent temporairement de son travail pour
des motifs que le ministre juge raisonnables, celui-ci peut, aux fins de déterminer
si ce particulier remplit les conditions pour être reconnu à titre de spécialiste
à l’égard d’un employeur admissible, considérer que le particulier a continué
d’exercer ses fonctions, tout au long de cette période d’absence, exactement
comme il les exerçait immédiatement avant que ne débute cette période.
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5.6. L’employeur admissible à qui une attestation de spécialiste est
délivrée pour une année d’imposition doit, avec diligence, en transmettre
une copie au particulier qui y est visé afin que celui-ci puisse la joindre à sa
déclaration fiscale pour l’année.
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ANNEXE F

MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DE LA FAUNE

CHAPITRE I

MESURES VISÉES

1.1. Le ministre des Ressources naturelles et de la Faune administre les
paramètres sectoriels du crédit d’impôt pour la construction et la réfection
majeure de chemins d’accès et de ponts d’intérêt public en milieu forestier
prévu aux articles 1029.8.36.59.12 à 1029.8.36.59.20 de la Loi sur les impôts
(L.R.Q., chapitre I-3).

CHAPITRE II

PARAMÈTRES SECTORIELS DU CRÉDIT D’IMPÔT POUR
LA CONSTRUCTION ET LA RÉFECTION MAJEURE
DE CHEMINS D’ACCÈS ET DE PONTS D’INTÉRÊT
PUBLIC EN MILIEU FORESTIER

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

2.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :

« contrat d’aménagement forestier » désigne un contrat visé à l’article 84.1
de la Loi sur les forêts (L.R.Q., chapitre F-4.1);

« contrat d’approvisionnement et d’aménagement forestier » désigne un
contrat visé à l’article 36 de la Loi sur les forêts;

« convention d’aménagement forestier » désigne une convention visée à
l’article 102 de la Loi sur les forêts;

« crédit d’impôt pour la construction de chemins d’accès en milieu forestier »
désigne la mesure fiscale prévue à la section II.6.5.3 du chapitre III.1 du titre III
du livre IX de la partie I de la Loi sur les impôts, en vertu de laquelle une société
est réputée avoir payé au ministre du Revenu un montant en acompte sur son
impôt à payer en vertu de cette partie pour une année d’imposition;

« plan annuel d’intervention forestière » désigne un plan visé à l’article 59 de
la Loi sur les forêts;

« plan spécial d’aménagement » désigne un plan visé à l’article 79 de la Loi
sur les forêts;
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« rapport annuel d’intervention forestière » désigne un rapport visé à
l’article 70 de la Loi sur les forêts.

2.2. Pour qu’une société puisse bénéficier du crédit d’impôt pour la
construction de chemins d’accès en milieu forestier à l’égard d’un chemin
d’accès ou d’un pont qu’elle doit construire, faire construire ou qui doit faire
l’objet d’une réfection majeure, cette société ou, lorsqu’elle se prévaut de ce
crédit d’impôt à titre de membre d’une société de personnes, cette dernière,
doit obtenir du ministre une attestation d’admissibilité à l’égard de ce chemin
d’accès ou de ce pont, appelée « attestation de chemin d’accès » dans le présent
chapitre.

Pour l’application du premier alinéa, lorsque le ministre a délivré, avant le
31 mars 2010, une attestation de chemin d’accès à une société ou à une société
de personnes, la période pour laquelle cette attestation a été délivrée est réputée
s’être terminée le 31 décembre 2010, sauf si elle s’est terminée avant cette
dernière date.

SECTION II

ATTESTATION DE CHEMIN D’ACCÈS

2.3. Lors du dépôt du plan annuel d’intervention forestière, une société
ou une société de personnes doit fournir au ministre les informations sur les
chemins d’accès et les ponts qu’elle entend construire ou remettre en état pour la
période visée par ce plan et qui doivent faire l’objet de demandes de délivrance
d’attestations de chemin d’accès. La société ou la société de personnes doit
également fournir auministre de telles informations, le cas échéant, lors du dépôt
de modifications relatives à ce plan.

La demande de délivrance d’une telle attestation doit être présentée avant
l’expiration de la période visée à ce plan annuel à l’égard de tout chemin d’accès
ou pont qui est mentionné soit dans ce plan annuel, soit dans un plan spécial
d’aménagement.

2.4. Une attestation de chemin d’accès qui est délivrée à une société ou à
une société de personnes certifie que le chemin d’accès ou le pont qui y est visé
est reconnu à titre de chemin d’accès ou de pont admissibles de la société ou de
la société de personnes pour la période qui y est indiquée.

Leministre ne peut indiquer sur une attestation de chemin d’accès une période
qui se termine après le 31 mars 2013.

2.5. Pour être reconnu à titre de chemin d’accès admissible d’une société
ou d’une société de personnes, un chemin d’accès à construire ou à l’égard
duquel des travaux de réfection majeure sont projetés doit remplir les conditions
suivantes :
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1° sa durée de vie prévue est de plus de trois ans;

2° il est situé ou doit être construit sur les terres publiques québécoises;

3° il constitue ou doit constituer un chemin de pénétration, ou une partie d’un
tel chemin, qui permet l’accès au territoire et aux ressources, y compris la récolte
de bois, et sur lequel se rattache au moins deux chemins secondaires ayant une
longueur minimale de 300 mètres chacun;

4° il apparaît soit dans un plan annuel d’intervention forestière approuvé par
le ministre dans le cadre d’un contrat d’approvisionnement et d’aménagement
forestier, d’un contrat d’aménagement forestier ou d’une convention
d’aménagement forestier, auquel est partie la société ou la société de personnes,
soit dans un plan spécial d’aménagement.

Pour l’application du paragraphe 3° du premier alinéa, tout chemin forestier,
y compris un chemin d’hiver, est considéré comme chemin secondaire. De plus,
un chemin secondaire à construire dans le cadre d’un plan quinquennal peut être
pris en considération pour déterminer si un chemin d’accès remplit la condition
prévue à ce paragraphe 3°.

2.6. Un chemin d’accès ne peut être reconnu à titre de chemin d’accès
admissible d’une société ou d’une société de personnes que si les travaux de
construction ou de réfection majeure dont il doit faire l’objet répondent aux
exigences de la Loi sur les forêts et du Règlement sur les normes d’intervention
dans les forêts du domaine de l’État pris en vertu du décret no 498-96 du
24 avril 1996 (1996, G.O. 2, 2750) et ses modifications subséquentes.

Demême, pour que le chemin d’accès puisse être reconnu à ce titre, il faut que
les travaux de construction ou de réfection majeure dont il fait l’objet respectent
les critères de conception contenus dans le Guide de signalisation routière sur
les terres et dans les forêts du domaine de l’État, édition 2001, qui est publié
par le ministre, et que, au terme de ces travaux, le chemin d’accès appartienne
exclusivement à l’une des classes 1 à 4 ou à la classe hors norme qui apparaissent
à la classification des chemins forestiers contenue dans ce guide.

Constituent des travaux de réfection majeure d’un chemin d’accès ceux qui
sont requis pour en améliorer l’état au point qu’une fois les travaux terminés,
la classe du chemin soit supérieure à celle à laquelle il appartenait avant qu’ils
ne débutent. Ces travaux doivent être effectués sur une longueur minimale de
500 mètres.

2.7. Pour être reconnu à titre de pont admissible d’une société ou d’une
société de personnes, un pont à construire ou à l’égard duquel des travaux de
réfection majeure sont projetés doit faire partie d’un chemin d’accès remplissant
les conditions prévues au premier alinéa de l’article 2.5 ou être à construire pour
faire partie d’un tel chemin d’accès.
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2.8. Un pont ne peut être reconnu à titre de pont admissible d’une société
ou d’une société de personnes que si les travaux de construction ou de réfection
majeure dont il doit faire l’objet répondent aux exigences de la Loi sur les forêts
et du Règlement sur les normes d’intervention dans les forêts du domaine de
l’État.

Constituent des travaux de réfection majeure d’un pont ceux qui sont requis
pour en améliorer la capacité portante. Ils comprennent les travaux qui doivent
être faits pour assurer la stabilité de l’ouvrage et la sécurité des usagers.

SECTION III

VÉRIFICATION

2.9. À la fin des travaux de construction ou de réfection majeure d’un
chemin d’accès ou d’un pont, une société ou une société de personnes doit
présenter au ministre le formulaire prescrit contenant les renseignements
prescrits, ainsi que, dans le cas d’un pont, les plans et devis du pont tel que
construit ou amélioré.

2.10. Lors du dépôt du rapport annuel d’intervention forestière, une société
ou une société de personnes doit fournir au ministre, à l’égard des chemins
d’accès et des ponts achevés pour lesquels une attestation de chemin d’accès
lui a été délivrée, toutes les informations nécessaires pour s’assurer que les
travaux de construction ou de réfection qui ont été réalisés sont conformes aux
conditions de qualification de ces infrastructures à titre de chemin d’accès ou de
pont admissible qui sont prévues au présent chapitre.
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ANNEXE G

MINISTRE DES TRANSPORTS

CHAPITRE I

MESURES VISÉES

1.1. Le ministre des Transports administre les paramètres sectoriels
de la déduction accordée aux marins affectés au transport international de
marchandises prévue aux articles 737.27 à 737.28.1 de la Loi sur les impôts
(L.R.Q., chapitre I-3).

CHAPITRE II

PARAMÈTRES SECTORIELS DE LA DÉDUCTION ACCORDÉE AUX
MARINS AFFECTÉS AU TRANSPORT INTERNATIONAL
DE MARCHANDISES

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

2.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :

« armateur admissible » désigne une personne ou une société de personnes
qui déclare au ministre qu’elle est un armateur admissible au sens de l’article
737.27 de la Loi sur les impôts;

« congé fiscal pour les marins affectés au transport international de
marchandises » désigne la mesure fiscale prévue au titre VII.6 du livre IV de
la partie I de la Loi sur les impôts, en vertu de laquelle un particulier peut
déduire un montant dans le calcul de son revenu imposable pour une année
d’imposition.

2.2. Un armateur admissible doit, pour qu’un particulier qui travaille
pour lui puisse bénéficier pour une année d’imposition du congé fiscal pour les
marins affectés au transport international de marchandises, obtenir du ministre
les attestations suivantes :

1° une attestation à l’égard de ce particulier, appelée « attestation de marin »
dans le présent chapitre;

2° une attestation à l’égard du navire sur lequel ce particulier a exercé les
fonctions se rapportant à son travail, appelée « attestation de navire » dans le
présent chapitre.
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Les attestations visées au premier alinéa doivent être obtenues pour chaque
année d’imposition pour laquelle le particulier peut se prévaloir du congé fiscal
pour les marins affectés au transport international de marchandises.

La demande de délivrance de l’attestation de marin doit être présentée avant
le 1er mars de l’année civile qui suit l’année d’imposition du particulier à laquelle
elle se rapporte.

La demande de délivrance de l’attestation de navire doit être présentée avant
le 1er février de l’année civile qui suit l’année d’imposition du particulier à
laquelle la demande de délivrance de l’attestation de marin se rapporte. Doivent
être joints à cette demande un état détaillé de l’affectation du navire et la
liste des particuliers qui composent son équipage pour toute période visée par
l’attestation.

SECTION II

ATTESTATION DE MARIN

2.3. L’attestation de marin qui est délivrée à un armateur admissible
certifie que le particulier qui y est visé est reconnu à titre de marin admissible à
l’égard de cet armateur pour l’année d’imposition pour laquelle la demande de
délivrance est faite. Elle est réputée indiquer, comme date d’entrée en vigueur,
celle du début de cette année d’imposition.

L’attestation indique le nom de l’armateur admissible ainsi que celui du
navire sur lequel le particulier a exercé ses fonctions et pour lequel une
attestation de navire a été délivrée à cet armateur.

Enfin, elle indique toute période visée au paragraphe 2° de l’article 2.4 pour
laquelle les conditions prévues à cet article sont remplies.

2.4. Pour qu’un particulier soit reconnu à titre de marin admissible à
l’égard d’un armateur admissible, pour une année d’imposition, les conditions
suivantes doivent être remplies :

1° il a travaillé pendant l’année pour l’armateur;

2° il a exercé pendant une période d’au moins 10 jours consécutifs,
commençant ou se terminant dans l’année, la totalité ou presque de ses
fonctions sur un navire affecté au transport international de marchandises pour
lequel une attestation de navire a été délivrée à l’armateur.

2.5. L’armateur admissible à qui une attestation de marin est délivrée
pour une année d’imposition doit, avec diligence, en transmettre une copie
au particulier qui y est visé afin que celui-ci puisse la joindre à sa déclaration
fiscale pour l’année.
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SECTION III

ATTESTATION DE NAVIRE

2.6. L’attestation de navire qui est délivrée à un armateur admissible
certifie que le navire qui y est visé est reconnu à titre de navire admissible
pour l’année d’imposition du particulier à laquelle la demande de délivrance
de l’attestation de marin se rapporte. Elle est réputée indiquer, comme date
d’entrée en vigueur, celle du début de cette année d’imposition.

2.7. Pour être reconnu à titre de navire admissible pour une année
d’imposition, le navire doit remplir les conditions suivantes :

1° il bat pavillon canadien;

2° son port d’immatriculation est situé au Québec;

3° il est affecté au transport de marchandises pour des voyages à l’extérieur
des eaux canadiennes durant des périodes minimales de 10 jours consécutifs
commençant ou se terminant dans l’année.
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ANNEXE H

SOCIÉTÉDEDÉVELOPPEMENTDESENTREPRISESCULTURELLES

CHAPITRE I

MESURES VISÉES

1.1. La Société de développement des entreprises culturelles administre les
paramètres sectoriels des mesures fiscales suivantes :

1° la déduction relative à un travailleur étranger occupant un poste clé dans
une production étrangère prévue aux articles 737.22.0.9 à 737.22.0.11 de la Loi
sur les impôts (L.R.Q., chapitre I-3);

2° le crédit d’impôt pour les productions cinématographiques québécoises
prévu aux articles 1029.8.34 à 1029.8.36 de la Loi sur les impôts;

3° le crédit d’impôt pour le doublage de films prévu aux articles
1029.8.36.0.0.1 à 1029.8.36.0.0.3 de la Loi sur les impôts;

4° le crédit d’impôt pour services de production cinématographique prévu
aux articles 1029.8.36.0.0.4 à 1029.8.36.0.0.6 de la Loi sur les impôts;

5° le crédit d’impôt pour la production d’enregistrements sonores prévu aux
articles 1029.8.36.0.0.7 à 1029.8.36.0.0.9 de la Loi sur les impôts;

6° le crédit d’impôt pour la production de spectacles prévu aux articles
1029.8.36.0.0.10 à 1029.8.36.0.0.12 de la Loi sur les impôts;

7° le crédit d’impôt pour l’édition de livres prévu aux articles
1029.8.36.0.0.13 à 1029.8.36.0.0.15 de la Loi sur les impôts.

CHAPITRE II

PARAMÈTRES SECTORIELS DE LA DÉDUCTION RELATIVE
À UN TRAVAILLEUR ÉTRANGER OCCUPANT UN POSTE
CLÉ DANS UNE PRODUCTION ÉTRANGÈRE

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

2.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :

« congé fiscal pour travailleur étranger occupant un poste clé dans une
production étrangère » désigne la mesure fiscale prévue au titre VII.3.3 du
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livre IV de la partie I de la Loi sur les impôts, en vertu de laquelle un particulier
peut déduire un montant dans le calcul de son revenu imposable pour une année
d’imposition;

« crédit d’impôt pour services de production cinématographique » a le sens
que lui donne le premier alinéa de l’article 5.1;

« production » désigne un film cinématographique, une bande
magnétoscopique ou un ensemble d’épisodes ou d’émissions faisant partie
d’une série.

2.2. Un particulier doit obtenir, de la Société de développement des
entreprises culturelles, une attestation d’admissibilité à l’égard de chaque
production admissible pour laquelle il entend se prévaloir du congé fiscal pour
travailleur étranger occupant un poste clé dans une production étrangère.

2.3. La Société de développement des entreprises culturelles doit, pour
déterminer si une production est considérée comme une production admissible,
appliquer les mêmes règles que celles qui sont prévues aux articles 5.6 à 5.8
pour établir si une production est reconnue à titre de production admissible pour
l’application du crédit d’impôt pour services de production cinématographique.

SECTION II

ATTESTATION D’ADMISSIBILITÉ

2.4. Une attestation d’admissibilité qui est délivrée à un particulier en
vertu du présent chapitre certifie que ce particulier œuvre, dans le cadre de
la production admissible qui y est visée, à titre de producteur, de producteur
délégué, de réalisateur, de directeur artistique, de directeur de la photographie,
de directeur musical, de chef monteur ou de superviseur des effets visuels.

2.5. Un particulier est reconnu à titre de producteur relativement à une
production admissible s’il est la personne responsable de la prise de décision
concernant la production admissible tout au long du développement du projet
s’y rapportant et de la production de celle-ci.
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CHAPITRE III

PARAMÈTRES SECTORIELS DU CRÉDIT D’IMPÔT POUR LES
PRODUCTIONS CINÉMATOGRAPHIQUES QUÉBÉCOISES

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

3.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :

« crédit d’impôt pour les productions cinématographiques québécoises »
désigne la mesure fiscale prévue à la section II.6 du chapitre III.1 du titre III du
livre IX de la partie I de la Loi sur les impôts, en vertu de laquelle une société
est réputée avoir payé un montant au ministre du Revenu en acompte sur son
impôt à payer en vertu de cette partie pour une année d’imposition;

« dépense de main-d’œuvre » d’une société pour une année d’imposition, à
l’égard d’un film, désigne une dépense qui serait une dépense de main-d’œuvre
de la société pour l’année, à l’égard du film, pour l’application du crédit d’impôt
pour les productions cinématographiques québécoises si l’on ne tenait pas
compte du paragraphe e du deuxième alinéa de l’article 1029.8.34 de la Loi sur
les impôts;

« effets spéciaux et animation informatiques » désigne des effets spéciaux et
des séquences d’animation, au sens généralement admis par l’industrie, qui sont
créés au moyen de la technologie numérique, à l’exclusion des effets strictement
sonores, des sous-titrages et des séquences d’animation essentiellement créées
au moyen des techniques de montage;

« film » désigne un bien qui est un film cinématographique, une bande
magnétoscopique ou un ensemble d’épisodes ou d’émissions faisant partie
d’une série;

« frais de production » d’une société à l’égard d’un film désigne des frais
engagés par elle à l’égard du film qui sont des frais de production prévus à
la partie du sous-paragraphe i du paragraphe b de la définition de l’expression
« dépense de main-d’œuvre admissible », prévue au premier alinéa de l’article
1029.8.34 de la Loi sur les impôts, qui précède le sous-paragraphe 1° ;

« producteur » relativement à un film désigne le particulier qui est responsable
de la prise de décision concernant le film tout au long du développement du
projet s’y rapportant et de la production de celui-ci;

« télédiffuseur » désigne le titulaire d’une licence de radiodiffusion délivrée
par le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes;
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« tournage devant un écran chromatique » désigne toute activité de tournage
réalisée en studio devant un écran de couleur uni, généralement bleu ou vert, qui
permet par le biais d’un trucage électronique d’intégrer, dans l’image finale, des
objets, images ou effets spéciaux.

Une mention qui est faite, dans une disposition du présent chapitre, d’un
montant engagé ou versé, y compris une dépense de main-d’œuvre, des frais,
une rémunération, un cachet ou une avance, doit être remplacée, lorsque la
disposition s’applique à l’égard d’une décision préalable favorable, par la
mention d’un tel montant établi selon un budget.

Dans le présent chapitre, la mention d’une décision préalable favorable est
une référence au document attestant de la décision préalable favorable rendue.

3.2. Une société doit obtenir de la Société de développement des
entreprises culturelles une décision préalable favorable ou un certificat à l’égard
de chaque film pour lequel elle entend se prévaloir du crédit d’impôt pour les
productions cinématographiques québécoises.

Une société doit également obtenir de la Société de développement des
entreprises culturelles une ou plusieurs des attestations suivantes, selon le cas :

1° lorsqu’il s’agit d’un film pour lequel elle entend se prévaloir d’une ou
plusieurs des bonifications suivantes :

a) la bonification applicable à certaines productions de langue française, une
attestation à l’égard de ce film, appelée « attestation de production de langue
française » dans le présent chapitre;

b) la bonification applicable aux films en format géant, une attestation à
l’égard de ce film, appelée « attestation de film en format géant » dans le présent
chapitre;

c) la bonification applicable à certaines productions ne faisant l’objet
d’aucune aide financière accordée par un organisme public, une attestation à
l’égard de ce film, appelée « attestation de production sans aide financière »
dans le présent chapitre;

2° lorsqu’elle entend se prévaloir du paragraphe a.1 du premier alinéa de
l’article 1029.8.35 de la Loi sur les impôts, une attestation à son égard à titre
de société régionale, appelée « attestation de société régionale » dans le présent
chapitre.

Si, à unmoment quelconque de l’année d’imposition pour laquelle une société
entend bénéficier du crédit d’impôt pour les productions cinématographiques
québécoises ou des 24 mois qui la précèdent, la société a un lien de dépendance
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avec une société qui est un télédiffuseur, elle doit également obtenir de
la Société de développement des entreprises culturelles une attestation
d’admissibilité, appelée « attestation de société ayant un lien de dépendance
avec un télédiffuseur » dans le présent chapitre.

L’attestation visée au paragraphe 2° du deuxième alinéa doit être obtenue
pour chaque année d’imposition pour laquelle la société entend se prévaloir, à
l’égard d’un film, du paragraphe a.1 du premier alinéa de l’article 1029.8.35 de la
Loi sur les impôts. Demême, l’attestation de société ayant un lien de dépendance
avec un télédiffuseur doit être obtenue pour chaque année d’imposition visée au
troisième alinéa pour laquelle la société entend se prévaloir du crédit d’impôt
pour les productions cinématographiques québécoises.

SECTION II

DÉCISION PRÉALABLE FAVORABLE ET CERTIFICAT

3.3. Un film doit faire l’objet d’un certificat à la suite de l’achèvement
de sa copie zéro. Ce certificat confirme, le cas échéant, la décision préalable
favorable délivrée à son égard.

La demande de délivrance par une société d’un certificat à l’égard d’un film
doit être présentée, selon le cas :

1° lorsque le film a fait l’objet d’une décision préalable favorable, dans les
18 mois suivant la fin de l’année d’imposition de la société qui comprend la date
d’enregistrement de la copie zéro du film;

2° dans les autres cas, dans les trois ans suivant la fin de cette année
d’imposition.

La Société de développement des entreprises culturelles ne peut délivrer à
une société un certificat à l’égard d’un film que si, au moment de la demande
de délivrance, au moins 95% du montant correspondant au total des frais de
production de la société à l’égard du film ont été payés.

La Société de développement des entreprises culturelles doit révoquer une
décision préalable favorable qui a été délivrée à une société à l’égard d’un film,
si celle-ci fait défaut de présenter une demande de délivrance du certificat à son
égard dans le délai prévu au deuxième alinéa ou si une telle demande est rejetée.
La date de prise d’effet de la révocation est celle de l’entrée en vigueur de cette
décision préalable favorable.

3.4. Une décision préalable favorable ou un certificat qui est délivré à une
société, en vertu du présent chapitre, atteste que le film qui y est visé est reconnu
à titre de production cinématographique québécoise.
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Si la société détient une attestation de société régionale valide, la Société de
développement des entreprises culturelles doit s’assurer, dans le cas d’un film
qui fait l’objet d’une coproduction, que les conditions suivantes sont remplies :

1° la société le réalise soit avec une autre société à l’égard de laquelle il
est démontré, à la satisfaction de la Société de développement des entreprises
culturelles, qu’elle est une société admissible pour l’application du crédit
d’impôt pour les productions cinématographiques québécoises, soit en vertu
d’un accord gouvernemental auquel est partie le gouvernement du Québec, le
gouvernement du Canada ou l’un de leurs ministères ou organismes;

2° la société participe activement à son développement;

3° la part de la société de la dépense de main-d’œuvre et des frais de
production à l’égard du film reflète raisonnablement sa part des droits d’auteur
et des droits aux recettes qu’elle détient dans le film, ainsi que l’importance
des responsabilités qu’elle assume dans la coproduction du film sur les plans
artistique, technique et financier.

Pour l’application du paragraphe b.1 du deuxième alinéa de l’article
1029.8.34 de la Loi sur les impôts, la décision préalable favorable ou le
certificat indique, lorsqu’il s’agit d’un docu-feuilleton, le nom de la personne
qui joue le rôle du personnage principal du film.

Enfin, si le film est une coproduction, la décision préalable favorable ou le
certificat indique la part de la société, exprimée en pourcentage, de la dépense
de main-d’œuvre et des frais de production à l’égard du film pour chaque année
d’imposition pour laquelle ils ont été engagés.

Pour l’application du présent article, l’expression :

« dépense demain-d’œuvre » à l’égard d’un film pour une année d’imposition
désigne le montant qui serait obtenu si, en remplaçant, pour chacun des éléments
composant la dépense de main-d’œuvre de la société à l’égard du film pour cette
année d’imposition, les montants que la société a engagés par tous ceux qui ont
été engagés à l’égard du film, on faisait la somme de l’ensemble de ces montants;

« frais de production » à l’égard d’un film pour une année d’imposition
désigne l’ensemble des frais engagés à l’égard du film avant la fin de l’année
qui sont des frais de production prévus à la partie du sous-paragraphe i du
paragraphe b de la définition de l’expression « dépense de main-d’œuvre
admissible », prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.34 de la Loi sur
les impôts, qui précède le sous-paragraphe 1°, ou qui seraient de tels frais de
production s’ils avaient été engagés par la société.

3.5. La Société de développement des entreprises culturelles joint à la
décision préalable favorable ou au certificat, selon le cas, qu’elle délivre à
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l’égard d’un film à une société visée au paragraphe 2° du deuxième alinéa
de l’article 3.2, un document qui indique, par poste budgétaire, le montant
correspondant à la partie de la dépense de main-d’œuvre de la société à l’égard
du film, pour toute année d’imposition pour laquelle la décision préalable
favorable ou le certificat est délivré, qui se rapporte à des services fournis au
Québec à l’extérieur de la région de Montréal, relativement à ce film.

Toutefois, dans le cas d’un film qui fait l’objet d’une coproduction, le premier
alinéa ne s’applique que si les conditions prévues au deuxième alinéa de l’article
3.4 sont remplies.

Dans le présent article, l’expression « région de Montréal » désigne la partie
du territoire du Québec qui est située à moins de 25 kilomètres, par le plus
court chemin carrossable normalement utilisé, d’un point quelconque d’un cercle
ayant un rayon de 25 kilomètres dont le centre est la station de métro Papineau.

3.6. La Société de développement des entreprises culturelles joint à la
décision préalable favorable ou au certificat, selon le cas, qu’elle délivre à
l’égard d’un film pour lequel une société entend se prévaloir du paragraphe b
du premier alinéa de l’article 1029.8.35 de la Loi sur les impôts, un document
qui indique, par poste budgétaire, le montant correspondant à la partie de la
dépense de main-d’œuvre de la société à l’égard du film, pour toute année
d’imposition pour laquelle la décision préalable favorable ou le certificat est
délivré, qui se rapporte à des activités admissibles liées à la réalisation d’effets
spéciaux et d’animation informatiques, relativement à ce film.

Sont considérées comme des activités admissibles liées à la réalisation
d’effets spéciaux et d’animation informatiques les activités qui contribuent
directement à la création d’effets spéciaux et d’animation informatiques
ainsi qu’à la réalisation de tournages devant un écran chromatique, tels la
capture des mouvements, la correction des courbes d’animation, le rendu,
la retouche des images, une activité de graphisme, le tournage, l’utilisation
de bancs d’animation informatisés et robotisés, l’utilisation de la caméra
robotisée assistée par ordinateur ainsi que le tournage de scènes devant un écran
chromatique.

3.7. Pour qu’un film, autre qu’une coproduction interprovinciale, soit
reconnu à titre de production cinématographique québécoise, les conditions
suivantes doivent être remplies :

1° le film appartient à une catégorie de films admissible;

2° aucune partie du film n’appartient à une catégorie de films visée à
l’article 3.9 ou n’est une émission de type variétés ou de type magazine autre
que celles qui sont décrites, selon le cas, au paragraphe 4° ou 5° du premier
alinéa de l’article 3.8;
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3° le film satisfait aux exigences suivantes :

a) les exigences relatives à l’exploitation prévues à l’article 3.10;

b) les exigences relatives à la production prévues à l’article 3.11;

c) lorsque le film est d’une durée de 75 minutes ou plus, les exigences
relatives au personnel de création prévues à l’article 3.12;

d) les exigences relatives aux frais de production prévues à l’article 3.13.

Par ailleurs, pour qu’un film qui est une coproduction interprovinciale soit
reconnu à titre de production cinématographique québécoise, les conditions
suivantes doivent être remplies :

1° la partie québécoise du film appartient à une catégorie de films admissible;

2° la partie québécoise du film satisfait aux exigences suivantes :

a) les exigences relatives à l’exploitation prévues à l’article 3.10;

b) les exigences relatives à la production prévues à l’article 3.11;

3° un minimum de 75% des frais de production à l’égard du film, sauf ceux
reliés à son financement, qui sont relatifs à sa partie québécoise ou, dans le
cas d’un film à épisodes, à la partie québécoise de l’ensemble de ses épisodes,
est versé soit à des particuliers qui résidaient au Québec à la fin de l’année
civile, appelée « année donnée » dans le présent article, qui précède celle au cours
de laquelle la demande de délivrance de la décision préalable favorable ou du
certificat a été présentée à l’égard du film, soit à des sociétés ou à des sociétés de
personnes qui avaient un établissement au Québec durant l’année d’imposition
de la société au cours de laquelle cette demande a été présentée;

4° la société visée au premier alinéa de l’article 3.2, à la fois :

a) réalise la coproduction du film avec une ou plusieurs sociétés
coproductrices d’une ou plusieurs autres provinces ou territoires du Canada;

b) détient une participation financière dans le film égale ou supérieure à
20%;

c) peut démontrer son indépendance effective par rapport aux autres sociétés
engagées dans la coproduction du film;
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d) possède les droits nécessaires à l’importation du film au Québec, et ce,
dans les mêmes proportions que sa participation financière dans le film et que
sa part des droits aux recettes de celui-ci;

e) a une participation créative et technique dans la coproduction du film au
moins égale à sa participation financière dans celui-ci.

Toutefois, le paragraphe 4° du deuxième alinéa ne s’applique pas à un film
à l’égard duquel la Société de développement des entreprises culturelles estime
que les travaux étaient suffisamment avancés le 13 mars 2008.

Dans le cas d’un film réalisé en vertu d’un accord gouvernemental de
coproduction conclu par un autre gouvernement au Canada, ou par l’un de ses
ministères ou organismes, les règles visées aux paragraphes 1° à 3° du deuxième
alinéa s’appliquent également à l’égard de la partie canadienne du film.

De plus, aux fins de déterminer si un film est une coproduction internationale
à une date donnée, les politiques et exigences de Téléfilm Canada applicables à
cette date s’appliquent comme si elles étaient expressément mentionnées dans
la présente section.

Pour l’application du deuxième alinéa, l’expression « frais de production » à
l’égard d’un film désigne l’ensemble des frais engagés à l’égard du film par une
société qui sont des frais de production prévus à la partie du sous-paragraphe i
du paragraphe b de la définition de l’expression « dépense de main-d’œuvre
admissible », prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.34 de la Loi sur
les impôts, qui précède le sous-paragraphe 1°, ou qui seraient de tels frais de
production s’ils avaient été engagés par la société visée au premier alinéa de
l’article 3.2.

3.8. Sous réserve de l’article 3.9, constituent des catégories de films
admissibles :

1° les films de fiction, y compris les films composés entièrement de sketches
dont chacun est tiré intégralement d’un scénario et qui sont conçus et agencés
spécialement pour la télévision;

2° les documentaires d’une duréeminimale de 30minutes de programmation
ou, dans le cas d’une série, de 30 minutes de programmation par épisode, à
l’exception des documentaires destinés aux enfants de moins de 13 ans, lesquels
peuvent être d’une durée moindre;

3° les émissions télévisuelles de type magazine et variétés, incluant les
variétés avec participation à des jeux, à des questionnaires ou à des concours,
à contenu éducatif, destinées aux enfants de moins de 13 ans, lesquelles sont
présentées à l’intérieur d’une grille horaire ne dépassant pas 19 heures, du lundi
au vendredi, et 19 heures 30, le samedi et le dimanche;
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4° les émissions télévisuelles de type variétés, incluant des jeux, des
questionnaires ou des concours, qui répondent à l’une des exigences suivantes :

a) elles sont composées, pour au moins les deux tiers de leur contenu, de
prestations d’artistes de la scène, autres que des entrevues, ou de captations de
parties d’improvisation;

b) elles sont de type talk-show et les discussions portent, en totalité ou
presque, sur des activités ou des œuvres artistiques, littéraires, dramatiques ou
musicales;

c) elles sont composées, en totalité ou presque, d’une part, de prestations
d’artistes de la scène, autres que des entrevues, ou de captations de parties
d’improvisation, et, d’autre part, de discussions portant sur des activités ou des
œuvres artistiques, littéraires, dramatiques ou musicales;

5° les émissions télévisuelles de type magazine qui répondent aux exigences
suivantes :

a) s’inscrivant dans un cycle de programmation, elles sont constituées en
série comportant au moins sept épisodes;

b) elles ne sont ni de la fiction, ni de la reconstitution de faits réels, ni de la
téléréalité;

c) chacune de ces émissions a une durée minimale de 30 minutes de
programmation;

d) chacune de ces émissions porte sur plusieurs sujets, qu’ils appartiennent
ou non à un même domaine de connaissance;

e) chacune de ces émissions est constituée de segments indépendants dont la
durée est comparable.

De plus, pour constituer des catégories de films admissibles, les émissions
télévisuelles de type variétés et de type magazine visées aux paragraphes 4°
et 5° du premier alinéa doivent être diffusées à une heure de grande écoute,
c’est-à-dire, dans le cas d’une émission diffusée du lundi au vendredi, entre
18 heures et minuit et, dans le cas d’une émission diffusée le samedi ou le
dimanche, entre 9 heures et minuit, sauf s’il s’agit d’émissions à l’égard
desquelles les conditions suivantes sont remplies :

1° elles s’adressent principalement à un auditoire de l’extérieur de la région
métropolitaine de Montréal;
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2° un minimum de 60 % du montant correspondant au total des frais de
production de la société visée au premier alinéa de l’article 3.2, à l’égard du
film, sauf ceux reliés au financement, est versé à des particuliers qui ont leur
domicile en dehors de la région métropolitaine de Montréal depuis au moins
deux ans avant la date du début du tournage ou à des sociétés dont le principal
établissement est situé en dehors de la région métropolitaine de Montréal;

3° elles sont produites par une entreprise qui ne possède aucun établissement
dans la région métropolitaine de Montréal.

Pour l’application du sous-paragraphe b du paragraphe 5° du premier alinéa,
une téléréalité est une production audiovisuelle qui crée une situation, laquelle
est filmée pour en faire un montage. La situation ainsi filmée est constituée d’un
lieu, d’un groupe d’individus et d’un thème.

Pour l’application du deuxième alinéa, la région métropolitaine de Montréal
désigne le territoire de l’île de Montréal, de l’île Jésus et de la région
administrative 16 Montérégie, décrite dans le Décret concernant la révision des
limites des régions administratives du Québec (R.R.Q., chapitre D-11, r. 1).

3.9. Les catégories suivantes ne constituent pas des catégories de films
admissibles :

1° les films produits à des fins de promotion industrielle, commerciale,
institutionnelle ou d’entreprise;

2° les films produits à des fins d’enseignement ou d’apprentissage d’une
technique;

3° les films destinés à un auditoire adulte et comportant des scènes de
sexualité explicite;

4° les vidéoclips;

5° les films sur un événement sportif ou une activité sportive;

6° les émissions d’actualités ou d’affaires publiques, ou les reportages;

7° les rapports sur les conditions météorologiques, l’état des routes ou la
situation des marchés boursiers;

8° les émissions télévisuelles de type gala, remise de prix et présentation de
défilés qui présentent une activité en temps réel et qui sont diffusées en direct
ou en différé, avec ou sans modification lors du montage;
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9° les jeux, les questionnaires ou les concours, sous toutes leurs formes,
à l’exception des émissions à contenu éducatif, sous forme de jeux, de
questionnaires ou de concours, destinées aux enfants de moins de 13 ans,
et à l’exception des émissions visées au paragraphe 4° du premier alinéa de
l’article 3.8;

10° les films visant la collecte de fonds;

11° les films de téléréalité;

12° les reportages de tournage;

13° les films, sauf les documentaires, constitués, en totalité ou presque,
d’images d’archives.

Pour l’application du paragraphe 11° du premier alinéa, un film de téléréalité
est une production audiovisuelle qui crée une situation, laquelle est filmée pour
en faire un montage. La situation ainsi filmée est constituée d’un lieu, d’un
groupe d’individus et d’un thème.

3.10. Les exigences relatives à l’exploitation auxquelles un film doit
satisfaire sont, selon le cas, les suivantes :

1° si le premier marché visé par le film est le marché télévisuel, il doit faire
l’objet de l’engagement d’un télédiffuseur de le diffuser au Québec;

2° si le premier marché visé par le film est le marché des salles, il doit :

a) lorsque les conditions permettant d’obtenir une attestation de film en
format géant sont remplies, faire l’objet d’un engagement selon lequel il sera
exploité au Canada dans un lieu de présentation de films en public;

b) dans les autres cas, faire l’objet de l’engagement d’un titulaire de permis
de distribution de l’exploiter au Québec dans un lieu de présentation de films
en public dont la vocation principale est la présentation de films de toutes
catégories;

3° si le film n’est pas en version originale française et que la demande de
délivrance de la décision préalable favorable ou du certificat qui est présentée à
son égard est accompagnée de l’engagement soit d’un télédiffuseur de le diffuser
en français au Québec, soit d’un titulaire de permis de distribution de l’exploiter
en français et en salle au Québec, son doublage en français doit, sous réserve du
troisième alinéa, être effectué au Québec;

4° si le film est réalisé par une société qui a un lien de dépendance avec
une société qui est un télédiffuseur, il doit faire l’objet d’une première diffusion
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par un télédiffuseur, autre qu’une société avec laquelle la société a un lien de
dépendance;

5° si le film est destiné à être télédiffusé au Québec, il doit contenir un
sous-titrage codé pour malentendants, sauf si le producteur démontre qu’il lui
est impossible de satisfaire à cette condition pour des raisons d’ordre technique;

6° le film doit faire l’objet de l’engagement du producteur de le sous-titrer
pour malentendants avant de l’exploiter sur le marché de la vidéo au Québec.

Pour l’application du sous-paragraphe b du paragraphe 2° du premier alinéa,
l’expression « catégorie » désigne une catégorie visée à l’article 81 de la Loi sur
le cinéma (L.R.Q., chapitre C-18.1).

L’exigence prévue au paragraphe 3° du premier alinéa ne s’applique pas
lorsque le film fait l’objet d’une coproduction internationale, impliquant un
pays de la Francophonie, à l’égard de laquelle le coproducteur étranger est
responsable, en vertu de l’accord de coproduction officiel, de l’achèvement
d’une version originale française.

Les engagements auxquels le paragraphe 1°, le sous-paragraphe b du
paragraphe 2° et le paragraphe 6° du premier alinéa font référence doivent
accompagner la demande de délivrance de la décision préalable favorable
qui est présentée à l’égard du film. Selon l’engagement dont il est question,
la société doit, lors de la demande de délivrance du certificat, présenter une
confirmation de télédiffusion au Québec, de diffusion en salles au Québec ou
de sous-titrage.

Pour sa part, l’engagement auquel le sous-paragraphe a du paragraphe 2°
du premier alinéa fait référence doit accompagner la demande de délivrance du
certificat qui est présentée à l’égard du film.

3.11. Les exigences relatives à la production auxquelles un film doit
satisfaire sont les suivantes :

1° la fonction de producteur doit être confiée à un particulier qui résidait
au Québec à la fin de l’année civile, appelée « année donnée » dans le présent
article, qui précède celle au cours de laquelle la demande de délivrance de la
décision préalable favorable ou du certificat, selon le cas, est présentée à l’égard
du film;

2° la société qui présente cette demande contrôle la production du film.

Si plusieurs producteurs se succèdent au cours du développement et de la
production du film, en raison notamment d’un changement dans sa propriété,
celui-ci ne peut être considéré comme répondant à l’exigence prévue au
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paragraphe 1° du premier alinéa que si chacun des producteurs résidait au
Québec à la fin de l’année donnée.

3.12. Un film satisfait aux exigences relatives au personnel de création s’il
obtient, relativement à son personnel de création, en tenant compte des règles
prévues au troisième alinéa :

1° soit un minimum de six points sur dix, calculés en n’attribuant le nombre
de points indiqué au deuxième alinéa pour une fonction donnée de ce personnel
que si le particulier qui l’assume en totalité résidait au Québec à la fin de l’année
civile, appelée « année donnée » dans le présent article, qui précède celle au cours
de laquelle la demande de délivrance de la décision préalable favorable ou du
certificat a été présentée à l’égard du film;

2° soit un minimum de sept points sur dix, calculés en additionnant les
nombres suivants :

a) le total des nombres dont chacun correspond au nombre de points indiqué
au deuxième alinéa pour une fonction donnée de ce personnel qui est assumée
en totalité par un particulier qui résidait au Québec à la fin de l’année donnée;

b) le moindre de deux ou du total des nombres dont chacun correspond au
nombre de points indiqué au deuxième alinéa pour une fonction donnée de ce
personnel qui est assumée en totalité par un particulier qui, à la fin de l’année
donnée, ne résidait pas au Québec, mais était soit un citoyen canadien au sens de
la Loi sur la citoyenneté (Lois révisées du Canada (1985), chapitre C-29), soit
un résident permanent au sens de la Loi sur l’immigration et la protection des
réfugiés (Lois du Canada, 2001, chapitre 27).

Pour l’application du premier alinéa, un particulier permet à un film d’obtenir
à son égard, selon le cas :

1° s’il en est le réalisateur, deux points;

2° s’il en est le scénariste, deux points;

3° s’il en est le premier acteur, un point;

4° s’il en est le deuxième acteur, un point;

5° s’il en est le directeur de la scénographie, un point;

6° s’il en est le directeur de la photographie, un point;

7° s’il en est le compositeur, un point;
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8° s’il en est le chef monteur de prises de vue, un point.

Les règles auxquelles le premier alinéa fait référence sont les suivantes :

1° lorsque la fonction de scénariste est occupée par plusieurs particuliers,
les deux points attribués pour cette fonction ne doivent, malgré le paragraphe 1°
du premier alinéa et le sous-paragraphe a du paragraphe 2° de cet alinéa, être pris
en compte que si ces particuliers résidaient tous au Québec à la fin de l’année
donnée ou que si, parmi eux, il y en a un qui est, à la fois :

a) un particulier qui résidait au Québec à la fin de l’année donnée;

b) l’auteur du scénario du film, pourvu qu’il s’agisse d’une œuvre originale
ou d’une adaptation cinématographique d’une œuvre protégée;

c) le particulier qui, à titre de scénariste, détermine la version finale du
scénario;

d) le particulier qui, à titre de scénariste, reçoit le cachet le plus élevé;

2° l’identité des premier et deuxième acteurs est déterminée non seulement
en fonction de la rémunération accordée, quelle qu’en soit la forme, mais
également en considérant le temps de présence à l’écran;

3° lorsqu’il n’y a pas d’acteur, un particulier qui exécute la fonction de
danseur, de chanteur, d’artiste de variétés, d’hôte, de présentateur, d’animateur,
d’intervieweur hors champ, ou qui prête sa voix à un personnage d’un film
d’animation, selon les caractéristiques du film, lui est substitué;

4° le particulier sur qui porte un documentaire n’est pas considéré comme
un acteur;

5° le point pour la fonction de compositeur n’est attribué que si la musique
créée pour le film est une œuvre originale;

6° dans le cas d’un film d’animation, la fonction de responsable de la caméra
est substituée à celle de directeur de la photographie et celle de chef-dessinateur
à celle de directeur de la scénographie;

7° lorsqu’il n’y a pas de directeur de la scénographie, le directeur artistique
lui est substitué et en l’absence d’un directeur artistique, le chef-décorateur lui
est substitué.

Toutefois, un film ne satisfait pas aux exigences relatives au personnel de
création, s’il n’a pas obtenu au moins deux points parmi ceux attribués pour les
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fonctions de réalisateur et de scénariste et au moins un point parmi ceux attribués
pour les fonctions de premier et de deuxième acteurs.

Un documentaire qui ne peut obtenir le nombre minimal de points prévu au
premier alinéa, du fait que des fonctions visées au deuxième alinéa ne sont pas
occupées, est réputé avoir obtenu ce nombre minimal si tous les particuliers qui,
dans le cadre de sa production, assument de telles fonctions résidaient au Québec
à la fin de l’année donnée.

3.13. Les exigences relatives aux frais de production auxquelles un film
doit satisfaire sont les suivantes :

1° dans le cas d’un film d’au moins 75 minutes, à la fois :

a) un minimum de 75% du montant correspondant au total des frais de
postproduction, dont ceux engagés pour des travaux de laboratoire, pour le
montage du film, pour le montage et le réenregistrement du son et pour la
préparation et l’intégration du générique et de la musique du film, doit être
versé pour des services fournis au Québec;

b) un minimum de 75% du montant correspondant au total des frais de
production de la société visée au premier alinéa de l’article 3.2, à l’égard
du film, à l’exclusion de ceux visés au paragraphe a, de la rémunération du
producteur, de celle du personnel de création visé au deuxième alinéa de
l’article 3.12 et des frais reliés au financement du film, doit être versé soit à des
particuliers qui résidaient au Québec à la fin de l’année civile, appelée « année
donnée » dans le deuxième alinéa, qui précède celle au cours de laquelle la
demande de délivrance de la décision préalable favorable ou du certificat a été
présentée à l’égard du film, soit à des sociétés ou à des sociétés de personnes
qui avaient un établissement au Québec durant l’année d’imposition de cette
société au cours de laquelle cette demande a été présentée;

2° dans le cas d’un film de moins de 75 minutes, un minimum de 75%
du montant correspondant au total des frais de production de la société visée
au premier alinéa de l’article 3.2, à l’égard du film, sauf ceux reliés à son
financement, est versé soit à des particuliers qui résidaient au Québec à la fin de
l’année civile, appelée « année donnée » dans le deuxième alinéa, qui précède
celle au cours de laquelle la demande de délivrance de la décision préalable
favorable ou du certificat a été présentée à l’égard du film, soit à des sociétés
ou à des sociétés de personnes qui avaient un établissement au Québec durant
l’année d’imposition de la société au cours de laquelle cette demande a été
présentée.

Lorsque l’entreprise d’une société ou d’une société de personnes visée au
sous-paragraphe b du paragraphe 1° du premier alinéa ou à son paragraphe 2°
consiste essentiellement à offrir les services d’un actionnaire, d’un membre de la
société de personnes ou d’une personne liée à un actionnaire de la société ou à un
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membre de la société de personnes, un montant qui lui est versé n’est considéré
comme un montant versé à une société ou à une société de personnes qui a un
établissement au Québec que si l’actionnaire, le membre ou la personne liée qui
a fourni les services dans le cadre de la production du film résidait au Québec à
la fin de l’année donnée.

Lorsque plusieurs sociétés se succèdent au cours du développement du projet
se rapportant à un film et de la production de celui-ci en raison, notamment,
d’un changement dans sa propriété, ce film est réputé répondre aux exigences
prévues au premier alinéa dès lors qu’il appert qu’il y répondrait si l’on prenait
en considération le total des frais de production engagés par chacune de ces
sociétés. Toutefois, chacune d’elles doit démontrer, à la satisfaction de la Société
de développement des entreprises culturelles, qu’elle est une société admissible
pour l’application du crédit d’impôt pour les productions cinématographiques
québécoises.

Aux fins de déterminer si un film qui remplit les conditions permettant
d’obtenir une attestation de film en format géant répond aux exigences prévues
au premier alinéa, il ne doit pas être tenu compte des frais reliés à des services
de production ou de postproduction qui ne sont pas disponibles au Québec.

3.14. Dans le cas d’un film à épisodes, chacun d’entre eux est reconnu
à titre de production cinématographique québécoise si les conditions prévues
à l’article 3.7 sont remplies à son égard. La Société de développement des
entreprises culturelles indique alors, sur la décision préalable favorable ou sur le
certificat, selon le cas, les épisodes du film qui y sont visés.

SECTION III

ATTESTATION DE PRODUCTION DE LANGUE FRANÇAISE

3.15. Une attestation de production de langue française qui est délivrée à
une société certifie que le film qui y est visé est admissible à la bonification
applicable à certaines productions de langue française.

3.16. Pour qu’un film soit admissible à la bonification applicable à
certaines productions de langue française, les conditions suivantes doivent être
remplies :

1° le film appartient à une catégorie de films admissibles;

2° le film doit satisfaire aux exigences suivantes :

a) les exigences relatives à la scénarisation et à l’exploitation;

b) les exigences relatives au personnel de création.
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3.17. Constituent des catégories de films admissibles :

1° les longs, moyens et courts métrages de fiction, hors animation, incluant
les longs métrages coproduits;

2° les documentaires uniques, incluant les coproductions, destinés
principalement à une exploitation sur les marchés francophones;

3° les productions destinées à la jeunesse.

Pour l’application du paragraphe 3° du premier alinéa, une production
destinée à la jeunesse, incluant un film d’animation, désigne un film unique,
ou une série d’épisodes, de langue française qui est destiné à la jeunesse et qui
remplit les conditions suivantes :

1° dans le cas d’une émission visant les enfants de moins de 13 ans, il est
conçu et produit pour répondre aux attentes de cet auditoire, plutôt qu’à celles
des adultes;

2° dans le cas d’une émission visant les jeunes de 13 à 17 ans, il présente des
jeunes protagonistes et reflète la réalité du point de vue des jeunes;

3° il ne constitue pas une production de fiction familiale.

3.18. Les exigences relatives à la scénarisation et à l’exploitation
auxquelles un film doit satisfaire sont les suivantes :

1° dans le cas d’un film destiné au marché des salles commerciales, il est
scénarisé et développé en langue française et sa première exploitation au Québec
est en langue française;

2° dans le cas d’un film destiné au marché télévisuel, il est scénarisé et
développé en langue française, sa structure financière comporte, au minimum,
51% de licences de télédiffusion de langue française, dont la valeur est exprimée
en dollars, et sa première diffusion au Québec est en langue française.

3.19. Les exigences relatives au personnel de création auxquelles un film
doit satisfaire sont les suivantes :

1° le film obtient à l’égard de son personnel de création un minimum de cinq
points sur sept, en appliquant les règles d’attribution prévues au deuxième alinéa
et en considérant la pondération suivante :

a) pour le réalisateur, deux points;
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b) pour le scénariste, deux points;

c) pour le premier acteur, deux points;

d) pour le deuxième acteur, un point;

2° sauf pour une coproduction, au moins 75% des cachets d’interprétation
versés à des particuliers, autres que ceux occupant les fonctions visées au
paragraphe 1°, le sont à des particuliers qui résidaient au Québec à la fin de
l’année civile, appelée « année donnée » dans le présent article, qui précède
celle au cours de laquelle la demande de délivrance de la décision préalable
favorable ou du certificat est présentée à l’égard du film.

Pour l’application du premier alinéa, l’attribution des points se fait
conformément aux règles suivantes :

1° le nombre de points indiqué au paragraphe 1° du premier alinéa pour une
fonction donnée du personnel de création n’est attribué que si le particulier qui
l’assume en totalité résidait au Québec à la fin de l’année donnée;

2° l’identité des premier et deuxième acteurs est déterminée non seulement
en fonction de la rémunération accordée, quelle qu’en soit la forme, mais
également en considérant le temps de présence à l’écran.

Toutefois, un documentaire qui ne peut obtenir le nombre minimal de points
prévu au paragraphe 1° du premier alinéa du fait que des fonctions qui y sont
visées ne sont pas occupées, est réputé avoir obtenu ce nombre minimal si tous
les particuliers qui, dans le cadre de sa production, assument de telles fonctions
résidaient au Québec à la fin de l’année donnée.

Enfin, l’ensemble d’une coproduction, et non seulement sa partie québécoise,
doit satisfaire aux exigences prévues au présent article, à l’exception de celle du
paragraphe 2° du premier alinéa.

SECTION IV

ATTESTATION DE FILM EN FORMAT GÉANT

3.20. Une attestation de film en format géant qui est délivrée à une société
certifie que le film qui y est visé est admissible à la bonification applicable aux
films en format géant.

3.21. Est considéré comme un film en format géant un tel film au sens
généralement admis par l’industrie.
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SECTION V

ATTESTATION DE PRODUCTION SANS AIDE FINANCIÈRE

3.22. Une attestation de production sans aide financière qui est délivrée à
une société certifie que le film qui y est visé appartient à une catégorie de films
admissible à la bonification applicable à certaines productions ne faisant l’objet
d’aucune aide financière accordée par un organisme public.

3.23. Constituent des catégories de films admissibles à la bonification
applicable à certaines productions ne faisant l’objet d’aucune aide financière
accordée par un organisme public :

1° les longs métrages de fiction d’une durée minimale de 75 minutes de
programmation, autres que ceux visés au paragraphe 2°;

2° les séries ou miniséries dont chaque épisode est une production de fiction
d’une durée minimale de 75 minutes de programmation;

3° les documentaires uniques d’une durée minimale de 30 minutes de
programmation, à l’exception des documentaires destinés aux enfants de moins
de 13 ans, lesquels peuvent être d’une durée moindre.

SECTION VI

ATTESTATION DE SOCIÉTÉ RÉGIONALE

3.24. Une attestation de société régionale qui est délivrée à une société
certifie qu’elle est reconnue à titre de société régionale pour l’année d’imposition
pour laquelle la demande de délivrance est présentée.

3.25. Pour être reconnue à titre de société régionale, une société doit
remplir les conditions suivantes :

1° elle n’exerce pas ses activités de production cinématographique ou
télévisuelle principalement à l’intérieur de la région de Montréal durant l’année
d’imposition donnée où elle présente sa demande de délivrance de l’attestation
de société régionale, ni durant la période de 24 mois qui la précède;

2° elle n’a aucun lien de dépendance avec une autre société qui exerce
ses activités de production cinématographique ou télévisuelle principalement
à l’intérieur de la région de Montréal, à un moment quelconque de l’année
d’imposition donnée ou de la période de 24 mois qui la précède;

3° elle n’est pas contrôlée, directement ou indirectement, de quelque
manière que ce soit, à un moment quelconque de l’année d’imposition donnée
ou au cours de la période de 24 mois qui la précède, par un ou plusieurs
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particuliers qui sont domiciliés dans la région de Montréal ou par une ou
plusieurs sociétés qui exercent leurs activités de production cinématographique
ou télévisuelle principalement à l’intérieur de la région de Montréal.

Dans le présent article, l’expression « région de Montréal » désigne la partie
du territoire du Québec qui est située à moins de 25 kilomètres, par le plus
court chemin carrossable normalement utilisé, d’un point quelconque d’un cercle
ayant un rayon de 25 kilomètres dont le centre est la station de métro Papineau.

SECTION VII

ATTESTATION DE SOCIÉTÉ AYANT UN LIEN DE DÉPENDANCE
AVEC UN TÉLÉDIFFUSEUR

3.26. La demande de délivrance d’une attestation de société ayant un lien
de dépendance avec un télédiffuseur, pour une année d’imposition donnée, doit
être présentée par une société au plus tard six mois après la fin de son année
d’imposition qui précède cette année donnée.

À cette fin, la société doit fournir sur demande, à la Société de développement
des entreprises culturelles, tout document ou renseignement que cette dernière
juge nécessaire pour lui permettre de se prononcer sur le volume de productions
indépendantes réalisées par la société dans les trois années d’imposition qui
précèdent l’année donnée.

3.27. L’attestation de société ayant un lien de dépendance avec un
télédiffuseur qui est délivrée à une société certifie que plus de 50% de
l’ensemble de ses frais de production des trois dernières années d’imposition,
précédant l’année d’imposition donnée visée à l’article 3.26, au cours desquelles
un film a été réalisé, ont été engagés relativement à des films diffusés par un
télédiffuseur avec lequel la société n’a pas de lien de dépendance.

3.28. La Société de développement des entreprises culturelles peut refuser
de délivrer à une société une attestation de société ayant un lien de dépendance
avec un télédiffuseur ou révoquer une telle attestation, si elle constate un
changement significatif dans le volume de production de films de la société qui
sont diffusés par le télédiffuseur avec lequel celle-ci a un lien de dépendance.
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CHAPITRE IV

PARAMÈTRES SECTORIELS DU CRÉDIT D’IMPÔT POUR
LE DOUBLAGE DE FILMS

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

4.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :

« crédit d’impôt pour le doublage de films » désigne la mesure fiscale prévue
à la section II.6.0.0.1 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de la partie I de
la Loi sur les impôts, en vertu de laquelle une société est réputée avoir payé un
montant au ministre du Revenu en acompte sur son impôt à payer en vertu de
cette partie pour une année d’imposition;

« film » désigne un bien qui est un film cinématographique, une bande
magnétoscopique ou un ensemble d’épisodes ou d’émissions faisant partie
d’une série.

4.2. Une société doit obtenir de la Société de développement des
entreprises culturelles un certificat à l’égard de la version doublée de chaque
film pour laquelle elle entend se prévaloir du crédit d’impôt pour le doublage
de films.

SECTION II

CERTIFICAT

4.3. Un certificat qui est délivré à une société en vertu du présent chapitre
atteste que la version doublée d’un film qui y est visée est reconnue à titre de
production admissible de la société.

La demande de délivrance d’un certificat à l’égard de la version doublée
d’un film doit être présentée par une société à la Société de développement des
entreprises culturelles dans les trois ans suivant la fin de l’année d’imposition de
la société qui comprend la date d’enregistrement de la copie maîtresse doublée
de ce film.

4.4. Pour que la version doublée d’un film soit reconnue à titre de
production admissible d’une société, les conditions suivantes doivent être
remplies :

1° le film appartient à une catégorie de films admissible;
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2° aucune partie du film n’appartient à une catégorie de films visée à
l’article 4.6 ou n’est une émission de type variétés ou de type magazine autre
que celles qui sont décrites, selon le cas, au paragraphe 4° ou 5° du premier
alinéa de l’article 4.5;

3° au moins les trois quarts des particuliers qui, aux fins de réaliser cette
version doublée, ont fourni les services relatifs à la prestation des comédiens et
à la direction de plateau, résidaient au Québec à la fin de l’année civile précédant
celle au cours de laquelle ces services ont été fournis.

Pour l’application du paragraphe 3° du premier alinéa, la direction de plateau
désigne la direction du jeu des comédiens lors de l’enregistrement de la version
doublée du film.

Lorsque plusieurs sociétés se succèdent dans le cadre du doublage d’un film,
la condition prévue au paragraphe 3° du premier alinéa est réputée remplie dès
lors qu’il appert qu’elle le serait si l’on prenait en considération l’ensemble des
particuliers qui, pour la réalisation de cette version doublée, ont fourni, à ces
sociétés, des services relatifs à la prestation des comédiens et à la direction de
plateau. Toutefois, chacune d’elles doit démontrer, à la satisfaction de la Société
de développement des entreprises culturelles, qu’elle est une société admissible
pour l’application du crédit d’impôt pour le doublage de films.

4.5. Sous réserve de l’article 4.6, constituent des catégories de films
admissibles :

1° les films de fiction, y compris les films composés entièrement de sketches
dont chacun est tiré intégralement d’un scénario et qui sont conçus et agencés
spécialement pour la télévision;

2° les documentaires d’une duréeminimale de 30minutes de programmation
ou, dans le cas d’une série, de 30 minutes de programmation par épisode, à
l’exception des documentaires destinés aux enfants de moins de 13 ans, lesquels
peuvent être d’une durée moindre;

3° les émissions télévisuelles de type magazine et variétés, incluant les
variétés avec participation à des jeux, à des questionnaires ou à des concours, à
contenu éducatif, destinées aux enfants de moins de 13 ans;

4° les émissions télévisuelles de type variétés, incluant des jeux, des
questionnaires ou des concours, qui répondent à l’une des exigences suivantes :

a) elles sont composées, pour au moins les deux tiers de leur contenu, de
prestations d’artistes de la scène, autres que des entrevues, ou de captations de
parties d’improvisation;
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b) elles sont de type talk-show et les discussions portent, en totalité ou
presque, sur des activités ou des œuvres artistiques, littéraires, dramatiques ou
musicales;

c) elles sont composées, en totalité ou presque, d’une part, de prestations
d’artistes de la scène, autres que des entrevues, ou de captations de parties
d’improvisation, et, d’autre part, de discussions portant sur des activités ou des
œuvres artistiques, littéraires, dramatiques ou musicales;

5° les émissions télévisuelles de type magazine qui répondent aux exigences
suivantes :

a) s’inscrivant dans un cycle de programmation, elles sont constituées en
série comportant au moins sept épisodes;

b) elles ne sont ni de la fiction, ni de la reconstitution de faits réels, ni de la
téléréalité;

c) chacune de ces émissions a une durée minimale de 30 minutes de
programmation;

d) chacune de ces émissions porte sur plusieurs sujets, qu’ils appartiennent
ou non à un même domaine de connaissance;

e) chacune de ces émissions est constituée de segments indépendants dont la
durée est comparable.

Pour l’application du sous-paragraphe b du paragraphe 5° du premier alinéa,
une téléréalité est une production audiovisuelle qui crée une situation, laquelle
est filmée pour en faire un montage. La situation ainsi filmée est constituée d’un
lieu, d’un groupe d’individus et d’un thème.

4.6. Les catégories suivantes ne constituent pas des catégories de films
admissibles :

1° les films produits à des fins de promotion industrielle, commerciale,
institutionnelle ou d’entreprise;

2° les films produits à des fins d’enseignement ou d’apprentissage d’une
technique;

3° les films destinés à un auditoire adulte et comportant des scènes de
sexualité explicite;

4° les vidéoclips;
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5° les films sur un événement sportif ou une activité sportive;

6° les émissions d’actualités ou d’affaires publiques, ou les reportages;

7° les rapports sur les conditions météorologiques, l’état des routes ou la
situation des marchés boursiers;

8° les émissions télévisuelles de type gala, remise de prix et présentation de
défilés qui présentent une activité en temps réel et qui sont diffusées en direct
ou en différé, avec ou sans modification lors du montage;

9° les jeux, les questionnaires ou les concours, sous toutes leurs formes,
à l’exception des émissions à contenu éducatif, sous forme de jeux, de
questionnaires ou de concours, destinées aux enfants de moins de 13 ans,
et à l’exception des émissions visées au paragraphe 4° du premier alinéa de
l’article 4.5;

10° les films visant la collecte de fonds;

11° les films de téléréalité;

12° les reportages de tournage;

13° les films, sauf les documentaires, constitués, en totalité ou presque,
d’images d’archives.

Pour l’application du paragraphe 11° du premier alinéa, un film de téléréalité
est une production audiovisuelle qui crée une situation, laquelle est filmée pour
en faire un montage. La situation ainsi filmée est constituée d’un lieu, d’un
groupe d’individus et d’un thème.

4.7. Dans le cas du doublage d’un film à épisodes, la version doublée de
chaque épisode est reconnue à titre de production admissible, si les conditions
prévues à l’article 4.4 sont remplies à son égard. La Société de développement
des entreprises culturelles indique alors, sur le certificat, les épisodes du film qui
y sont visés.
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CHAPITRE V

PARAMÈTRES SECTORIELS DU CRÉDIT D’IMPÔT POUR
SERVICES DE PRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

5.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :

« coût de main-d’œuvre » d’une société pour une année d’imposition à
l’égard d’un film désigne l’ensemble des montants dont chacun est un montant
visé à l’un des paragraphes a à c de la définition de l’expression « frais de
production » prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.0.4 de la Loi sur
les impôts qui serait compris dans les frais de production de la société pour
l’année à l’égard du film pour l’application du crédit d’impôt pour services de
production cinématographiques si l’on ne tenait pas compte du paragraphe c du
troisième alinéa de cet article;

« crédit d’impôt pour services de production cinématographique » désigne
la mesure fiscale prévue à la section II.6.0.0.2 du chapitre III.1 du titre III du
livre IX de la partie I de la Loi sur les impôts, en vertu de laquelle une société
est réputée avoir payé un montant au ministre du Revenu en acompte sur son
impôt à payer en vertu de cette partie pour une année d’imposition;

« dépense de main-d’œuvre » d’une société pour une année d’imposition à
l’égard d’un film désigne une dépense qui serait une dépense de main-d’œuvre
de la société pour l’année à l’égard du film pour l’application du crédit d’impôt
pour services de production cinématographique si l’on ne tenait pas compte du
paragraphe d du deuxième alinéa de l’article 1029.8.36.0.0.4 de la Loi sur les
impôts;

« effets spéciaux et animation informatiques » désigne des effets spéciaux et
des séquences d’animation, au sens généralement admis par l’industrie, qui sont
créés au moyen de la technologie numérique, à l’exclusion des effets strictement
sonores, des sous-titrages et des séquences d’animation essentiellement créées
au moyen des techniques de montage;

« film » désigne un bien qui est un film cinématographique, une bande
magnétoscopique ou un ensemble d’épisodes ou d’émissions faisant partie
d’une série;

« frais de production » d’une société à l’égard d’un film désigne des frais
engagés par elle à l’égard du film qui sont des frais de production prévus à
la partie du sous-paragraphe i du paragraphe b de la définition de l’expression
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« dépense de main-d’œuvre admissible », prévue au premier alinéa de l’article
1029.8.34 de la Loi sur les impôts, qui précède le sous-paragraphe 1°;

« télédiffuseur » désigne le titulaire d’une licence de radiodiffusion délivrée
par le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes;

« tournage devant un écran chromatique » désigne toute activité de tournage
réalisée en studio devant un écran de couleur uni, généralement bleu ou vert, qui
permet par le biais d’un trucage électronique d’intégrer, dans l’image finale, des
objets, des images ou des effets spéciaux.

Une mention qui est faite, dans une disposition du présent chapitre, d’un
montant engagé ou versé, y compris une dépense de main-d’œuvre, des frais,
une rémunération, un cachet ou une avance, doit être remplacée, lorsque cela est
nécessaire, par la mention d’un tel montant établi selon un budget.

Dans le présent chapitre, la mention d’une décision préalable favorable est
une référence au document attestant de la décision préalable favorable rendue.

5.2. Un certificat d’agrément et une décision préalable favorable doivent
être obtenus de la Société de développement des entreprises culturelles à l’égard
de chaque film pour lequel une société entend se prévaloir du crédit d’impôt pour
services de production cinématographique.

Lorsque la société est propriétaire des droits d’auteur sur le film, elle seule
peut présenter les demandes de délivrance de ces deux documents. Autrement, la
société présente la demande de délivrance de la décision préalable favorable et la
société qui est propriétaire de ces droits d’auteurs, celle du certificat d’agrément.

Si, à unmoment quelconque de l’année d’imposition pour laquelle elle entend
bénéficier du crédit d’impôt pour services de production cinématographique
ou des 24 mois qui la précèdent, la société a un lien de dépendance avec une
société qui est un télédiffuseur, elle doit également obtenir de la Société de
développement des entreprises culturelles une attestation d’admissibilité,
appelée « attestation de société ayant un lien de dépendance avec un
télédiffuseur » dans le présent chapitre. Cette attestation doit être obtenue
pour chaque année d’imposition de ce genre pour laquelle la société désire s’en
prévaloir.

SECTION II

CERTIFICAT D’AGRÉMENT

5.3. Un certificat d’agrément qui est délivré à une société en vertu du
présent chapitre atteste que le film qui y est visé est reconnu soit à titre de
production admissible, soit à titre de production admissible à petit budget.
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La Société de développement des entreprises culturelles ne délivre un
certificat d’agrément à une société que si celle-ci est propriétaire des droits
d’auteur sur le film.

La société doit, sauf si elle est une société admissible pour l’application du
crédit d’impôt pour services de production cinématographique, transmettre une
copie du certificat d’agrément qui lui a été délivré à l’égard du film à chaque
société qui, ayant conclu un contrat de service avec elle pour la production du
film, entend se prévaloir de ce crédit d’impôt à l’égard de celui-ci.

5.4. Pour qu’un film soit reconnu à titre de production admissible, les
conditions suivantes doivent être remplies :

1° le film appartient à une catégorie de films admissible visée à l’un des
paragraphes 1° et 2° du premier alinéa de l’article 5.5;

2° aucune partie du film n’appartient à une catégorie de films visée à
l’article 5.6;

3° le film ne remplit pas les conditions pour être reconnu à titre de production
admissible à petit budget.

Par ailleurs, pour qu’un film soit reconnu à titre de production admissible à
petit budget, les conditions suivantes doivent être remplies :

1° le film appartient à une catégorie de films admissible;

2° aucune partie du film n’appartient à une catégorie de films visée à
l’article 5.6 ou n’est une émission de type variétés ou de type magazine autre
que celles qui sont décrites, selon le cas, au paragraphe 4° ou 5° du premier
alinéa de l’article 5.5;

3° les frais de production du film n’excèdent pas :

a) dans le cas d’un film qui fait partie d’une série de productions télévisuelles
de plusieurs épisodes, ou qui est l’émission pilote d’une telle série d’épisodes,
soit 100 000 $, lorsque la durée de projection est de moins de 30 minutes, soit
200 000 $ dans les autres cas;

b) dans le cas d’un film qui n’est pas visé au sous-paragraphe a, 1 000 000 $.

5.5. Sous réserve de l’article 5.6, constituent des catégories de films
admissibles :
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1° les films de fiction, y compris les films composés entièrement de sketches
dont chacun est tiré intégralement d’un scénario et qui sont conçus et agencés
spécialement pour la télévision;

2° les documentaires d’une duréeminimale de 30minutes de programmation
ou, dans le cas d’une série, de 30 minutes de programmation par épisode, à
l’exception des documentaires destinés aux enfants de moins de 13 ans, lesquels
peuvent être d’une durée moindre;

3° les émissions télévisuelles de type magazine et variétés, incluant les
variétés avec participation à des jeux, à des questionnaires ou à des concours,
à contenu éducatif, destinées aux enfants de moins de 13 ans, lesquelles sont
présentées à l’intérieur d’une grille horaire ne dépassant pas 19 heures, du lundi
au vendredi, et 19 heures 30, le samedi et le dimanche;

4° les émissions télévisuelles de type variétés, incluant des jeux, des
questionnaires ou des concours, qui répondent à l’une des exigences suivantes :

a) elles sont composées, pour au moins les deux tiers de leur contenu, de
prestations d’artistes de la scène, autres que des entrevues, ou de captation de
parties d’improvisation;

b) elles sont de type talk-show et les discussions portent, en totalité ou
presque, sur des activités ou des œuvres artistiques, littéraires, dramatiques ou
musicales;

c) elles sont composées, en totalité ou presque, d’une part, de prestations
d’artistes de la scène, autres que des entrevues, ou de captations de parties
d’improvisation, et, d’autre part, de discussions portant sur des activités ou des
œuvres artistiques, littéraires, dramatiques ou musicales;

5° les émissions télévisuelles de type magazine qui répondent aux exigences
suivantes :

a) s’inscrivant dans un cycle de programmation, elles sont constituées en
série comportant au moins sept épisodes;

b) elles ne sont ni de la fiction, ni de la reconstitution de faits réels, ni de la
téléréalité;

c) chacune de ces émissions a une durée minimale de 30 minutes de
programmation;

d) chacune de ces émissions porte sur plusieurs sujets, qu’ils appartiennent
ou non à un même domaine de connaissance;
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e) chacune de ces émissions est constituée de segments indépendants dont la
durée est comparable.

De plus, pour constituer des catégories de films admissibles, les émissions
télévisuelles de type variétés et de type magazine visées aux paragraphes 4°
et 5° du premier alinéa doivent être diffusées à une heure de grande écoute,
c’est-à-dire, dans le cas d’une émission diffusée du lundi au vendredi, entre
18 heures et minuit et, dans le cas d’une émission diffusée le samedi ou le
dimanche, entre 9 heures et minuit, sauf s’il s’agit d’émissions qui satisfont aux
exigences suivantes :

1° elles s’adressent principalement à un auditoire de l’extérieur de la région
métropolitaine de Montréal;

2° un minimum de 60 % du montant correspondant au total des frais de
production de la société visée au premier alinéa de l’article 5.2, à l’égard du
film, sauf ceux reliés au financement, est versé à des particuliers qui ont leur
domicile en dehors de la région métropolitaine de Montréal depuis au moins
deux ans avant la date du début du tournage ou à des sociétés dont le principal
établissement est situé en dehors de la région métropolitaine de Montréal;

3° elles sont produites par une entreprise qui ne possède aucun établissement
dans la région métropolitaine de Montréal.

Pour l’application du sous-paragraphe b du paragraphe 5° du premier alinéa
et du paragraphe 11° du premier alinéa de l’article 5.6, une téléréalité est une
production audiovisuelle qui crée une situation, laquelle est filmée pour en faire
un montage. La situation ainsi filmée est constituée d’un lieu, d’un groupe
d’individus et d’un thème.

Pour l’application du deuxième alinéa, la région métropolitaine de Montréal
désigne le territoire de l’île de Montréal, de l’île Jésus et de la région de la
Montérégie.

5.6. Les catégories suivantes ne constituent pas des catégories de films
admissibles :

1° les films produits à des fins de promotion industrielle, commerciale,
institutionnelle ou d’entreprise;

2° les films produits à des fins d’enseignement ou d’apprentissage d’une
technique;

3° les films destinés à un auditoire adulte et comportant des scènes de
sexualité explicite;
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4° les vidéoclips;

5° les films sur un événement sportif ou une activité sportive;

6° les émissions d’actualités ou d’affaires publiques, ou les reportages;

7° les rapports sur les conditions météorologiques, l’état des routes ou la
situation des marchés boursiers;

8° les émissions télévisuelles de type gala, remise de prix et présentation de
défilés qui présentent une activité en temps réel et qui sont diffusées en direct
ou en différé, avec ou sans modification lors du montage;

9° les jeux, les questionnaires ou les concours, sous toutes leurs formes,
à l’exception des émissions à contenu éducatif, sous forme de jeux, de
questionnaires ou de concours, destinées aux enfants de moins de 13 ans,
et à l’exception des émissions visées au paragraphe 4° du premier alinéa de
l’article 5.5;

10° les films visant la collecte de fonds;

11° les films de téléréalité;

12° les reportages de tournage;

13° les films, sauf les documentaires, constitués en totalité ou presque
d’images d’archives.

5.7. Dans le cas d’un film à épisodes, chacun d’entre eux est reconnu soit
à titre de production admissible, soit à titre de production admissible à petit
budget, selon que les conditions prévues au premier ou au deuxième alinéa
de l’article 5.4 sont remplies à son égard. La Société de développement des
entreprises culturelles indique alors, sur le certificat d’agrément, les épisodes du
film qui y sont visés.

SECTION III

DÉCISION PRÉALABLE FAVORABLE

5.8. Une décision préalable favorable qui est délivrée à une société en
vertu du présent chapitre atteste que la société est reconnue, à l’égard du film
qui y est visé, pour l’application de la définition de l’expression « société
admissible » prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.0.4 de la Loi
sur les impôts. Elle indique également si les principaux travaux de prises de
vues ou d’enregistrement au Québec à l’égard de ce film sont réalisés après le
12 juin 2009.
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La demande de délivrance d’une décision préalable favorable qui est
présentée à l’égard d’un film n’est valable que si elle est accompagnée d’une
copie du certificat d’agrément qui a été délivré relativement à celui-ci.

Pour qu’une société soit reconnue à l’égard d’un film, elle doit remplir l’une
des conditions suivantes :

1° elle est propriétaire des droits d’auteur sur le film tout au long de la période
où sa production est réalisée au Québec;

2° elle a conclu, avec la société qui est propriétaire des droits d’auteur sur le
film, un contrat de service pour sa production.

Toutefois, la condition prévue au paragraphe 2° du troisième alinéa ne
s’applique que s’il est démontré, à la satisfaction de la Société de développement
des entreprises culturelles, que la société qui est propriétaire des droits d’auteur
sur le film ne remplit pas les conditions, autres que celle relative à la délivrance
d’une décision préalable favorable à l’égard du film, pour être une société
admissible pour l’application du crédit d’impôt pour services de production
cinématographique.

5.9. La Société de développement des entreprises culturelles joint à la
décision préalable favorable qu’elle délivre à une société à l’égard d’un film
un document qui indique, par poste budgétaire, le montant correspondant :

1° lorsque le film est un film reconnu à titre de production admissible
pour lequel la société entend se prévaloir du paragraphe a.1 du premier alinéa
de l’article 1029.8.36.0.0.5 de la Loi sur les impôts, à la partie du coût de
main-d’œuvre de la société à l’égard du film, pour toute année d’imposition
pour laquelle la décision préalable favorable est délivrée, qui se rapporte à
des activités admissibles liées à la réalisation d’effets spéciaux et d’animation
informatiques, relativement à ce film;

2° lorsque le film est un film reconnu à titre de production admissible à petit
budget pour lequel la société entend se prévaloir du paragraphe b du premier
alinéa de cet article 1029.8.36.0.0.5, à la partie de la dépense de main-d’œuvre
de la société à l’égard du film, pour toute année d’imposition pour laquelle
la décision préalable favorable est délivrée, qui se rapporte à des activités
admissibles liées à la réalisation d’effets spéciaux et d’animation informatiques,
relativement à ce film.

Sont considérées comme des activités admissibles liées à la réalisation
d’effets spéciaux et d’animation informatiques les activités qui contribuent
directement à la création d’effets spéciaux et d’animation informatiques
ainsi qu’à la réalisation de tournages devant un écran chromatique, tels la
capture des mouvements, la correction des courbes d’animation, le rendu,
la retouche des images, une activité de graphisme, le tournage, l’utilisation
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de bancs d’animation informatisés et robotisés, l’utilisation de la caméra
robotisée assistée par ordinateur ainsi que le tournage de scènes devant un écran
chromatique.

SECTION IV

ATTESTATION DE SOCIÉTÉ AYANT UN LIEN DE DÉPENDANCE
AVEC UN TÉLÉDIFFUSEUR

5.10. La demande de délivrance d’une attestation de société ayant un lien
de dépendance avec un télédiffuseur, pour une année d’imposition donnée, doit
être présentée par une société au plus tard six mois après la fin de son année
d’imposition qui précède cette année donnée.

À cette fin, la société doit fournir sur demande, à la Société de développement
des entreprises culturelles, tout document ou renseignement que cette dernière
juge nécessaire pour lui permettre de se prononcer sur le volume de productions
indépendantes réalisées par la société dans les trois années d’imposition qui
précèdent l’année donnée.

5.11. L’attestation de société ayant un lien de dépendance avec un
télédiffuseur qui est délivrée à une société certifie que plus de 50% de ses
frais de production des trois dernières années d’imposition précédant l’année
d’imposition donnée visée à l’article 5.10, au cours desquelles un film a été
réalisé, ont été engagés relativement à des films diffusés par un télédiffuseur
avec lequel la société n’a pas de lien de dépendance.

5.12. La Société de développement des entreprises culturelles peut refuser
de délivrer à une société une attestation de société ayant un lien de dépendance
avec un télédiffuseur ou révoquer une telle attestation, si elle constate un
changement significatif dans son volume de production de films diffusés par le
télédiffuseur avec lequel la société a un lien de dépendance.

CHAPITRE VI

PARAMÈTRES SECTORIELS DU CRÉDIT D’IMPÔT POUR LA
PRODUCTION D’ENREGISTREMENTS SONORES

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

6.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :

« enregistrement » désigne soit un enregistrement sonore, soit un
enregistrement audiovisuel numérique, soit un clip;
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« crédit d’impôt pour la production d’enregistrements sonores » désigne la
mesure fiscale prévue à la section II.6.0.0.3 du chapitre III.1 du titre III du
livre IX de la partie I de la Loi sur les impôts, en vertu de laquelle une société est
réputée avoir payé un montant au ministre du Revenu en acompte sur son impôt
à payer en vertu de cette partie pour une année d’imposition;

« dépense de main-d’œuvre » d’une société pour une année d’imposition, à
l’égard d’un enregistrement, désigne une dépense qui serait une dépense de
main-d’œuvre de la société pour l’année, à l’égard de l’enregistrement, pour
l’application du crédit d’impôt pour la production d’enregistrements sonores
si l’on ne tenait pas compte du paragraphe c du deuxième alinéa de l’article
1029.8.36.0.0.7 de la Loi sur les impôts;

« film » désigne un bien qui est un film cinématographique, une bande
magnétoscopique ou un ensemble d’épisodes ou d’émissions faisant partie
d’une série;

« frais de production » d’une société à un moment donné, à l’égard d’un
enregistrement, désigne l’ensemble des frais engagés par elle, à l’égard de
l’enregistrement, au plus tard à ce moment qui sont des frais de production
prévus à la partie du sous-paragraphe i du paragraphe b de la définition
de l’expression « dépense de main-d’œuvre admissible » prévue au premier
alinéa de l’article 1029.8.36.0.0.7 de la Loi sur les impôts qui précède le
sous-paragraphe 1°;

« télédiffuseur » désigne le titulaire d’une licence de radiodiffusion délivrée
par le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes;

« titre » désigne un ensemble organisé d’informations.

Une mention qui est faite, dans une disposition du présent chapitre, d’un
montant engagé ou versé, y compris une dépense de main-d’œuvre, des frais,
une rémunération, un cachet ou une avance, doit être remplacée, lorsque la
disposition s’applique à l’égard d’une décision préalable favorable, par la
mention d’un tel montant établi selon un budget.

Dans le présent chapitre, la mention d’une décision préalable favorable est
une référence au document attestant de la décision préalable favorable rendue.

6.2. Une société doit obtenir de la Société de développement des
entreprises culturelles une décision préalable favorable ou un certificat à l’égard
de chaque enregistrement pour lequel elle entend se prévaloir du crédit d’impôt
pour la production d’enregistrements sonores.

Malgré toute autre disposition du présent chapitre, une décision préalable
favorable ou un certificat n’est délivré à une société, à l’égard d’un
enregistrement donné, que si la société remplit l’une des conditions suivantes :
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1° elle est une maison de disques reconnue par la Société de développement
des entreprises culturelles;

2° elle a conclu une entente, en vue de l’exploitation de l’enregistrement
donné, avec une autre société qui est une maison de disques reconnue par la
Société de développement des entreprises culturelles.

SECTION II

DÉCISION PRÉALABLE FAVORABLE ET CERTIFICAT

6.3. Un enregistrement doit faire l’objet d’un certificat à la suite de
l’achèvement de sa bande maîtresse. Ce certificat confirme, le cas échéant, la
décision préalable favorable délivrée à son égard.

La demande de délivrance par une société d’un certificat à l’égard d’un
enregistrement doit être présentée, selon le cas :

1° lorsque l’enregistrement a fait l’objet d’une décision préalable favorable,
dans les 18mois suivant la fin de l’année d’imposition de la société qui comprend
la date d’achèvement de sa bande maîtresse;

2° dans les autres cas, dans les trois ans suivant la fin de cette année
d’imposition.

La Société de développement des entreprises culturelles doit révoquer une
décision préalable favorable qui a été délivrée à une société à l’égard d’un
enregistrement, si celle-ci fait défaut de présenter la demande de délivrance
d’un certificat à son égard dans le délai prévu au deuxième alinéa ou si une
telle demande est rejetée. La date de prise d’effet de la révocation est celle de
l’entrée en vigueur de cette décision préalable favorable.

6.4. Une décision préalable favorable ou un certificat qui est délivré
à une société, en vertu du présent chapitre, atteste que l’enregistrement qui
y est visé est reconnu à titre soit d’enregistrement sonore admissible, soit
d’enregistrement audiovisuel numérique admissible, soit de clip admissible
de la société. La décision préalable favorable ou le certificat mentionne
également que la société est une maison de disques reconnue par la Société
de développement des entreprises culturelles ou une société qui a conclu une
entente, en vue de l’exploitation de cet enregistrement, avec une telle société,
selon le cas.

Si l’enregistrement est fait en coproduction, la décision préalable favorable ou
le certificat indique la part de la société, exprimée en pourcentage, de la dépense
de main-d’œuvre et des frais de production à l’égard de l’enregistrement pour
chaque année d’imposition pour laquelle ils ont été engagés. Cette part doit
refléter, à l’égard de l’enregistrement, les frais de production de la société à
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la fin de l’année et la dépense de main-d’œuvre de la société pour l’année et
tenir compte de l’importance des responsabilités assumées par celle-ci dans la
coproduction.

Pour l’application du présent article, l’expression :

« dépense de main-d’œuvre » à l’égard d’un enregistrement pour une année
d’imposition désigne le montant qui serait obtenu si, en remplaçant, pour chacun
des éléments composant la dépense de main-d’œuvre de la société à l’égard de
l’enregistrement pour cette année d’imposition, les montants que la société a
engagés par tous ceux qui ont été engagés à l’égard de l’enregistrement, on faisait
la somme de l’ensemble de ces montants;

« frais de production » à l’égard d’un enregistrement pour une année
d’imposition désigne l’ensemble des frais engagés à l’égard de l’enregistrement
avant la fin de l’année qui sont des frais de production prévus à la partie du
sous-paragraphe i du paragraphe b de la définition de l’expression « dépense de
main-d’œuvre admissible » prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.0.7
de la Loi sur les impôts qui précède le sous-paragraphe 1°, ou qui seraient de
tels frais de production s’ils avaient été engagés par la société.

6.5. Pour qu’un enregistrement sonore soit reconnu à titre
d’enregistrement sonore admissible d’une société, les conditions suivantes
doivent être remplies :

1° sauf s’il s’agit de l’enregistrement d’un spectacle d’humour,
l’enregistrement sonore comporte, sur support physique, au moins 60%
de contenu musical déterminé en fonction du minutage;

2° l’enregistrement sonore obtient, à l’égard de son personnel de création, un
minimum de cinq points sur neuf, calculés en n’attribuant le nombre de points
indiqué au deuxième alinéa pour une fonction donnée de ce personnel que si
le particulier qui l’assume en totalité soit résidait au Québec à la fin de l’année
civile, appelée « année donnée » dans le présent article, qui précède celle au cours
de laquelle les travaux d’enregistrement ont débuté, soit, lorsque la fonction
occupée par le particulier est celle d’auteur des paroles ou de compositeur de
la musique, avait résidé au Québec, avant le début de ces travaux, pendant une
période continue d’au moins cinq ans;

3° au moins 75% du montant correspondant aux frais de production de la
société, à l’égard de l’enregistrement sonore, autres que la rémunération versée
à un particulier qui remplit une fonction visée à l’un des paragraphes 1° à 8° du
deuxième alinéa, a été versé à des particuliers qui résidaient au Québec à la fin
de l’année donnée ou à des sociétés qui y avaient un établissement au cours de
cette année;
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4° l’enregistrement sonore est produit par la société à des fins d’exploitation
commerciale pour une mise en marché dans le commerce de détail;

5° l’enregistrement sonore n’a pas été réalisé aux fins d’enseignement ou
d’apprentissage d’une technique ou pour la poursuite des objectifs particuliers
d’une entreprise ou d’une société, autres que celui visé au paragraphe 4°, et n’est
ni un livre audio, ni une banque d’effets sonores, ni une composante d’un jeu.

Pour l’application du premier alinéa, un particulier permet à un
enregistrement d’obtenir à son égard, selon le cas :

1° s’il est l’auteur des paroles de l’enregistrement :

a) deux points, dans le cas de l’enregistrement d’un spectacle d’humour;

b) un point, dans les autres cas;

2° s’il est le compositeur de la musique de l’enregistrement :

a) deux points, dans le cas d’un enregistrement instrumental;

b) un point, dans les autres cas;

3° s’il en est le directeur artistique, un point;

4° s’il en est le directeur musical, un point;

5° s’il en est le réalisateur, un point;

6° s’il en est l’arrangeur, un point;

7° s’il en est l’ingénieur du son, un point;

8° s’il en est l’artiste principal, deux points.

Pour l’application du présent article :

1° dans le cas où une fonction visée à l’un des paragraphes 1° à 7° du
deuxième alinéa est occupée par plusieurs particuliers, le nombre de points
prévu pour cette fonction doit être pris en considération, malgré le paragraphe 2°
du premier alinéa, lorsque la condition prévue à ce paragraphe 2° serait remplie,
à l’égard d’au moins la moitié de ces particuliers, s’il se lisait sans les mots « en
totalité »;
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2° l’identité de l’artiste principal est déterminée en tenant compte de la
rémunération, de la mention sur le matériel promotionnel et de la durée de sa
prestation.

Lorsque plusieurs sociétés données se succèdent dans le cadre de la
production d’un enregistrement sonore, la condition prévue au paragraphe 3°
du premier alinéa est réputée remplie dès lors qu’il appert qu’elle le serait si
l’on prenait en considération l’ensemble des particuliers et des sociétés qui ont
fourni des services relatifs à la production de l’enregistrement sonore à ces
sociétés données. Toutefois, chacune d’elles doit démontrer, à la satisfaction
de la Société de développement des entreprises culturelles, qu’elle est une
société admissible pour l’application du crédit d’impôt pour la production
d’enregistrements sonores.

6.6. Pour qu’un enregistrement audiovisuel numérique soit reconnu à titre
d’enregistrement audiovisuel numérique admissible d’une société, les conditions
suivantes doivent être remplies :

1° l’enregistrement audiovisuel numérique est d’une durée minimale :

a) de 20 minutes, lorsqu’il est destiné aux enfants de moins de 13 ans;

b) de 30 minutes, dans les autres cas;

2° le programme principal de l’enregistrement audiovisuel numérique est
constitué exclusivement ou presque exclusivement des prestations d’un artiste
qui sont tirées de ses spectacles, de productions inédites ou de clips;

3° l’enregistrement audiovisuel numérique obtient, à l’égard de son
personnel de création, un minimum de cinq points sur neuf, calculés en
n’attribuant le nombre de points indiqué au deuxième alinéa pour une fonction
donnée de ce personnel que si le particulier qui l’assume en totalité soit résidait
au Québec à la fin de l’année civile, appelée « année donnée » dans le présent
article, qui précède celle au cours de laquelle les travaux d’enregistrement ont
débuté, soit, lorsque la fonction occupée par le particulier est celle d’auteur des
paroles ou de compositeur de la musique, avait résidé au Québec, avant le début
de ces travaux, pendant une période continue d’au moins cinq ans;

4° au moins 75 % du montant correspondant aux frais de production de
la société, à l’égard de l’enregistrement audiovisuel numérique, autres que
la rémunération versée à un particulier qui remplit une fonction visée à l’un
des paragraphes 1° à 8° du deuxième alinéa, a été versé à des particuliers qui
résidaient au Québec à la fin de l’année donnée ou à des sociétés qui y avaient
un établissement au cours de cette année;
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5° l’enregistrement audiovisuel numérique est produit par la société à des
fins d’exploitation commerciale pour une mise en marché dans le commerce de
détail;

6° l’enregistrement audiovisuel numérique n’est pas visé à l’article 6.7.

Pour l’application du premier alinéa, un particulier permet à un
enregistrement audiovisuel numérique d’obtenir à son égard, selon le cas :

1° s’il est l’auteur des paroles de l’enregistrement :

a) deux points, dans le cas de l’enregistrement d’un spectacle d’humour;

b) un point, dans les autres cas;

2° s’il est le compositeur de la musique de l’enregistrement :

a) deux points, dans le cas d’un enregistrement instrumental;

b) un point, dans les autres cas;

3° s’il en est le directeur artistique, un point;

4° s’il en est le directeur musical, un point;

5° s’il en est le réalisateur, un point;

6° s’il en est l’arrangeur, un point;

7° s’il en est l’ingénieur du son, un point;

8° s’il en est l’artiste principal, deux points.

Pour l’application du présent article :

1° aux fins de déterminer si un programme principal est constitué
exclusivement ou presque exclusivement des prestations d’un artiste qui sont
tirées de ses spectacles, de productions inédites ou de clips, il ne doit pas être
tenu compte de la participation de l’artiste en tant que comédien, animateur ou
artiste invité;

2° dans le cas où une fonction visée à l’un des paragraphes 1° à 7° du
deuxième alinéa est occupée par plusieurs particuliers, le nombre de points
prévu pour cette fonction doit être pris en considération, malgré le paragraphe 3°
du premier alinéa, lorsque la condition prévue à ce paragraphe 3° serait remplie,



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 avril 2012, 144e année, no 14 1603

à l’égard d’au moins la moitié de ces particuliers, s’il se lisait sans les mots « en
totalité »;

3° aucun point ne doit être pris en considération pour la fonction d’auteur
des paroles, dans le cas d’un enregistrement instrumental;

4° l’identité de l’artiste principal est déterminée en tenant compte de la
rémunération, de la mention sur le matériel promotionnel et de la durée de sa
prestation.

Lorsque plusieurs sociétés données se succèdent dans le cadre de la
production d’un enregistrement audiovisuel numérique, la condition prévue au
paragraphe 4° du premier alinéa est réputée remplie dès lors qu’il appert qu’elle
le serait si l’on prenait en considération l’ensemble des particuliers et des
sociétés qui ont fourni des services relatifs à la production de l’enregistrement
audiovisuel numérique à ces sociétés données. Toutefois, chacune d’elles doit
démontrer, à la satisfaction de la Société de développement des entreprises
culturelles, qu’elle est une société admissible pour l’application du crédit
d’impôt pour la production d’enregistrements sonores.

6.7. Un enregistrement audiovisuel numérique auquel le paragraphe 6°
du premier alinéa de l’article 6.6 fait référence est un tel enregistrement d’une
société donnée qui est :

1° soit un titre ayant permis à une société quelconque de bénéficier du
crédit d’impôt pour les titres multimédias au sens de l’article 5.1 de l’annexe A
ou du crédit d’impôt pour les sociétés spécialisées dans la production de titres
multimédias au sens de l’article 6.1 de cette annexe;

2° soit principalement constitué d’un film ou de la partie d’un film ayant
permis à une société visée au deuxième alinéa de bénéficier du crédit d’impôt
pour les productions cinématographiques québécoises au sens du premier
alinéa de l’article 3.1 ou du crédit d’impôt pour services de production
cinématographique au sens du premier alinéa de l’article 5.1;

3° soit réalisé aux fins d’enseignement ou d’apprentissage d’une technique
ou pour la poursuite des objectifs particuliers d’une entreprise ou d’une société,
autres que celui visé au paragraphe 5° du premier alinéa de l’article 6.6;

4° soit un livre audio, une banque d’effets sonores ou une composante d’un
jeu;

5° soit constitué, en totalité ou en partie, de scènes de sexualité explicite;

6° soit susceptible d’inciter à la haine envers un groupe identifiable.
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La société à laquelle le paragraphe 2° du premier alinéa fait référence est
l’une des suivantes :

1° la société donnée;

2° une société qui est associée à la société donnée au moment où celle-ci
présente à la Société de développement des entreprises culturelles, à l’égard
de l’enregistrement audiovisuel numérique, la demande de délivrance d’une
décision préalable favorable ou, si une telle demande n’a pas été faite, la
demande de délivrance d’un certificat;

3° une société qui aurait été associée à la société donnée au moment visé
au paragraphe 2° si, d’une part, elle n’avait pas été dissoute et si, d’autre part,
les personnes ou les sociétés de personnes qui la contrôlaient, directement
ou indirectement, de quelque manière que ce soit, immédiatement avant sa
dissolution, l’avaient contrôlée à ce moment.

Pour l’application du présent article, le paragraphe 5° de l’article 5 de la
présente loi et les dispositions pertinentes de la Loi sur les impôts doivent se
lire, compte tenu des adaptations nécessaires, en y remplaçant, partout où ils se
trouvent, les mots « dans une année d’imposition » par les mots « à un moment
donné ».

6.8. Pour qu’un clip soit reconnu à titre de clip admissible d’une société,
les conditions suivantes doivent être remplies :

1° le clip est réalisé pour compléter un enregistrement qui est reconnu
à titre d’enregistrement sonore admissible, ou d’enregistrement audiovisuel
numérique admissible, soit dans les 24 mois de la date d’enregistrement de
la bande maîtresse de cet enregistrement, soit dans les 24 mois de la date
d’enregistrement de la bande maîtresse du premier clip réalisé pour compléter
cet enregistrement;

2° le clip a été produit par la société pour promouvoir l’enregistrement visé
au paragraphe 1°;

3° le clip est produit par la société pour être commercialisé ou pour être
diffusé soit par un télédiffuseur, soit par le titulaire d’un permis de distribution
selon lequel le clip sera exploité au Québec dans un lieu de présentation de films
en public;

4° au moins 75 % du montant correspondant aux frais de production de la
société, à l’égard du clip, autres que la rémunération versée au réalisateur, a
été versé à des particuliers qui résidaient au Québec à la fin de l’année civile,
appelée « année donnée » dans le présent article, qui précède celle au cours de
laquelle les travaux d’enregistrement ont débuté ou à des sociétés qui y avaient
un établissement au cours de cette année donnée;
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5° le réalisateur du clip résidait au Québec à la fin de l’année donnée;

6° le clip n’est pas une composante d’un jeu, ne comporte pas de scènes de
sexualité explicite et n’est pas susceptible d’inciter à la haine envers un groupe
identifiable.

Pour l’application du paragraphe 3° du premier alinéa, un clip est considéré
avoir été commercialisé si on l’offre sur Internet pour téléchargement.

Lorsque plusieurs sociétés données se succèdent dans le cadre de la
production d’un clip, la condition prévue au paragraphe 4° du premier alinéa
est réputée remplie dès lors qu’il appert qu’elle le serait si l’on prenait en
considération l’ensemble des particuliers et des sociétés qui ont fourni des
services relatifs à la production du clip à ces sociétés données. Toutefois,
chacune d’elles doit démontrer, à la satisfaction de la Société de développement
des entreprises culturelles, qu’elle est une société admissible pour l’application
du crédit d’impôt pour la production d’enregistrements sonores.

SECTION III

RECONNAISSANCE D’UNE MAISON DE DISQUES

6.9. Une société peut être reconnue par la Société de développement
des entreprises culturelles à titre de maison de disques, à l’égard d’un
enregistrement, lorsqu’elle remplit les conditions suivantes :

1° elle a distribué dans le commerce de détail, à un moment quelconque
de l’année d’imposition pendant laquelle elle a commencé la production
de l’enregistrement, appelée « année donnée » dans le présent article, ou
de la période de 365 jours précédant le début de celle-ci, au moins cinq
enregistrements sonores ou enregistrements audiovisuels numériques sous l’une
ou l’autre de ses étiquettes;

2° elle a mis en marché, au cours de la période comprenant l’année donnée
et les 730 jours précédant le début de celle-ci, au moins trois nouveaux
enregistrements sonores ou enregistrements audiovisuels numériques sous l’une
ou l’autre de ses étiquettes;

3° elle a conclu, avec un ou plusieurs distributeurs, une entente de
distribution qui est en vigueur, pour l’ensemble de ses étiquettes, tout au long
de l’année donnée.
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CHAPITRE VII

PARAMÈTRES SECTORIELS DU CRÉDIT D’IMPÔT POUR
LA PRODUCTION DE SPECTACLES

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

7.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :

« crédit d’impôt pour la production de spectacles » désigne la mesure fiscale
prévue à la section II.6.0.0.4 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de la partie I
de la Loi sur les impôts, en vertu de laquelle une société est réputée avoir payé
un montant au ministre du Revenu en acompte sur son impôt à payer en vertu de
cette partie pour une année d’imposition;

« dépense de main-d’œuvre » d’une société pour une année d’imposition,
à l’égard d’un spectacle, désigne une dépense qui serait une dépense de
main-d’œuvre de la société pour l’année, à l’égard du spectacle, pour
l’application du crédit d’impôt pour la production de spectacles si l’on ne tenait
pas compte du paragraphe d du deuxième alinéa de l’article 1029.8.36.0.0.10
de la Loi sur les impôts;

« frais de production » d’une société à un moment donné, à l’égard d’un
spectacle, désigne l’ensemble des frais engagés par elle, à l’égard du spectacle,
au plus tard à ce moment qui sont des frais de production prévus à la
partie du sous-paragraphe i du paragraphe b de la définition de l’expression
« dépense de main-d’œuvre admissible » prévue au premier alinéa de l’article
1029.8.36.0.0.10 de la Loi sur les impôts qui précède le sous-paragraphe 1°.

Une mention qui est faite, dans une disposition du présent chapitre, d’un
montant engagé ou versé, y compris une dépense de main-d’œuvre, des frais,
une rémunération, un cachet ou une avance, doit être remplacée, lorsque la
disposition s’applique à l’égard d’une décision préalable favorable, par la
mention d’un tel montant établi selon un budget.

Dans le présent chapitre, la mention d’une décision préalable favorable est
une référence au document attestant de la décision préalable favorable rendue.

7.2. Une société doit obtenir de la Société de développement des
entreprises culturelles une décision préalable favorable ou un certificat pour
chaque spectacle pour lequel elle entend se prévaloir du crédit d’impôt pour
la production de spectacles. Ces documents ne valent que pour chacune des
périodes suivantes :



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 avril 2012, 144e année, no 14 1607

1° la période couvrant la préproduction du spectacle jusqu’à la fin de la
première année suivant sa première présentation devant public;

2° la période couvrant la deuxième année suivant la première présentation
du spectacle devant public;

3° la période couvrant la troisième année suivant la première présentation du
spectacle devant public.

SECTION II

DÉCISION PRÉALABLE FAVORABLE ET CERTIFICAT

7.3. Un spectacle doit faire l’objet d’un certificat pour chacune des
périodes visées à l’article 7.2. Ce certificat confirme, le cas échéant, la décision
préalable favorable délivrée à son égard pour cette période.

La demande de délivrance par une société d’un certificat à l’égard d’un
spectacle pour une période visée à l’article 7.2 doit être présentée, selon le cas :

1° lorsque le spectacle a fait l’objet d’une décision préalable favorable pour
cette période, dans les 18mois suivant la fin de l’année d’imposition de la société
qui comprend la dernière journée de cette période;

2° dans les autres cas, dans les trois ans suivant la fin de cette année
d’imposition.

La Société de développement des entreprises culturelles doit révoquer une
décision préalable favorable qui a été délivrée à une société à l’égard d’un
spectacle, si celle-ci fait défaut de présenter la demande de délivrance d’un
certificat à son égard dans le délai prévu au deuxième alinéa ou si une telle
demande est rejetée. La date de prise d’effet de la révocation est celle de
l’entrée en vigueur de cette décision préalable favorable.

7.4. Une décision préalable favorable ou un certificat qui est délivré à
une société, en vertu du présent chapitre, atteste que le spectacle qui y est
visé est reconnu à titre de spectacle admissible de la société pour la période
visée à l’article 7.2 qui y est indiquée. S’il s’agit d’un spectacle aquatique,
d’un spectacle de cirque ou d’un spectacle sur glace dont l’une des périodes
visées à l’article 7.2 a débuté avant le 14 mars 2008 et n’était pas terminée le
13 mars 2008, il peut être ainsi reconnu pour une période visée à l’article 7.2,
même si les conditions prévues à l’article 7.6 ne sont remplies à son égard qu’à
compter d’un jour quelconque compris dans cette période, à moins que cette
règle n’ait déjà été appliquée à une telle période antérieure. Dans un tel cas,
la date à compter de laquelle toutes ces conditions sont remplies à l’égard du
spectacle doit être indiquée sur la décision préalable favorable ou le certificat.
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Si le spectacle est fait en coproduction, la décision préalable favorable ou le
certificat indique la part de la société, exprimée en pourcentage, de la dépense
de main-d’œuvre et des frais de production à l’égard du spectacle pour chaque
année d’imposition pour laquelle ils ont été engagés. Cette part doit refléter,
à l’égard du spectacle, les frais de production de la société à la fin de l’année
et la dépense de main-d’œuvre de la société pour l’année, et tenir compte de
l’importance des responsabilités assumées par celle-ci dans la coproduction.

Pour l’application du présent article, l’expression :

« dépense de main-d’œuvre » à l’égard d’un spectacle pour une année
d’imposition désigne le montant qui serait obtenu si, en remplaçant, pour
chacun des éléments composant la dépense de main-d’œuvre de la société à
l’égard du spectacle pour cette année d’imposition, les montants que la société
a engagés par tous ceux qui ont été engagés à l’égard du spectacle, on faisait la
somme de l’ensemble de ces montants;

« frais de production » à l’égard d’un spectacle pour une année d’imposition
désigne l’ensemble des frais engagés à l’égard du spectacle avant la fin de
l’année qui sont des frais de production prévus à la partie du sous-paragraphe i
du paragraphe b de la définition de l’expression « dépense de main-d’œuvre
admissible » prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.0.10 de la Loi
sur les impôts qui précède le sous-paragraphe 1°, ou qui seraient de tels frais de
production s’ils avaient été engagés par la société.

7.5. Une décision préalable favorable ou un certificat ne peut être délivré à
l’égard d’un spectacle, pour une période visée à l’un des paragraphes 2° et 3° de
l’article 7.2, lorsque les conditions prévues à l’article 7.6 n’ont pas été remplies
à l’égard du spectacle pour la période visée au paragraphe 1° de cet article 7.2.

Toutefois, le premier alinéa ne s’applique pas à l’égard d’un spectacle qui
est un spectacle aquatique, un spectacle de cirque ou un spectacle sur glace dont
l’une des périodes visées à l’article 7.2 a débuté avant le 14 mars 2008 et n’était
pas terminée le 13 mars 2008.

7.6. Pour qu’un spectacle quelconque soit reconnu à titre de spectacle
admissible d’une société, les conditions suivantes doivent être remplies :

1° le spectacle est un spectacle musical, dramatique ou aquatique, un
spectacle d’humour, de mime, de magie ou de cirque, ou un spectacle sur glace;

2° le spectacle est produit par la société et celle-ci a donné au moins cinq
représentations publiques d’un ou plusieurs spectacles dont chacun est, à la fois :

a) un spectacle à l’égard duquel les conditions prévues aux paragraphes 1°
et 4° à 6° sont remplies;
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b) un spectacle que la société a produit ou coproduit au cours de l’année
d’imposition pendant laquelle elle a commencé la production du spectacle
quelconque, ou au cours des 365 jours qui ont précédé le début de cette année;

3° la production du spectacle et son exploitation sont sous le contrôle de la
société, laquelle démontre, à la satisfaction de la Société de développement des
entreprises culturelles, qu’elle est une société admissible pour l’application du
crédit d’impôt pour la production de spectacles;

4° le spectacle obtient, à l’égard de son personnel de création, un minimum
de cinq points sur neuf, calculés en n’attribuant le nombre de points indiqué au
deuxième alinéa que si le particulier qui l’assume en totalité :

a) résidait au Québec à la fin de l’année civile qui précède celle au cours
de laquelle a débuté la période visée à l’article 7.2 pour laquelle la demande
de délivrance de la décision préalable favorable ou du certificat a été présentée
à l’égard du spectacle, lorsque la fonction qu’il occupe est celle d’arrangeur,
de directeur artistique, de concepteur d’éclairage, de sonorisateur, de directeur
musical ou d’artiste principal;

b) soit résidait au Québec à la fin de l’année civile qui précède celle au cours
de laquelle les travaux de production du spectacle ont débuté, soit y avait résidé,
avant le début de ces travaux, pendant une période continue d’au moins cinq ans,
lorsque la fonction qu’il occupe est celle d’auteur des paroles ou de compositeur
de la musique;

5° au moins 75% du montant correspondant aux frais de production de la
société, à l’égard du spectacle, autres que la rémunération versée à un particulier
qui remplit une fonction visée à l’un des paragraphes 1° à 8° du deuxième
alinéa, a été versé à des particuliers qui résidaient au Québec à la fin de l’année
civile donnée qui précède celle au cours de laquelle les travaux de production
du spectacle ont débuté ou à des sociétés qui y avaient un établissement au
cours de cette année civile donnée;

6° le spectacle n’est ni un spectacle donné en privé, ni un spectacle
bénéfice, ni un gala, ni la composante d’un jeu ou d’un service d’animation ou
d’alimentation.

Pour l’application du premier alinéa, un particulier permet à un spectacle
d’obtenir à son égard, selon le cas :

1° s’il est l’auteur des paroles du spectacle :

a) deux points, dans le cas d’un spectacle d’humour ou d’un spectacle
dramatique;

b) un point, dans les autres cas;
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2° s’il est le compositeur de la musique du spectacle :

a) deux points, dans le cas d’un enregistrement instrumental;

b) un point, dans les autres cas;

3° s’il en est le directeur artistique, un point;

4° s’il en est le directeur musical, un point;

5° s’il en est le concepteur d’éclairage, un point;

6° s’il en est le sonorisateur, un point;

7° s’il en est l’arrangeur, un point;

8° s’il en est l’artiste principal, deux points.

Pour l’application du présent article, les règles suivantes s’appliquent :

1° dans le cas où une fonction visée à l’un des paragraphes 1° à 7° du
deuxième alinéa est occupée par plusieurs particuliers, le nombre de points
prévu pour cette fonction doit être pris en considération, malgré le paragraphe 4°
du premier alinéa, lorsque la condition prévue à ce paragraphe 4° serait remplie,
à l’égard d’au moins la moitié de ces particuliers, si la partie de ce paragraphe
qui précède le sous-paragraphe a se lisait sans les mots « en totalité »;

2° aucun point ne doit être pris en considération pour la fonction d’auteur
des paroles, dans le cas d’un spectacle instrumental;

3° le particulier qui est l’artiste principal est déterminé en tenant compte de
la rémunération, de la mention sur le matériel promotionnel et de la durée de sa
prestation.

Pour l’application du paragraphe 3° du premier alinéa, on considère qu’une
société a le contrôle de la production et de l’exploitation d’un spectacle lorsque,
seule ou, le cas échéant, avec d’autres sociétés, elle en assume ou en partage
les responsabilités sur le plan artistique, technique et financier, dont celle de
la préproduction du spectacle, de sa réalisation, de sa mise en marché et de sa
promotion.

Pour l’application du paragraphe 6° du premier alinéa, un spectacle donné
en privé est un spectacle qui n’est pas présenté presque exclusivement sous la
forme de représentations publiques.
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Lorsque plusieurs sociétés données se succèdent dans le cadre de la
production d’un spectacle, la condition prévue au paragraphe 5° du premier
alinéa est réputée remplie dès lors qu’il appert qu’elle le serait si l’on prenait
en considération l’ensemble des particuliers et des sociétés qui ont fourni des
services relatifs à la production du spectacle à ces sociétés données. Toutefois,
chacune d’elles doit démontrer, à la satisfaction de la Société de développement
des entreprises culturelles, qu’elle est une société admissible pour l’application
du crédit d’impôt pour la production de spectacles.

CHAPITRE VIII

PARAMÈTRES SECTORIELS DU CRÉDIT D’IMPÔT
POUR L’ÉDITION DE LIVRES

SECTION I

INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

8.1. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, l’expression :

« auteur québécois » désigne, sous réserve du deuxième alinéa, un particulier
qui est un auteur, ou qui dirige la rédaction d’un ouvrage ou d’un ouvrage faisant
partie d’un groupe d’ouvrages rédigés par une équipe de collaborateurs, et qui
soit résidait au Québec à la fin de l’année civile qui précède celle au cours de
laquelle les travaux d’édition ont débuté, soit y avait résidé avant le début de ces
travaux pendant une période continue d’au moins cinq ans;

« crédit d’impôt pour l’édition de livres » désigne la mesure fiscale prévue à
la section II.6.0.0.5 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de la partie I de la Loi
sur les impôts, en vertu de laquelle une société est réputée avoir payé au ministre
du Revenu un montant en acompte sur son impôt à payer en vertu de cette partie
pour une année d’imposition;

« dépense de main-d’œuvre attribuable à des frais d’impression et de
réimpression » d’une société pour une année d’imposition, à l’égard d’un
ouvrage ou d’un groupe d’ouvrages, désigne une dépense qui serait une dépense
de main-d’œuvre attribuable à des frais d’impression et de réimpression de la
société, à l’égard de l’ouvrage ou du groupe d’ouvrages, pour l’application
du crédit d’impôt pour l’édition de livres si l’on ne tenait pas compte du
paragraphe c du troisième alinéa de l’article 1029.8.36.0.0.13 de la Loi sur les
impôts;

« dépense de main-d’œuvre attribuable à des frais préparatoires » d’une
société pour une année d’imposition, à l’égard d’un ouvrage ou d’un groupe
d’ouvrages, désigne une dépense qui serait une dépense de main-d’œuvre
attribuable à des frais préparatoires de la société, à l’égard de l’ouvrage ou du
groupe d’ouvrages, pour l’application du crédit d’impôt pour l’édition de livres
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si l’on ne tenait pas compte du paragraphe c du cinquième alinéa de l’article
1029.8.36.0.0.13 de la Loi sur les impôts;

« frais d’édition » d’une société, à l’égard d’un ouvrage ou d’un groupe
d’ouvrages, désigne des frais engagés par elle qui sont des frais d’impression
et de réimpression ou des frais préparatoires directement attribuables à
l’impression et à la réimpression ou à la préparation de l’ouvrage ou du groupe
d’ouvrages, pour l’application du crédit d’impôt pour l’édition de livres.

Dans le cas d’un ouvrage qui est une traduction, seul le traducteur est
considéré comme l’auteur de l’ouvrage.

Lorsqu’une mention est faite, dans une disposition du présent chapitre, d’un
montant engagé ou versé, y compris une dépense de main-d’œuvre, des frais,
une rémunération, un cachet ou une avance, elle doit être remplacée, lorsque
la disposition s’applique à l’égard d’une décision préalable favorable, par la
mention d’un tel montant établi selon un budget.

Dans le présent chapitre, la mention d’une décision préalable favorable est
une référence au document attestant de la décision préalable favorable rendue.

8.2. Une société doit obtenir de la Société de développement des
entreprises culturelles une décision préalable favorable ou un certificat à l’égard
de chaque ouvrage ou groupe d’ouvrages pour lequel elle entend se prévaloir
du crédit d’impôt pour l’édition de livres.

Malgré toute autre disposition du présent chapitre, une décision préalable
favorable ou un certificat n’est délivré à une société, à l’égard d’un ouvrage
ou d’un groupe d’ouvrages donné, que si la société est une maison d’édition
reconnue par la Société de développement des entreprises culturelles.

SECTION II

DÉCISION PRÉALABLE FAVORABLE ET CERTIFICAT

8.3. Un ouvrage ou un groupe d’ouvrages doit faire l’objet d’un certificat
à la suite de la première impression de l’ouvrage ou de tous les ouvrages faisant
partie du groupe, selon le cas. Ce certificat confirme, le cas échéant, la décision
préalable favorable délivrée à l’égard de l’ouvrage ou du groupe d’ouvrages.

La demande de délivrance par une société d’un certificat à l’égard d’un
ouvrage ou d’un groupe d’ouvrages doit être présentée, selon le cas :

1° lorsque l’ouvrage ou le groupe d’ouvrages a fait l’objet d’une décision
préalable favorable, dans les 18 mois suivant la fin de l’année d’imposition
de la société qui comprend la date où est complétée la première impression de
l’ouvrage ou du dernier ouvrage faisant partie du groupe;
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2° dans les autres cas, dans les trois ans suivant la fin de cette année
d’imposition.

La Société de développement des entreprises culturelles doit révoquer
une décision préalable favorable qui a été délivrée à une société à l’égard
d’un ouvrage ou d’un groupe d’ouvrages, si celle-ci fait défaut de présenter
la demande de délivrance d’un certificat à son égard dans le délai prévu au
deuxième alinéa ou si une telle demande est rejetée. La date de prise d’effet
de la révocation est celle de l’entrée en vigueur de cette décision préalable
favorable.

8.4. Une décision préalable favorable ou un certificat qui est délivré à
une société, en vertu du présent chapitre, atteste que l’ouvrage ou le groupe
d’ouvrages qui y est visé est reconnu à titre d’ouvrage admissible ou de groupe
admissible d’ouvrages de la société. Il précise la date de début des travaux
d’édition relatif à cet ouvrage ou à ce groupe d’ouvrages. Le cas échéant, le
nom de chacun des ouvrages composant le groupe y est également indiqué.
Enfin, la décision préalable favorable ou le certificat mentionne que la société est
une maison d’édition reconnue par la Société de développement des entreprises
culturelles.

S’il s’agit d’une coédition, la décision préalable favorable ou le certificat
indique la part de la société, exprimée en pourcentage, de la dépense de
main-d’œuvre et des frais d’édition, à l’égard de l’ouvrage ou du groupe
d’ouvrages, pour chaque année d’imposition pour laquelle ils ont été engagés.
Cette part doit tenir compte de l’importance des responsabilités assumées par la
société, notamment sur le plan financier.

Pour l’application du présent article, l’expression :

« dépense de main-d’œuvre » à l’égard d’un ouvrage ou d’un groupe
d’ouvrages, pour une année d’imposition, désigne le montant qui serait
obtenu si, en remplaçant, pour chacun des éléments composant la dépense
de main-d’œuvre attribuable à des frais d’impression et de réimpression
de la société, à l’égard de l’ouvrage ou du groupe d’ouvrages, pour cette
année d’imposition et pour chacun des éléments composant la dépense de
main-d’œuvre attribuable à des frais préparatoires de la société, à l’égard de
l’ouvrage ou du groupe d’ouvrages, pour cette année d’imposition, les montants
que la société a engagés par tous ceux qui ont été engagés à l’égard de l’ouvrage
ou du groupe d’ouvrages, on faisait la somme de l’ensemble de ces montants;

« frais d’édition » à l’égard d’un ouvrage ou d’un groupe d’ouvrages, pour
une année d’imposition, désigne l’ensemble des frais engagés à l’égard de
l’ouvrage ou du groupe d’ouvrages, avant la fin de l’année, qui soit sont des
frais d’impression et de réimpression ou des frais préparatoires directement
attribuables à l’impression et à la réimpression, ou à la préparation, de l’ouvrage
ou du groupe d’ouvrages, pour l’application du crédit d’impôt pour l’édition de
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livres, soit seraient de tels frais d’impression et de réimpression, ou de tels frais
préparatoires, s’ils avaient été engagés par la société.

8.5. Pour qu’un ouvrage soit reconnu à titre d’ouvrage admissible d’une
société, les conditions suivantes doivent être remplies :

1° l’ouvrage est édité à des fins d’exploitation commerciale et fait l’objet
d’un premier tirage d’au moins 100 exemplaires;

2° l’ouvrage est l’œuvre d’un auteur québécois ou, s’il est signé par plus d’un
auteur, au moins la moitié sont des auteurs québécois;

3° l’ouvrage est publié sous la forme d’un livre relié sous couverture;

4° l’ouvrage compte au moins le nombre suivant de pages imprimées :

a) 8 pages, dans le cas d’un livre pour enfants;

b) 16 pages, dans le cas d’une bande dessinée;

c) 32 pages, dans le cas d’un recueil de poésie;

d) 48 pages, dans les autres cas;

5° l’ouvrage est publié soit sous la marque de commerce de la société, soit,
s’il est destiné à être exporté, sous la marque de commerce d’un tiers;

6° la société assume seule, ou, le cas échéant, avec les autres sociétés
impliquées dans la coédition, tous les risques financiers et commerciaux liés à
l’édition de l’ouvrage;

7° au moins 75% du montant correspondant à l’ensemble des frais d’édition
de la société à l’égard de l’ouvrage, autres que les avances non remboursables
versées à des auteurs québécois, a été versé à des particuliers qui résidaient au
Québec à la fin de l’année civile donnée précédant celle au cours de laquelle les
travaux d’édition ont débuté ou à des sociétés qui y avaient un établissement au
cours de cette année civile donnée;

8° l’ouvrage n’est pas visé à l’article 8.7.

Pour l’application du paragraphe 2° du premier alinéa, n’est pas considéré
comme un auteur le particulier qui ne fait qu’illustrer l’ouvrage.

Lorsque plusieurs sociétés données se succèdent dans le cadre de l’édition
d’un ouvrage, la condition prévue au paragraphe 7° du premier alinéa est réputée
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remplie dès lors qu’il appert qu’elle le serait si l’on prenait en considération
l’ensemble des particuliers et des sociétés qui ont fourni des services relatifs à
la préparation et à l’impression de l’ouvrage à ces sociétés données. Toutefois,
chacune d’elles doit démontrer, à la satisfaction de la Société de développement
des entreprises culturelles, qu’elle est une société admissible pour l’application
du crédit d’impôt pour l’édition de livres.

8.6. Pour qu’un groupe d’ouvrages soit reconnu à titre de groupe
admissible d’ouvrages d’une société, les conditions suivantes doivent être
remplies :

1° tous les ouvrages composant le groupe sont soit édités entièrement
par la même société, soit, dans le cas d’une coédition, édités par les mêmes
sociétés, lesquelles sont toutes des maisons d’édition reconnues par la Société
de développement des entreprises culturelles;

2° la première impression du dernier ouvrage du groupe est effectuée dans
les 36 mois qui suivent la première impression du premier ouvrage;

3° au moins 75% du montant correspondant à l’ensemble des frais d’édition
de la société à l’égard du groupe d’ouvrages, autres que les avances non
remboursables versées à des auteurs québécois, a été versé à des particuliers qui
résidaient au Québec à la fin de l’année civile donnée qui précède celle au cours
de laquelle les travaux d’édition ont débuté ou à des sociétés qui y avaient un
établissement au cours de cette année civile donnée;

4° les conditions prévues au premier alinéa de l’article 8.5, autres que celle
prévue au paragraphe 7° de cet alinéa, sont remplies à l’égard de chacun des
ouvrages du groupe;

5° aucun des ouvrages du groupe ne présente des frais de préparation et
d’impression disproportionnés par rapport à ceux des autres ouvrages du groupe.

Lorsque plusieurs sociétés données se succèdent dans le cadre de l’édition
d’un groupe d’ouvrages, la condition prévue au paragraphe 3° du premier
alinéa est réputée remplie dès lors qu’il appert qu’elle le serait si l’on prenait
en considération l’ensemble des particuliers et des sociétés qui ont fourni des
services relatifs à la préparation et à l’impression du groupe d’ouvrages à ces
sociétés données. Toutefois, chacune d’elles doit démontrer, à la satisfaction de
la Société de développement des entreprises culturelles, qu’elle est une société
admissible pour l’application du crédit d’impôt pour l’édition de livres.

8.7. Un ouvrage auquel le paragraphe 8° du premier alinéa de l’article 8.5
fait référence est l’un des suivants :
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1° un ouvrage à publication périodique, y compris un ouvrage mis à jour de
façon continue;

2° un ouvrage qui renferme de la publicité, autre que celle destinée à
promouvoir les produits d’édition de la société visée au premier alinéa de
l’article 8.2;

3° un ouvrage qui est un répertoire, un calendrier, un agenda, un catalogue,
un cahier à dessiner, un album à colorier, un cahier d’exercices, ou tout autre
ouvrage qui, de par sa nature, sera caduc ou ne pourra être utilisé à nouveau;

4° un ouvrage dont les pages sont tapées à la machine, photocopiées,
polycopiées ou écrites à la main;

5° un ouvrage encourageant le sexisme, la violence ou la discrimination;

6° un ouvrage publié à des fins promotionnelles ou d’entreprise.

SECTION III

RECONNAISSANCE D’UNE MAISON D’ÉDITION

8.8. Une société peut être reconnue à titre de maison d’édition par la
Société de développement des entreprises culturelles, lorsqu’elle remplit les
conditions suivantes :

1° elle édite et publie des livres;

2° l’édition à des fins commerciales, dans une perspective de rentabilité, est
son activité principale;

3° elle a conclu des contrats avec un ou plusieurs auteurs ou titulaires de
droits d’auteur, en vue de l’édition des ouvrages de ces auteurs ou des ouvrages
faisant l’objet de ces droits, selon le cas;

4° elle commercialise les ouvrages qu’elle publie;

5° elle possède un fonds d’au moins trois ouvrages d’auteurs québécois
n’ayant aucun intérêt dans ses affaires.
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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 193-2012, 21 mars 2012
Loi sur la conservation du patrimoine naturel
(L.R.Q., c. C-61.01)

Réserve écologique de la Matamec et approbation
de son plan de conservation
— Modification des limites

CONCERNANT la modification des limites de la réserve
écologique de la Matamec et l’approbation de son
plan de conservation

ATTENDU QUE le gouvernement a établi la réserve
écologique de la Matamec par le décret n° 1312-94 du
31 août 1994 et l’a modifiée par les décrets n° 502-97 du
16 avril 1997 et n° 110-2000 du 9 février 2000;

ATTENDU QUE, en vertu du décret n° 802-2011 du
3 août 2011, le gouvernement a ordonné qu’un certificat
d’autorisation soit délivré à Hydro-Québec relativement
au projet de raccordement du complexe de La Romaine
sur le territoire des municipalités régionales de comté de
Minganie et de Sept-Rivières, et ce, afin que l’électricité
qui sera produite à partir du complexe de La Romaine
puisse être acheminée vers les centres de consommation;

ATTENDU QUE l’une des nouvelles lignes de transport
traversera le territoire de la réserve écologique de la
Matamec et qu’il est nécessaire, afin de permettre sa
réalisation, de modifier les limites de la réserve écologique
et d’en exclure le tracé;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 38 de la
Loi sur la conservation du patrimoine naturel (L.R.Q.,
c. C-61.01) et 10 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), en vue de consulter le public, un avis de
l’intention du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs de proposer au gouverne-
ment de modifier les limites de la réserve écologique de
la Matamec a été publié à la Partie 2 de la Gazette
officielle du Québec le 9 novembre 2011 précisant que
cette modification ne pourra être décrétée avant l’écou-
lement d’un délai de 60 jours suivant sa publication à la
Gazette officielle du Québec;

ATTENDU QUE, en vue de consulter le public, un avis
de l’intention du ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs de proposer au gouver-
nement de modifier les limites de la réserve écologique

de la Matamec a été publié le 9 novembre 2011 dans le
journal régional Le Nord-Est précisant que cette modifi-
cation ne pourra être décrétée avant l’écoulement d’un
délai de 60 jours suivant la publication de l’avis à la
Gazette officielle du Québec;

ATTENDU QU’aucun commentaire n’a été formulé dans
le cadre de cette consultation publique;

ATTENDU QUE le conseil de la municipalité régionale
de comté de Sept-Rivières a adopté le 15 février 2011 la
résolution 2011-02-041 faisant état de la conformité du
projet de modification des limites de la réserve écolo-
gique de la Matamec aux dispositions de son schéma
d’aménagement en vigueur;

ATTENDU QUE, en vertu des articles 43 et 44 de la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel, le ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
peut proposer au gouvernement de modifier les limites
d’une réserve écologique et lui soumettre, pour appro-
bation, le plan de conservation applicable au territoire
en cause;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE le territoire de la réserve écologique de la
Matamec, établi par le décret n° 1312-94 du 31 août
1994 et modifié par les décrets n° 502-97 du 16 avril
1997 et n° 110-2000 du 9 février 2000, soit de nouveau
modifié et remplacé par le territoire décrit au plan et à la
description technique de la réserve écologique de la
Matamec apparaissant en annexe du présent décret;

QUE soit approuvé le plan de conservation dont le
texte est joint en annexe du présent décret;

QUE le plan et la description technique de la réserve
écologique de la Matamec et son plan de conservation
entrent en vigueur le quinzième jour qui suit la date de la
publication à la Gazette officielle du Québec du présent
décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN
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1. Toponyme officiel 

Toponyme officiel : Réserve écologique de la Matamec. Cette appellation fait référence à la 

rivière Matamec dont une partie du bassin versant est protégée par la réserve écologique. 

 

2. Historique du site 

C’est en 1916 que le naturaliste américain, Walter Amory, construisit les bâtiments de la station 

de recherche de Matamec près de l’embouchure de la rivière. En raison de ses intérêts liés à 

l’écologie de la Côte-Nord et sous les auspices de son fils, Copley Amory, une première 

conférence internationale sur la périodicité biologique fut organisée en 1931. Puis, quelques 

années plus tard, la station de recherche et le territoire adjacent furent vendus à un dénommé 

W. Gallienne qui utilisa l’endroit à des fins récréatives. Ce dernier vendit la station de recherche 

à monsieur J. Seward Johnson, en 1966, qui en fit don à l’Institut de recherche 

océanographique Woods Hole (Woods Hole Oceanographic Institute) dans le but d’en faire une 

station de recherche centrée sur l’écologie du saumon atlantique.  

 

Les travaux de recherche s’étendirent sur une période de 18 ans, de 1966 à 1984. Six 

universités1 collaborèrent aux travaux touchant principalement la limnologie et l’ichtyologie mais 

aussi la sédimentologie, l’hydrologie et la géographie physique. Au cours de ces années, le 

gouvernement du Québec accorda le statut de réserve de chasse et de pêche à l’ensemble du 

bassin versant de la rivière Matamec, un territoire de 700 km2 aux fins scientifiques tel que 

recommandé par le ministère du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche en avril 1970. 

 

La chasse et la pêche étaient interdites sauf pour des fins scientifiques ainsi que sur le territoire 

sous bail à monsieur O. Gallienne et pour ceux qui détenaient et occupaient un terrain de 

chasse. C’est au cours de ces années de recherche que le ministère du Loisir, de la Chasse et 

de la Pêche du Québec (MLCP) construisit la passe migratoire du saumon sur la rivière 

Matamec. 

                                                      
1 Il s’agit des universités de Waterloo, Ottawa, Laval, Sherbrooke, l’Université du Québec à Chicoutimi 

(UQUAC) et l’Institut national de recherche scientifique-INRS-eau. 
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En 1984, l’institut de recherche doit fermer ses portes, faute de fonds. Certains travaux ont tout 

de même été poursuivis, dont un programme de monitoring mis sur pied en 1981 pour suivre la 

qualité de l’eau des rivières de la Côte-Nord et un programme de biomonitoring datant de 1987 

sur la réponse des communautés biologiques face aux précipitations acides. Ces deux 

programmes de suivi, gérés par le ministère canadien des Pêches et des Océans ont pris fin en 

1996. 

 

Les premières démarches pour constituer le territoire en réserve écologique débutèrent en 

1975, à la suite d’une proposition conjointe de la Woods Hole de Massachusetts et de l’INRS-

eau. Vingt ans plus tard, la partie sud du bassin versant de la rivière Matamec devient la 

cinquantième réserve écologique du Québec. 

 

 

Passe migratoire du saumon sur la rivière Matamec 
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3. Plan et description 

3.1. Situation géographique, limites et dimensions 

La réserve écologique de la Matamec, localisée sur le territoire de la municipalité de la ville de 

Sept-Îles, est comprise dans la MRC des Sept-Rivières, région administrative de la Côte-Nord. 

Elle est située entre les rivières Moisie et aux Loups Marins et comprend la partie sud du bassin 

versant de la rivière Matamec. L'embouchure de la Matamec est située à une trentaine de 

kilomètres à l'est de la ville de Sept-Îles.  

 

De par sa superficie de 18 486 ha, la réserve écologique de la Matamec est la deuxième en 

importance du réseau. Ce statut assure la protection d’écosystèmes représentatifs du domaine 

de la sapinière à épinette noire et du domaine de la pessière noire à sapin et mousses. C’est 

également la seule réserve écologique qui vise la sauvegarde de l’habitat du saumon atlantique 

en protégeant la rivière Matamec, une rivière naturelle à saumon typique des rivières de la 

Côte-Nord. La rivière Matamec prend sa source dans les basses collines au nord près du lac 

Cacaoni. Elle se déverse dans la baie de Moisie à un peu plus de cinq kilomètres à l’est de 

l’embouchure de la rivière Moisie. 

Localisation de la réserve écologique de la Matamec 
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Une caractéristique importante de ce territoire réside dans le fait qu’il est pratiquement demeuré 

dans son état naturel intégral. Seuls quelques feux anciens ont affectés certaines parties, sans 

couvrir de grandes superficies. Ce caractère naturel du bassin hydrographique de la rivière 

Matamec lui confère une très grande valeur sur le plan de la conservation. La réserve 

écologique projetée de la Matamec jouxte la limite nord de la réserve écologique et assure la 

protection de la portion résiduelle du bassin versant.  

 

3.2. Portrait écologique 

La réserve écologique de la Matamec fait principalement partie de la région naturelle du Massif 

du lac Magpie au sein de la province naturelle du Plateau de la basse Côte-Nord. À l’ouest, une 

petite portion de la réserve écologique fait toutefois partie de la région naturelle du plateau de la 

Sainte-Marguerite dans la province naturelle des Laurentides centrales. La réserve écologique 

protège des écosystèmes représentatifs de l’ensemble physiographique des Basses collines du 

Lac des Eudistes. Cette région se caractérise par de basses collines entrecoupées de vallées 

aux parois escarpées. 

 

3.2.1. Éléments représentatifs 

Climat : Le climat, associé à la zone boréale, est de type continental froid et humide. Près de la 

côte, le climat s’adoucit légèrement en raison de l’influence maritime du golfe Saint-Laurent. La 

température moyenne annuelle varie de -1,5°C à -1,9°C. La saison de croissance est de 150 à 

179 jours. Les précipitations moyennes annuelles oscillent autour de 111 cm et les chutes de 

neige, d’octobre à mai, atteignent 4,3 mètres. Les précipitations vers l’intérieur des terres sont 

une fois et demie plus élevée que près de la côte. Le taux annuel moyen d’humidité est de 

75 %. Les vents de l’ouest et du nord-ouest dominent durant la saison froide. En été, les vents 

du sud-est et du sud-ouest sont plus fréquents. Leur vitesse moyenne annuelle se situe autour 

de 20 km/h mais les vents soufflent plus fort en hiver qu’en été. 

 

Géologie et géomorphologie : L’assise rocheuse de la réserve écologique appartient à la 

province géologique de Grenville et le substrat est d’âge précambrien. Les plus vieilles roches 

se trouvent dans la partie sud. Celles de type métamorphique sont constituées de gneiss, gneiss 

granitiques et paragneiss. Ailleurs, les roches de type igné, se composent d’anorthosites, de 

gabbros et de granites. On estime que le bassin hydrographique de la Matamec couvrant le 

territoire de la réserve écologique a dû être complètement libéré des glaces vers 9 000 ans A.A. 
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La dernière glaciation a façonné le paysage de la Côte-Nord et a profondément marqué la 

nature et la répartition de plusieurs types de dépôts, dont ceux de la réserve écologique de la 

Matamec. Les tills plus ou moins épais sont issus de contact glaciaire, de deltas proglaciaires, 

de plaines d’épandage fluvio-glaciaires et de moraines de décrépitude associées au complexe 

morainique. Ces sols sont moyennement acides et pauvres en éléments nutritifs. Les dépôts 

organiques sont concentrés là où le relief est ondulé. 

 

L’invasion de la mer de Goldthwait a suivi le retrait du glacier. Cette invasion marine se divise en 

trois grandes phases débutant il y a 14 000 ans et s’étendant jusqu’à nos jours. La première 

phase correspond au dégagement des zones côtières, la deuxième à la mise en place des 

deltas et la troisième à de fortes érosions des sédiments mis en place lors de la phase 

précédente. La mer de Goldthwait a envahi tout le territoire du bassin versant couvrant 

totalement la réserve écologique jusqu’à une altitude maximale de 130 mètres. Les dépôts 

d’argile marine, laissés par la mer de Goldthwait se trouvent en général dans les basses terres 

et parfois entre les affleurements rocheux. Ces dépôts sont souvent recouverts de tourbières 

ombrotophes. Finalement, le long des vallées et des grandes rivières, les dépôts sont d’origine 

fluviatile, fluvio-glaciaire et éolienne. 

 

Archéologie : La banque informatisée de l’Inventaire des sites archéologiques du Québec 

recense un site archéologique dans la réserve écologique de la Matamec. Ce site amérindien 

préhistorique indéterminé (12 000 à 450 AA) est localisé en bordure de la rivière près de son 

embouchure. 

 

Hydrographie: L’ensemble du bassin versant de la Matamec s’étend sur 685 km2. La réserve 

écologique en protège un peu plus du quart (184 km2). D’une longueur de 66,5 km, la rivière 

Matamec traverse la réserve écologique sur une longueur d’environ 25 km. Elle est alimentée 

par deux affluents importants, la rivière Tchinicanam, plus au nord, et la rivière aux Rats 

Musqués qui sert de limite naturelle à la réserve écologique dans sa partie ouest.  
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Les lacs les plus importants en superficie sont les lacs Matamec et à la Croix. Le cours des 

rivières et l’orientation d’une multitude de lacs suivent les zones de fractures, de failles et de 

cassures du socle rocheux. En général, les lacs et les rivières sont encadrés de versants 

rocheux, le plus souvent abrupts. Le lac Matamec, issu d’une fracturation du roc, atteint 105 m 

de profondeur. 

 

 

 

La rivière Matamec coule dans sa plus grande partie sur le substratum rocheux. Cinq chutes 

importantes caractérisent l’aval de la rivière où le dénivelé atteint 120 m à environ 6 km du 

rivage. La rivière aux Rats Musqués se jette dans la Matamec à environ 2 km de son 

embouchure. Les eaux de la Matamec se caractérisent par des eaux froides, très douces, bien 

oxygénées et peu minéralisées typique des milieux oligotrophes. Cette faible minéralisation 

confère à ces eaux un pouvoir tampon très limité. 

 

 

Lac La Croix Lac Matamec 

Chute 2Chute 1 
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Couvert végétal : Cette région se distingue par ses grandes étendues de forêts conifériennes. 

Les communautés végétales types se composent de sapinières pures, de sapinières à épinette 

noire et de pessières à épinette noire et sapin. Des forêts rabougries d’épinettes noires ou de 

sapins colonisent les sites exposés au vent. Près de la côte, le couvert forestier est discontinu et 

les tourbières sont abondantes. Des groupements arbustifs d’éricacées et de lichens ou des 

forêts d’épinettes noires très ouvertes forment le couvert végétal des tourbières ombrotrophes. 

Les tourbières minérotrophes, plus riches, supportent des groupements à mélèze, aulne, 

myrique baumier et cypéracée. 

Chute 3 Chute 4

Chute 5

Partie sud de la rivière Matamec
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Faune : Au point de vue faunique, toutes les espèces typiques du milieu boréal sont 

susceptibles de fréquenter la réserve écologique. Mentionnons, entre autres, la loutre, le renard, 

le rat musqué, l’ours noir, l’orignal et le castor. Le caribou forestier, un écotype désigné 

vulnérable au Québec, est aussi présent de façon sporadique dans la réserve écologique. Chez 

les poissons, le saumon atlantique et l’omble de fontaine sont les deux espèces typiques des 

rivières de la Côte-Nord qui se rencontrent dans la rivière Matamec. De plus, plusieurs lacs de la 

réserve écologique sont habités par l’omble de fontaine. Quelques autres espèces moins 

abondantes, comme l’épinoche à trois et à neuf épines, l’éperlan arc-en-ciel, et l’omble chevalier 

fréquentent également le lac Matamec ou ses tributaires.  

Tourbière ombrotrophe bombée excentrique localisée dans la partie sud du territoire
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3.2.2. Éléments remarquables 

Les eaux de la rivière Matamec sont fréquentées durant la période estivale par le saumon 

atlantique (Salmo salar). La réserve écologique de la Matamec est la seule réserve écologique 

dont l'un des objectifs de constitution est d’assurer la protection de l'habitat du saumon 

atlantique. 

 

Par ailleurs, la flore du bassin hydrographique de la Matamec compterait quelque 325 espèces 

végétales vasculaires d’affinité boréale et plus d'une centaine d'espèces de mousses et de 

lichens. Parmi celles-ci, au moins 25 espèces se trouveraient en limite septentrionale de leur 

aire de répartition. Quelques espèces relativement rares ou peu abondantes sont 

potentiellement présentes dans la réserve écologique, parmi lesquelles pourraient figurer les 

espèces suivantes : l’aster des bois (Aster nemoralis), la campanule à feuilles rondes 

(Campanula rotundifolia), la dièreville chèvrefeuille (Diervilla lonicera), la camarine noire-

pourprée (Empetrum atropurpureum), le sucepin (Monotropa hypopithys) et le pyrole à fleurs 

verdâtres (Pyrola chlorantha). 

 

 
4. Statut de protection 

Le territoire constitue un écosystème exceptionnel qu’il convient de protéger en raison 

notamment de son caractère naturel peu perturbé. La réserve écologique permet de conserver, 

d'une façon intégrale une partie importante du bassin versant de la rivière Matamec. Ce statut 

de protection est régi par la Loi sur la conservation du patrimoine naturel (L.R.Q., c. C-61.01). La 

figure 1 présente le plan de la réserve écologique de la Matamec préparé par l’arpenteur-

géomètre Bertrand Bussières (minute 1812). 

 

Le statut de protection accordé étant un statut de protection intégrale, aucune mesure de 

conservation supplémentaire n’est envisagée. Les objectifs de conservation étant les mêmes sur 

l’ensemble du territoire, la réserve écologique n’est constituée que d’une seule zone. 
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5.  Régime des activités interdites et permises 

Les activités interdites dans la réserve écologique sont les suivantes : 

 l’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) ; 

 l’exploitation minière, gazière ou pétrolière ; 

 les activités d’exploration et d’exploitation minière, gazière ou pétrolière, de recherche de 

saumure ou de réservoir souterrain, de prospection, de fouille ou de sondage ; 

 l’exploitation des forces hydrauliques et toute production commerciale ou industrielle 

d’énergie ; 

 la chasse, le piégeage, la pêche, les travaux de terrassement ou de construction, les 

activités agricoles, industrielles ou commerciales ainsi que généralement toute activité 

de nature à modifier l’état ou l’aspect des écosystèmes. 

 

De plus, sauf pour une inspection ou pour l’exercice d’une activité autorisée en vertu de la loi, il 

est également interdit de se trouver dans la réserve écologique.  

La Loi sur la conservation du patrimoine naturel prescrit que le ministre du Développement 

durable, de l’Environnement et des Parcs peut autoriser, par écrit et aux conditions qu’il 

détermine, toute activité liée à la poursuite des fins d’une réserve écologique ou à la gestion de 

celle-ci.  

 

  

6. Rôle du ministre 

Le ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs est responsable de 

l'application de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel; il est ainsi responsable de la 

gestion de la réserve écologique. Il assure donc le contrôle et le suivi des mesures prévues par 

cette loi quant au régime des activités. De plus, le ministre détient l'autorité sur ces terres qui 

font partie du domaine de l'État.  
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Gouvernement du Québec

Décret 200-2012, 21 mars 2012
Loi sur les régimes complémentaires de retraite
(L.R.Q., c. R-15.1)

Soustraction de certains régimes de retraite à
l’application de dispositions de la Loi
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur la soustraction de certains régimes de retraite à
l’application de dispositions de la Loi sur les régimes
complémentaires de retraite

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 2 de la Loi sur les régimes complémentaires de
retraite (L.R.Q., c. R-15.1), le gouvernement peut, par
règlement et aux conditions qu’il fixe, soustraire à
l’application de la totalité ou d’une partie de cette loi
tout régime de retraite qu’il désigne en raison, notam-
ment, de ses caractéristiques particulières ou de la com-
plexité de la loi eu égard au nombre de participants qu’il
comporte et prescrire les règles particulières qui lui sont
applicables;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de cet
article, un tel règlement peut, s’il en dispose ainsi,
rétroagir à une date antérieure à celle de son entrée en
vigueur, mais non antérieure au 31 décembre de la
deuxième année qui précède celle où il a été publié à la
Gazette officielle du Québec en application de l’article 8
de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1);

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements, un projet du Règlement modi-
fiant le Règlement sur la soustraction de certains régimes
de retraite à l’application de dispositions de la Loi
sur les régimes complémentaires de retraite, annexé au
présent décret, a été publié à la Partie 2 de la Gazette
officielle du Québec du 22 décembre 2011, avec avis
qu’il pourrait être édicté par le gouvernement à l’expira-
tion d’un délai de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec
modifications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale :

QUE soit édicté le Règlement modifiant le Règlement
sur la soustraction de certains régimes de retraite à
l’application de dispositions de la Loi sur les régimes
complémentaires de retraite, annexé au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

Règlement modifiant le Règlement sur la
soustraction de certains régimes de
retraite à l’application de dispositions de
la Loi sur les régimes complémentaires
de retraite
Loi sur les régimes complémentaires de retraite
(L.R.Q., c. R-15.1, a. 2, 2e et 3e al.)

1. Le Règlement sur la soustraction de certains régimes
de retraite à l’application de dispositions de la Loi sur
les régimes complémentaires de retraite (c. R-15.1, r. 8)
est modifié par l’insertion, après l’article 14.8, de la
section suivante :

« SECTION III.2

DISPOSITIONS CONCERNANT LE FINANCEMENT
DE CERTAINS RÉGIMES DE RETRAITE DE
KRUGER INC.

14.9. La présente section s’applique à l’égard des
régimes de retraite suivants :

1° le Régime de retraite des employés cadres et non
syndiqués de Kruger Inc., enregistré auprès de la Régie
des rentes du Québec sous le numéro 7300;

2° le Régime de retraite des employés syndiqués de
Kruger Inc. Bromptonville, enregistré sous le numéro
20637;

3° le Régime de retraite des employés syndiqués de
Kruger Inc. Trois-Rivières, enregistré sous le numéro
25451;

4° le Régime de retraite des employés syndiqués de
Kruger Wayagamack Inc., enregistré sous le numéro
31885;

5° le Régime de retraite des employés cadres et non-
syndiqués de Kruger Wayagamack Inc., enregistré sous
le numéro 31889.

14.10. Malgré l’article 39 de la Loi sur les régimes
complémentaires de retraite (L.R.Q., c. R-15.1),
l’employeur doit, au cours de chaque exercice financier
du régime de retraite se terminant entre le 30 décembre
2010 et le 1er janvier 2013, verser une cotisation patro-
nale qui, ajoutée aux cotisations salariales, égale au
moins la somme des montants suivants :

1° le montant de la cotisation d’exercice établie con-
formément aux articles 138 et 139 de la Loi;
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2° le montant obtenu en multipliant par le pourcen-
tage suivant la cotisation d’équilibre déterminée relati-
vement au déficit actuariel de solvabilité établi confor-
mément au deuxième alinéa, en supposant que la période
d’amortissement est de cinq ans :

a) 17 %, en ce qui concerne le Régime de retraite des
employés cadres et non syndiqués de Kruger Inc., enre-
gistré sous le numéro 7300;

b) 34 %, en ce qui concerne le Régime de retraite des
employés syndiqués de Kruger Inc. Bromptonville, enre-
gistré sous le numéro 20637;

c) 42 %, en ce qui concerne le Régime de retraite des
employés syndiqués de Kruger Inc. Trois-Rivières, enre-
gistré sous le numéro 25451;

d) 43 %, en ce qui concerne le Régime de retraite des
employés syndiqués de Kruger Wayagamack Inc., enre-
gistré sous le numéro 31885;

e) 35 %, en ce qui concerne le Régime de retraite
des employés cadres et non-syndiqués de Kruger
Wayagamack Inc., enregistré sous le numéro 31889.

3° la cotisation d’équilibre spéciale prévue à l’arti-
cle 14.12 exigible au cours de l’exercice.

Pour l’application du paragraphe 2 du premier alinéa
et malgré l’article 130 de la Loi, le déficit actuariel de
solvabilité correspond, à la date d’une évaluation actua-
rielle du régime de retraite, à l’excédent du passif du
régime, établi conformément au troisième alinéa, sur
l’actif du régime, établi conformément à l’article 123 de
la Loi.

Pour l’application du deuxième alinéa, le passif doit
être égal à la somme des valeurs suivantes :

1° celle des engagements nés du régime en supposant
qu’il se termine à la date de l’évaluation;

2° celle des engagements résultant d’une modifica-
tion du régime considérée pour la première fois à la date
de l’évaluation et intervenue avant le 31 décembre 2009,
cette valeur étant calculée en faisant l’hypothèse que la
date de prise d’effet de telle modification est celle de
l’évaluation.

14.11. Malgré l’article 130 de la Loi sur les régimes
complémentaires de retraite (L.R.Q., c. R-15.1), aucun
déficit actuariel de modification n’est déterminé à l’égard
d’une modification intervenue entre le 30 décembre 2009
et le 1er janvier 2013 lors d’une évaluation actuarielle
d’un régime de retraite.

14.12. Malgré l’article 132 de la Loi sur les régimes
complémentaires de retraite (L.R.Q., c. R-15.1), dans le
cas où, par suite d’une modification intervenue entre le
30 décembre 2009 et le 1er janvier 2013, une évaluation
actuarielle détermine la valeur des engagements supplé-
mentaires d’un régime de retraite, une cotisation d’équi-
libre spéciale est établie.

Cette cotisation correspond à la plus élevée de la valeur
de ces engagements supplémentaires établie selon l’appro-
che de solvabilité ou de leur valeur établie selon l’approche
de capitalisation.

La cotisation d’équilibre spéciale doit être versée dès
qu’est transmis à la Régie le rapport relatif à l’évalua-
tion actuarielle prenant la modification en considération
pour la première fois. S’y ajoutent les intérêts courus,
s’il y a lieu, depuis la date de l’évaluation, calculés au
taux visé par l’article 48 de la Loi.

14.13. Pour les exercices financiers se terminant
entre le 30 décembre 2010 et le 1er janvier 2013, un régime
de retraite visé à l’article 14.9 est soustrait à l’applica-
tion de l’article 42.1 de la Loi sur les régimes complé-
mentaires de retraite (L.R.Q., c. R-15.1). Cependant, les
dispositions de la présente section n’ont pas pour effet
d’invalider une lettre de crédit fournie avant le 22 décembre
2011.

14.14. Kruger Inc. est solidairement responsable avec
Papiers de publication Kruger Inc. quant aux enga-
gements nés d’un régime de retraite visé aux paragra-
phes 1 à 3 de l’article 14.9 au titre des services effectués
avant le 1er janvier 2010.

En outre des informations prescrites à l’article 14 de
la Loi sur les régimes complémentaires de retraite
(L.R.Q., c. R-15.1), le texte du régime doit contenir la
mention de ce qui est prévu aux premier, cinquième et
sixième alinéas.

Dans le cas où Kruger Inc. cède ou aliène la totalité
ou une partie de ses biens, et ce, tant que le degré de
solvabilité moyen pondéré des régimes de retraite visés
à l’article 14.9 demeure inférieur à 90 %, à moins que
Kruger Inc. ne fournisse une autre garantie suffisante,
aucun dividende ne sera versé provenant du produit
d’une telle cession ou aliénation et Kruger Inc. ne procé-
dera à aucune distribution du tel produit quelle qu’elle
soit incluant :

1° la déclaration ou le paiement de tout autre divi-
dende, le rachat d’actions ou autres valeurs mobilières;

2° le remboursement de toute avance ou prêt aux
actionnaires de Kruger Inc.;
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3° la déclaration de tout boni ou autre forme de paie-
ment aux actionnaires;

Kruger Inc. ou toute société contrôlée directement ou
indirectement par Kruger Inc. peut racheter tout capital-
actions et verser des dividendes sur toute catégorie
d’actions détenue par une société d’État, notamment :

1° suite à la conversion de prêts consentis par une
société d’État à toute société contrôlée directement ou
indirectement par Kruger Inc. en actions de toute caté-
gorie de Kruger Inc.;

2° suite à la conversion d’actions de toute société
contrôlée directement ou indirectement par Kruger Inc.
en actions de toute catégorie de Kruger Inc.

Kruger Inc. est libéré de la responsabilité solidaire à
l’égard d’un régime de retraite visé aux paragraphes 1 à 3
de l’article 14.9 si :

1° le régime devient solvable eu égard aux engage-
ments visés au premier alinéa;

2° un expert externe, dont les frais sont assumés par
Kruger Inc., désigné et mandaté par la Régie, démontre
que l’employeur est en mesure d’assumer les obligations
relatives au régime lorsque, selon le cas :

a) il y a fusion de Papiers de publication Kruger Inc.
avec une société qui n’est pas contrôlée directement ou
indirectement par Kruger Inc.;

b) le transfert des actions de Papiers de publication
Kruger Inc. est effectué à une société qui n’est pas
contrôlée directement ou indirectement par Kruger Inc.;

c) le transfert d’un régime est effectué à une société
qui n’est pas contrôlée directement ou indirectement par
Kruger Inc.

Dans le cas prévu au sous-paragraphe c du paragra-
phe 2 du cinquième alinéa, Kruger Inc. est libéré de la
responsabilité solidaire à l’égard d’un régime de retraite
visé aux paragraphes 1 à 3 de l’article 14.9 s’il verse au
régime une somme qui correspond à la différence entre
les cotisations d’équilibre qu’il aurait dû verser en vertu
de la Loi et celles qu’il a versées en application des
dispositions de la présente section. Cette somme ne peut
excéder le montant requis pour que la partie du régime
relative aux engagements prévus au premier alinéa soit
solvable.

14.15. L’actif et le passif d’un régime de retraite visé
à l’article 14.9 ne peut faire l’objet d’une fusion dans un
même régime de retraite de la totalité ou d’une partie de
l’actif et du passif d’un autre régime de retraite, qu’il
soit visé ou non à l’article 14.9.

14.16. Malgré l’article 118, tel qu’il se lisait le
31 décembre 2009, un régime de retraite visé à l’article 14.9
doit faire l’objet d’une évaluation actuarielle au
31 décembre 2009.

14.17. Pour l‘application de la présente section, le
Règlement sur les régimes complémentaires de retraite
(c. R-15.1, r. 6) doit se lire :

1° en remplaçant le paragraphe 4 de l’article 4.4 par
le suivant :

« 4° la cotisation d’équilibre spéciale déterminée en
application de l’article 132 de la Loi ou de l’article 14.12
du Règlement sur la soustraction de certains régimes de
retraite à l’application de dispositions de la Loi sur les
régimes complémentaires de retraite (c. R-15.1, r. 8); »;

2° en remplaçant le paragraphe 1 de l’article 59.0.2
par le suivant :

« 1° le degré de solvabilité du régime de retraite
établi à la date de la dernière évaluation actuarielle de
tout le régime; ».

14.18. Le rapport relatif à l’évaluation actuarielle du
régime de retraite doit, en plus de satisfaire aux exigen-
ces des articles 4 à 5.4 du Règlement sur les régimes
complémentaires de retraite (c. R-15.1, r. 6), contenir les
renseignements suivants :

1° les mensualités relatives à la cotisation d’équi-
libre déterminée au paragraphe 2 du premier alinéa de
l’article 14.10;

2° le montant du déficit actuariel de solvabilité établi
conformément au deuxième alinéa de l’article 14.10.

Si le rapport relatif à une évaluation actuarielle a été
transmis à la Régie sans qu’il soit tenu compte des
renseignements requis au premier alinéa, le rapport doit
être modifié ou remplacé.

14.19. Malgré le paragraphe 1 du deuxième alinéa
de l’article 119 de la Loi sur les régimes complémen-
taires de retraite (L.R.Q., c. R-15.1) tel qu’il se lisait le
31 décembre 2009, et malgré le paragraphe 1 du premier
alinéa de cet article, un comité de retraite a jusqu’au
5 octobre 2012 pour transmettre à la Régie le rapport
relatif à une évaluation actuarielle d’un régime de
retraite visé à l’article 14.9 produit conformément aux
dispositions de la présente section et dont la date est
postérieure au 30 décembre 2009 et antérieure au
1er janvier 2012.
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Les droits prévus au quatrième alinéa de l’article 14
du Règlement sur les régimes complémentaires de
retraite (c. R-15.1, r. 6) à l’égard d’un rapport visé au
premier alinéa sont versés à la Régie pour chaque mois
complet de retard à compter du 5 octobre 2012.

14.20. L’exercice financier d’un régime de retraite
visé à l’article 14.9 correspond à l’année civile.

14.21. Les dispositions de la présente section, à
l’exception de l’article 14.19, cessent de s’appliquer
à un régime de retraite visé à l’article 14.9 à compter de
la première des dates suivantes :

1° celle de la première évaluation actuarielle qui mon-
tre que le régime est solvable;

2° celle qui correspond à la date de fin d’un exercice
financier et qui est fixée dans un écrit donnant instruc-
tion à cet effet, lequel est transmis au comité de retraite
et à la Régie, par l’employeur partie au régime, avant la
date de fin de cet exercice financier;

3° le 31 décembre 2012.

14.22. Pour les exercices financiers se terminant le
31 décembre 2010 et le 31 décembre 2011, les régimes
visés à l’article 14.9 sont soustraits à l’application du
troisième alinéa de l’article 41 de la Loi sur les régimes
complémentaires de retraite (L.R.Q., c. R-15.1).

Malgré le troisième alinéa de cet article, pour l’exercice
financier se terminant le 31 décembre 2012, l’employeur
doit, jusqu’à ce que le rapport relatif à l’évaluation
actuarielle au 31 décembre 2011 soit transmis à la Régie,
verser les mensualités qui auraient été déterminées con-
formément à l’article 14.10 pour l’exercice financier se
terminant le 31 décembre 2011.

Pour l’application du deuxième alinéa, les mensua-
lités sont établies sur la base des renseignements conte-
nus dans le rapport relatif à une évaluation actuarielle du
régime de retraite au 31 décembre 2010 qui a été transmis
à la Régie avant le 31 décembre 2011. ».

2. Le présent règlement ne constitue pas un règle-
ment visé par le troisième alinéa de l’article 230.0.0.9 de
la Loi sur les régimes complémentaires de retraite
(L.R.Q., c. R-15.1).

3. Le présent règlement entre en vigueur le quin-
zième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec. Toutefois, il a effet depuis le
31 décembre 2009.
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Gouvernement du Québec

Décret 222-2012, 21 mars 2012
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1)

Aquaculture et vente des poissons
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur l’aquaculture et la vente des poissons

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 70 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur
de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), le gouvernement peut,
par règlement, autoriser la vente d’espèces de poissons
selon les normes et les conditions qu’il détermine;

ATTENDU QUE, en vertu des articles 73 et 162 de cette
loi, le gouvernement peut édicter des règlements sur les
matières qui y sont mentionnées;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’aquaculture et la vente des poissons (R.R.Q.,
c. C 61.1, r. 7);

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
de Règlement modifiant le Règlement sur l’aquaculture
et la vente des poissons a été publié à la Partie 2 de la
Gazette officielle du Québec du 22 juin 2011 avec avis
qu’il pourrait être édicté par le gouvernement à l’expira-
tion d’un délai de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec
modifications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Ressources naturelles et de la Faune
et du ministre délégué aux Ressources naturelles et à
la Faune :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur l’aqua-
culture et la vente des poissons, annexé au présent
décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN
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Règlement modifiant le Règlement sur
l’aquaculture et la vente des poissons
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1, a. 70, 73 par. 1° à 3° et 7° et
162 par. 14°, 16° et 23°)

1. Le Règlement sur l’aquaculture et la vente des
poissons (c. C 61.1, r. 7) est modifié par l’ajout, à la fin
de l’article 1, de la définition suivante :

« « aquariophilie » : garde en captivité, élevage ou
production de poissons dans un lieu artificiel d’où ils ne
peuvent s’échapper sans intervention humaine, à l’excep-
tion des activités réalisées en vertu d’un permis d’exploi-
tation d’un étang d’élevage, d’un vivier de poissons
appâts ou réalisées par un titulaire d’un permis délivré
en vertu de la Loi sur l’aquaculture commerciale (L.R.Q.,
c. A-20.2). ».

2. L’article 2 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, au premier alinéa, de « et des
espèces anadromes et catadromes vivants, à l’exception
des poissons d’aquariophilie dans la mesure où ils ne
sont pas des espèces indigènes ou naturalisées » par
« , des poissons d’espèces anadromes et catadromes, des
poissons d’aquariophilie d’espèces indigènes ou natura-
lisées et des poissons mentionnés à l’annexe IV »; 

2° par le remplacement, au deuxième alinéa, de
« à l’exception des poissons d’aquariophilie dans la
mesure où ils ne sont pas des espèces indigènes ou
naturalisées » par « y compris aux poissons d’aqua-
riophilie d’espèces indigènes ou naturalisées et à ceux
mentionnés à l’annexe IV »;

3° par le remplacement, au quatrième alinéa,
de « du premier alinéa » par « des premier et sixième
alinéas ».

3. L’intitulé de la section III est modifié par le rem-
placement de « piscicole » par « aquacole ».

4. Ce règlement est modifié par le remplacement,
partout où ils se trouvent, de « zone piscicole » et « zones
piscicoles » par « zone aquacole » et « zones aquacoles ».

5. L’article 4 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, au cinquième alinéa, de « acti-
vités piscicoles » par « activités aquacoles »;

2° par l’ajout, après le cinquième alinéa, de l’alinéa
suivant :

« L’aquariophilie, la production, la garde en capti-
vité, l’élevage, l’ensemencement, le transport, la vente
et l’achat des poissons vivants mentionnés à l’annexe IV
sont interdits dans toutes les zones aquacoles; ces inter-
dictions s’appliquent aussi aux formes diploïdes et
triploïdes, aux gamètes, aux œufs vivants et aux hybrides
de ces poissons. ».

6. Ce règlement est modifié par la suppression de la
sous-section 1 de la section IV du règlement, compre-
nant les articles 6 à 10.2.

7. Ce règlement est modifié par la suppression de
l’article 11.

8. L’article 12 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

« 12. Le permis de transport prévu au Règlement sur
les catégories de permis (c. C-61.1, r. 9) n’est pas requis :

1° pour le titulaire d’un permis de pêche sportive
lorsque son titulaire transporte des poissons appâts pour
sa pêche;

1.1° pour le titulaire d’un permis de pêche sportive
lorsque son titulaire transporte des crustacés d’eau douce
destinés à sa consommation personnelle; 

 2° pour le titulaire d’un permis de pêche commer-
ciale de poissons appâts;

 3° pour le titulaire d’un permis d’exploitation d’un
étang d’élevage, d’un vivier de poissons appâts ou le
titulaire d’un permis d’aquaculture délivré en vertu de la
Loi sur l’aquaculture commerciale lorsque son titulaire
transporte des poissons à destination ou en provenance
des installations d’un autre titulaire de l’un de ces permis;

4° pour le titulaire d’un permis d’ensemencement ou
celui qui agit pour ce dernier pour le transport des
poissons destinés à l’ensemencement entre le lieu d’ori-
gine et le lieu d’ensemencement indiqués au permis. ».

9. Ce règlement est modifié par l’ajout, après l’arti-
cle 14, du suivant :

« 14.1. L’ensemencement est interdit dans les plans
d’eau mentionnés à l’annexe V. ».

10. Ce règlement est modifié par la suppression des
articles 15, 18 et 19 et de la sous-section 3 de la section IV
du règlement, comprenant les articles 20 à 21.
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11. L’article 26 de ce règlement est modifié par
l’insertion, après « vivants », de « ou morts ».

12. L’article 27 de ce règlement est modifié par le
remplacement du troisième alinéa par le suivant :

« Les conditions mentionnées aux premier et deuxième
alinéas ne s’appliquent pas à l’importation de poissons
vivants destinés à l’aquariophilie dans la mesure où il ne
s’agit pas d’espèces indigènes ou naturalisées, ou utili-
sés pour des fins de recherche à la condition que :

1° les équipements de rétention soient efficaces;

2° les eaux provenant de ces équipements soient désin-
fectées;

3° les poissons soient détruits à la fin des expérimen-
tations. ».

 
13. Ce règlement est modifié par l’ajout, après l’arti-
cle 27, du suivant :

« 27.1. L’importation de poissons appâts vivants ou
morts est interdite. ».

14. L’article 30 de ce règlement est modifié par le
remplacement, au deuxième alinéa, de « établissement
piscicole » par « site aquacole ».

15. L’article 32 de ce règlement est modifié par le
remplacement, au premier alinéa, de « titulaire d’un
permis d’exploitation d’établissement piscicole » par
« titulaire d’un permis d’aquaculture délivré en vertu de
la Loi sur l’aquaculture commerciale ».

16. L’article 33 de ce règlement est modifié par le
remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« Toutefois, la vente de poissons vivants est autorisée
lorsqu’elle s’effectue par le titulaire d’un permis d’aqua-
culture délivré en vertu de la Loi sur l’aquaculture
commerciale, par le titulaire d’un permis de pêche com-
merciale, sauf en regard du saumon atlantique, ou par le
titulaire d’un permis d’étang de pêche au titulaire d’un
permis d’étang de pêche ou au titulaire d’un permis
d’aquaculture délivré en vertu de la Loi sur l’aquacul-
ture commerciale. ».

17. L’article 34 de ce règlement est modifié par le
remplacement, à la fin du deuxième alinéa, de « , sont
obtenus auprès d’un titulaire de permis d’exploitation
d’un vivier de poissons appâts ou sont importés » par
« ou sont obtenus auprès d’un titulaire de permis d’exploi-
tation d’un vivier de poissons appâts ».

18. L’article 35 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

« 35. La contravention à l’une des dispositions des
articles 4, 13, 27, 30, 32, 33 ou 34 constitue une infrac-
tion. ».

19. L’annexe I de ce règlement est modifiée :

1° par le remplacement des articles 3, 4 et 14 par les
suivants :

«
3 Bar blanc 1) 4, 6, 7, 15, Production

16, 19, 23 Garde en captivité
Élevage
Ensemencement
Transport

2) 18, 21 Production
Garde en captivité
Élevage
Transport

3) Autres zones Aucune

4 Bar rayé 1) 4, 6, 7, 15, Production
19, 23 Garde en captivité

Élevage
Ensemencement
Transport

2) 2, 3, 18, 21 Production
Garde en captivité
Élevage
Transport

3) 16 Transport

4) Autres zones Aucune

14 Esturgeon 1) 4, 5, 6, 7, Production
noir 8, 15, 23 Garde en captivité

Élevage
Ensemencement
Transport

2) 2, 3, 21 Production
Garde en captivité
Élevage
Transport

3) Autres zones Aucune
______________________________________________________________ »;
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2° par le remplacement, à l’article 28, des paragra-
phes 1), 2) et 3) par les suivants :

«
28 Touladi 1) 2, 3, 4, 5, 6, Production

7, 8, 9,10, 11, Garde en captivité
12, 13, 14, 15, Élevage
18, 19, 23, 28 Ensemencement

Transport

2) 16 Ensemencement
Transport

3) 17, 21 Production
Garde en captivité
Élevage
Transport

______________________________________________________________ »;

3° par la suppression, à l’article 28, du paragraphe 4).

20. Ce règlement est modifié par le remplacement
de l’annexe III par l’annexe III ci-jointe.

21. Ce règlement est modifié par l’ajout des
annexes IV et V ci-jointes.

22. Le présent règlement entre en vigueur le quin-
zième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

ANNEXE III

LISTE DES PLANS D’EAU DANS LESQUELS L’ENSEMENCEMENT DE LA TRUITE ARC-EN-CIEL, DE LA
TRUITE BRUNE, DE L’OMBLE MOULAC OU DE L’OMBLE LACMOU EST INTERDIT

Nom du plan d’eau MRC Municipalité ou
Territoire non organisé

À la Coureuse (de la Couveuse), Lac (46°36’ N., Maskinongé Saint-Alexis-des-Monts
73°04’ O.)
Archambault, Lac (46°19’ N., 74°15’ O.) Matawinie Saint-Donat
Aux Sables, Lac (46°53’ N., 72°22’ O.) Mékinac Lac-aux-Sables
Blanc, Lac (46°49’ N., 72°17’ O.) Portneuf Saint-Ubalde
Caché, Lac (46°21’ N., 74°39’ O.) Antoine-Labelle La Macaza
Chaud, Lac (46°27’ N., 74°46’ O.) Antoine-Labelle La Macaza
Clair (Carignan), Lac (47°16’ N., 72°47’ O.) La Tuque La Tuque
David, Lac (46°35’ N., 75°14’ O.) Antoine-Labelle Lac-des-Écorces
De l’Argile, Lac (45°52’ N., 75°34’ O.) Papineau Val-des-Bois
Des Cornes, Lac (46°43’ N., 75°09’ O.) Antoine-Labelle Chute-Saint-Philippe
Des Grandes Baies, Lac (46°22’ N., 75°07’ O.) Antoine-Labelle Nominingue
Des Piles, Lac (46° 38’ N., 72° 47’ O.) Shawinigan Shawinigan
Des Seize Îles, Lac (45°54’ N., 74°28’ O.) Les Pays-d’en-Haut Lac-des-Seize-Îles
Des Trente et Un Milles, Lac (46°12’ N., 75°49’ O.) La Vallée-de-la-Gatineau Bouchette
Du Cerf, Petit lac (46°17’ N., 75°32’ O.) Antoine-Labelle Lac-du-Cerf
Du Corbeau, Lac (46°12’ N., 75°29’ O.) Antoine-Labelle Notre-Dame-du-Laus
Etchemin, Lac (46°23’ N., 70°30’ O.) Les Etchemins Lac-Etchemin
Gagnon, Lac (46°07’ N., 75°07’ O.) Papineau Duhamel
Lesage, Lac (46°19’ N., 75°03’ O.) Antoine-Labelle Nominingue
Long, Grand Lac (46°32’ N., 72°57’ O.) Maskinongé Saint-Élie-de-Caxton
Long, Lac (46°50’ N., 72°08’ O.) Portneuf Saint-Alban
Louisa, Lac (45°46’ N., 74°25’ O.) Argenteuil Wentworth
Manitou, Lac (46°03’ N., 74°22’ O.) Les Laurentides Ivry-sur-le-Lac
Montauban, Lac (46°52’ N., 72°10’ O.) Portneuf Saint-Alban
Pemichangan, Lac (46°04’ N., 75°51’ O.) La Vallée-de-la-Gatineau Gracefield
Pérodeau, Lac (46°46’ N., 75°10’ O.) Antoine-Labelle Chute-Saint-Philippe
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Nom du plan d’eau MRC Municipalité ou
Territoire non organisé

Petit Carignan, Lac ( 47°10’ N., 72° 50’ O.) La Tuque La Tuque
Pimodan, Lac (46°23’ N., 75°18’ O.) Antoine-Labelle Kiamika
Pope, Lac (46°36’ N., 75°42’ O.) Antoine-Labelle Mont-Laurier
Quinn, Lac (46°29’ N., 75°45’ O.) Antoine-Labelle Mont-Laurier
Rochon, Lac (46°43’ N., 75°13’ O.) Antoine-Labelle Chute-Saint-Philippe
Sacacomie, Lac (46°31’ N., 73°14’ O.) Maskinongé Saint-Alexis-des-Monts
Saint-Joseph, Lac (46°54’ N., 71°38’ O.) La Jacques-Cartier Lac-Saint-Joseph
Serpent, Lac (46°09’ N., 75°29’ O.) Antoine-Labelle Notre-Dame-du-Laus
Des Souris, Lac (46°35’ N., 73°00’ O.) Maskinongé Saint-Élie-de-Caxton

ANNEXE IV

POISSONS DONT L’AQUARIOPHILIE, LA PRODUCTION, LA GARDE EN CAPTIVITÉ, L’ÉLEVAGE,
L’ENSEMENCEMENT, LE TRANSPORT, LA VENTE OU L’ACHAT À L’ÉTAT VIVANT EST INTERDIT

Nom scientifique Nom français Nom anglais

Acipenseridae (Famille) non indigènes esturgeons non indigènes non indigenous sturgeons
Alosa aestivalis alose d’été blueback herring
Anguillidae (Famille) non indigènes anguilles non indigènes non indigenous anguilla
Channidae (Famille) têtes-de-serpent snakeheads
Ctenopharyngodon idella carpe de roseau grass carp
Eriocheir sinensis crabe chinois à mitaine chinese mitten crab
Gymnocephalus cernuus grémille ruffe
Hypophthalmichthys harmandi carpe argentée à grandes écailles largescale silvercarp
Hypophthalmichthys molitrix carpe argentée silver carp
Hypophthalmichthys nobilis carpe à grosse tête bighead carp
Mylopharyngodon piceus carpe noire black carp
Neogobius melanostomus gobie à taches noires round goby
Orconectes rusticus écrevisse à taches rouges rusty crayfish
Perca fluviatilis perche commune eurasian perch
Proterorhinus marmoratus gobie à nez tubulaire tubenose goby
Sander lucioperca sandre zander
Scardinius erythrophthalmus gardon rouge rudd
Silurus glanis silure glane sheatfish
Tinca tinca tanche tench

ANNEXE V

LISTE DES PLANS D’EAU DANS LESQUELS L’ENSEMENCEMENT DE POISSONS EST INTERDIT

Lac MRC Municipalité ou Longitude Latitude
Territoire non organisé

à la Bombe Charlevoix-Est Sagard 48° 00’ 14’’ 70° 08’ 35’’
à la Mine Charlevoix Saint-Hilarion 47° 33’ 54’’ 70° 28’ 16’’
à l’Anguille Portneuf Saint-Alban 46° 46’ 52’’ 72° 11’ 20’’
Antoinette Maskinongé St-Mathieu-du-Parc 46° 42’ 43’’ 72° 57’49’’
aux Bois Verts Charlevoix Saint-Hilarion 47° 35’ 38’’ 70° 22’ 08’’
aux Pins Rouges Charlevoix-Est Sagard 48° 05’ 17’’ 70° 04’ 19’’
Banane Fjord du Saguenay Mont-Valin 48° 50’ 10’’ 70° 07’ 18’’
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Lac MRC Municipalité ou Longitude Latitude
Territoire non organisé

Barnard Maskinongé St-Mathieu-du-Parc 46° 39’ 16’’ 73° 04’02’’
Beauté Le-Domaine-du-Roy Lac-Ashuapmushuan 48° 09’ 12’’ 73° 12’ 13’’
Bonaventure Haute-Gaspésie Mont-Albert 48° 48’ 27’’ 65° 34’39’’
Bruno Maskinongé St-Mathieu-du-Parc 46° 39’ 34’’ 73° 02’41’’
Cameron Les Collines-de-l’Outaouais Low 46° 10’ 49’’ 75° 55’42’’
Chaud Charlevoix-Est Mont-Élie 47° 57’ 11’’ 70° 07’ 55’’
Compain Charlevoix Lac-Pikauba 47° 56’ 24’’ 70° 45’ 14’’
Concombre Les Laurentides La Conception 46° 11’ 02’’ 74° 46’17’’
Côte sud (à) Le Domaine du Roy Lac-Ashuapmushuan 48° 34’ 39’’ 72° 37’ 13’’
Croche Charlevoix-Est Sagard 48° 00’ 07’’ 70° 08’ 20’’
Crucifix Maria Chapdelaine Rivière-Mistassini 49° 34’ 47’’ 72° 53’ 10’’
De l’Écluse Les Collines-de-l’Outaouais Val-des-Monts 45° 43’ 55’’ 75° 46’50’’
de la Baie des Rochers Charlevoix-Est Saint-Siméon 47° 56’ 17’’ 69° 53’ 06’’
Denise La Tuque Lac-Édouard 47° 35’ 35’’ 72° 15’55’’
des Brûlés Charlevoix-Est La Malbaie 47° 36’ 40’’ 70° 22’ 08’’
Des Chicots Maskinongé St-Mathieu-du-Parc 46° 42’ 32’’ 72° 57’40’’
des Écorces Antoine-Labelle Mont-Laurier 46° 31’ 48’’ 75° 25’03’’
du Castor Fjord du Saguenay Saguenay 48° 23’ 04’’ 70° 48’ 46’’
du Cran Rouge Charlevoix Lac-Pikauba 47° 55’ 59’’ 70° 45’ 40’’
Du Milieu Maskinongé St-Mathieu-du-Parc 46° 39’ 43’’ 73° 03’22’’
du Pied des Monts Charlevoix-Est Saint-Aimé-des-Lacs 47° 45’ 40’’ 70° 25’ 01’’
du Port au Persil Charlevoix-Est Saint-Siméon 47° 50’ 38’’ 69° 59’ 06’’
du Port au Saumon Charlevoix-Est La Malbaie 47° 50’ 42’’ 70° 00’ 50’’
du Port aux Quilles Charlevoix-Est Saint-Siméon 47° 56’ 38’’ 69° 57’ 11’’
En Croix Maskinongé St-Mathieu-du-Parc 46° 38’ 40’’ 73° 02’11’’
Gélinas Maskinongé St-Mathieu-du-Parc 46° 43’ 20’’ 72° 56’52’’
Germain Charlevoix-Est Mont-Élie 47° 55’ 26’’ 70° 04’ 30’’
Goisard Maria Chapdelaine Passes-Dangereuses 50° 05’ 14’’ 71° 30’ 53’’
Gravel Charlevoix-Est La Malbaie 47° 46’ 05’’ 70° 04’ 16’’
Harriman Bonaventure New-Richmond 48° 14’ 16’’ 65° 50’ 15’’
Inchapaco Maskinongé St-Mathieu-du-Parc 46° 40’ 08’’ 73° 04’ 34’’
Josué #1 Bonaventure Rivière-Bonaventure 48° 29’ 45’’ 66° 13’ 05’’
Josué #2 Matapédia Lac-Casault 48° 30’ 13’’ 66° 13’ 37’’
Josué #3 Matapédia Lac-Casault 48° 30’ 33’’ 66° 14’ 12’’
Josué #4 Matapédia Lac-Casault 48° 30’ 46’’ 66° 15’ 01’’
Brodeuse Maria Chapdelaine Passes-Dangereuses 50° 01’ 40’’ 71° 28’ 20’’
Larose Maskinongé St-Alexis-des-Monts 46° 36’ 16’’ 73° 03’ 54’’
Loutre Maskinongé St-Mathieu-du-Parc 46° 42’ 54’’ 72° 59’ 19’’
Malhiot Maskinongé St-Mathieu-du-Parc 46° 43’ 39’’ 72° 58’ 42’’
Marchand Maskinongé St-Mathieu-du-Parc 46° 44’ 19’’ 72° 57’ 17’’
Mélasse Fjord du Saguenay Saint-Félix-d’Otis 48° 17’ 29’’ 70° 35’ 10’’
Mudge Maskinongé St-Mathieu-du-Parc 46° 40’ 59’’ 72° 59’ 04’’
Nairne Charlevoix-Est Saint-Aimé-des-Lacs 47° 41’ 10’’ 70° 20’ 56’’
Noir Charlevoix-Est Sagard 47° 59’ 46’’ 70° 08’ 28’’
Otis Fjord du Saguenay Saint Félix d’Otis 48° 18’ 22’’ 70° 39’ 06’’
Red Maskinongé St-Mathieu-du-Parc 46° 43’ 53’’ 72° 57’ 40’’
Régis Maskinongé St-Mathieu-du-Parc 46° 39’ 36’’ 73° 03’ 27’’
Rond La Tuque Lac-Édouard 47° 35’ 46’’ 72° 18’ 17’’
Rond Les Collines-de-l’Outaouais Denholm 45° 52’ 25’’ 75° 46’ 21’’
Rond (Rena) Fjord du Saguenay Saint-Félix-d’Otis 48° 15’ 10’’ 70° 37’ 23’’
Rouge Fjord du Saguenay Sainte-Rose-du-Nord 48° 25’ 06’’ 70° 31’ 17’’
Sainte-Marie Charlevoix-Est Saint-Aimé-des-Lacs 47° 40’ 55’’ 70° 17’ 31’’
Saint-Germain Les Collines-de-l’Outaouais Val-des-Monts 45° 46’ 49’’ 75° 47’ 49’’



1656 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 avril 2012, 144e année, no 14 Partie 2

Lac MRC Municipalité ou Longitude Latitude
Territoire non organisé

Sam Les Collines-de-l’Outaouais Denholm 45° 54’ 15’’ 75° 47’ 59’’
Sans nom Fjord du Saguenay Mont-Valin 48° 34’ 26’’ 70° 19’ 32’’
Sans nom Fjord du Saguenay Mont-Valin 48° 34’ 29’’ 70° 20’ 03’’
Sans nom Fjord du Saguenay Mont-Valin 48° 48’ 13’’ 70° 05’ 27’’
Sans nom Fjord du Saguenay L’Anse-Saint-Jean 48° 08’ 10’’ 70° 20’ 31’’
Sans nom Fjord du Saguenay L’Anse-Saint-Jean 48° 08’ 27’’ 70° 20’ 50’’
Sans nom Fjord du Saguenay L’Anse-Saint-Jean 48° 08’ 21’’ 70° 21’ 17’’
Sans nom Fjord du Saguenay L’Anse-Saint-Jean 48° 08’ 25’’ 70° 20’ 05’’
Sans nom Fjord du Saguenay L’Anse-Saint-Jean 48° 07’ 56’’ 70° 20’ 03’’
Sans nom Fjord du Saguenay L’Anse-Saint-Jean 48° 08’ 12’’ 70° 21’ 19’’
Sans nom Fjord du Saguenay L’Anse-Saint-Jean 48° 08’ 16’’ 70° 21’ 42’’
Sans nom Maskinongé St-Mathieu-du-Parc 46° 42’ 34’’ 72° 59’ 34’’
Sans nom Maskinongé St-Mathieu-du-Parc 46° 42’ 21’’ 72° 59’ 17’’
Sans nom Maskinongé St-Mathieu-du-Parc 46° 42’ 12’’ 72° 57’ 54’’
Sans nom Maskinongé St-Mathieu-du-Parc 46° 44’ 18’’ 72° 59’ 47’’
Simard Maskinongé St-Mathieu-du-Parc 46° 42’ 58’’ 72° 58’ 23’’
Trois-Caribous La Jacques-Cartier Lac-Croche 47° 35’ 48’’ 72° 08’ 58’’
York Côte-de-Gaspé Murdochville 48° 57’ 46’’ 65° 25’ 32’’

57239

Gouvernement du Québec

Décret 232-2012, 21 mars 2012
Loi sur les courses
(L.R.Q., c. C-72.1)

Courses de chevaux de race Standardbred
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur les courses de chevaux de race Standardbred

ATTENDU QU’en vertu de l’article 105 de la Loi sur
les courses (L.R.Q., c. C-72.1) le gouvernement peut,
notamment par règlement, prescrire les licences requi-
ses pour l’exercice des occupations et fonctions liées
aux courses de chevaux et aux salles de paris sur les
courses de chevaux et déterminer les droits que doit
payer la personne qui demande la délivrance d’une licence;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
de règlement modifiant le Règlement sur les courses de
chevaux de race Standardbred a été publié à la partie 2
de la Gazette officielle du Québec du 30 novembre 2011
avec avis qu’il pourrait être adopté par le gouvernement
à l’expiration d’un délai de 45 jours suivant cette publi-
cation;

ATTENDU QU’il y a lieu d’adopter ce règlement sans
modification;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les
courses de chevaux de race Standardbred, annexé au
présent décret, soit adopté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

Règlement modifiant le Règlement sur
les courses de chevaux de race
Standardbred
Loi sur les courses
(L.R.Q., c. C-72.1, a. 105)

1. L’article 2 du Règlement sur les courses de che-
vaux de race Standardbred (c. C-72.1, r. 2) est remplacé
par le suivant :

« 2. Aux fins du présent règlement, les catégories de
pistes de courses sont les suivantes :
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1° piste de courses professionnelle : une piste sur
laquelle seront tenus au moins 40 programmes de courses
avec système de pari mutuel durant la période de vali-
dité de la licence délivrée pour cette piste;

2° piste de courses amateur, soit :

a) une piste sur laquelle seront tenues uniquement
des courses sans pari mutuel durant la période de vali-
dité de la licence délivrée pour cette piste;

b) une piste sur laquelle seront tenus moins de
5 programmes de courses avec système de pari mutuel
durant la période de validité de la licence délivrée pour
cette piste.

Malgré l’alinéa précédant, lors de la première année
d’exploitation d’une piste de courses après le 19 avril
2012, est de catégorie professionnelle une piste sur laquelle
seront tenus au moins 20 programmes de courses avec
système de pari mutuel durant la validité de la licence
délivrée pour cette piste. ».

2. L’article 3 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

« 3. Une personne qui exploite une piste de courses
doit être titulaire d’une licence de piste de courses profes-
sionnelle ou d’une licence de piste de courses amateur.

Les droits payables pour la délivrance d’une licence
de piste de courses professionnelle sont de 250 $
annuellement et de 50 $ annuellement pour une licence
de piste de courses amateur. ».

3. L’article 4 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

« 4. Les droits exigibles pour la délivrance d’une
licence de courses sont de :

1° 275 $ par programme de courses lorsqu’un calen-
drier de courses est tenu sur une piste de courses profes-
sionnelle;

2° 65 $ par programme de courses lorsqu’un calen-
drier de courses est tenu sur une piste de courses
amateur avec pari mutuel;

3° 10 $ par programme de courses lorsqu’un calen-
drier de courses est tenu sur une piste de courses
amateur sans pari mutuel. ».

4. L’article 5 de ce règlement est modifié par l’ajout,
après les mots « de race Standardbred » des mots « tenues
sur une piste de courses professionnelle ».

5. L’article 7 de ce règlement est modifié par le rem-
placement de ce qui suit : « les Règles sur les courses de
chevaux de race Standardbred (c. C-72.1, r. 4 ) et les
Règles sur les courses de chevaux de race Standardbred
tenues sur une piste de courses de catégorie « D » « par
ce qui suit : « les Règles sur les courses de chevaux de
race Standardbred tenues sur une piste de courses pro-
fessionnelle (c. C-72.1, r. 4) et les Règles sur les courses
de chevaux de race Standardbred tenues sur une piste de
courses amateur ».

6. L’article 12 de ce règlement est abrogé.

7. L’article 21 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, des
mots « une réunion entière de courses avant qu’elle »
par les mots « un calendrier entier de courses avant
qu’il »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, des
mots « lorsqu’une réunion » par les mots « lorsqu’un
calendrier »;

3° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, des
mots « elle peut être divisée » par les mots « il peut être
divisé ».

8. Ce règlement est modifié par l’ajout, après l’arti-
cle 24, du suivant :

« 25. Les personnes titulaires des licences suivantes
le 19 avril 2012 sont réputées, pour l’année civile en
cours, être également titulaires des licences mention-
nées ci-après :

1° la licence de juge des courses :

a) licence de juge de paddock;

b) licence de juge d’équipement;

c) licence de juge de parcours;

d) licence de préposé à l’identification des chevaux;

2° la licence de juge de paddock :

a) licence de juge d’équipement;

b) licence de juge de parcours;

c) licence de préposé à l’identification des chevaux;
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3° la licence de juge d’équipement :

a) licence de préposé à l’identification des chevaux;

b) licence de juge de parcours;

4° la licence de juge de départ :

a) licence de juge d’équipement;

b) licence de préposé à l’identification des chevaux;

c) licence de juge de parcours;

5° la licence de secrétaire de courses :

a) licence de secrétaire adjoint des courses;

b) licence de directeur des programmes imprimés;

c) licence de préposé à la course;

6° la licence de secrétaire adjoint :

a) licence de directeur des programmes imprimés;

b) licence de préposé à la course;

7° la licence de directeur des programmes imprimés :

a) licence de préposé à la course;

8° la licence d’employé au pari mutuel :

a) licence d’employé de soutien au sein de l’adminis-
tration d’une association;

b) licence d’employé à l’admission;

c) licence de préposé à l’entretien;

d) licence de préposé à la restauration;

9° la licence de propriétaire de cheval :

a) licence de palefrenier;

b) licence d’agent autorisé;

10° la licence de conducteur de cheval de catégorie
A, B ou C :

a) licence d’entraîneur de cheval;

b) licence de palefrenier;

c) licence d’agent autorisé;

11° la licence d’entraîneur de cheval :

a) licence de palefrenier;

b) licence d’agent autorisé. ».

9. Le présent règlement entre en vigueur le quin-
zième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

57240

Gouvernement du Québec

Décret 233-2012, 21 mars 2012
Loi sur les courses
(L.R.Q., c. C-72.1)

Salles de paris
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur les salles de paris

ATTENDU QU’en vertu de l’article 105 de la Loi sur
les courses (L.R.Q., c. C-72.1) le gouvernement peut,
notamment par règlement, prescrire les licences requi-
ses pour l’exercice des occupations et fonctions liées
aux courses de chevaux et aux salles de paris sur les
courses de chevaux et établir des régions et prescrire des
normes de contingentement des licences de piste de
courses, des licences de courses et des licences de salles
de paris sur les courses de chevaux pour chacune de ces
régions;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
de règlement modifiant le Règlement sur les salles de
paris a été publié à la partie 2 de la Gazette officielle du
Québec du 30 novembre 2011 avec avis qu’il pourrait
être adopté par le gouvernement à l’expiration d’un
délai de 45 jours suivant cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’adopter ce règlement sans
modification;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les
salles de paris, annexé au présent décret, soit adopté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN
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Règlement modifiant le Règlement sur
les salles de paris
Loi sur les courses
(L.R.Q., c. C-72.1, a. 105)

1. L’article 1 du Règlement sur les salles de paris
(c. C-72.1, r. 7) est remplacé par le suivant :

« 1. Le titulaire d’une licence de piste de courses
professionnelle et d’une licence de courses autorisant la
tenue d’un calendrier de courses sur une piste de courses
professionnelle peut exploiter une salle de paris après
avoir obtenu une licence de salle de paris sur les courses
de chevaux. ».

2. L’article 3 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

« 3. Le titulaire d’une licence de piste de courses
professionnelle et d’une licence de courses autorisant la
tenue d’un calendrier de courses sur une piste de courses
professionnelle qui tient 40 programmes de courses
annuellement peut obtenir au plus 10 licences de salle
de paris.

Ce titulaire peut obtenir une licence de salle de paris
additionnelle pour chaque tranche de 10 programmes
supplémentaires tenus.

Malgré le premier alinéa, lors de la première année
d’exploitation d’une piste de courses professionnelle
après le 19 avril 2012, le titulaire d’une licence de piste
de courses professionnelle et d’une licence de courses
autorisant la tenue d’un calendrier de courses sur une
piste de courses professionnelle qui tient 20 programmes
de courses peut obtenir au plus 5 licences de salle de
paris. ».

3. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 3, du suivant :

« 3.1. Lorsqu’une piste de courses professionnelle
est exploitée par un titulaire de licence de piste de
courses, aucune licence de salle de paris ne peut être
délivrée à un autre titulaire de licence de piste de cour-
ses dans un rayon de 50 km de la piste de courses
professionnelle, à moins que l’autre piste de courses se
situe dans ce rayon.

Malgré le premier alinéa, une licence de salle de paris
peut être délivrée à un titulaire d’une licence de piste de
courses professionnelle et d’une licence de courses auto-
risant la tenue d’un calendrier de courses sur une piste
de courses professionnelle afin qu’il exploite une salle
de paris dans le rayon de 50 km d’une autre piste de

courses exploitée par un autre titulaire de licence de
piste de courses professionnelle, si ces titulaires ont
conclu une entente écrite à cette fin. ».

4. Ce règlement est modifié par l’abrogation de
l’annexe.

5. Le présent règlement entre en vigueur le quin-
zième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

57241

Gouvernement du Québec

Décret 234-2012, 21 mars 2012
Loi sur la police
(L.R.Q., c. P-13.1)

Qualités minimales requises pour exercer les
fonctions d’enquête dans un corps de police
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur les qualités minimales requises pour exercer les
fonctions d’enquête dans un corps de police

ATTENDU QUE l’article 116 de la Loi sur la police
(L.R.Q., c. P-13.1) prévoit que le gouvernement peut,
par règlement, dans les cas qui y sont prévus, déterminer
les qualités minimales requises pour exercer des fonc-
tions d’enquête ou de gestion dans un corps de police,
ainsi que pour exercer une fonction ou obtenir un grade
dans un corps de police autre que la Sûreté du Québec;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur les qualités minimales requises pour exercer les
fonctions d’enquête dans un corps de police (R.R.Q.,
c. P-13.1, r. 3);

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le projet de
Règlement modifiant le Règlement sur les qualités mini-
males requises pour exercer les fonctions d’enquête dans
un corps de police a été publié à la Partie 2 de la Gazette
officielle du Québec du 28 décembre 2011, avec avis
qu’il pourrait être édicté par le gouvernement à l’expira-
tion d’un délai de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans
modification;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :
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QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les
qualités minimales requises pour exercer les fonctions
d’enquête dans un corps de police, annexé au présent
décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

Règlement modifiant le Règlement sur
les qualités minimales requises pour
exercer les fonctions d’enquête dans un
corps de police
Loi sur la police
(L.R.Q., c. P-13.1, a. 116)

1. Le Règlement sur les qualités minimales requises
pour exercer les fonctions d’enquête dans un corps de
police (R.R.Q., c. P-13.1, r. 3) est modifié par l’inser-
tion, après l’article 3, de l’article suivant :

« 3.1. La personne qui exerce ou a exercé une fonc-
tion d’enquêteur au sein d’un corps de police ailleurs au
Canada n’est pas soumise à l’obligation d’avoir réussi la
formation prévue aux articles 1 et 2 pour exercer une
telle fonction au Québec.

Elle doit cependant obtenir une attestation d’équiva-
lence conformément au Règlement sur le régime des
études de l’École nationale de police du Québec
(R.R.Q., c. P-13.1, r. 4). ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quin-
zième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

57242

Gouvernement du Québec

Décret 244-2012, 21 mars 2012
Loi sur les relations du travail, la formation
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre
dans l’industrie de la construction
(L.R.Q., c. R-20)

Industrie de la construction
— Choix d’une association représentative par
les salariés

CONCERNANT le Règlement sur le choix d’une asso-
ciation représentative par les salariés de l’industrie de
la construction

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 32 de la Loi sur les relations du travail, la formation
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans
l’industrie de la construction (L.R.Q., c. R-20), le choix
d’une association représentative par les salariés de la
construction s’exprime par voie de scrutin secret dont
les modalités sont prévues par règlement du gouverne-
ment;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 35.2 de cette loi, un salarié dont le nom n’apparaît
pas sur la liste dressée suivant l’article 30 de cette loi
peut faire connaître à la Commission de la construction
du Québec, selon la procédure établie par règlement du
gouvernement, le choix qu’il fait d’une association repré-
sentative;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 35.3 de cette loi, le salarié qui est réputé avoir choisi
une association dont le nom n’a pas été publié ou main-
tenir son choix d’une telle association doit, selon la
procédure établie par règlement du gouvernement, faire
connaître à la Commission de la construction du Québec
le choix qu’il fait d’une association représentative;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 76 de la Loi élimi-
nant le placement syndical et visant l’amélioration
du fonctionnement de l’industrie de la construction
(2011, c. 30), le premier règlement du gouvernement
pris en vertu de chacune des nouvelles dispositions des
articles 32, 35.2 et 35.3 de la Loi sur les relations du
travail, la formation professionnelle et la gestion de la
main-d’œuvre dans l’industrie de la construction n’est
pas soumis à l’obligation de publication prévue à l’arti-
cle 8 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et que,
malgré l’article 17 de cette loi, ce règlement entre en
vigueur à la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter le règlement annexé
au présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Travail :

QUE le Règlement sur le choix d’une association repré-
sentative par les salariés de l’industrie de la construction,
annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN
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Règlement sur le choix d’une association
représentative par les salariés de
l’industrie de la construction
Loi sur les relations du travail, la formation
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre
dans l’industrie de la construction
(L.R.Q., c. R-20, a. 32, 35.2 et 35.3)

SECTION I
OBJET

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer
les modalités du scrutin secret tenu en application de
l’article 32 de la Loi sur les relations du travail, la
formation professionnelle et la gestion de la main-
d’œuvre dans l’industrie de la construction (L.R.Q.,
c. R-20). Il prévoit également les règles gouvernant le
choix d’une association représentative en application
des articles 27, 35.2 et 35.3 de la Loi.

SECTION II
SCRUTIN SECRET

§1. Président, directeur et personnel du scrutin

2. Conformément à l’article 32 de la Loi, un prési-
dent du scrutin est désigné par la Commission de la
construction du Québec pour surveiller le bon déroule-
ment du scrutin.

Dans le cadre de ses fonctions, le président du scrutin
peut requérir du directeur du scrutin tout renseignement
qu’il juge utile. Il fait rapport à la Commission de toute
situation qui lui semble compromettre le bon déroule-
ment du scrutin.

3. Le directeur du scrutin a pour fonctions d’assurer
le bon déroulement du scrutin. Il prend notamment les
mesures nécessaires en vue :

1° d’établir le bureau de vote par correspondance et
d’en faire connaître l’adresse;

2° de permettre l’exercice par les salariés de leur
droit de vote;

3° d’assurer le respect du secret du vote;

4° de maintenir le bon ordre lors du dépouillement
des votes, y compris d’en exclure toute personne qui
n’est pas autorisée à y assister ou qui nuit à son déroule-
ment;

5° d’assurer que soient consignées les informations
pertinentes dans tout registre dont le présent règlement
prévoit la tenue.

Dans la présente section, on entend par « salarié »,
le salarié inscrit sur la liste prévue par l’article 30 de
la Loi.

4. Le président de la Commission adjoint au direc-
teur du scrutin le personnel nécessaire au scrutin, dont
les scrutateurs, les secrétaires et les préposés au registre
du dépouillement des votes.

5. Les scrutateurs ont pour fonctions, sous la direc-
tion du directeur du scrutin, de procéder au dépouille-
ment des votes avec l’assistance des secrétaires et des
préposés au registre du dépouillement des votes, confor-
mément aux dispositions du présent règlement.

6. Le président du scrutin, le directeur du scrutin et le
personnel qui lui est adjoint doivent signer le formulaire
d’engagement prévu à l’annexe I.

§2. Opérations préalables au scrutin

7. Toute entente conclue entre la Commission et un
tiers aux fins du scrutin doit prévoir les mesures néces-
saires visant à en assurer l’intégrité et la confidentialité.

8. Avant le douzième mois qui précède la date
d’expiration d’une convention collective, la Commission
transmet à chaque salarié un document qui l’identifie
comme votant aux fins du scrutin ainsi qu’un document
d’information précisant les dates du scrutin, ses modalités
et la façon de mettre à jour son adresse de correspon-
dance aux fins de ce scrutin.

La Commission transmet dans le même délai aux
associations copie du document d’information transmis
aux salariés.

Dans le présent règlement, à moins que le contexte
n’indique un sens différent, on entend par « associa-
tion », une association visée par l’article 29 de la Loi.

9. Avant le début du scrutin, la Commission transmet
à chaque salarié son bulletin de vote, une enveloppe-
réponse et un document d’information précisant les
instructions pour voter.

L’enveloppe-réponse doit être affranchie. Elle doit être
opaque et ne pas permettre l’identification du salarié.
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Le document d’information précise notamment :

1° la date du début du scrutin et la date limite de
réception des bulletins de vote;

2° les cas permettant l’obtention d’un nouveau bulletin
de vote et les modalités d’obtention de ce bulletin, prévus
par l’article 11;

3° l’obligation de joindre au bulletin de vote une
photocopie d’un des documents d’identification prévus
par l’article 14;

4° les cas où un bulletin de vote peut être rejeté ainsi
que les conséquences d’un rejet.

§3. Normes relatives au bulletin de vote et à son
remplacement

10. Le bulletin de vote comporte les mentions sui-
vantes :

1° les noms des associations, par ordre alphabétique;

2° le nom du salarié;

3° le code d’identification permettant de le lier de
façon confidentielle à ce salarié.

Il peut figurer sur le document d’information prévu
par le premier alinéa de l’article 9.

11. Le salarié qui n’a pas reçu son bulletin de vote le
septième jour qui suit la date du début du scrutin ou qui
l’a, par inadvertance, marqué, détérioré ou perdu peut
demander un nouveau bulletin de vote.

Il doit en faire la demande entre le septième jour et le
quinzième jour qui suivent la date du début du scrutin en
communiquant avec la Commission ou en se rendant à
l’un de ses bureaux régionaux.

12. Toute transmission d’un nouveau bulletin de vote
faite en vertu de l’article 11 doit être consignée dans un
registre. Doivent être consignés au registre les rensei-
gnements suivants :

1° le nom du salarié;

2° la date et la nature de la demande du salarié;

3° la date à laquelle le nouveau bulletin est transmis.

Une telle transmission emporte l’annulation du bulle-
tin de vote remplacé et mention de cette annulation doit
être consignée au registre.

§4. Vote

13. Le salarié marque son choix sur le bulletin de
vote dans la case correspondant à l’association dont il
fait le choix et signe le bulletin à l’endroit prévu.

14. Le salarié insère son bulletin de vote dans
l’enveloppe-réponse, ainsi que la photocopie d’un docu-
ment permettant de l’identifier.

Peut être utilisé à cette fin tout document d’identifica-
tion délivré par le gouvernement du Québec, l’un de ses
ministères ou de ses organismes, comportant le nom du
salarié, sa photo et sa signature. Peut également être utilisé
le passeport canadien ou un autre document reconnu
par règlement du gouvernement pris en vertu de l’arti-
cle 337 de la Loi électorale (L.R.Q., c. E-3.3).

La photocopie du document doit permettre d’en voir
clairement les mentions ainsi que la photo et la signature
du salarié.

15. Le salarié transmet l’enveloppe-réponse à la
Commission par courrier.

§5. Réception des votes

16. La réception dans le délai prescrit de toute
enveloppe-réponse est consignée dans un registre. Chaque
enveloppe-réponse est ensuite déposée dans un conte-
nant, lequel est scellé après le dépôt. Un contenant scellé
doit être gardé dans un local sécurisé jusqu’au dépouille-
ment du vote.

Toute activité prévue par le premier alinéa est effectuée
en tout temps en présence d’au moins deux membres du
personnel du scrutin. Il en va de même du transport d’un
contenant vers le local sécurisé ou vers le lieu du dépouille-
ment des bulletins de votes.

On entend par « local sécurisé », un local accessible
aux seuls président, directeur et membres du personnel
du scrutin. Ces personnes ne peuvent avoir accès à ce
local à moins d’être accompagnées d’une autre personne
autorisée.

17. Tout contenant utilisé pour entreposer les enve-
loppes-réponses doit être maintenu scellé jusqu’au
dépouillement du vote.

18. La réception hors délai de toute enveloppe-
réponse est également consignée dans un registre, de
manière à permettre l’inscription de la mention prévue
par le deuxième alinéa de l’article 33 dans l’avis transmis
au salarié aux fins de la confirmation de son choix
d’allégeance.

Sous réserve du droit prévu par l’article 34, le salarié dont
le bulletin est reçu hors délai est réputé ne pas avoir voté.
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§6. Dépouillement des votes

19. Le dépouillement des votes débute au plus tard
le cinquième jour qui suit la fin de la période de vote, à
la date déterminée par le directeur du scrutin et au lieu
déterminé par la Commission.

Le directeur du scrutin informe chacune des associa-
tions de la date et du lieu du dépouillement au moins
cinq jours ouvrables avant la date fixée.

20. Chacune des associations peut assister au dépouille-
ment en y déléguant des observateurs, parmi lesquels
chacune nomme son représentant autorisé. Un observa-
teur d’une association doit exercer une fonction de
direction pour l’association visée ou pour une association
de salariés affiliée à cette association ou être un agent
d’affaires ou un représentant syndical de l’association
visée ou d’une association de salariés affiliée à cette
association.

21. Le représentant autorisé représente l’association
lors du dépouillement du vote, notamment aux fins de
soumettre tout litige relatif au dépouillement, dont la
contestation d’une décision du directeur du scrutin con-
cernant le rejet d’un bulletin de vote.

22. Au moins deux jours ouvrables avant le dépouille-
ment, chacune des associations est avisée par le direc-
teur du scrutin du nombre d’observateurs qu’elle peut
désigner pour assister au dépouillement. En tout temps
lors du dépouillement, le nombre d’observateurs par
association ne peut excéder le nombre de scrutateurs.

23. L’association doit, avant 15 h le jour qui précède
celui du dépouillement, remettre un avis écrit au directeur
du scrutin indiquant le nom de chacun de ses observateurs
et précisant celui qui agit à titre de représentant autorisé.
L’association doit remettre au directeur du scrutin, avant
le dépouillement, le formulaire d’engagement prévu à
l’annexe II, signé par chacun des observateurs.

24. Aux fins du dépouillement, le scrutateur et le
secrétaire procèdent à l’ouverture des contenants sous
leur responsabilité, à la conciliation de leur contenu, à la
consignation de cette conciliation dans un registre,
à l’ouverture des enveloppes-réponses, à la manipulation
des bulletins de vote et au classement des bulletins de
vote valides et rejetés.

Hormis le scrutateur et le secrétaire, seul le directeur
du scrutin peut participer à ces opérations.

25. Le scrutateur procède, en présence du secrétaire,
à la vérification de la validité des bulletins de vote.

26. Doit être rejeté tout bulletin de vote qui :

1° n’a pas été rempli conformément au présent règle-
ment;

2° n’a pas été signé par le salarié ou dont la signature
ne correspond pas à la signature apparaissant sur la
photocopie du document que le salarié a jointe en vertu
de l’article 14;

3° n’a pas été fourni par la Commission;

4° n’est pas dans l’enveloppe-réponse;

5° comporte plus d’un choix ou n’en comporte aucun;

6° a été marqué ailleurs que dans l’un des endroits
prévus pour ce faire;

7° porte des inscriptions fantaisistes ou injurieuses;

8° n’est pas accompagné du document d’identifica-
tion prévu par l’article 14 ou dont le document qui
l’accompagne ne répond pas aux critères prévus par cet
article.

Sous réserve du droit prévu par l’article 34, dans
chacun de ces cas, le salarié visé est réputé ne pas avoir
voté.

27. Aucun bulletin de vote ne doit être rejeté pour le
seul motif que la marque dépasse l’espace prévu ou que
l’espace prévu n’est pas complètement rempli.

28. Le scrutateur présente uniquement les bulletins
de vote rejetés aux observateurs qui lui sont attitrés.
Un observateur qui désire contester la décision du scru-
tateur doit se référer à son représentant autorisé, lequel
est seul autorisé à demander une révision de cette décision.

29. Le directeur du scrutin considère toute demande
de révision qu’un représentant autorisé lui soumet et en
décide immédiatement.

30. Le représentant autorisé peut contester une déci-
sion du directeur du scrutin. Cette contestation est alors
soumise au président du scrutin pour décision immé-
diate; cette décision est définitive.

31. Les bulletins de vote valides sont classés par
association. Le choix d’association désignée par le sala-
rié dont le bulletin de vote est valide est consigné dans le
registre du dépouillement des votes par un préposé au
registre du dépouillement des votes, sous la supervision
du directeur du scrutin ou d’un secrétaire.
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32. Sont consignées dans un registre les mentions
suivantes :

1° le nombre de salariés ayant voté;

2° le nombre de bulletins de vote valides et rejetés;

3° les contestations soulevées par les représentants
autorisés, les décisions du directeur du scrutin et, le cas
échéant, les décisions du président du scrutin;

4° le nom des personnes qui ont agi comme scruta-
teurs, secrétaires, préposés au registre du dépouillement
des votes, observateurs et représentants autorisés.

§7. Opérations consécutives au scrutin

33. Dans les dix jours ouvrables qui suivent la fin du
scrutin, la Commission transmet à chacun des salariés
un avis écrit confirmant son choix d’allégeance et l’infor-
mant du droit de contestation prévu par l’article 34.

Dans les cas où la présomption de maintien du choix
d’un salarié s’applique en raison du rejet de son bulletin
de vote ou de la réception hors délai de celui-ci, l’avis
transmis en vertu du premier alinéa contient une men-
tion à cet effet.

34. Un salarié peut contester le choix d’allégeance
qui lui a été confirmé en application de l’article 33.
Sa contestation motivée par écrit doit être transmise au
directeur du scrutin à l’adresse fixée pour la transmis-
sion des enveloppes-réponses, dans les 30 jours de la fin
du scrutin.

La contestation est soumise au président du scrutin
pour décision. Le président peut notamment décider
qu’un vote rejeté ou reçu hors délai doit être considéré
valide.

La décision du président est définitive; elle est trans-
mise par écrit au salarié.

35. L’ensemble des documents ayant servi au scrutin
doit être conservé par la Commission dans des conte-
nants scellés, dans un local sécurisé pour une période de
150 jours suivant la fin du scrutin.

SECTION III
CHOIX D’ALLEGEANCE SYNDICALE DES
AUTRES SALARIES

36. Le salarié visé par l’article 35.2 de la Loi peut,
pendant la période de vote prévue par l’article 32 de la Loi,
faire connaître à la Commission le choix qu’il fait de
l’une des associations.

Les dispositions de la section II s’appliquent à ce
choix, compte tenu des adaptations nécessaires. Toute-
fois, le salarié autorisé à choisir une nouvelle associa-
tion représentative par décision de la Commission des
relations du travail rendue en vertu de l’article 27 de la
Loi fait connaître son choix en complétant et en retour-
nant à la Commission le formulaire qu’elle lui transmet
à cette fin.

37. Le salarié visé par le deuxième alinéa de l’arti-
cle 35.3 de la Loi doit, au plus tard le dernier jour du
neuvième mois précédant la date d’expiration de la con-
vention collective prévue à l’article 47 de la Loi, faire
connaître à la Commission le choix qu’il fait de l’une
des associations représentatives.

Il fait connaître ce choix en complétant et en retour-
nant à la Commission le formulaire qu’elle lui transmet
à cette fin.

38. La Commission conserve un formulaire com-
plété prévu par l’article 36 ou 37 pour une période de
150 jours suivant sa réception.

39. Le présent règlement entre en vigueur le 4 avril
2012.

ANNEXE I
(a. 6)

ENGAGEMENT DU PRÉSIDENT, DU DIRECTEUR
ET DES MEMBRES DU PERSONNEL DU SCRUTIN

Je soussigné, agissant comme

_____________________________________________
(Indiquer la fonction de la personne visée lors du scrutin)

pour le scrutin tenu en application de l’article 32 de la
Loi sur les relations du travail, la formation profession-
nelle et la gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie
de la construction (L.R.Q., c. R-20) pour l’année

_____________________________________________
(Indiquer l’année du scrutin)

déclare que :

je remplirai fidèlement et honnêtement les fonctions
que me confient la Loi sur les relations du travail,
la formation professionnelle et la gestion de la main-
d’œuvre dans l’industrie de la construction et le Règle-
ment sur le choix d’une association représentative par
les salariés de l’industrie de la construction sans craindre
ni favoriser qui que ce soit;
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sauf autorisation expresse, je ne révélerai rien de ce
qui sera parvenu à ma connaissance dans l’exercice de
mes fonctions.

_____________________________________________
(Signature de la personne)

____________________________     ______________
(Nom en lettres moulées) (Date)

ANNEXE II
(a. 23)

ENGAGEMENT DU REPRÉSENTANT AUTORISÉ
ET DES OBSERVATEURS D’UNE ASSOCIATION

Je soussigné, agissant comme

_____________________________________________
(Indiquer la fonction d’observateur ou de représentant autorisé)

pour

_____________________________________________
(Indiquer l’association visée)

pour le scrutin tenu en application de l’article 32 de la
Loi sur les relations du travail, la formation profession-
nelle et la gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie
de la construction (L.R.Q., c. R-20), pour l’année

_____________________________________________
(Indiquer l’année du scrutin)

déclare que :

je remplirai de bonne foi les fonctions que me con-
fient la Loi sur les relations du travail, la formation
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans
l’industrie de la construction et le Règlement sur le
choix d’une association représentative par les salariés de
l’industrie de la construction sans craindre ni favoriser
qui que ce soit;

sauf autorisation expresse, je ne révélerai rien de ce
qui sera parvenu à ma connaissance dans l’exercice de
mes fonctions.

_____________________________________________
(Signature de la personne)

____________________________     ______________
(Nom en lettres moulées) (Date)

57243

A.M., 2011
Arrêté numéro AM 2011-045 du ministre des
Ressources naturelles et de la Faune et du ministre
délégué aux Ressources naturelles et à la Faune

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur les catégories de permis d’aquaculture

LE MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DE LA
FAUNE ET LE MINISTRE DÉLÉGUÉ AUX RESSOURCES
NATURELLES ET À LA FAUNE,

VU le premier alinéa de l’article 163 de la Loi sur la
conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q.,
c. C-61.1) qui prévoit que le ministre peut édicter des
règlements sur les matières qui y sont mentionnées;

VU le premier alinéa de l’article 164 de cette loi qui
prévoit qu’un règlement pris en vertu notamment des
paragraphes 1° à 3° et 12° du premier alinéa de l’article 163
de cette loi n’est pas soumis à l’obligation de publica-
tion prévue à l’article 8 de la Loi sur les règlements
(L.R.Q., c. R-18.1);

VU l’édiction du Règlement sur les catégories de
permis d’aquaculture (R.R.Q., c. C-61.1, r. 9);

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de modifier certaines
dispositions de ce règlement;

ARRÊTENT CE QUI SUIT :

Est édicté le Règlement modifiant le Règlement sur
les catégories de permis d’aquaculture ci-annexé.

Québec, le 29 novembre 2011

Le ministre délégué Le ministre des Ressources
aux Ressources naturelles et de la Faune,
naturelles et à la Faune, CLÉMENT GIGNAC
SERGE SIMARD

Règlement modifiant le Règlement sur
les catégories de permis d’aquaculture
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1, a. 163, 1er al. par. 1°, 2°, 3° et 12°)

1. Le Règlement sur les catégories de permis d’aqua-
culture (c. C-61.1, r. 9) est modifié par le remplacement,
partout où ils se trouvent, des mots « permis de transport
et d’ensemencement » par « permis d’ensemencement ».
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2. Ce règlement est modifié par la suppression de
l’article 2.

3. L’article 3 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

« Pour obtenir un permis d’exploitation d’un étang
d’élevage, toute personne doit présenter au ministre des
Ressources naturelles et de la Faune une demande lui
indiquant les renseignements suivants :

1° son nom et son adresse;

2° les espèces de poissons qu’elle entend élever;

3° la localisation des étangs d’élevage et la descrip-
tion de ces installations. 

Le permis d’exploitation d’un étang d’élevage indi-
que les renseignements mentionnés au premier alinéa
ainsi que la durée et la date de délivrance du permis. ».

4. Ce règlement est modifié par l’ajout, après l’arti-
cle 3, de l’article suivant :

« 3.1. Le titulaire d’un permis d’exploitation d’un
étang d’élevage ne peut garder en captivité du poisson,
pratiquer l’incubation des oeufs ni élever du poisson
pour une fin autre que l’ensemencement; les activités
autorisées par ce permis ne peuvent être pratiquées à des
fins commerciales. 

Il ne peut élever que les espèces de poissons indi-
quées à son permis et ce, dans les installations et à
l’endroit qui y sont également indiqués. ».

5. L’article 4 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

« Pour obtenir un permis d’exploitation d’un vivier
de poissons appâts, toute personne doit présenter au
ministre une demande lui indiquant les renseignements
suivants :

1° son nom et son adresse;

2° la localisation des viviers de poissons appâts et la
description de ces installations. 

Le permis d’exploitation d’un vivier de poissons
appâts indique les renseignements mentionnés au pre-
mier alinéa ainsi que la durée et la date de délivrance du
permis. ».

6. Ce règlement est modifié par l’ajout, après l’arti-
cle 4, des articles suivants :

« 4.1. Le permis d’exploitation d’un vivier de pois-
sons appâts autorise la garde en captivité de poissons
appâts à des fins commerciales. Le titulaire du permis
doit exploiter son vivier de poissons appâts à l’endroit
indiqué à son permis.

4.2. Le permis d’exploitation d’un étang d’élevage
ou le permis d’exploitation d’un vivier de poissons
appâts est renouvelé si le titulaire de ce permis en fait la
demande au ministre, accompagnée du rapport d’exploi-
tation de l’année précédant celle pour laquelle le renou-
vellement est demandé, et s’il paie les droits prévus au
Règlement sur la tarification reliée à l’exploitation de la
faune (c. C-61.1, r. 32).

Le rapport d’exploitation doit contenir, selon la caté-
gorie du permis, les renseignements suivants :

1° pour le permis d’exploitation d’un étang d’élevage :

a) le nom et l’adresse du titulaire;

b) par espèce et par classe d’âge des poissons, les
achats et la production annuelle réalisée;

2° pour le permis d’exploitation d’un vivier de pois-
sons appâts :

a) le nom et l’adresse du titulaire;

b) pour l’ensemble des poissons, les captures, les achats,
les ventes et les inventaires de fin d’année. 

4.3. Le titulaire d’un permis d’exploitation d’un étang
d’élevage ou d’un vivier de poissons appâts doit afficher
son permis ou une copie de ce dernier de manière à ce
qu’il soit lisible en tout temps depuis l’entrée de chacun
des lieux d’exploitation. ».

7. L’article 5 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

« Pour obtenir un permis d’extraction d’œufs, de lai-
tance et de transport, toute personne doit présenter une
demande au ministre lui indiquant les renseignements
suivants :

1° son nom et son adresse;

2° les espèces de poissons, leur sexe et leur taille
ainsi que le nombre maximal de chaque espèce dont elle
veut extraire les œufs et la laitance;

3° le lieu d’origine et le lieu de destination des pois-
sons.
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Cette personne doit aussi être titulaire d’un permis de
pêche à des fins scientifique, éducative ou de gestion
délivré en vertu de l’article 19 du Règlement de pêche
du Québec (1990) (DORS/90-214) qui l’autorise à
pêcher les poissons visés au paragraphe 2 du premier
alinéa. 

Le permis d’extraction d’œufs, de laitance et de trans-
port indique les renseignements mentionnés au premier
alinéa ainsi que la date de délivrance et d’expiration du
permis. ».

8. Ce règlement est modifié par l’ajout, après l’arti-
cle 5, des articles suivants :

« 5.1. Le titulaire d’un permis d’extraction d’œufs,
de laitance et de transport ne peut extraire les oeufs et la
laitance que des seules espèces de poissons dont le sexe
et la taille correspondent à celles mentionnées à son
permis et que pour le nombre maximal qui y est aussi
indiqué. De plus, il ne peut transporter ces poissons que
du lieu d’origine au lieu de destination qui y sont indi-
qués.

5.2. Le titulaire d’un permis d’extraction d’œufs, de
laitance et de transport doit le garder avec lui. ».

9. L’article 6 de ce règlement est modifié par l’inser-
tion, avant le premier alinéa, des alinéas suivants :

« Pour obtenir un permis d’ensemencement ou un
permis de transport, toute personne doit présenter une
demande au ministre lui indiquant les renseignements
suivants :

1° son nom et son adresse;

2° les espèces, le nombre et la taille des poissons
qu’elle entend transporter ou qu’elle destine à l’ense-
mencement;

3° le lieu d’origine et le lieu de destination des pois-
sons;

4° les dates de transport ou d’ensemencement.

De plus, la personne qui demande un permis d’ense-
mencement doit remettre au ministre un rapport
d’inventaire effectué par une personne titulaire d’un
diplôme de niveau collégial ou universitaire dans un
domaine lié aux sciences biologiques attestant la pré-
sence de l’espèce dans le plan d’eau à ensemencer s’il

s’agit de l’une des espèces ou catégories de poissons
mentionnées à l’annexe I du Règlement sur l’aquacul-
ture et la vente des poissons pour laquelle la présence de
celle-ci dans le plan d’eau constitue une condition d’ense-
mencement, à l’exception des espèces mentionnées à
l’article 14 du Règlement sur l’aquaculture et la vente
des poissons. Le rapport d’inventaire est effectué aux
frais du demandeur du permis.

Les renseignements mentionnés aux paragraphes 2 à 4
du premier alinéa constituent des obligations auxquelles
doit se conformer le titulaire du permis.

Le permis d’ensemencement ou le permis de transport
indique les renseignements mentionnés au premier alinéa
ainsi que la date de délivrance et d’expiration du
permis. ».

10. Ce règlement est modifié par l’ajout, après l’arti-
cle 6, des articles suivants :

« 6.1. Le titulaire d’un permis de transport ou d’un
permis d’ensemencement ou la personne qui agit pour le
compte de ce dernier, ne peut transporter ou ensemencer
que les espèces de poissons indiquées au permis, selon
le nombre et la taille qui y sont indiqués; il doit égale-
ment transporter ces poissons du lieu d’origine au lieu
de destination indiqués au permis et ensemencer, le cas
échéant, au lieu de destination qui y est indiqué. 

6.2. Le permis d’ensemencement et le permis de trans-
port peuvent être délivrés par télécopieur et la télécopie
tient lieu de permis.

6.3. Le titulaire d’un permis de transport ou d’un
permis d’ensemencement doit l’avoir en sa possession
pendant toute la durée du transport et de l’ensemence-
ment. La personne qui agit pour le compte du titulaire de
l’un de ces permis doit avoir une copie du permis en sa
possession.

Le titulaire d’un permis de transport ou d’un permis
d’ensemencement doit retourner une copie de ce permis
à son expiration en y indiquant si l’activité pour laquelle
il a été demandé a été réalisée. ».

11. Ce règlement est modifié par l’ajout, après l’arti-
cle 9, de l’article suivant :

« 10. La contravention à l’une des dispositions des
articles 4.1, 4.3, 5.1, 5.2, du troisième alinéa de l’article 6,
des articles 6.1, 6.2 et 6.3 constitue une infraction. ».
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DISPOSITIONS TRANSITOIRE ET FINALE

12. Tout titulaire d’un permis de transport et d’ense-
mencement devient, à compter de la date d’entrée en
vigueur du présent règlement, titulaire d’un permis
d’ensemencement jusqu’à son renouvellement, confor-
mément au présent règlement.

13. Le présent règlement entre en vigueur le quin-
zième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

57311

Avis d’approbation
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Orthophonistes et audiologistes
— Attestations acceptées par l’Ordre aux fins de la
délivrance d’un permis
— Modification

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre
des orthophonistes et audiologistes du Québec a adopté,
en vertu du paragraphe n de l’article 94 du Code des
professions (L.R.Q., c. C-26), le Règlement modifiant le
Règlement sur les attestations acceptées par l’Ordre des
orthophonistes et audiologistes du Québec aux fins de la
délivrance d’un permis et que, conformément à l’arti-
cle 95.2 du Code des professions, ce règlement a été
approuvé sans modification par l’Office des professions
du Québec le 19 mars 2012.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements
(L.R.Q., c. R-18.1) ainsi qu’à l’article 2 du règlement,
ce dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit
la date de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement modifiant le Règlement sur
les attestations acceptées par l’Ordre des
orthophonistes et audiologistes du Québec
aux fins de la délivrance d’un permis
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. n)

1. L’article 1 du Règlement sur les attestations accep-
tées par l’Ordre des orthophonistes et audiologistes du
Québec aux fins de la délivrance d’un permis (C-26,
r. 181) est modifié :

1° par le remplacement du premier alinéa par le sui-
vant :

« L’attestation délivrée à la suite de la réussite d’un
programme d’études qui mène à l’obtention de l’un
ou l’autre des diplômes suivants tient lieu de diplôme
reconnu valide aux fins de la délivrance d’un permis par
le Conseil d’administration de l’Ordre des orthophonistes
et audiologistes du Québec :

1° un diplôme visé à l’article 1.12 du Règlement sur
les diplômes délivrés par les établissements d’enseigne-
ment désignés qui donnent droit aux permis et aux certifi-
cats de spécialistes des ordres professionnels (c. C-26, r. 2);

2° un diplôme de maîtrise en orthophonie ou en audio-
logie délivré par une université canadienne située hors
du Québec, comme prévu à l’article 4 du Règlement sur
les normes d’équivalence des diplômes et de la forma-
tion aux fins de la délivrance d’un permis par l’Ordre
des orthophonistes et audiologistes du Québec (c. C-26,
r. 189). »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa de
« au diplôme mentionné » par « à l’un ou l’autre des
diplômes mentionnés ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

57231
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Avis d’approbation
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Dentistes
— Délivrance d’un permis pour donner effet à
l’arrangement conclu par l’Ordre

Prenez avis que le Conseil d’administration de
l’Ordre des dentistes du Québec a adopté, en vertu du
paragraphe c.2 de l’article 93 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26), le Règlement sur la délivrance d’un
permis de l’Ordre des dentistes du Québec pour donner
effet à l’arrangement conclu par l’Ordre en vertu de
l’Entente entre le Québec et la France en matière de
reconnaissance mutuelle des qualifications profession-
nelles et que, conformément à l’article 95.0.1 du Code
des professions, ce règlement a été approuvé avec modi-
fications par l’Office des professions du Québec le
19 mars 2012.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règle-
ments (L.R.Q., c. R-18.1) ainsi qu’à l’article 12 du
règlement, ce dernier entrera en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur la délivrance d’un permis
de l’Ordre des dentistes du Québec pour
donner effet à l’arrangement conclu par
l’Ordre en vertu de l’Entente entre le
Québec et la France en matière de
reconnaissance mutuelle des
qualifications professionnelles
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. c. 2)

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer
les conditions et modalités de délivrance d’un permis de
l’Ordre des dentistes du Québec nécessaires pour don-
ner effet à l’Arrangement en vue de la reconnaissance
mutuelle des qualifications professionnelles des dentistes
conclu par l’Ordre des dentistes du Québec avec la
ministre de la Santé et des Sports et le Conseil national
de l’Ordre des chirurgiens-dentistes de la France.

2. Pour obtenir un permis de l’Ordre des dentistes du
Québec, le demandeur doit remplir les conditions sui-
vantes :

1° avoir obtenu, sur le territoire de la France, un
diplôme d’état de docteur en chirurgie dentaire décerné
par une université française mentionnée à l’annexe I;

2° être inscrit au tableau de l’Ordre des chirurgiens-
dentistes de France en qualité de chirurgien-dentiste;

3° réussir l’une des mesures de compensation sui-
vantes :

a) un stage d’adaptation d’une durée de six mois, au
Québec, au sein d’un établissement d’enseignement qui
délivre un diplôme donnant ouverture au permis de
l’Ordre des dentistes du Québec, d’un établissement au
sens de la Loi sur les services de santé et les services
sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) ou d’un cabinet dentaire, sous
la responsabilité d’un dentiste reconnu comme maître de
stage par l’Ordre. Ce stage a pour objectif de se familia-
riser avec l’organisation du travail en cabinet incluant
l’apprentissage des lois et règlements applicables. Le
stage est évalué par le maître de stage à l’aide d’une
fiche d’évaluation qui vise à établir si le demandeur :

i. maitrise de façon satisfaisante les trois volets du
stage, soit l’organisation du travail, la familiarisation et
l’adaptation dans les façons de faire dans les divers
domaines de la pratique de la médecine dentaire et le
système professionnel québécois;

ii. a suivi la formation sur la pharmacologie propre à
l’exercice de la médecine dentaire et complété
l’autoévaluation qui y est rattachée;

iii. a suivi la formation de 15 heures dispensée par
l’Ordre sur le système professionnel québécois et com-
plété l’autoévaluation qui y est rattachée;

b) l’examen de l’Ordre; cet examen comprend un
volet écrit et un examen clinique objectif structuré
(ECOS). La partie écrite de l’examen évalue la connais-
sance des sciences de base ainsi que la connaissance des
sciences cliniques appliquées et du jugement clinique
relatif au diagnostic, au plan de traitement, au pronostic,
aux méthodes de traitement ainsi qu’aux décisions clini-
ques. L’examen clinique objectif structuré (ECOS) est
un examen de type station visant à évaluer les diverses
compétences requises à l’exercice de l’art dentaire.

Le demandeur qui n’a pas réussi le stage d’adaptation
a droit à un maximum de trois essais sur une période de
cinq ans et celui qui a échoué l’examen peut le reprendre
jusqu’à un maximum de deux fois sur une période de
cinq ans.
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3. Le demandeur fait parvenir à l’Ordre, avant
d’effectuer l’une des mesures de compensation prévues
au paragraphe 3° du premier alinéa de l’article 2,
sa demande de permis, au moyen du formulaire prévu à
cet effet, en y joignant :

1° la preuve qu’il est titulaire d’un diplôme d’état de
docteur en chirurgie dentaire délivré par une université
française mentionnée à l’annexe I;

2° une attestation de son inscription au tableau de
l’Ordre des chirurgiens-dentistes de France;

3° une attestation de son expérience professionnelle
de travail à titre de chirurgien-dentiste effectuée au cours
des cinq années précédant la demande de permis;

4° une demande, au moyen du formulaire de l’Ordre
prévu à cet effet, de permis restrictif temporaire ou
d’inscription à l’examen, selon le cas;

5° une photo récente et signée de format passeport;

6° un extrait certifié authentique de naissance;

7° une attestation de sa situation professionnelle du
Conseil National de l’Ordre des chirurgiens dentistes
mentionnant, le cas échéant, les décisions disciplinaires
sur culpabilité rendues à son encontre;

8° un extrait de son casier judiciaire daté de moins de
trois mois de la date de la demande de permis;

9° le paiement des frais d’étude de son dossier pres-
crits conformément au paragraphe 8° de l’article 86.0.1
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26).

Il doit également faire parvenir à l’Ordre la preuve de
la réussite de l’une des mesures de compensation pré-
vues au paragraphe 3° du premier alinéa de l’article 2.

4. Le secrétaire du comité formé à cet effet par le
Conseil d’administration de l’Ordre accuse réception de
la demande de permis dans les 30 jours suivant la date
de sa réception et, le cas échéant, informe le demandeur
de tout document manquant.

Le comité formé par le Conseil d’administration de
l’Ordre est composé de personnes qui ne sont pas mem-
bres du comité exécutif de l’Ordre.

5. Le comité décide si le demandeur a rempli la con-
dition prévue au paragraphe 3° de l’article 2 dans les
60 jours suivant la date de réception de la fiche d’éva-
luation du stage d’adaptation ou de la date à laquelle il a
subi l’examen de l’Ordre.

6. Le comité informe le demandeur de sa décision,
par courrier recommandé, dans les 30 jours suivant la
date où elle a été rendue. Si le comité décide que le
demandeur n’a pas réussi le stage d’adaptation ou l’exa-
men de l’Ordre, il doit l’informer du recours en révision
prévu à l’article 7.

7. Le demandeur peut demander la révision de la
décision du comité en faisant parvenir sa demande de
révision par écrit au secrétaire de l’Ordre dans les 30 jours
suivant la date de la réception de cette décision.

8. Le comité exécutif de l’Ordre doit, à la première
séance ordinaire qui suit la date de réception de cette
demande, examiner la demande de révision et rendre par
écrit une décision motivée.

9. Le secrétaire de l’Ordre informe le demandeur de
la date, du lieu et de l’heure de la séance au cours de
laquelle sa demande de révision sera examinée en lui
transmettant, par courrier recommandé, au moins 15 jours
avant la date prévue pour cette séance, un avis à cet
effet.

10. Le demandeur qui désire être présent pour faire
ses observations doit en informer le secrétaire de l’Ordre
au moins cinq jours avant la date prévue pour la séance.
Le demandeur peut cependant faire parvenir au secré-
taire de l’Ordre ses observations écrites en tout temps
avant la date prévue pour la séance.

11. La décision du comité exécutif de l’Ordre est
finale et doit être transmise au demandeur par courrier
recommandé dans les 30 jours suivant la date de la
séance à laquelle elle a été rendue.

12. Le présent règlement entre en vigueur le quin-
zième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

ANNEXE I
(a. 2 et 3)

UNIVERSITÉS FRANÇAISES

1° Université Victor Segalen, Bordeaux;

2° Université de Nice – Sophia Antipolis, Nice;

3° Université Aix-Marseille II, Marseille;

4° Faculté d’odontologie de Montpellier, Montpellier;

5° Université Paul-Sabatier, Toulouse;

6° Université Claude Bernard, Lyon;
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7° Université d’Auvergne Clermont-Ferrand I, Clermont-
Ferrand;

8° Université de Bretagne occidentale, Brest;

9° Université de Rennes, Rennes;

10° Université de Nantes, Nantes;

11° Université Strasbourg I Louis Pasteur, Strasbourg;

12° Université de Nancy I, Nancy;

13° Université de Reims Champagne-Ardenne, Reims;

14° Université de Lille II, Lille;

15° Faculté de chirurgie dentaire Paris V;

16° Université Paris VII, Paris.

57233

Avis d’approbation
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Évaluateurs agréés
— Nombre d’administrateurs au Conseil
d’administration, assemblées générales et lieu
du siège de l’Ordre

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre
des évaluateurs agréés du Québec a adopté, en vertu des
paragraphes a, e et f de l’article 93 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26), le Règlement sur le nombre d’admi-
nistrateurs au Conseil d’administration, les assemblées
générales et le lieu du siège de l’Ordre des évaluateurs
agréés du Québec et que, conformément à l’article 95.2
du Code des professions, ce règlement a été approuvé
avec modification par l’Office des professions du Québec
le 19 mars 2012.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements
(L.R.Q., c. R-18.1) ainsi qu’à l’article 8 du règlement,
ce dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit
la date de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur le nombre
d’administrateurs au Conseil
d’administration, les assemblées
générales et le lieu du siège de l’Ordre
des évaluateurs agréés du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. a, e et f)

SECTION I
CONSEIL D’ADMINISTRATION

1. Le nombre d’administrateurs du Conseil d’admi-
nistration de l’Ordre des évaluateurs agréés du Québec
est de 17.

SECTION II
ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

2. Le secrétaire de l’Ordre convoque une assemblée
générale au moyen d’un avis de convocation transmis
par courrier ou par un procédé électronique à chaque
membre de l’Ordre, à l’adresse mentionnée au tableau ou
à toute autre adresse indiquée par le membre, au moins
30 jours avant la date de la tenue de cette assemblée.

Le secrétaire adresse aussi à chaque administrateur
nommé conformément à l’article 78 du Code des profes-
sions (L.R.Q., c. C-26), dans le même délai et de la
même manière, l’avis de convocation de même que tout
autre document adressé aux membres de l’Ordre pour
cette assemblée.

Dans le cas d’une assemblée générale extraordinaire,
le délai mentionné au premier alinéa est d’au moins
cinq jours.

3. Le secrétaire peut également convoquer l’assemblée
générale annuelle au moyen d’un avis de convocation
publié ou inséré dans une publication que l’Ordre transmet
par courrier ou par un procédé électronique à chacun de
ses membres à l’adresse mentionnée au tableau ou à
toute autre adresse indiquée par le membre, au moins
30 jours avant la date de la tenue de cette assemblée; cet
avis doit être présenté sous le titre « AVIS DE CONVO-
CATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE ».

Le secrétaire transmet à chaque administrateur nommé
conformément à l’article 78 du Code, dans le même
délai et de la même manière, un exemplaire de la publi-
cation dans laquelle cet avis a été publié ou inséré de
même que tout autre document adressé aux membres de
l’Ordre pour cette assemblée.



1672 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 avril 2012, 144e année, no 14 Partie 2

4. L’avis de convocation à une assemblée générale
doit indiquer la date, l’heure, le lieu et le projet d’ordre
du jour de cette assemblée.

5. Le quorum d’une assemblée générale de l’Ordre
est fixé à 27 membres.

SECTION III
SIÈGE DE L’ORDRE

6. Le siège de l’Ordre est situé sur le territoire de la
Ville de Montréal.

SECTION IV
DISPOSITIONS FINALES

7. Le présent règlement remplace le Règlement sur les
affaires du Conseil d’administration, le comité exécutif
et les assemblées générales de l’Ordre des évaluateurs
agréés du Québec (c. C-26, r. 122).

8. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

57230

Avis d’adoption
Loi sur les courses
(L.R.Q., c. C-72.1)

Courses de chevaux de race Standardbred et
salles de paris
— Modification

Avis est donné, par les présentes, que la Régie des
alcools, des courses et des jeux a adopté à sa séance
plénière du 15 février 2012 les Règles modifiant les
Règles de certification, les Règles modifiant les Règles
sur les courses de chevaux de race Standardbred, les
Règles modifiant les Règles sur les courses de chevaux
de race Standardbred tenues sur une piste de courses de
catégorie « D » ainsi que les Règles modifiant les Règles
sur les salles de paris dont les textes apparaissent
ci-dessous.

Des projets de ces règles ont été publiés à la Partie 2
de la Gazette officielle du Québec du 14 décembre 2011,
conformément aux articles 10 et 11 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1), avec avis qu’elles pour-
raient être adoptées par la Régie des alcools, des courses
et des jeux à l’expiration d’un délai de 45 jours suivant
cette publication.

La présidente de la Régie des alcools,
des courses et des jeux,
CHRISTINE ELLEFSEN

Règles modifiant les Règles de
certification
Loi sur les courses
(L.R.Q., c. C-72.1, a. 103)

1. L’article 12 des Règles de certification (c. C-72.1, r. 1)
est modifié par la suppression du paragraphe 5°.

2. L’article 13 de ces règles est modifié :

1° par le remplacement, dans ce qui précède le para-
graphe 1°, des mots « de catégorie A, B ou C » par le
mot « professionnelle »;

2° par le remplacement, dans le sous-paragraphe d
du paragraphe 1°, du nombre « 90 » par le nombre
« 150 »;

3° par le remplacement du paragraphe 4° par le sui-
vant :

« 4° d’un système d’éclairage produisant un éclai-
rage d’une intensité minimale de 325 lx sur toute la
longueur de la piste de courses professionnelle, si des
courses en soirée sont tenues.

Ce même système ou un système additionnel doit
produire un éclairage incident minimal de 2 700 lx sur
toute la largeur de la piste au fil d’arrivée.

Toutes ces mesures d’intensité doivent être prises à la
hauteur du milieu de la rampe protectrice intérieure et à
3,7 m de cette dernière, sauf au fil d’arrivée où cette
intensité doit être uniforme sur toute la largeur de la
piste; »;

4° par l’ajout, dans le paragraphe 5°, avant les mots
« de locaux pour le secrétariat » des mots « d’un local
pour le technicien en santé animale et »;

5° par la suppression du paragraphe 6°.

3. L’article 14 de ces règles est modifié par le rem-
placement, dans ce qui précède le paragraphe 1°, des
mots « de catégorie D » par le mot « amateur ».

4. L’article 15 est modifié :

1° par le remplacement, dans le paragraphe 1°, des
mots « tenue la réunion » par les mots « tenu le calen-
drier »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 8°, des
mots « le calendrier prévu pour toute réunion de courses
tenue » par les mots « la programmation prévue pour
tout calendrier de courses tenu ».
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5. L’article 16 de ces règles est modifié :

1° par le remplacement, dans ce qui précède le para-
graphe 1°, des mots « une réunion de courses sur une
piste de courses de catégorie A, B ou C » par les mots
« un calendrier de courses sur une piste de courses pro-
fessionnelle »;

2° par l’ajout, dans le paragraphe 4°, après les mots
« de race Standardbred » des mots « tenues sur une piste
de courses professionnelle ».

6. L’article 17 de ces règles est modifié :

1° par le remplacement, dans ce qui précède le para-
graphe 1°, des mots « une réunion de courses avec pari
mutuel sur une piste de catégorie D » par les mots « un
calendrier de courses avec pari mutuel sur une piste de
courses amateur »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 3°, de ce
qui suit : « de catégorie « D » par le mot « amateur ».

7. L’article 20 de ces règles est modifié par le rempla-
cement, dans le paragraphe 2°, des mots « d’une réunion »
par les mots « d’un calendrier ».

8. L’article 24 de ces règles est modifié par le rem-
placement, dans le paragraphe 1°, de ce qui suit :
« des Règles sur les courses de chevaux de race
Standardbred (c. C-72.1, r. 4) et des Règles sur les
courses de chevaux de race Standardbred tenues sur une
piste de courses de catégorie « D » par ce qui suit :
« des Règles sur les courses de chevaux de race
Standardbred tenues sur une piste de courses profession-
nelle (c. C-72.1, r. 4) et des Règles sur les courses de
chevaux de race Standardbred tenues sur une piste de
courses amateur ».

9. L’article 27 de ces règles est modifié :

1° par le remplacement, dans le paragraphe 1°, des
mots « de catégories A, B, C et D » par les mots « pro-
fessionnelle et amateur »;

2° par le remplacement, dans le sous-paragraphe a
du paragraphe 2°, des mots « de catégorie D » par le mot
« amateur »;

3° par le remplacement, dans le sous-paragraphe b
du paragraphe 2°, des mots « de catégories A, B et C »
par le mot « professionnelle ».

10. L’article 33 de ces règles est modifié par le rem-
placement, dans le paragraphe 1°, de ce qui suit :
« des Règles sur les courses de chevaux de race

Standardbred (c. C-72.1, r. 4) et des Règles sur les
courses de chevaux de race Standardbred tenues sur une
piste de courses de catégorie « D » par ce qui suit :
« des Règles sur les courses de chevaux de race
Standardbred tenues sur une piste de courses profession-
nelle (c. C-72.1, r. 4) et des Règles sur les courses de
chevaux de race Standardbred tenues sur une piste de
courses amateur ».

11. L’article 35 de ces règles est modifié par le rem-
placement, dans le paragraphe 1°, de ce qui suit :
« des Règles sur les courses de chevaux de race
Standardbred (c. C-72.1, r. 4 ) et des Règles sur les
courses de chevaux de race Standardbred tenues sur une
piste de courses de catégorie « D » par ce qui suit :
« des Règles sur les courses de chevaux de race
Standardbred tenues sur une piste de courses profession-
nelle (c. C-72.1, r. 4) et des Règles sur les courses de
chevaux de race Standardbred tenues sur une piste de
courses amateur ».

12. L’article 42 de ces règles est modifié par le rem-
placement, dans le paragraphe 1°, de ce qui suit :
« les Règles sur les courses de chevaux de race
Standardbred (c. C-72.1, r. 4 ) et les Règles sur les
courses de chevaux de race Standardbred tenues sur une
piste de courses de catégorie « D » par ce qui suit :
« les Règles sur les courses de chevaux de race
Standardbred tenues sur une piste de courses profession-
nelle (c. C-72.1, r. 4) et les Règles sur les courses de
chevaux de race Standardbred tenues sur une piste de
courses amateur ».

13. L’article 55 de ces règles est modifié par le rem-
placement, dans le premier alinéa, des mots « de caté-
gorie A, B ou C » par le mot « professionnelle ».

14. L’article 56 de ces règles est modifié par le rem-
placement, dans le paragraphe 1° du premier alinéa, de
ce qui suit : « aux Règles sur les courses de chevaux de
race Standardbred (c. C-72.1, r. 4), aux Règles sur les
courses de chevaux de race Standardbred tenues sur une
piste de courses de catégorie « D » par ce qui suit :
« aux Règles sur les courses de chevaux de race
Standardbred tenues sur une piste de courses profession-
nelle (c. C-72.1, r. 4), aux Règles sur les courses de
chevaux de race Standardbred tenues sur une piste de
courses amateur ».

15. L’article 57 de ces règles est remplacé par le
suivant :

« 57. La licence de conducteur de cheval :

1° de catégories A et B : autorise le titulaire à con-
duire un cheval de courses lors de courses tenues sur une
piste de courses professionnelle ou amateur;
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2° de catégorie C : autorise le titulaire à conduire un
cheval de courses :

a) lors de courses de qualification ou de courses écoles
tenues sur une piste de courses professionnelle;

b) lors de courses tenues sur une piste de courses
amateur;

3° de catégorie D : autorise le titulaire à conduire un
cheval de courses :

a) lors d’un événement spécial approuvé par la Régie
et tenu sur une piste de courses professionnelle ou
amateur;

b) lors de courses tenues sur une piste de courses
amateur. »

16. L’article 63 de ces règles est modifié :

1° par le remplacement, dans le sous-paragraphe a
du paragraphe 2°, des mots « de catégorie A, B ou C »
par le mot « professionnelle »;

2° par le remplacement, dans le sous-paragraphe b
du paragraphe 2°, des mots « de catégorie D » par le mot
« amateur ».

17. Les présentes règles entrent en vigueur le quin-
zième jour qui suit la date de leur publication à la
Gazette officielle du Québec.

Règles modifiant les Règles sur les courses
de chevaux de race Standardbred
Loi sur les courses
(L.R.Q., c. C-72.1, a. 103)

1. Le titre des Règles sur les courses de chevaux de
race Standardbred (c. C-72.1, r. 4) est remplacé par le
suivant :

« Règles sur les courses de chevaux de race
Standardbred tenues sur une piste de courses profession-
nelle ».

2. L’article 2 de ces règles est modifié par le rempla-
cement des mots « de catégorie A, B ou C » par le mot
« professionnelle ».

3. L’article 3 de ces règles est modifié par le rempla-
cement, dans ce qui précède le paragraphe 1° du premier
alinéa, des mots « de catégorie A, B ou C » par le mot
« professionnelle ».

4. L’article 6 de ces règles est modifié par le rempla-
cement, dans le paragraphe 1° du premier alinéa, des
mots « de catégorie A, B ou C » par le mot « profession-
nelle ».

5. L’article 52 de ces règles est modifié par le rempla-
cement, dans le paragraphe 3°, des mots « de catégorie A,
B ou C » par le mot « professionnelle ».

6. Ces règles sont modifiées par l’insertion, après
l’article 76, du suivant :

« 76.1. Aux fins des présentes règles, au moins
8 courses doivent être tenues lors d’un programme de
courses. ».

7. L’article 82 de ces règles est modifié par le rem-
placement, dans le premier alinéa, du nombre « 30 » par
le nombre « 45 ».

8. L’article 89 de ces règles est modifié par le rempla-
cement des mots « de catégorie A, B ou C » par le mot
« professionnelle ».

9. L’article 91 de ces règles est modifié par le rempla-
cement, dans ce qui précède le paragraphe 1°, des mots
« de catégorie A, B ou C » par le mot « profession-
nelle ».

10. L’article 93 de ces règles est modifié par le rem-
placement des mots « de catégorie A, B ou C » par le
mot « professionnelle ».

11. L’article 226 de ces règles est modifié par le
remplacement de son premier alinéa par le suivant :

« Le président des juges des courses doit tenir une
réunion avec le représentant de l’association et le repré-
sentant des participants pour décider de la tenue ou non
d’une course ou d’un programme de courses lorsque les
juges des courses se trouvent dans l’impossibilité de
remplir adéquatement les obligations prévues à l’article 9
des présentes règles ou lorsque la protection ou la sécu-
rité des personnes ou des chevaux est compromise. ».

12. Les présentes règles entrent en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de leur publication à la
Gazette officielle du Québec.
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Règles modifiant les Règles sur les courses
de chevaux de race Standardbred
tenues sur une piste de courses
de catégorie « D »
Loi sur les courses
(L.R.Q., c. C-72.1, a. 103)

1. Le titre des Règles sur les courses de chevaux
de race Standardbred tenues sur une piste de courses de
catégorie « D » (c. C-72.1, r. 5) est remplacé par le
suivant :

« Règles sur les courses de chevaux de race
Standardbred tenues sur une piste de courses amateur ».

2. L’article 2 de ces règles est modifié par le rempla-
cement de ce qui suit : « de catégorie D au sens du
paragraphe 4 » par ce qui suit : « amateur au sens
du paragraphe 2 ».

3. Ces règles sont modifiées par l’insertion, après
l’article 56, du suivant :

« 56.1. Aux fins des présentes règles, au moins
5 courses doivent être tenues lors d’un programme de
courses. ».

4. L’article 153 de ces règles est modifié par le rem-
placement de son premier alinéa par le suivant :

« Le président des juges des courses doit tenir une
réunion avec le représentant de l’association et le repré-
sentant des participants pour décider de la tenue ou non
d’une course ou d’un programme de courses lorsque les
juges des courses se trouvent dans l’impossibilité de
remplir adéquatement les obligations prévues à l’article 7
des présentes règles ou lorsque la protection ou la sécu-
rité des personnes ou des chevaux est compromise. ».

5. Les présentes règles entrent en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de leur publication à la Gazette
officielle du Québec.

Règles modifiant les Règles sur les
salles de paris
Loi sur les courses
(L.R.Q., c. C-72.1, a. 103)

1. L’article 1 des Règles sur les salles de paris
(c. C-72.1, r. 8) est modifié par l’ajout, après les mots
« licence de courses » des mots : « autorisant la tenue
d’un calendrier de courses sur une piste de courses
professionnelle ».

2. L’article 4 de ces règles est remplacé par le suivant :

« 4. Pendant la durée de sa licence, le titulaire doit
présenter dans la salle de paris qu’il exploite au moins
80 % de l’ensemble des courses de chevaux tenues au
Québec durant cette période. ».

3. L’article 5 de ces règles est abrogé.

4. Les présentes règles entrent en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de leur publication à la Gazette
officielle du Québec.

57315
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Projets de règlement

Projet de règlement
Charte de la langue française
(L.R.Q., c. C-11)

Langue du commerce et des affaires
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le projet de Règlement modifiant le
Règlement sur la langue du commerce et des affaires,
dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de la présente publication.

Ce projet de règlement a pour objet de restreindre la
portée de l’une des dérogations à l’article 51 de la Charte
de la langue française (L.R.Q., c. C-11), en excluant la
possibilité, pour six types d’appareils électroménagers,
qu’une inscription sur un produit provenant de l’exté-
rieur du Québec puisse être rédigée uniquement dans
une autre langue que le français, dans les cas où cette
inscription est gravée, cuite ou incrustée dans le produit
lui-même, y est rivetée ou soudée, ou encore y figure en
relief, de façon permanente.

Ce projet de règlement n’a pas d’impacts financiers
significatifs sur les entreprises québécoises.

Des renseignements additionnels peuvent être
obtenus en s’adressant à madame Sonia Pratte,
conseillère, Secrétariat à la politique linguistique,
225, Grande Allée Est, Bloc A, 4e étage, Québec (Québec)
G1R 5G5 (tél. 418 380-2387 poste 7404; courriel
sonia.pratte@mcccf.gouv.qc.ca)

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours, à la ministre
de la Culture, des Communications et de la Condition
féminine et ministre responsable de l’application de la
Charte de la langue française, 225, Grande Allée Est,
Bloc A, 1er étage, Québec (Québec) G1R 5G5.

La ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine et ministre responsable
de l’application de la Charte de la langue française,
CHRISTINE ST-PIERRE

Règlement modifiant le Règlement sur la
langue du commerce et des affaires
Charte de la langue française
(L.R.Q., c. C-11, a. 54.1)

1. L’article 3 du Règlement sur la langue du com-
merce et des affaires (R.R.Q., c. C 11, r. 9) est modifié :

1° par la suppression de la dernière phrase du para-
graphe 6°;

2° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Toutefois, la dérogation prévue par le paragraphe 6°
du premier alinéa ne s’applique pas à une inscription
figurant sur une cuisinière, un four à micro-ondes, une
laveuse, un lave-vaisselle, un réfrigérateur ou une sécheuse.
En outre, cette dérogation ne s’applique pas à une ins-
cription concernant la sécurité à moins qu’une inscrip-
tion rédigée en français accompagne le produit de façon
permanente. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le premier
jour du onzième mois qui suit la date de sa publication à
la Gazette officielle du Québec

57236

Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Administrateurs agréés
— Normes d’équivalence de diplôme et de
formation aux fins de la délivrance d’un permis

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement sur les normes d’équiva-
lence de diplôme et de formation aux fins de la déli-
vrance d’un permis de l’Ordre des administrateurs agréés
du Québec », adopté par le Conseil d’administration de
l’Ordre des administrateurs agréés du Québec, pourra
être examiné par l’Office des professions du Québec qui
pourra l’approuver, avec ou sans modification, à l’expi-
ration d’un délai de 45 jours à compter de la présente
publication.
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Ce règlement remplace le « Règlement sur les normes
d’équivalence de diplôme et de formation aux fins de
délivrance d’un permis de l’Ordre professionnel des
administrateurs agréés du Québec » (c. C-26, r. 20).
Le nouveau règlement vise essentiellement à modifier les
normes d’équivalence pour tenir compte, notamment,
du caractère multidisciplinaire inhérent à la formation
en administration. Les nouvelles normes d’équivalence
prévues visent à être plus cohérentes avec les programmes
offerts par les universités québécoises et tiennent compte
du nombre de crédits requis pour qualifier une forma-
tion universitaire en administration.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à Me Nicolas Handfield, directeur des
affaires juridiques de l’Ordre des administrateurs agréés
du Québec, 910, rue Sherbrooke Ouest, bureau 100,
Montréal (Québec) H3A 1G3; numéro de téléphone :
514 499-0880, poste 235 ou 1 800 465-0880; numéro de
télécopieur : 514 499-0892; adresse de courrier électro-
nique : nhandfield@adma.qc.ca

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre, avant l’expiration du délai
de 45 jours mentionné ci-dessus, au président de
l’Office des professions du Québec, 800, place D’Youville,
10e étage, Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires
pourront être communiqués par l’Office à l’ordre profes-
sionnel qui a adopté le règlement ainsi qu’aux personnes,
ministres et organismes intéressés.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur les normes d’équivalence
de diplôme et de formation aux fins de la
délivrance d’un permis de l’Ordre des
administrateurs agréés du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. c et c. 1)

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Le secrétaire de l’Ordre des administrateurs agréés
du Québec transmet une copie du présent règlement au
candidat qui désire faire reconnaître l’équivalence d’un
diplôme délivré par un établissement d’enseignement
situé hors du Québec ou une équivalence de formation,
aux fins de la délivrance d’un permis de l’Ordre.

2. Dans le présent règlement, on entend par :

1° « diplôme donnant ouverture au permis » : un
diplôme déterminé par règlement du gouvernement pris
en application du premier alinéa de l’article 184 du
Code des professions (L.R.Q., c. C-26) comme donnant
ouverture au permis de l’Ordre;

2° « équivalence de diplôme » : la reconnaissance par
l’Ordre qu’un diplôme délivré par un établissement
d’enseignement situé hors du Québec atteste que le
niveau de connaissances et d’habiletés d’un candidat est
équivalent à celui acquis par le titulaire d’un diplôme
donnant ouverture au permis de l’Ordre;

3° « équivalence de formation » : la reconnaissance
par l’Ordre que la formation d’un candidat lui a permis
d’atteindre un niveau de connaissances et d’habiletés
équivalent à celui acquis par le titulaire d’un diplôme
donnant ouverture au permis de l’Ordre.

SECTION II
NORMES D’ÉQUIVALENCE DE DIPLÔME

3. Le titulaire d’un diplôme délivré par un établisse-
ment d’enseignement situé hors du Québec bénéficie
d’une équivalence de diplôme si ce diplôme a été obtenu
au terme d’études de niveau équivalent au niveau univer-
sitaire de premier cycle et comportant au moins 90 crédits
dans le cadre d’un programme d’études en administra-
tion, chacun des crédits représentant 45 heures de for-
mation, planifiées sous forme de présence à un cours ou
de travail personnel.

Le programme doit comporter au moins 60 crédits
en management et dans au moins deux des disciplines
suivantes :

1° la gestion comptable et la fiscalité;

2° la gestion financière et les assurances;

3° la gestion des opérations;

4° la gestion des systèmes d’information de gestion;

5° la gestion immobilière;

6° la gestion des ressources humaines et des relations
de travail;

7° le droit des affaires;
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8° l’économie appliquée;

9° le marketing;

10° la gestion stratégique des organisations.

4. Le titulaire d’un diplôme universitaire de deuxième
ou de troisième cycle bénéficie d’une équivalence de
diplôme lorsqu’un de ces diplômes a été obtenu au terme
d’un programme d’études en administration de niveau
équivalent au niveau universitaire de deuxième ou de
troisième cycle et comportant au moins 45 crédits.

Le programme doit comporter au moins 30 crédits en
management et dans une des disciplines mentionnées aux
paragraphes 1° à 10° du deuxième alinéa de l’article 3.

5. Malgré les articles 3 et 4, lorsque le diplôme qui
fait l’objet d’une demande d’équivalence a été obtenu
5 ans ou plus avant la date de cette demande et que les
connaissances et les habiletés qu’il atteste ne correspon-
dent plus, compte tenu du développement de la profes-
sion, aux connaissances et aux habiletés présentement
enseignées, le candidat bénéficie d’une équivalence de
formation conformément à l’article 6, s’il a acquis, depuis
l’obtention de son diplôme, le niveau de connaissances
et d’habiletés requis.

SECTION III
NORMES D’ÉQUIVALENCE DE LA FORMATION

6. Une personne bénéficie d’une équivalence de
formation si elle démontre qu’elle possède un niveau de
connaissances et d’habiletés équivalent à celui acquis
par une personne qui est titulaire d’un diplôme donnant
ouverture au permis.

Dans l’appréciation de l’équivalence de la formation
du candidat, l’Ordre tient compte des facteurs suivants :

1° le fait que le candidat soit titulaire d’un ou plu-
sieurs diplômes obtenu au Québec ou ailleurs;

2° la nature et le contenu des cours suivis de même
que les résultats obtenus;

3° les stages de formation et autres activités de for-
mation continue ou de perfectionnement effectuées dans
le domaine de l’administration;

4° le nombre total d’années de scolarité;

5° la nature et la durée de l’expérience pertinente de
travail du candidat dans la pratique d’activités consti-
tuant l’exercice de la profession d’administrateur agréé.

SECTION IV
PROCÉDURE DE RECONNAISSANCE
DE L’ÉQUIVALENCE

7. Le candidat qui veut faire reconnaître une équiva-
lence doit fournir au secrétaire les documents qui, parmi
les suivants, sont nécessaires au soutien de sa demande,
accompagnés du paiement des frais d’étude de son
dossier prescrits conformément au paragraphe 8° de
l’article 86.0.1 du Code des professions :

1° son dossier scolaire incluant la description des
cours suivis et du sujet de recherche s’il y a lieu, le
nombre de crédits s’y rapportant de même que le relevé
officiel des notes obtenues;

2° une preuve de l’obtention de son diplôme;

3° une attestation de sa participation à un stage de
formation ou à toute autre activité de formation continue et
de perfectionnement dans le domaine de l’administration;

4° une attestation et une description de son expé-
rience pertinente de travail;

5° tout renseignement relatif à d’autres facteurs dont
l’Ordre peut tenir compte en application de l’article 6.

8. Le secrétaire peut exiger d’un candidat une évalua-
tion comparative des études effectuées hors du Québec,
délivrée par le ministère de l’Immigration et des Commu-
nautés culturelles, à l’égard de tout diplôme obtenu hors
du Québec.

9. Les documents transmis à l’appui d’une demande
d’équivalence qui sont rédigés dans une langue autre
que le français ou l’anglais doivent être accompagnés
d’une traduction vidimée au Québec.

10. Le secrétaire transmet les documents prévus à
l’article 7 au comité formé par le Conseil d’administra-
tion, en application du paragraphe 2° de l’article 86.0.1
du Code des professions, pour étudier les demandes
d’équivalence et formuler une recommandation appro-
priée au Conseil d’administration.

Aux fins de formuler une recommandation appro-
priée, ce comité peut demander au candidat qui demande
la reconnaissance d’une équivalence de la formation de se
présenter à une entrevue, de subir un examen, d’effec-
tuer un stage ou une combinaison de ces exigences.

11. À la première réunion du Conseil d’administra-
tion qui suit la date de réception d’une recommandation,
le Conseil d’administration décide s’il reconnaît ou refuse
de reconnaître l’équivalence demandée et en informe
par écrit le candidat dans les 30 jours de sa décision.
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Le Conseil d’administration doit, s’il refuse de recon-
naître l’équivalence demandée, informer par écrit le
candidat de l’existence des programmes d’études, des
cours, des stages ou des examens dont la réussite lui
permettrait de bénéficier de cette équivalence. Il doit en
outre l’informer de son droit de demander la révision de
cette décision conformément à l’article 12.

12. Le candidat qui est informé de la décision du
Conseil d’administration de ne pas reconnaître l’équiva-
lence demandée peut en demander la révision, à la con-
dition qu’il en fasse la demande par écrit au secrétaire
dans les 30 jours de la réception de cette décision.

Le comité formé par le Conseil d’administration en
application du paragraphe 2° de l’article 86.0.1 du Code
des professions, et composé de personnes qui ne sont
pas membres du Conseil d’administration ou du comité
visé à l’article 10, examine la demande et rend sa déci-
sion dans un délai de 60 jours à compter de la date de la
réception de la demande.

Le comité doit, avant de prendre une décision à l’égard
de cette demande, permettre au candidat de présenter ses
observations à cette réunion.

À cette fin, le secrétaire de l’Ordre informe le candi-
dat de la date, du lieu et de l’heure de la réunion au cours
de laquelle la demande sera examinée, au moyen d’un
avis écrit transmis par courrier recommandé au moins
15 jours avant sa tenue.

Le candidat qui désire être présent pour présenter
ses observations doit en informer le secrétaire au moins
10 jours avant la date prévue pour la réunion. Il peut
également faire parvenir au secrétaire ses observations
écrites en tout temps avant la date prévue pour la réunion.

La décision du comité est finale et doit être transmise
au candidat par courrier recommandé dans les 30 jours
qui suivent la date de la réunion à laquelle elle a été
prise.

13. Le présent règlement remplace le Règlement sur
les normes d’équivalence de diplôme et de formation aux
fins de la délivrance d’un permis de l’Ordre professionnel
des administrateurs agréés du Québec (c. C-26, r. 20).

14. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

57232

Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Inhalothérapeutes
— Code de déontologie
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c.
R-18.1), que le « Règlement modifiant le Code de déon-
tologie des inhalothérapeutes du Québec », adopté par le
Conseil d’administration de l’Ordre professionnel des
inhalothérapeutes du Québec, pourra être soumis au gou-
vernement qui pourra l’approuver, avec ou sans modifi-
cation, à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de
la présente publication.

Ce projet de règlement vise à adapter certaines règles
déontologiques à la pratique de la profession
d’inhalothérapeute au sein d’une société, tel que le pré-
voit le projet de « Règlement sur l’exercice de la profes-
sion d’inhalothérapeute en société ».

Ce projet de règlement n’a pas de répercussions sur
les entreprises, en particulier les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à Me Andrée Lacoursière, adjointe à
la direction générale, Ordre professionnel des
inhalothérapeutes du Québec, 1440, rue Sainte-Catherine
Ouest, bureau 320, Montréal (Québec)   H3G 1R8;
numéro de téléphone : 514 931-2900 ou 1 800 561-0029;
numéro de télécopieur : 514 931-3621; courriel :
adjoint.dg@opiq.qc.ca

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre, avant l’expiration du délai
de 45 jours mentionné ci-dessus, au président de l’Office
des professions du Québec, 800, place D’Youville,
10e étage, Québec (Québec)  G1R 5Z3. Ces commentai-
res seront communiqués par l’Office au ministre de la
Justice; ils pourront également l’être à l’Ordre ainsi
qu’aux personnes, ministères et organismes intéressés.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC
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Règlement modifiant le Code de
déontologie des inhalothérapeutes du
Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 87)

1. Le Code de déontologie des inhalothérapeutes du
Québec (c. C-26, r. 167) est modifié par l’ajout, à la fin
de l’article 1, de « ,quel que soit le cadre ou le mode
d’exercice de sa profession ou la nature de sa relation
contractuelle avec le client. ».

2. Ce code est modifié par l’insertion, après l’article 1,
des suivants :

« 1.1. L’inhalothérapeute doit, à l’égard de toute per-
sonne, autre qu’un inhalothérapeute, qui coopère avec
lui dans l’exercice de sa profession ou à l’égard de toute
société au sein de laquelle il exerce sa profession, prendre
les moyens raisonnables pour que le Code des profes-
sions et ses règlements d’application soient respectés.

1.2. Les devoirs et obligations de l’inhalothérapeute
découlant du Code des professions et de ses règlements
d’application ne sont pas modifiés ni diminués du fait
que l’inhalothérapeute exerce sa profession au sein d’une
société. ».

3. L’article 16 de ce code est remplacé par les sui-
vants :

« 16. L’inhalothérapeute doit, dans l’exercice de sa
profession, subordonner à l’intérêt du client, son intérêt
personnel, celui de la société au sein de laquelle il
exerce sa profession ou dans laquelle il a un intérêt et
celui de toute autre personne exerçant sa profession au
sein de cette société.

16.1. L’inhalothérapeute ne peut conclure aucune en-
tente ayant pour effet de mettre en péril l’indépendance,
le désintéressement, l’objectivité et l’intégrité requis
pour l’exercice de sa profession. ».

4. Ce code est modifié par l’insertion, après l’article 19,
des suivants :

« 19.1. L’inhalothérapeute est notamment dans une
situation de conflit d’intérêts s’il :

1° partage ses revenus de profession sous quelque
forme que ce soit avec une personne, une fiducie ou une
entreprise, à l’exception :

a) d’un membre de l’Ordre;

b) d’une personne, d’une fiducie ou d’une entreprise
visée au paragraphe 1° de l’article 3 ou au paragraphe 1°
de l’article 4 du Règlement sur l’exercice de la profes-
sion d’inhalothérapeute en société approuvé par le dé-
cret numéro (inscrire ici le numéro et la date du décret);

c) d’une société au sein de laquelle il exerce sa pro-
fession;

2° donne toute commission, ristourne, avantage ou
autre considération de même nature relativement à l’exer-
cice de l’inhalothérapie;

3° reçoit, en plus de la rémunération à laquelle il a
droit, toute commission, ristourne, rabais, avantage ou
autre considération de même nature de toute personne,
y compris un vendeur ou un fabricant d’équipement, de
médicaments ou d’autres produits liés à l’exercice de
l’inhalothérapie, à l’exception des remerciements et des
cadeaux de valeur modeste;

4° bénéficie d’une marge de crédit d’un vendeur
ou d’un fabriquant d’équipement, de médicaments ou
d’autres produits liés à l’exercice de l’inhalothérapie,
à moins qu’il ait une entente écrite comportant une
déclaration attestant que les obligations qui en découlent
respectent les dispositions du présent code ainsi qu’une
clause ayant pour effet d’autoriser la communication de
cette entente à l’Ordre sur demande;

5° loue ou utilise des locaux, des équipements ou
autres ressources de toute personne, y compris d’un
vendeur ou d’un fabriquant d’équipement, de médica-
ments ou d’autres produits liés à l’exercice de
l’inhalothérapie, à moins qu’il ait une entente écrite
comportant une déclaration attestant que les obligations
qui en découlent respectent les dispositions du présent
code ainsi qu’une clause ayant pour effet d’autoriser la
communication de cette entente à l’Ordre sur demande.

19.2. Malgré l’article 19.1, l’inhalothérapeute n’est
pas dans une situation de conflit d’intérêts s’il accepte
un rabais d’un fournisseur pour l’un des motifs sui-
vants :

1° pour prompt paiement usuel, lorsque le rabais est
inscrit à la facture et qu’il est conforme aux règles du
marché en semblable matière;

2° en raison du volume de ses achats de produits
autres que des médicaments, lorsque le rabais est inscrit
à la facture ou à l’état de compte et qu’il est conforme
aux règles du marché en semblable matière.
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19.3. Lorsqu’un associé, actionnaire, administrateur,
dirigeant ou employé d’une société dans laquelle
l’inhalothérapeute exerce sa profession ou a des intérêts,
est en situation de conflit d’intérêts, l’inhalothérapeute,
dès qu’il en a connaissance, doit prendre les mesures
nécessaires pour assurer que des informations, renseigne-
ments ou documents pertinents au secret professionnel ne
soient divulgués à cet associé, actionnaire, administra-
teur, dirigeant ou employé.

Pour apprécier l’efficacité de ces mesures, il est tenu
compte, notamment, des facteurs suivants :

1° la taille de la société;

2° les précautions prises pour empêcher l’accès au
dossier de l’inhalothérapeute par la personne en situa-
tion de conflit d’intérêts;

3° des instructions données quant à la protection des
informations, renseignements ou documents confiden-
tiels concernés par cette situation de conflit d’intérêts;

4° de l’isolement relatif de la personne en situation
de conflit d’intérêts par rapport à l’inhalothérapeute. ».

5. L’article 20 de ce code est modifié par l’ajout, à la
fin, de l’alinéa suivant :

« Il ne peut non plus invoquer la responsabilité de la
société au sein de laquelle il exerce sa profession, ni
celle d’une autre personne qui y exerce aussi sa profes-
sion pour exclure ou limiter sa responsabilité civile per-
sonnelle. ».

6. Ce code est modifié par l’insertion, après l’article
22, des articles suivants :

« 22.1. L’inhalothérapeute doit prendre les moyens
raisonnables pour que le secret des renseignements con-
fidentiels qu’il reçoit dans l’exercice de sa profession
soit respecté par tout employé ou par toute personne qui
coopère avec lui ou qui exerce sa profession au sein de
la même société que lui.

22.2. L’inhalothérapeute ne doit pas révéler qu’une
personne a fait appel à ses services sauf pour les fins de
l’administration interne de la société au sein de laquelle
il exerce sa profession. ».

7. Ce code est modifié par l’insertion, après l’article 33,
des suivants :

« 33.1. L’inhalothérapeute qui exerce sa profession
au sein d’une société doit s’assurer que les honoraires
relatifs aux services professionnels fournis par des

inhalothérapeutes soient toujours indiqués distinctement
sur toute facture ou tout relevé d’honoraires que la
société transmet au client.

33.2. Lorsque l’inhalothérapeute exerce sa profes-
sion au sein d’une société par actions, les honoraires
relatifs aux services professionnels qu’il a rendus au
sein de cette société et pour le compte de celle-ci, appar-
tiennent à cette société, à moins qu’il n’en soit convenu
autrement. ».

8. L’article 38 de ce code est modifié :

1° par l’ajout, après le paragraphe 1°, du suivant :

« 1.1° de s’approprier des médicaments ou autres
substances, notamment des stupéfiants, des préparations
narcotiques ou anesthésiques ou tout autre bien apparte-
nant à son employeur ou à une personne avec laquelle il
est en rapport dans l’exercice de sa profession; »;

2° par la suppression du paragraphe 8°;

3° par l’ajout, après le sous-paragraphe b du para-
graphe 12°, du suivant :

« c) qu’elle est susceptible d’être assignée comme
témoin devant une instance disciplinaire; »;

4° par l’ajout, à la fin, des paragraphes suivants :

« 13° de réclamer des honoraires pour des services
professionnels non dispensés ou faussement décrit;

14° de faire défaut de respecter tout engagement écrit
qu’il a conclu avec l’Ordre ou une personne autorisée
par celui-ci. ».

9. Ce code est modifié par l’insertion, après l’article 38,
du suivant :

« 38.1. Est également dérogatoire à la dignité de la
profession le fait pour un inhalothérapeute qui exerce sa
profession au sein d’une société :

1° d’exercer sa profession en société avec d’autres
personnes alors qu’il a connaissance que l’une ou l’autre
des conditions, modalités ou restrictions suivant les-
quelles il est autorisé à exercer sa profession n’est pas
respectée;

2° de continuer d’exercer sa profession au sein de
cette société alors que le répondant de la société auprès de
l’Ordre, un administrateur, un dirigeant ou un employé y
exerce toujours sa fonction plus de 10 jours après avoir
fait l’objet d’une radiation de plus de 3 mois ou d’une
révocation de son permis;
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3° de continuer d’exercer sa profession au sein de
cette société alors qu’un actionnaire ou un associé a fait
l’objet d’une radiation de plus de 3 mois ou d’une révo-
cation de son permis sauf si, dans les 10 jours de la date
à laquelle cette sanction est devenue exécutoire, l’asso-
cié ou l’actionnaire se départit de ses actions ou parts
sociales avec droit de vote ou les dépose entre les mains
d’un fiduciaire;

4° de conclure ou de permettre que soit conclue une
entente, notamment une convention unanime entre
actionnaires, ayant pour effet de mettre en péril l’indé-
pendance, l’objectivité et l’intégrité requises pour l’exer-
cice de sa profession ou le respect par les membres de
l’Ordre du Code des professions et ses règlements
d’application. ».

10. L’article 50 de ce code est remplacé par le sui-
vant :

« 50. À moins qu’il ne soit en mesure de les justifier,
l’inhalothérapeute ne peut s’attribuer des qualités ou
des habilités particulières ou faire des représentations,
notamment :

1° quant à son niveau de compétence ou quant à
l’étendue ou à l’efficacité de ses services; ou

2° quant au niveau de compétence ou quant à l’éten-
due ou à l’efficacité des services des autres membres de
l’Ordre ou des personnes avec qui il exerce sa profes-
sion au sein d’une société. ».

11. Ce code est modifié par l’insertion, après l’arti-
cle 57, de ce qui suit :

« 57.1. L’inhalothérapeute doit veiller à ce qu’une
société au sein de laquelle il exerce sa profession n’uti-
lise le symbole graphique de l’Ordre en relation avec sa
publicité ou son nom que si tous les services fournis par
cette société sont des services professionnels
d’inhalothérapeutes.

Dans le cas d’une société au sein de laquelle sont
fournis des services professionnels d’inhalothérapeutes
et des services de personnes autres que des
inhalothérapeutes, le symbole graphique de l’Ordre peut
être utilisé en relation avec le nom ou dans la publicité
de cette société à la condition que le symbole graphique
identifiant chacun des ordres professionnels ou organis-
mes auxquels appartiennent ces personnes soient égale-
ment utilisés.

Toutefois, le symbole graphique de l’Ordre peut tou-
jours être utilisé en relation avec le nom d’un
inhalothérapeute.

SECTION VI
NOM DE LA SOCIÉTÉ

« 57.2. L’inhalothérapeute ne doit pas exercer sa pro-
fession au sein d’une société sous un nom ou une dési-
gnation qui induit en erreur, qui soit trompeur, qui aille à
l’encontre de l’honneur ou de la dignité de la profession
ou qui soit un nom numérique. ».

12. Le présent règlement entre en vigueur le quin-
zième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Inhalothérapeutes
— Exercice de la profession en société

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement sur l’exercice de la pro-
fession d’inhalothérapeute en société », adopté par le
Conseil d’administration de l’Ordre professionnel des
inhalothérapeutes du Québec, pourra être soumis au gou-
vernement qui pourra l’approuver, avec ou sans modifi-
cation, à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de
la présente publication.

Ce projet de règlement prévoit les conditions et les
modalités d’autorisation d’exercice en société des acti-
vités professionnelles par les membres de l’Ordre,
notamment quant à l’administration de la société et à la
détention des actions ou parts sociales.

Ces conditions incluent également l’obligation de four-
nir et maintenir, pour la société, une garantie contre la
responsabilité qu’elle peut encourir en raison des fautes
commises par un membre dans l’exercice de sa profes-
sion au sein de cette société, ainsi que celle de fournir à
l’Ordre les informations nécessaires sur la société et de
les mettre à jour.

Ce projet de règlement n’a pas de répercussions sur
les entreprises, en particulier les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à Me Andrée Lacoursière, adjointe à la direc-
tion générale, Ordre professionnel des inhalothérapeutes
du Québec, 1440, rue Sainte-Catherine Ouest, bureau 320,
Montréal (Québec)  H3G 1R8; numéro de téléphone :
514 931-2900 ou 1 800 561-0029; numéro de téléco-
pieur : 514 931-3621; courriel : adjoint.dg@opiq.qc.ca
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Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre, avant l’expiration de ce
délai, au président de l’Office des professions du Québec,
800, place D’Youville, 10e étage, Québec (Québec)
G1R 5Z3. Ces commentaires seront communiqués par
l’Office au ministre de la Justice; ils pourront également
l’être à l’Ordre ainsi qu’aux personnes, ministères et
organismes intéressés.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur l’exercice de la profession
d’inhalothérapeute en société
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. g et h et a. 94, par. p)

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Un inhalothérapeute peut, aux conditions, modalités
et restrictions prévues au présent règlement, exercer ses
activités professionnelles au sein d’une société en nom
collectif à responsabilité limitée ou d’une société par
actions au sens du chapitre VI.3 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26).

En tout temps, l’inhalothérapeute doit s’assurer que
la société lui permette de respecter les dispositions du
Code des professions et des règlements pris en applica-
tion de ce code.

2. S’il constate que l’une des conditions prévues au
présent règlement ou au chapitre VI.3 du Code des
professions n’est plus respectée, l’inhalothérapeute doit,
dans les 15 jours de ce constat, prendre les mesures
nécessaires pour s’y conformer, à défaut de quoi, il
cesse d’être autorisé à exercer ses activités profession-
nelles au sein de la société.

3. Si un inhalothérapeute est radié pour une période
de plus de trois mois ou fait l’objet d’une révocation de
son permis, il ne peut, pendant la période de radiation ou
de révocation, détenir directement ou indirectement
aucune action ou part sociale dans une société.

Il ne peut également, pendant cette période, être admi-
nistrateur, dirigeant ou représentant de la société.

SECTION II
CONDITIONS ET MODALITÉS D’EXERCICE

4. Un inhalothérapeute peut exercer ses activités pro-
fessionnelles au sein d’une société en nom collectif à
responsabilité limitée ou d’une société par actions qui se
présente exclusivement comme une société d’inhalothé-
rapeutes, si les conditions suivantes sont respectées :

1° plus de 50 % des droits de vote rattachés aux
actions ou aux parts sociales de la société sont détenus :

a) soit par des inhalothérapeutes;

b) soit par des personnes morales, des fiducies ou
toute autre entreprise dont les droits de vote rattachés
aux actions, aux parts sociales, aux titres de participa-
tion ou aux autres droits sont détenus en totalité par des
inhalothérapeutes;

c) soit à la fois par des personnes, des fiducies ou des
entreprises visées aux sous-paragraphes a et b;

2° aucun fabricant, grossiste, vendeur ou représen-
tant de produits liés à l’exercice de l’inhalothérapie ni
aucune personne détenant majoritairement les actions
d’un tel fabriquant, grossiste, vendeur ou représentant
ne détient des actions ou des parts sociales de la société;

3° les administrateurs du conseil d’administration ou,
selon le cas, les associés ou les administrateurs nommés
par les associés sont en majorité des inhalothérapeutes,
lesquels constituent la majorité du quorum au conseil
d’administration ou, selon le cas, au conseil de gestion
interne;

4° le président du conseil d’administration de la société
par actions ou, selon le cas, la personne qui exerce des
fonctions similaires dans la société en nom collectif à
responsabilité limitée est un inhalothérapeute qui est
actionnaire avec droit de vote ou associé.

L’inhalothérapeute doit s’assurer que les conditions
prévues au premier alinéa soient inscrites dans les statuts
constitutifs de la société par actions ou stipulées dans le
contrat constituant la société en nom collectif à respon-
sabilité limitée et qu’il y est aussi prévu que cette société
est constituée aux fins d’exercer des activités profes-
sionnelles.

5. Dans les autres cas que ceux prévus à l’article 4, un
inhalothérapeute peut exercer ses activités professionnel-
les au sein d’une société en nom collectif à responsabilité
limitée ou d’une société par actions, si les conditions
suivantes sont respectées :
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1° plus de 50 % des droits de vote rattachés aux
actions ou aux parts sociales de la société sont détenus :

a) soit par des professionnels régis par le Code des
professions;

b) soit par des personnes morales, des fiducies ou
toute autre entreprise dont les droits de vote rattachés
aux actions, aux parts sociales, aux titres de participa-
tion ou aux autres droits sont détenus en totalité par des
professionnels régis par le Code des professions;

c) soit à la fois par des personnes, des fiducies ou des
entreprises visées aux sous-paragraphes a et b;

2° aucun fabricant, grossiste, vendeur ou représen-
tant de produits liés à l’exercice de l’inhalothérapie ni
aucune personne détenant majoritairement les actions
d’un tel fabriquant, grossiste, vendeur ou représentant
ne détient des actions ou des parts sociales de la société;

3° les administrateurs du conseil d’administration ou,
selon le cas, les associés ou les administrateurs nommés
par les associés sont en majorité des professionnels régis
par le Code des professions, lesquels constituent la
majorité du quorum au conseil d’administration ou, selon
le cas, au conseil de gestion interne;

4° le président du conseil d’administration de la société
par actions ou, selon le cas, la personne qui exerce des
fonctions similaires dans la société en nom collectif à
responsabilité limitée est un professionnel régi par le
Code des professions qui est actionnaire avec droit de
vote ou associé.

L’inhalothérapeute doit s’assurer que les conditions
prévues au premier alinéa soient inscrites dans les statuts
constitutifs de la société par actions ou stipulées dans le
contrat constituant la société en nom collectif à respon-
sabilité limitée et qu’il y est aussi prévu que cette société
est constituée aux fins d’exercer des activités profes-
sionnelles.

6. Le nom de la société ne doit pas être numérique.

7. L’inhalothérapeute qui veut exercer ses activités
professionnelles au sein d’une société doit préalable-
ment fournir au secrétaire de l’Ordre professionnel des
inhalothérapeutes du Québec les documents suivants :

1° une déclaration sous serment conforme aux dispo-
sitions de l’article 8, accompagnée des frais exigibles
prescrits par le Conseil d’administration de l’Ordre;

2° la confirmation écrite de l’autorité compétente
indiquant que la société fait l’objet d’une garantie con-
forme aux dispositions de la section III;

3° dans le cas d’une société par actions, une copie de
l’acte constitutif émanant de l’autorité compétente attes-
tant l’existence de la société;

4° s’il y a lieu, une copie certifiée conforme de la
déclaration requise en vertu de la Loi sur la publicité
légale des entreprises individuelles, des sociétés et des
personnes morales (L.R.Q., c. P-45) indiquant que la
société en nom collectif est devenue une société en nom
collectif à responsabilité limitée;

5° la confirmation écrite de l’autorité compétente
indiquant que la société est immatriculée au Québec;

6° une confirmation écrite indiquant que la société
maintient un établissement au Québec;

7° une autorisation écrite irrévocable de la société
donnant le droit à une personne, à un comité, à une
instance disciplinaire ou à un tribunal visé à l’article 192
du Code des professions d’exiger de toute personne la
communication et l’obtention d’un document mentionné
à l’article 15 ou d’une copie d’un tel document;

8° une attestation écrite de la société indiquant que
ses actionnaires qui détiennent un droit de vote dans la
société, ses associés, ses administrateurs et ses diri-
geants, de même que les membres de son personnel qui
ne sont pas membres de l’Ordre ont pris connaissance du
Code de déontologie des inhalothérapeutes du Québec.

8. La déclaration sous serment prévue au paragraphe
1° de l’article 7 est faite sur le formulaire fourni à cette
fin par l’Ordre et contient les renseignements suivants :

1° le nom, le numéro de membre, l’adresse du domi-
cile de l’inhalothérapeute et son statut au sein de la
société;

2° le nom de la société et son numéro de matricule
attribué par le Registraire des entreprises;

3° la forme juridique de la société et le fait que cette
société respecte les conditions prévues à l’article 4 ou 5,
selon le cas;

4° les activités professionnelles exercées par
l’inhalothérapeute au sein de la société;

5° dans le cas d’une société en nom collectif à res-
ponsabilité limitée, l’adresse des établissements de la
société au Québec en précisant celle du principal éta-
blissement, le nom et l’adresse du domicile de tous les
associés, leur pourcentage de parts sociales ainsi qu’une
indication de leurs fonctions de gestion, le cas échéant;
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6° dans le cas d’une société par actions, l’adresse du
siège de la société et de ses établissements du Québec, le
nom et l’adresse du domicile de tous les actionnaires,
leur pourcentage d’actions avec droit de vote et celui
sans droit de vote ainsi qu’une indication de leurs fonc-
tions d’administrateur et de dirigeant, le cas échéant;

7° une mention indiquant que la détention des actions
ou des parts sociales ainsi que les règles d’administra-
tion de la société respectent les conditions prévues au
présent règlement.

9. Lorsque plus d’un inhalothérapeute exerce ses
activités professionnelles au sein d’une même société,
une seule déclaration peut être faite par un répondant
pour l’ensemble des inhalothérapeutes de cette société.

Le répondant doit être un inhalothérapeute associé,
administrateur, dirigeant ou actionnaire de la société.

La déclaration du répondant est réputée constituer la
déclaration de chacun des inhalothérapeutes. L’inhalothé-
rapeute demeure responsable de l’exactitude des rensei-
gnements fournis en vertu de l’article 8.

10. L’inhalothérapeute ou le répondant doit :

1° mettre à jour et fournir avant le 31 mars de chaque
année la déclaration prévue à l’article 7;

2° informer le secrétaire de l’Ordre sans délai de
toute modification ou de l’annulation de la garantie
prévue à la section III, de la radiation, de la dissolution,
de la cession de biens, de la faillite, de la liquidation
volontaire ou forcée de la société ou de toute autre cause
de nature à constituer un empêchement pour la société
de poursuivre ses activités ainsi que de toute modifica-
tion aux informations transmises dans la déclaration
prévue à l’article 7 ayant pour effet d’affecter le respect
des conditions prévues à l’article 4 ou 5, selon le cas.

SECTION III
GARANTIE DE LA RESPONSABILITÉ
PROFESSIONNELLE

11. L’inhalothérapeute qui exerce ses activités profes-
sionnelles au sein d’une société doit fournir et maintenir
pour cette société, soit par contrat d’assurance ou de
cautionnement, soit par l’adhésion à une assurance
collective contractée par l’Ordre, une garantie contre la
responsabilité professionnelle que cette société peut
encourir en raison des fautes commises par les inhalo-
thérapeutes dans l’exercice de leurs activités profession-
nelles au sein de cette société.

12. Cette garantie doit prévoir les conditions minima-
les suivantes au contrat ou dans un avenant spécifique :

1° l’engagement de l’assureur ou de la caution de
payer en lieu et place de la société, en excédant du
montant de garantie que doit fournir l’inhalothérapeute
conformément au Règlement sur l’assurance de la res-
ponsabilité professionnelle de l’Ordre professionnel des
inhalothérapeutes du Québec, approuvé par l’Office des
professions du Québec le 19 décembre 1995, ou de tout
autre montant souscrit par l’inhalothérapeute s’il est plus
élevé, jusqu’à concurrence du montant de la garantie,
toute somme que la société peut légalement être tenue de
payer à un tiers, à la suite d’une réclamation présentée
pendant la période couverte par la garantie et résultant des
fautes commises par l’inhalothérapeute dans l’exercice
de ses activités professionnelles au sein de la société;

2° l’engagement de l’assureur ou de la caution de
prendre fait et cause pour la société et d’assumer sa
défense dans toute action dirigée contre elle et de payer,
outre les sommes couvertes par la garantie, tous les frais
et dépens des actions contre la société, y compris ceux
de l’enquête et de la défense et les intérêts sur le mon-
tant de la garantie;

3° l’engagement de l’assureur ou de la caution sui-
vant lequel la garantie soit d’au moins 1 000 000 $ par
réclamation et pour l’ensemble des réclamations présen-
tées contre la société au cours d’une période de garantie
de 12 mois;

4° l’engagement de l’assureur ou de la caution de
donner un préavis de 30 jours au secrétaire de l’Ordre
préalablement à toute résiliation du contrat d’assurance
ou de cautionnement ou à toute modification à ce contrat
lorsque la modification vise une condition prévue au
présent règlement;

5° l’engagement, de l’assureur ou de la caution d’aviser
immédiatement le secrétaire de l’Ordre lorsque le contrat
d’assurance ou de cautionnement n’est pas renouvelé.

13. Le contrat de cautionnement doit être conclu
auprès d’une banque, d’une coopérative de services
financiers, d’une compagnie de fiducie ou d’une compa-
gnie d’assurance. Cette institution doit être domiciliée
au Canada ainsi qu’avoir et maintenir, au Québec, des
biens suffisants pour répondre à la garantie requise à la
présente section.

L’institution mentionnée au premier alinéa s’engage à
fournir la garantie selon les conditions prévues à la
présente section et elle doit renoncer aux bénéfices de
division et de discussion.
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SECTION III
RENSEIGNEMENTS ADDITIONNELS

14. Lorsqu’une société en nom collectif est continuée
en société en nom collectif à responsabilité limitée ou
lorsqu’une société en nom collectif à responsabilité
limitée ou une société par actions est formée, l’inhalo-
thérapeute qui exerce ses activités professionnelles au
sein de la société doit transmettre à ses clients, à la date
de la continuation ou de la formation, un avis les infor-
mant de la nature et des effets de la continuation ou de la
formation de la société, notamment quant à sa responsa-
bilité professionnelle et à celle de la société.

15. Les documents visés au paragraphe 7° de l’arti-
cle 7 sont les suivants :

1° dans le cas d’une société en nom collectif à respon-
sabilité limitée :

a) le contrat de société et ses modifications;

b) la déclaration d’immatriculation de la société et sa
mise à jour;

c) le nom des principaux dirigeants de la société ainsi
que l’adresse de leur domicile;

d) le registre complet et à jour des associés de la
société;

e) le cas échéant, le registre complet et à jour des
administrateurs de la société.

2° dans le cas d’une société par actions :

a) le registre complet et à jour des statuts et règlements
de la société;

b) le registre complet et à jour des actions de la
société;

c) le registre complet et à jour des actionnaires de la
société;

d) le registre complet et à jour des administrateurs de
la société;

e) toute convention entre actionnaires ou entente de
vote et toute modification y afférente;

f) toute convention portant sur l’octroi d’option
d’achat d’actions comportant droit de vote ou portant
sur tout autre droit, même conditionnel, conféré à une
personne et lui permettant de se faire émettre de telles
actions;

g) la déclaration d’immatriculation de la société et sa
mise à jour;

h) le nom des principaux dirigeants ainsi que l’adresse
de leur domicile.

SECTION V
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

16. L’inhalothérapeute qui exerce ses activités profes-
sionnelles au sein d’une société par actions formée avant
la date d’entrée en vigueur du présent règlement doit, au
plus tard dans l’année suivant cette date, se conformer
aux exigences prévues au présent règlement.

17. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

57234
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Arrêtés ministériels

A.M., 2012
Arrêté numéro AM 0008-2012 du ministre de
la Sécurité publique en date du 22 mars 2012

Loi sur la sécurité civile
(L.R.Q., c. S-2.3)

CONCERNANT la mise en œuvre du Programme géné-
ral d’aide financière lors de sinistres réels ou immi-
nents relativement à des inondations survenues du
8 au 22 mars 2012, dans des municipalités du Québec

LE MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE,

VU le Programme général d’aide financière lors de
sinistres réels ou imminents établi en vertu de l’article 100
de la Loi sur la sécurité civile (L.R.Q., c. S-2.3) par le
décret n° 1271-2011 du 7 décembre 2011 destiné
notamment à aider financièrement les particuliers et les
entreprises qui ont subi des dommages ainsi que les
municipalités qui ont déployé des mesures préventives
temporaires ou des mesures d’intervention et de réta-
blissement, ou qui ont subi des dommages à leurs biens
essentiels, lors d’un sinistre réel ou imminent, ou d’un
autre événement ayant compromis la sécurité des per-
sonnes;

VU que le ministre de la Sécurité publique est respon-
sable de l’application de ce programme;

VU l’article 109 de la loi qui prévoit que la mise en
œuvre, pour un risque ou un événement particulier, d’un
programme général visé à l’article 100 relève du ministre
responsable de l’application du programme;

CONSIDÉRANT que des inondations sont survenues du
8 au 22 mars 2012, dans des municipalités du Québec,
en raison du dégel printanier, causant des dommages à
des résidences principales et à des infrastructures routières
municipales;

CONSIDÉRANT que des municipalités ont engagé des
dépenses additionnelles à leurs dépenses courantes pour
diverses mesures préventives, d’intervention et de réta-
blissement relatives à la sécurité de leurs citoyens;

CONSIDÉRANT que cet événement d’origine naturelle
constitue un sinistre au sens de la loi;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de permettre à ces muni-
cipalités ainsi qu’à leurs citoyens de bénéficier du
Programme général d’aide financière lors de sinistres
réels ou imminents;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Le Programme général d’aide financière lors de sinis-
tres réels ou imminents, établi par le décret n°1271-2011
du 7 décembre 2011, est mis en œuvre au bénéfice des
sinistrés des municipalités indiquées à l’annexe jointe
au présent arrêté, qui ont subi des dommages en raison
d’inondations survenues du 8 au 22 mars 2012.

Québec, le 22 mars 2012

Le ministre de la Sécurité publique,
ROBERT DUTIL

ANNEXE

Municipalité Désignation Circonscription
électorale

Région 01

Matane Ville Matane

Métis-sur-Mer Ville Matapédia

Rivière-Ouelle Municipalité Kamouraska-
Témiscouata

Sainte-Irène Paroisse Matapédia

Sayabec Municipalité Matapédia

Région 02

L’Anse-Saint-Jean Municipalité Dubuc

Saint-Félicien Ville Roberval

Région 03

Baie-Saint-Paul Ville Charlevoix

Château-Richer Ville Montmorency

Petite-Rivière-Saint- Municipalité Charlevoix
François
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Municipalité Désignation Circonscription
électorale

Québec Ville Charlesbourg
Chauveau
Jean-Lesage
Jean-Talon
La Peltrie
Louis-Hébert
Montmorency
Taschereau
Vanier

Saint-Raymond Ville Portneuf

Région 05

Compton Municipalité Saint-François

Potton Canton Brome-Missisquoi

Waterville Ville Saint-François

Région 12

Beauceville Ville Beauce-Nord

Notre-Dame-Auxiliatrice- Paroisse Bellechasse
de-Buckland

Saint-Côme–Linière Municipalité Beauce-Sud

Saint-Georges Ville Beauce-Sud

Saint-Gervais Municipalité Bellechasse

Saint-Gilles Paroisse Lotbinière

Saint-Just-de-Bretenières Municipalité Montmagny-
L’Islet

Saint-Patrice-de- Municipalité Lotbinière
Beaurivage

Saint-Raphaël Municipalité Bellechasse

Sainte-Marie Ville Beauce-Nord

Scott Municipalité Beauce-Nord

Municipalité Désignation Circonscription
électorale

Région 14

Crabtree Municipalité Joliette

Mandeville Municipalité Berthier

Notre-Dame-de-Lourdes Municipalité Joliette

Notre-Dame-des-Prairies Ville Joliette

Rawdon Municipalité Rousseau

Saint-Charles-Borromée Municipalité Joliette

Saint-Damien Paroisse Berthier

Saint-Félix-de-Valois Municipalité Berthier

Sainte-Julienne Municipalité Rousseau

Sainte-Mélanie Municipalité Berthier

Région 15

Saint-Aimé-du-Lac- Municipalité Labelle
des-Îles

Région 16

Brigham Municipalité Brome-Missisquoi

Yamaska Municipalité Richelieu

Région 17

Inverness Municipalité Lotbinière

Nicolet Ville Nicolet-Yamaska

Notre-Dame-de-Lourdes Paroisse Lotbinière

Plessisville Ville Arthabaska
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Centres financiers internationaux, Loi sur les…, modifiée . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1351
(2012, P.L. 54)

Charte de la langue française — Langue du commerce et des affaires . . . . . . . . . 1677 Projet
(L.R.Q., c. C-11)

Cinéma, Loi sur le…, modifiée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1351
(2012, P.L. 54)

Code des professions — Administrateurs agréés — Normes d’équivalence de
diplôme et de formation aux fins de la délivrance d’un permis de l’Ordre . . . . . . 1677 Projet
(L.R.Q., c. C-26)

Code des professions — Dentistes — Délivrance d’un permis pour donner
effet à l’arrangement conclu par l’Ordre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1669 N
(L.R.Q., c. C-26)

Code des professions — Évaluateurs agréés — Nombre d’administrateurs au
Conseil d’administration, assemblées générales et lieu du siège de l’Ordre . . . . . 1671 N
(L.R.Q., c. C-26)

Code des professions — Inhalothérapeutes — Code de déontologie . . . . . . . . . . . 1680 Projet
(L.R.Q., c. C-26)

Code des professions — Inhalothérapeutes — Exercice de la profession
en société . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1683 Projet
(L.R.Q., c. C-26)

Code des professions — Orthophonistes et audiologistes — Attestations acceptées
par l’Ordre aux fins de la délivrance d’un permis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1668 N
(L.R.Q., c. C-26)

Conservation du patrimoine naturel, Loi sur la… — Réserve écologique de la
Matamec — Modification des limites et approbation de son plan de conservation . . . . 1617 N
(L.R.Q., c. C-61.01)

Conservation et la mise en valeur de la faune, Loi sur la… — Aquaculture et
vente des poissons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1650 M
(L.R.Q., c. C-61.1)

Conservation et la mise en valeur de la faune, Loi sur la… — Catégories de
permis d’aquaculture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1665 M
(L.R.Q., c. C-61.1)

Courses de chevaux de race Standardbred et salles de paris — Règles . . . . . . . . . 1672 M
(Loi sur les courses, L.R.Q., c. C-72.1)
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Courses de chevaux de race Standardbred . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1656 M
(Loi sur les courses, L.R.Q., c. C-72.1)

Courses, Loi sur les… — Courses de chevaux de race Standardbred et salles de paris
— Règles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1672 M
(L.R.Q., c. C-72.1)

Courses, Loi sur les… — Courses de chevaux de race Standardbred . . . . . . . . . . 1656 M
(L.R.Q., c. C-72.1)

Courses, Loi sur les… — Salles de paris . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1658 M
(L.R.Q., c. C-72.1)

Dentistes — Délivrance d’un permis pour donner effet à l’arrangement conclu
par l’Ordre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1669 N
(Code des professions, L.R.Q., c. C-26)

Évaluateurs agréés — Nombre d’administrateurs au Conseil d’administration,
assemblées générales et lieu du siège de l’Ordre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1671 N
(Code des professions, L.R.Q., c. C-26)

Impôts, Loi sur les…, modifiée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1351
(2012, P.L. 54)

Industrie de la construction — Choix d’une association représentative
par les salariés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1660 N
(Loi sur les relations du travail, la formation professionnelle et la gestion de la
main-d’œuvre dans l’industrie de la construction, L.R.Q., c. R-20)

Inhalothérapeutes — Code de déontologie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1680 Projet
(Code des professions, L.R.Q., c. C-26)

Inhalothérapeutes — Exercice de la profession en société . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1683 Projet
(Code des professions, L.R.Q., c. C-26)

Investissement Québec, Loi sur…, modifiée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1351
(2012, P.L. 54)

Langue du commerce et des affaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1677 Projet
(Charte de la langue française, L.R.Q., c. C-11)

Liste des projets de loi sanctionnés (5 mars 2012) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1349

Orthophonistes et audiologistes — Attestations acceptées par l’Ordre aux fins
de la délivrance d’un permis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1668 N
(Code des professions, L.R.Q., c. C-26)

Paramètres sectoriels de certaines mesures fiscales, Loi concernant les… . . . . . . 1351
(2012, P.L. 54)

Police, Loi sur la… — Qualités minimales requises pour exercer les fonctions
d’enquête dans un corps de police . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1659 M
(L.R.Q., c. P-13.1)

Programme général d’aide financière lors de sinistres réels ou imminents
— Mise en œuvre du programme relativement à des inondations survenues
du 8 au 22 mars 2012, dans des municipalités du Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1689 N

Qualités minimales requises pour exercer les fonctions d’enquête dans un corps
de police . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1659 M
(Loi sur la police, L.R.Q., c. P-13.1)

Régime d’investissement coopératif, Loi sur le…, modifiée . . . . . . . . . . . . . . . . . 1351
(2012, P.L. 54)
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Régimes complémentaires de retraite, Loi sur les… — Soustraction de certains
régimes de retraite à l’application de dispositions de la Loi . . . . . . . . . . . . . . . . . 1647 M
(L.R.Q., c. R-15.1)

Relations du travail, la formation professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre
dans l’industrie de la construction, Loi sur les… — Industrie de la construction
— Choix d’une association représentative par les salariés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1660 N
(L.R.Q., c. R-20)

Réserve écologique de la Matamec — Modification des limites et approbation
de son plan de conservation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1617 N
(Loi sur la conservation du patrimoine naturel, L.R.Q., c. C-61.01)

Salles de paris . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1658 M
(Loi sur les courses, L.R.Q., c. C-72.1)

Société de développement des entreprises culturelles, Loi sur la…, modifiée . . . . . 1351
(2012, P.L. 54)

Soustraction de certains régimes de retraite à l’application de dispositions
de la Loi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1647 M
(Loi sur les régimes complémentaires de retraite, L.R.Q., c. R-15.1)
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